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lere Sr..:ANCE

Jeudi 13 novembre 1975, a 10 h 30

OUVERTURE DE LA SESS10~ PAR LE SECRETA1RE GENERAL

fI./fl.C.1'79/SR.l

f
~-.-

J. Le SECRETA1RE GENERAL declare ouverte la premiere session du Comite

special de la restructuration des secteurs economique et social du systeme des

Nations Unies.

2. 11 dit que la septi0me session extraordinaire de l'Assemblee generale a marque

un moment decisif de l'histoire de la cooperation economique internationale et des

Nations Unies. La resolution adoptee a l'unanimite a l'issue de cette session

enon~e toute une serie de politiques destinees a donner une nouvelle orientation

aux activites economiques internationales, a remedier aux desequilibres structurels

et a creer un systeme plus equitable dans l' interet de la communautf mondiale tout

entiere. En outre, elle propose de nouveaux principes, des lignes directrices et

des mesures concretes visant a traduire dans les faits l' important cnangemerrt

d'attitude dont ont temoigne les negociations et les accords conclus lors de ladite

session. Cette resolution constitue desormais la base et le cadre de travail de

tous les organes et organismes competents des Nations Unies. Fait partie integrante

des mesures prises au cours de la session extraordinaire le net consensus qui s'est

degaee sur la necessite de restructurer le systeme des Nations Unies.

3. La decision que l'Assemblee generale a prise a sa session extraordinaire au

sujet de la creation du Comite special definit avec clarte les objectifs generaux

des travaux futurs du Comite. L'_importance et 1 'urgence d 'une reforme du systeme

actuel des Nations Unies sorrt indissociablement liees a. l' interdependace accrue des

Etats et au fait que, de plus en plus, on reconnait que les probLemes du monde

actuel sont etroitement lies. C'est pourquoi l'application d'un critere multi

disciplinaire integre, d'un point de vue conceptuel et institutionnel, pour

s' attaquer a. ces problemes exige l' adaptation du cadre structurel actuel du systeme

des Nations Unies. 11 convient d 'y proceder dans le contexte des progr-es realises

dans l'instauration d'un nouvel ordre economique international.

/ ...
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4. 11 ne faut pas sous-estimer la complexite de la tache qui attend le Comite.

De meme qu'il a ete extremement difficile d'elaborer des strategies de developpement

acceptables pour taus, il est evident qu'il ne sera pas facile de mettre en place

les mecanismes de collaboration internationale que requierent les problemes actuels.

La volonte politique qui a pernus aux gouvernements de surmonter de Brandes diver

gences de vues au cours de la septieme session extraordinaire sera aussi une condition

prealable essentielle a l'adoption, a l'adaptation et a l'utilisation efficace

des arranBements institutionnels. Une institution internationale n'est ni plus n1

mains que ce que les gouvernements qui en sont membres veulent bien qu'~lle sait.

C' est presque quotridi ennemerrt que I' on peut constater la validite de cette affirmation.

5. La septieme session extraordinaire de l'Assemblee generale en constitue un

temoignage. On avait dit que la rigidite de ses procedures, le nombre de ses membres

et meme le moment ou elle aurait lieu n'etaient propices ni a des negociations ni a
des accords veritables" Or les resultats de la session ant incontestablement prouve

qu'avec le deBre necessaire de vOlonte politique, il est possible de conduire les

debats et les neBociations de maniere 1 aboutir a des consensus et a des solutions

concretes. Lors de cette session, les Nations Unies ant demontre une fois de plus

que si les Etats Membres sont resolus a enter les af'f'rontiement.s , l' Organisation peut

serv~r de catalyseur aux forces qui oeuvrent pour creer les conditions d'un monde

meilleur. Le Secretaire general dit qu'a son avis c'est dans cet esprit qu'a ete

cree le Comite special.

6. De plus, l'Assemblce n'ignorait pas que ses deliberations avaient ete precedees

de longues annees d' efforts patients d' imagination de la part de I ~ensemble des

organes et organismes specialises du systeme. Les activites du systeme des Nations

Unies refletent toutes les conditions economiques existantes. aussi bien dans les

pays developpes que dans les pays en deve.Loppemerrt , toutes les aspirations et toutes

les tendances de la politique economique et sociale. Maintenant que l'Assemblee a

elabore un programme d'action integre qui donne une orientation et une impulsion

nouvelles aux travaux des organismes des Nations Unies, la necessite de proceder a
des ajustements institutionnels et d'adapter le systeme en vue d'appliquer les mesures

en question est devenue encore plus evidente et urgente, en meme temps que son

propos se precisait ..

/ ...
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(Le Aecr6taire ~6n6ral)

,.

7. Le Secretaire ~eneral souligne ep.fin que lui-meme et les responsables des autres

orBanes et organismes des Nations Unies sont disposes a fournir au Comite toute

l'assistance possible pour faciliter ses travaux et ses debats, et il souhaite au

comite le plus grand succes dans l'execution de la tache importante qui lui a ete

confiee.

ELECTION DU BUREAU

6. M. RAJAONARIVELO (Madasascar), parlant en son nom et au nom du Groupe

des 77, propose la candidature de M. Dadzie (Ghana) a la presidence.

9. M. STURKEY (Australie), parlant en son nom et au nom du Groupe des Etats

d 'Europe occidentale et autres Et at.s , appuie cette candidature.

10. M. CZARKOWSKI (Pologne), parlant en son nom et au nom du Groupe des Etats

d'Europe orientale, appuie egalement cette candidature.

11. M. Dadzie (Ghana) est elu president par acclamation.

12. Le PRESIDENT, constatant que les delegations ne semblent pas pretes a
proposer des candidats pour pourvoir les autres sieges du Bureau, suggere que

l'election en soit reportee a la prochaine seance du Comite.

13. 11 en est ainsi decide.

DECLARATION DU PRESIDE~jT

14. Le PRESIDENT, apres avoir remercie les membres du Comite de la confiance

qu'ils lui ont accordee et les avoir assures qu'il fera tout ce qu'il peut pour s'en

montrer digne, dit qu'il partage l'opinion du Secretaire general en ce qui concerne

l'importance de la septieme session extraordinaire de l'Assemblee generale et

1 'utilite que ses resultats vont presenter pour les travaux du Comice , En effet, ces

resultats constituent un premier pas important vers l'elimination progressive des

gr~~des disparites economiques et sociales qui e~istent entre les differents secteurs

de 1 'humanite et vers une participation plus complete des pays en developpement au

processus d'adoption des decisions dans ce domaine.

15. On a reconnu au cours de cette session qu'il etait indispensable de restructurer

le systeme des Nations Unies afin qu'il puisse efficacement traiter des problemes de

la cooperation economique et repondre aux dispositions de la Declaration et du

/ ...
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Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre economi~ue inter

nation~l sinsi ~u'a celles de la Charte des droits et devoirs economi~ues des

Etats. De toute evidence, le souci d'accroitre l'unite et l'efficacite du systeme

n'est pas nouveau. On a pris conscience a cet egard de la source de vitalite ~ue

constitue la decentralisation fonctionnelle du systeme ainsi ~ue du caractere

indispensable de l'appui des organismes ~ui en font partie. Toutefois, et c'est

la une situation paradoxale, a mesure ~ue la. notion d'integration et d'elargis

sement gagnait du terrain, les taches relevant de domaines connexes etaient

dispersees entre un nombre croissant d'institutions. C'est devant la complexite

et la fragmentation du systeme ~ue l'Organisation a ete amenee a proceder aux

examens et aux reformes de ces dernieres annees.

16. Neanmoins, le processus ~ue va engager le Comite special est plus vaste et

repose sur un concept ~ualitativement different, puis~ue non seulement il couvre

l'ensemble des institutions specialisees. organes et programmes des Nations Unies

dans le domaine economi~ue et social, mais il doit aussi faire partie integrante

de l'instauration d'un nouvel ordre economi~ue international et qoit s'inspirer

des progres realises dans cette voie. Comme l'a indi~ue le Secretaire general, ce

processus devra etre applique en tenant pleinement compte de certains principes

fondamentaux de la cooperation economique internationale, a savoir l'universalite,

l'interdependance des Etats, la correlation des problemes mondiaux et la necessite

~ui en decoule d'appliquer un critcre integre revetant un caractere

multidisciplinaire.

17. Par consequent , la tache du Comite va etre des plus complex-es. De plus, le

Comite devra synthetiser et structurer toutes les idees et propositions des

differents organes du systeme, y compris le Groupe d'experts pour l'etude de la

structure du systeme des Nations Unies, le Conseil economi~ue et social, le Conseil

du commerce et du developpement de la CNUCED, le Conseil d'administration du PNUD

et le Conseil d'administration du PNUE. Il est inevitable ~ue des difficultes se

presenteront au sujet des criteres a appli~lier pour evaluer les propositions de

reforme st.ruct.ureLfe , Par exemp.Le , on dira peut-etre que la restructuration ne

saurait r'amplacer les consensus relatifs aux polit i ques , aux priorites et aux

(Le President)

/ ...
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(Le President)

.1

objectifs. Cependant, les structures du systeme servent aussi bien a mobiliser la

volonte collective des Etats Membres quIa determiner la forme sous laquelle s'exnrime

cette volonte. Pour que des SOlutions puissent etre trouvees, il faudra donc que les

membres du Comite fassent preuve du meme esprit de conciliation qui a caracterise la

septieme session extraordinaire de l'Assemblee generale. A cet egard, le President

est certain que le Comite beneficiera de l'aide des chefs de secretariat des

differents organismes des Nations Unies. En derniere analyse. les institutions ne

sont pas des fins en soi, mais des moyens d'ameliorer la qualite de la vie humaine.

En ce sens, les activites du Comite ne seront efficaces que dans la mesure ou elles

parviendront a renforcer llefficacite des Nations Unies dans leur action pour

"instaurer de meilleures conditions de vie dans une liberte plus grande".

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR (A/AC.179/1)

lb. Le PRESIDENT dit qu'en l'absence d'objections, il considerera que le Comite

entend adopter l'ordre du jour tel qu'il figure dans le document A/AC.179/1.

19. Il en est ainsi decide.

ORGANISATION DES TRAVAUX

20. Le PRESIDENT dit quIa son avis, il existe deux questions distinctes qu'il

convient d' examiner en liaison avec l' organisation des travaux. La premiere est

l'organisation des travaux de la session en cours et la deuxieme est l'organisation

des travaux futurs du Comite. Pour ce qui est de la premiere, et sur la base de

consultations officieuses, il croit comprendre que certaines delegations sont

disposees a faire des declarations de fond et que le Comite estime qu'elles doivent

prendre la parole durant le temps imparti a cet effet pendant la session en cours.

Toutefois, afin de planifier les travaux, il pourrait etre utile de clore la liste

des orateurs dans la soiree du lendemain.

21. Pour ce qui est de la question plus vaste des travaux futurs du Comite, le

President propose de proceder a un echange de vues preliminaire sur cette question

le lendemain matin, afin de pouvoir adopter un certain nombre de decisions avant le

mercredi de la semaine suivante, date a laquelle la session devrait prendre fin. Il

convient de signaler a cet egard que les mesures :J.ieesa 1 'organisation des travaux

du Comite au cours de l'annee prochaine peuvent presenter des incidences financieres,

/ ...
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et qu Iil importe done de les exenuner avec S01.n dans le temps dont dispose le

Comite, etant donne Clue ces incidences devrortt etre etudiees et approuvees par la

Cinquieme Commission de la session en cours de l'Assemblee generale. Dans l'attente

des resultats de nouvelles consultations avec les delegations, le President propose

d'examiner, en tant Clue Cluestions principales, le nombre et les dates des seances

Clue le Comite tiendra en 1976, la documentation necessaire et la possibilite de tenir

des consultations officieuses entre les sessions, ainsi Clue la Cluestion des consul

tations avec les autres organismes competents des Nations Unies.

22. M. GONZALEZ DE COSSIO (MexiClue) dit ClU'il conviendrait de faire connaitre

le calendrier des reQ~ions du Comite afin Clue les delegations puissent s'organiser.

23. Le PRESIDENT dit Clue le Comite se reunira le lendemain matin,

vendredi 14 novembre, et Clue le lundi 17. le mardi 18 et le mercredi 19 il tiendra

deux reunions Cluotidiennes, une le matin, une l'apres-midi.

2)1. M. VERCELES (Phili~pines) dit Clue la de16~ation ~hilippine ~ examine le

document A/AC.179/1 et la section VII de la resolution 3362 (S-VII) de l'Assemblee

generale et qu Ien ce qui concerne la documentation qui, doit servir de base aux

travaux du Comite, il desire proposer Clue le Comite tienne compte d' un important

document connu sous le nom de Rapport Jackson sur la capaci't.e du systeme des Nations

Unies pour le developpement. Cette etude. qui, contient des points tres importants

sur la structure economiClue et sociale des Nations Unies, a ete grandement utilise

par les divers organes de l'ONU, notamment par le PNUD, et a inspire la reso

lution 2688 (XXV) de l'Assemblee generale.

"25. M. HASHMI (Inde) dit que si la section VII de la resolution 3362 (S-VII)

mentionne un document concret, il reseort egalement du texte de cette section Clue

toutes les delegations peuvent appeler 1 'attention sur tout document relatif a. la

Cluestion Clu'elles jugeraient appropr1.e. La delegation indienne ne pense pas qu'il

faille dresser une liste des documents pouvant servir de base aux travaux du comite.

26. Le PRESIDENT dit quIa. son sens le Comite peut utiliser tout document

disponible qu'il estime approprie a. la tache qui lui a ete confiee aux termes de

la resolution 3362 (S-VII) de l'Assemblee generale.

/ ...
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27. M. DIALLO (Haute-Volta) approuve la position du representant de 1 'lnde,

mais declare que le Comite ne doit pas se limiter a un examen et a une interpretation

des textes traitant de la question. si lIon veut que les activites et les efforts du

Comite conduisent a un objectif determine, il faudra a un moment ou a un autre

definir la nature exacte du ou des textes sur lesquels le Comite devra fonder ses

travaux futurs. 11 demande que toute decision a cet egard soit reportee a une seance

ulterieure.

~_?G. rile OLIVERI LOPEZ (Argentine) partage le point de vue de la delegation

indienne, puisque meme si les delegations devaient tendre a s'en tenir a certains

documents pour orienter leurs travaux, l'important est de garder a l'esprit les

objectifs recherches; pour les realiser, on pourra utiliser toute sorte de documents,

et aussi l'imagination. Si le Comite doit se prononcer sur cette question, le

representant de l'Argentine desirerait qu'il le fasse a une seance ulterieure.

La seance est levee a 11 h 35.
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1. Le PRESIDEIIT ~ndique que les consultations relatives a l'election des

aut.rc s n.embr-es du Bureau ne sont pas encore achevees et il propose en consequence de

reporter a la seance suivaute 1 I examen de cett,e question. De la meme fag on , etallt

donne que plusieurs delegations semblent desireuses d'exposer leurs vues, en

particulier sur le nombre lies membres du Bureau et les taches dont ils doivent

s'acquitter, le Presid.::nt propose J.lexamine1' ces questions 101's u'une reunion

officieuse qui se tiendrait immediatement apres la seance. En l'absence

d I obj ec t i on , il cons i.der'era que le COl:lite accepte ces propositions.

2. 11 en est ainsi deciJe.

5

6.

a

vi:

..
economiques et soci.a.Les , sans compt.ez- 1 1 election d ' un nouveau Directeur general de

2eme SEANCE

Vendredi 14 novembre 1975, a 10 h 30

OHGM~ISATIOrl DES fllAVAUX

3. M. J.~Yr.:RSmr_ (Etats-U~is d' .Ai,}2rique) dit que la dele.:;ation des Etats-Unis

3. t.ouj our-s f'errnement, appuye la creation du Comite special, car elle estime que la

rat:'onalisation et 1 I a1'l1elioratio:"1 clu systeme des Nations Unies serviront les

iuterets de t ous les pays, independarmaent cle toute divergencE: cl' opinion polit.Lque

ou ~'ideologie. Au caul'S de ces derniers IDois. les organismes des Nations Unies

orrt connu une serie de chauc;ements importants au niveau des pastes cl.e f.: J.".,.
nouvelle3 personnes ont ete placees a la tete des secretariats de l'OM3. de l'OIT,

de la CNUCI:;D, du PNUE. de l;UNESCO. de 1lONUD1 ".:; du Depar-t emerrt des affaires

la FI.J et la nomination iJllIDinente d ' un nouvel administrate:ur du PNUD. Ces

circons0~nces offrent Ul'Organisation une possibilite historique d'harmoniser et

de sync.rron i se.r les diverses actLvi.t es interd€'~enQantes du syst.eme des Nations

Unies.

4. J::;li ce qui concerne le progr-amme de travail du Conri te. le representant des

l~tats-Unis souligne tout d~abord la necessite d'etablir un calendrier des reunions

et des acti vites ~!ui permett e au Conite lle transmettre au moi.ns un rapport

/ ...
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11 Lnd.i que ei.~tilement que les document-s J.ont le COlJlit.;i est saisi, notamment le

l'aijJol't du Oroupe d'experts, ant deja fait l'chjet de nomoreuses declarations et

etudes, et qu'il serait pratiquement impossible d'etudier toute cette rlocumentation

dans un comite lileniel' au lors de plusieul's reunions de Groupes de travail restreints.

La deH~gatiol: des Btats-Unis espere qu ' on pourra etablir un ~eSUT,le de r-ecommandatrions

stl'uctJrees ue maniere a pouvoil' contribuer a l'elaboration d'un systeme 6lobal.

11 convient egalement de prevail' la pr ,jsentatiol1, dans un delai fixe, de nouvelles

pz-opos i t.Lons , idees ou recornmandations. Ce resume doit constituer la base de la

d i sc uo s i on Je f'on.t sur la creation d ' un nouveau systeme des Nations Uni es .

5. La r-es cructurat i ou pro ronde du sys t eme des Nations Unies exigera inevita

olement la coo1?0ration de toutes l.es parties interessees. En consequence, il

f'audr-a a cheque etape pl-oce,ler So des consultations intensives af'Ln d'encourager la

cooj.Sr-at i on et de dissilJer les arprehensioIll3, les suspicions sinon l' opposition

ouvertc de certains au processus de ref'orme. Si le Comite peut elaborer un

c a.Ler.dr.i e.r et, metc r-e 'lU po irrt une !!lethoue de trf'l.vail qui aboutissent a un projet

..ie jz-cpcs i t i ons de reforme, il f'audr-a a. chaque etape recueillir des ohservations

preliminaires aupres des instances gouvernen~ntales competentes. Aussi la

G.ele",3."tio:1 d12s Etats-Unif> propose qu ' Cl, prevo i e la possibilite cl I appor-ter des

mod.it'Lca't Lons , de roricul.er des reseI'V'es et de proceder a. un examen qualitatif des

I'esul"tats preliminaires avant que ce~x-ci soient s01.lIDis au Conseil economique et

6. 8,::101:1 A. 1REITE~~STEI~ (Finlande) la tache actuellement. la plus importante

uu Comite est de parverri r a traduire son niandat en travaux pzat.Lques , et il

approuve a cette fin la prorosition du President tendant ~ ce qu'on envisage des

consultations officieuses entre la fin de 10 session en couI's et la reprise des

t ravaux du Comite au debut de 1976, ce qui ne veuz pas dire qu ' on doive, en

attendant, r cnoncer- a. t.oute activite au cours de l' actuelle session, l' echan::;e de

VHes doit faire 3vancer suffisamment les travaux, en ce qui concel'ne tant la

/ ...
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7. Pour ce qui est de la documentation de base, le repres8ntant de la Finlande

esti.Je qu'il ne convient pas maintenant d'y attacher trop u'attention; miewe vaut

identifier les secteurs Oll des problemes se posent ou les groupes de qup.stions dont

le Comite aura a traiter a sa pro~haine session. Bien qu'il soit premature d'en

proposer lli.t liste a ce stade, M. Breitenstein cite le role et les fonctions des

organes principaux de l'Orgfulisation des Nations Unies, le role des organes

subsidi~ires, le role ~t l'organisation du Secretariat, la question de planifi

cation et de programmation et le role des differents fonds et programmes. 11

indique aussi la necessite d'etablir un calendrier des reunions pour 1916, encore

qu'il ne uoive s'agir que d'un calendrier provisoire, sujet aux modifications

jugees appropriees. Si l'on devait parvenir a. un accord sur une liste de questions

generales, on pourrait organiser une serie de reunions consecutives au cours

desquelles le Comite plenier examinerait les problemes, ou bien confier l'etude de

plusieurs secteurs critiques a. divers groupes de travail crees a cet effet.

Toutefois, il ne conviendrait pas d'envisager la creation d'un ou de plusieurs

groupes de redaction, car avant d'en arriver la., il faudra consacrer beaucoup de

temps aux ne~ociations et awe consultations.

8. M. MARSHALL (Royaume-Uni) dit que le Gouvernement britannique attache

une grande importance a ce qu'il soit activement donne suite aux decisions prises par ~t'·

l'Assemblee generale a sa septieme session extraordinaire. Le Secretaire d 7Etat

britannique awe affaires etrangeres et aux affaires du Commonwealth a ment i.onne

l'importance des aspects touchant a l'organisation et la place de plus en plus

grande que prennent les questions economiques mondiales et les relations economiques

mu~tilaterales dont elles dependent. 11 a notamment declare lors~de cette session

extraordinaire qu'en meme temps qu'on s'efforce d'elaborer des politiques

economiques en faveur de tous les pays et en particulier des pays en developpement,

on ne doit pas renoncer a doter le systeme des Nations Unies d'une structure qui

puisse assurer que ces politiques seront appliquees de fa~on appropriee.

9. Les activites resultant des decisions de la septi eme session extraordinaire

incomberont a plusieurs organes principaux; mais, bien qu'elle ait reconnu

l'importance de cette division du travail, l'Assemblee generale s'est reserve, pour

des raisons aussi valables qu'evidentes, le so in de restructurer les secteurs

economique et social du systeme des Nations Unies. Si donc le Comite devait ne pas

s'occuper de cet ensemble de problemes, aucune autre instance ne le fera.

I ...



- 13 - A/fl.C.179/SR.2

lande

.x vaut

ens dent

! d'en

IS des

lifi-

11

encore

ms

[ues t i ons

's

itude de

.ur-s

iup de

.ache

prises par

l'}Etat
. .-

.ronne

il.us

ionomiques

ses saon

ippement , ~

-e qui

linaire

~ve, pour

J.rs

it ne pas

/ ...

k·

10. Pour sa part, le Royaume-Uni ne desire ~as proposer de schema precis

pour la conduite des travaux, ni encor~ mains de solution concrete; a ce

stade.tvut le monde doit faire ~reuve de prudence. C'est pourquoi il a app~ve

avec chaleU!' la creation du Coruite s~ecial. Neanmoins, les deliberations

prelilliinaires qui ont ueja eu 15eu amenent M. Marshall a faire un certain nombre

ue propositions d'ordre pratique. En premier lieu, il convient de definir la

ques't i on - sans toutefois y consacrer beaucoup de temps -, etant donne qu" il

n'existe pas de definition comm~~ement acceptee. Le chapitre premier du rapport

tiu Groupe a'experts pour l'etude de la structure du systeme des Nations Unies

presente une definition du prcbleme a examiner qui, si elle n'entraine pas

errt i er-ement l' adhesion de la delegation britannique, pourrait lui etre acceptable

dans ~~e perspective non restrictive, s'il existait un consensus en ce sensa

A cet egard, le representant du Roy~\me-Uni rend hommage a l'oeuvre du Groupe

d'~xperts et r~ppelle que le Secretaire d'~~at britannique aux affaires etrangeres

et aux affaires du Commonwealth a dit que les propositions formulees devaient etre

p.xaminees avec soin.

11. Le mandat du Comite se rapporte aussi a ce qui a deja ete dit et decide au

sujet de ces questions. Par consequent, il faut accorder la priorite aux obser

vations formulees par les Ministres au cours du debat general de la septieme

session extraordinaire et a celles qui ont ete faites au debut de la session

ordinaire en cours. La delegation britannique estime qu'il serait utile que le

Secretariat etablisse un resume des observations pertinentes ~ui ont ete exprimees

en ces deux occasions sur la structure du systeme des Nations Unies. S'agissant de

la documentation, M. Marshall fait sienne l'opinion du representant de l'Argentine,

selon laquelle le Comite ne doit pas se contenter d'etudier les documents dont il

est saisi. Ce sont ces derniers qui doivent etre au service du Comi,te, et non

l'inverse. Par ailleurs, le Comite doit avoir acces a tout document pertinent qui

serait disponible.

12. Passant ensuite a la question de l'organisation des traVatlX, le representant

du Hoyaumc-Uni di c qu ' il n' est souvent pas poasLt-Le , dans la pratique, de proceder

de la fa~on normale, c'est-·a-dire definir d'abord le probleme et de passeI' cnsuite

a. SOll examen. Aussi lougtemps qu'on n'aura pas etudie l'ensemble de la question et

certains d~ ses aspects trcs precis, on ne pourra s~voir en quoi consiste

/ ...
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18. 11 en est
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cours et a l'avenir.It.:s I rcble1.1E.S de 1 1hurtl8.nite pendant la dccennie

axactem~nt 1~ probleme. Lu souplcsse s'impose done. 11 faudra. aboruer l'etud~

des d~tails 18 Flus tot possibl~, en renvoyant le cas ccheunt certaines questions

a U0S group~3 r~streints. ~n meme temps, il eonvient d'eviter de disperser 1~3

(;ffor"t.s, ;:Jais sans tiue caIn se traduise par l'exelusion des travo.ux .:1u Comite de

ceux '.l.ui peuvonr. y apporter une contribution et qui ont le droit d Iy participer.

not-ammerrt les gcuvcrneiaents et tous ceux ti. qui le mandat du COlIlite reconnait un

13. Pour ce qu.i est de la cadence des trravaux du Comite, 10. resolution 3362 de

l'Assemblee generale presente un tableau chronologiC].ue gui ..:lxige la meilleure

utilisation possible d.u temps disponible justlu'a la fin du printemps ou le debut

de l'6te. epoque a l(l(luelle augmcnte le l10mbre des principales reunionn inte:r-

nat i ona.Les , La dGl1'~gati·.\n britannique est ddsposric a. o.ccorder le degre de priorite

lE. plus elt::vc aux travaux du Comite special. non seu.l.emerrt pendant la session en

CU:ll'S. mais aus s i L' an prochain.

14. i·1. Harshall dit pour- coneLure qu Iil ne considere pas la tache du Comite comme

un travaiJ alli~inistratif d'Hercule qui ne: s~rait accompli que par souci d'efficacit~.

Il importe uiex~liner sous quell~ forme le syst~me des Nations Unies peut resou~re

role.

nistration dait etre au service de la politique et des objectifs.

15. N. EL-ASHRY (Egypte)~ se referant au nombre de 3ean.ces quIa son avis le

CO!:li r.0 devra tenir pour SI acqui tter de sa tache, dit que la deH?Gation egyptienne

considere quil fauc prendre en considera.tion qu'au cours des cinq premiers mois de

197() auront, lieu trois import:mtes reunions d Iorr.anes des Nations Un i es : la

soixantieme session du Conseil economique et social, la quatrieme session du

Conseil d'administr~tion du FrlUAr et la quatrieme session de la CNUCED. Le Comite

doi t eviter de se reunir j1endant ces seasicns , en partie pour ne pas gener les

~etites ueleGati0ns et surtout pour pouvoir disposer des conclusions des divers

organes quant a leur restructuration et rs.tionalisation respectives. Mais le

Comi.te ne do i t T1as pour aut.arrt suspendr'e ses travaux, il doit tenir une deuxieme

ses~ion, ou reprenure la premiere, en fevrier 19'r6. On pourra alors prevoir une

d.i.s cus s i.on cenerale, et il conviendruit peut-etre d.0 Creel' un groupe de travail

I
I

I ...
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charcc u./61aborer des propositions concretes. Au cours de la session suivante,

qui ne ,;i0ntlr::'..it voz-s le mo i s de juin 197(., le COlllite pourrait examiner Les

conc.LusLons formulGes rar le FNUAP et la CNUCI:D et prer,arer son rapport final.

16. L0 representant de 1 1Egypte sou'Li.gne la necessite pour le Comite d iadopter

par cons~nsus, des decisions uyant la plus large portee possible, car la

nouve.Ll,o structure du systeme devra etre approuvee par tous les Membr-cs des

!~ations Unies. De surcroit. il ec~ime qu'il faut limiter le nombre d~s groupes

de travail du CQluitf. i.!;nfin. il. n' exclut pas la. possibilite pour le Comite de

tenir une autrE: session, eu eGllrd notamment a. la necessite d'etudier les opinions

d.es [';ouvernernents au sujet du rapport des deux premieres sessions et de formuler

des ccnc.Lusi.ons fina.les qui seront soumises a i :Assembl.Se generale a sa trente et

17. Le PRtS1DE1~T propose de fixer au lundi 17 novembre a. ~idi la date

lirai~e l~CJur .L i in:;cri~ti.on sur la liste les orateurs qui dE:sirent par-t Lc i per- a
La ,~i$.::ussj.on sur La question de 1 iorg~nisation des t rav-aux , En 1 i ausence

ci'obJections, il cO!lsiderera que le Comite acceptc sa proposition.

18. 11 en est aillsi dGcide.

I
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ORGANISATION DES TRAVAUX (AIAC .179/L.l)

ELECTION DU BUREAU (suite)

pUblie sous la cote A/AC.179!L.l et suggere que le Comite prenne une decision de

principe a ce sUjet, afin que le Secretariat puisse calculer les incidences

financieres, que le Comite devra connaitre avant de se prononcer definitivement.

et il serait

pertinents de

Secretaire l'

Conseil d'a

d'eviter que

qu'il vient

que le

Il

et social pe

O. Dans l'

pour

Comite sped

la CNUCED,

economique e

7.

3eme SEANCE

t·lardi 15 novembre 1975, 11 10 h 30

Le PRESIDENT attire l'attention sur le calendrier des seszions officielles3.

1. Le PRESIDENT propose, les consultations correspondantes n'etant pas

encore achevees, de reporter une nouvelle fois l'election des autres membres

du Bureau.

2. 11 en est ainsi decide.I

..

4. M. CORDOVEZ (Secretaire du Comite) precise que, quelle que soit la date

choisie par le Comite pour sa troisieme session, dans le calendrier qu'indique

le document A/AC.179!L.l, le service de la reunion posera des problemes techniques

du fait d'autres engagements, concernant la Conference des Nations Unies sur les

etablissements humains et la vingt-deuxieme session du Conseil d'administration

du PNUD. En tout etat de cause, une des six seances prevues au Siege aux dates
...

proposees pour la troisieme session du Comite special devra etre tenue a un

autre moment.

5. 11 convient de rectifier les dates indicatives pour la quatrieme session et

lire "13-17 septembre".

9. M.

officieuses,

confondue av

delegations

de fixer les

pendant ou a

10. M.

difficulte iF.

etre precise

d' organisati

6. M. DIALLO (Haute-Volta) dit que sa deleg~tion ne voit pas d'inconvenient

a ce qu "une decision soit prise sur la duree des sessLona du Comite. Toutefois,

si ce que le President propose, c'est que le Comite arrete les dates des sessions,

la delegation vu'.taique sera dans l' embarras, notamment en ce qui cone erne les

dates proposees pour la troisieme session. L'une et l'autre des pad.odes Lnddquees

dans la note du President suivent de trop pres la quatrieme session de la CNUCED,

I . . .

11. M.

session, sa

temps pour

12.

propose

le projet d

13. Il en
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et il serait done difficile au Comite special d'assimiler suffisamment les resultats

pertinents de cette reunion avant sa troisieme session. En outre, ainsi que le

Secretaire l'a fait observer, la deuxieme periode coincidera avec la reunion du

Conseil d'administration du PNUD. M. Diallo espere done que lIon s'efforcera

d'eviter que la troisieme session soit tenue en meme temps que les autres reunions

qu'il vient de mentionner au trop tat apres celles-ci.

7. M. BARCELO (Mexique) dit que sa delegation eprouve les memes apprehensions

que le representant de la Haute-Volta au sujet de la date de la troisieme session.

11 se demande aussi si la date de la session d'organisation du Conseil economique I
et social peut avoir un effet quelconque sur le travail du Comite special.

6. Dans l'ensemble, la delegation mexicaine peut accepter les dates proposees

pour les sessions du Comite special. 11 souligne, cependant,que les reunions du

Comite special ne devraient pas coincider avec celles d'autres organes, comme

la CNUCED, dont les deliberations touchent a la restructuration des secteurs

economique et social du systeme des Nations Unies.

9. M. CABR1C (Yougoslavie) rappelle que, la veille, a l'occasionde reunions

officieuses, certaines delegations ont suggere que la session Cl,' organisation soit

confondue avec la deuxieme session, dont une seule semaine la separe. Certaines

delegations ont aussi exprime l'avis qu'il n'est pas necessaire, au stade actuel,

de fixer les dates de la quatrieme session, cette decision pouvant etre prise

pendant ou apres la troisieme session.

10. M. MWANGAGUHUNGA (Ouganda) annonce que sa delegation peut accepter sans

difficulte ~e calendrier propose pour les sessions officielles; les details pourront

etre precises ulterieurement. Certaines delegations ont meme suggere que la session

d'organisation soit tenue pendant la session en cours de l'Assemblee generale.

11. M. HOSNY (Egypte) dit que, des deux periodes proposees pour la troisieme

session, sa delegation prefere la seconde, qui laisse au moins un peu plus de

temps pour examiner les resultats de la quatrieme session de la CNUCED.

12. M. RAJAONAR1VELO (Madagascar), appuye par M. VERCELES (Philippines),

propose que le Comite reporte a une seance ulterieure la prise d'une decision sur

le projet de calendrier des sessions officielles.

13. 11 en est ainsi decide.
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14. Le PRESIDENT rappelle que, des que le Comite aura pris une decision de

principe sur le calendrier propose, le Secretariat pourra compter le nombre total

de jours indique dans le document A/AC.179fL.l pour les differentes sessions de

fa~on a determiner les incidences financieres.

RESTRUCTURATION DES SECTEURS ECONOMIQUE ET SOCIAL DU SYSTEME DES NATIONS UNIES

15. M. TARZI (Afghanistan) dit que, pour resoudre de fa~on equitable les

problemes complexes souleves par la restructuration des secteurs economique et social

du systeme des Nations Unies, il faut commencer par connaitre les vues de tous les

Etats Membres. Le representant du Royaume-Uni a propose que le Secretariat

recapitule les observations formulees par les ministres au cours de la discussion

generale a la septieme session extraordinaire et a la trentieme session ordinaire

de l'Assemblee generale. Toutefois, on disposerait d'une analyse plus complete des

objectifs et des opinions des divers Etats Membres s~ l'on invitait les representants

permanents a presenter les vues et les suggestions de leurs gouvernements en ce qui

concerne la restructuration. En analysant leurs reponses, le Comite special pourrait

se faire une idee generale de ce que les gouvernements jugent etre les aspects les

plus importants de la question, et pourrait conduire ses travaux en consequence.

16. La procedure la plus efficace consisterait pour le Comite special a nommer deux

sous-comites, dont l'un examinerait les aspects executifs et l'autre les problemes

administratifs. Le sous-comite executif pourrait analyser et evaluer tous les

elements d'information, tels que les declarations de politique generale emanant des

gouvernements, que lui ferait parvenir le Comite special et les transmettrait au

sous-comite administratif de fa~on a ce que ce dernier, avec l'at-tle des organes et

organismes competents des Nations Unies, puisse mettre au point les modifications

de structure indispensables. Une telle demarche permettrait aux sous-comites de

poursuivre leurs travaux presque sans interruption, tandis que le Comite special

lui-meme pourrait se reunir quand les circonstances l'exigeraient et s'acquitterait

plus facilement de sa tache grace aux rapports cOllcis et aux documents de travail

orientes sur la prise de decisions qu'il recevrait des deux sous-comites. Le Comite

special et son groupe de travail disposeront d'une manne d'informations, telles

que le P
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que le Programme et le Plan d'action de la sixieme session extraordinaire et la

resolution de la septieme session extraordinaire, sans parler du rapport du Groupe

d'experts (E/AC.62/9) et des conclusions de la quatrieme session de la CNUCED. La

continuite des travaux du Comite special est un element essentiel de la restructu

ration administrative sans laquelle on ne pourra pas progr~sser vers l'instauration

d'un nouvel ordre economique.

17. On s'est quelque peu demande quels etaient les objectifs de la restructuration.

Selon M. Tarzi, ces objectifs sont parfaitement clairs. On a assiste a une transfor

mation radicale des relations entre les pays; l'exploitation des pays sous-developpes

par les pays industrialises devient de plus en plus un vestige du passe, mais des

inegalites dans les domaines economique et autres demeurent. Les forces irre

sistibles du changement ont trouve leur expression dans les resolutions et recomman

dations de la sixieme session extraordinaire de l'Assemblee generale visant a
l'instauration d'un nouvel ordre economique intern~tional, dont les consequences

seront de permettre aux pays en developpement de prendre part equitablement aux

echanges commerciaux, aux transports maritimes et au progres technique a l'echelon

mondial ainsi que d'avoir leur mot a dire en matiere financiere. Des efforts sont

deployes pour garantir le pouvoir d'achat des pays en developpement grace a des

moyens tels que l'indexation des prix et le reamenagement des activites industrielles.

tandis que des mesures speciales sont envisagees en faveur des pays les moins

avances, des pays sans littoral et des pays en developpement insulaires. Les

problemes ont ete identifies clairement dans un grand nombre de documents, dont la

resolution 3362 (S-VII) de l'Assemblee generale, et la restructuration vise a

permettre a l'Organisation des Nations Unies de mieux faire face aces problemes et

aux autres problemes que pose la cooperation internationale. Le Comite special n'a

pas a perdre de temps a identifier les problemes. Sur la base du mandat qu'il a

regu expressement de la septieme session extraordinaire, il peut commencer a elaborer

un nouveau systeme pour les Nations Unies dans un delai determine. Les changements

de politique generale ont ete enonces et ce qu'il convient d'entreprendre, c'es~ la

tache consistant a mettre au point un systeme administratif par lequel[pourront

transiter les nouvelles mesures de politique generale.

/ ...
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Id. L'un des principaux objectifs de la restructuration est celui de la decentra

lisation, suivant les grandes lignes suggerees par le Groupe d'experts. Le systeme

centralise actuel ne peut plus faire face a une situation en evolution rapide; les

decisions prises a l'echelon le plus eleve mettent trop longtemps a descendre toute

la filiere. La souplesse et la rapidite sont cruciales; le theme principal de la

restructuration devrait etre la centralisation des objectifs et la decentralisation

de la prise des decisions. Toutefois, il ne faut pas perdre de vue qu' un certain

degre de centralisation est necessaire S1 lIon veut profiter pleinement des

avantages de la decentralisation. En outre, une decentralisation depourvue de

souplesse et de capacite de reaction ne suffit pas; les nouveaux services adminis

tratifs qui pourraient etre crees dans le cadre du processus de restructuration

devraient etre congus de fagon a pouvoir donner suite aux recommandations que leur

adresserait la communaute internationale, en particulier les pays en developpement,

plutot que de confiner leurs activites operationnelles dans les limites de leurs

statuts.

19. L'un des buts de la restructuration devrait donc etre de faire des organismes

des Nations Unies des entites capables de prendre des decisions. Un bon exemple est

celui de la CNUCED qui, quoique receptive aux recommandations des pays en develop

pement, n'a dans une large mesure d'autre role que celui d'une tribune de nego

ciations, sans pouvoir de decision, de sorte que lorsque des decisions sont prises

par des organes tels que le Fonds monetaire international et la Banque mondiale,

les pays en developpement n'ont pas la possibilite de participer effectivement au

processus de la prise des decisions. En pareil cas, la restructuration pourrait
'>

consister simplement a modifier ou a reviser les statuts existants.

20. C'est en faisant porter l'attenti~n sur de telles questions que lIon contrib~era

a remedier a bon nombre des insuffisances du systeme administratif actuel et que

lIon pourra peser de fagon concrete sur l'instauration d'un nouvel ordre economique

international portant sur les produits de base, le transfert des techniques, les

transports maritimes, les assurances, les transferts de ressources reelles et

l'industrialisation.
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21. Les sixieme et septieme sessions extraordin~ires de l'Assemblee generale

ont fourni, en premier lieu, la base a la restructuration du secteur economique,

et la premiere mesure a prendre dans ce processus devrait etre d'approuver

la creation d'un poste de directeur general pour le developpement et la

cooperation economique internationale; cette decision serait par~aitement

conforme a la necessite, que M. Tarzi a mentionnee, de conserver un certain

degre de centralisation pour tirer parti des avantages de la dectmtralisation.

Bien entendu, le poste de directeur general serait confie a une personne

hautement qualifiee et experimentee qui, dans la hierarchie des Nations Unies,

ne le cederait en importance qu' au Secretaire gener'al. Le Comite special

pourrait alors lui confier la tache consistant a planifier un organi~ramme

rationnel dans le cadre d'un budget determine, compte tenu des besoins et des

recommandations en matiere de politique generale exprimes par tous les

gouvernements. Le Comite special donnerait au directeur general toute l'aide

possible pour qu'il s'acquitte de son mandat d'une maniere qui soit en rapport

avec les besoins des divers Etats ~embres; neanmoins, le Comite se concentrerait

en tout etat de cause sur les questions de politique generale et demanderait

au departement interesse du Secretariat de mettre au point un cadre administratif

viable, sous reserve de l'approbation du Comite.

22. La restructuration doit intervenir d'abord a l'Organisation des Nations Unies,

dont le renforcement du secteur economique pOl1rrait etre entrepris par l'appro

bation de la creation d'un service central, ayant la forme mentionnee par le

Groupe d'experts. Dans ces conditions, le Comite special n'aurait de rapport

qu'avec un ou deux services centraux responsables et echapperait a la dispersion

d'energie et de ressources qu'entraine inevitablement le fait de traiter avec

un tres grand nombre d'organismes.

23. En ce qui concerne l'organisation des travaux du Comite special, on pourrait

fixer la date de la reunion suivante lors de la session de fevrier et planifier

les reunions ulterieures en fonct{on des besoins. Le delai d'un an devrait

etre suffisant mais il pourrait etre prolonge le cas echeant. Les reunions

devraient avoir lieu a New York, en raison des installations qui y existent,

en particulier pour les delegations des pays en developpement.

/ ...
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24. i'I. ZACHi'lAlJiI (Repub.I i que democratique a.LLemande ) dit que sa delegation

a appuye la creation du Comite special comme etant l'instance appropriee ou

elaborer des propositions ayant pour objet d'accroitre l'efficacite des travaux

de l'Organisation des Nations Unies dans les domaines social et economique, tout

en respectant et en observant strictement les dispositions de la Charte des

Nations Unies, c'est-a-dire dans le cadre de la Charte, et en se fondant sur les

decisions des sixieme et septieme sessions extraordinaires et sur la Charte des

droits et devoirs economiques des Etats.

25. L'une des principales taches du Comite consistera a mettre au point des

mesures de rationalisation susceptibles non seulement de rendre plus efficace

l'activite de l'Or~anisation des Nations Unies dans les secteurs economique

et social mais aussi d'encourager la cooperation entre Etats dotes de structures

sociales differentes, conformement aux principes de la coexistence pacifique,

et de soutenir les pays en developpement dans leur lutte pour l'independance

economique. Le representant de la Renublique democratique allemande espere que

les travaux du Comite deboucheront sur le renforcement de la paix et de la securite

qui sont les conditions prealables au developpement et a la cooperation economiques,

et qu'ils permettront aux pays en developpement de participer equitablement a la

vie economique internationale tout en jouissant sans entrave de la maitrise de

leurs propres ressources naturelles.

26. Le succes des travaux du Comite dependra dans une large mesure de la fagon

dont il definira ses priorites initiales. L'un des problemes les plus importants

consiste a renforcer le role du Conseil economique et social pour lui permettre

pleinement de s'acquitter de toutes les responsabilites que lui dict~ la Charte.

Une priorite tres elevee devrait etre assiGnee a l'application des resolutions

des sixieme et septieme sessions extraordinaires et des principes proeressistes de

la Charte des droits et devoirs economiques des Etats.

27. Pour ce qui est de l'organisation des travaux, M. Zachmann appuie la proposition

du representant de la Finlande tendant a ce que le Comite dresse une liste de

priorites qui servira de base a l'examen et a l'enonce de recommandations appronriees.

Il pense egalement, COlnme le representant de l'Egypte, que les recommandations du

Comite devraient reposer dans toute la mesure du possible sur le principe du

consensus. Un certain nombre de representants ont dit que, lorsqu'il s'agit de se

prononcer sur des questions complexes, il est preferable de recourir le plus possible
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a la methode des consultations officieuses ou des groupes de travail. M. Zachmann

n'est pas contre cette procedure, mais la resolution de la septieme session

extraordinaire a charge expressement le Comite special de trouver des solutions

a un probleme tres complexe, de sorte qu'il n'est pas douteux que l'essentiel

des travaux du Comite doit etre realise dans le cadre de ses reunions officielles.

La delegation de la Republique democratique allemande ne menagera aucun effort

pour aider le Comite dans sa tache et fera connaltre ses vues en temps utile

sur les divers points souleves dans la documentation dont le Comite est saisi.

28. M. BARCELO ("1exique) dit que sa delegation attache beaucoup d' importance

aux travaux du Comite special et souligne que toute modification de structure

ou tout critere que le ~lexique pourra proposer s i: examen du Comite sera fonde sur

les resolutions 3201 (S-VI), 3202 (S-VI) et 3281 (XXIX) de l'Assemblee generale

et conforme a la lettre de l'accord auquel a abouti la septieme session

extraordinaire. 11 ne fait aucun doute que la tache du Comite sera difficile, et

ses travaux n'ont pas de precedent etabli. Pour que le systeme des Nations Unies

soit restructure de fa~on a promouvoir efficacement la cooperation et le

developpement international dans les domaines economique et social, a faire un

usage rationnel et equitable des ressources disponibles dans l'interet des pays

pauvres, a veiller a ce que les nouvelles techniques satisfassent les besoins

nationaux et renforcent l'independance economique du tiers monde et que les

etudes entreprises et les organismes crees mobilisent l'opinion publique afin

de rechercher les politiques adequates tout en evitant les problemes que

pose le progres technique, et a faire comprendre aux pays developpes que la

cooperation internationale au developpement autonome des pays en developpement

est l'indice veritable de la paix mondiale, il faut que lion prenne dans le

cadre du systeme une decision a lafois revolutionnaire et objective pour

surmonter les differences de revenu et de classe qui pourraient reduire a neant tout

effort visant au bien-etre general. Les points que le Comite doit aborder en priorite

ont deja ete indiques dans des documents adoptes par l'Organisation des NationsUnies.

11 s'agit maintenant d'eriger un systeme permettant de triompher de liinjustice

economique et de parvenir a la paix sociale.

/ ...
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29. Le rapport du Groupe d'experts (E/AC.62/9) sera utile aux efforts du Comite

visant a restructurer le reseau complexe d'institutions, d'organismes et de

programmes qui s'est developpe au cours des 30 dernieres annees. L'operation a

pour but de trouver des solutions satisfaisantes aux divers problemes inter

nationaux, et le climat actuel, qui est fait d'incertitude et de bonne~ intentions,

doit ceder la place a un climat de resolution et d'objectivite. Dans son rapport,

le Groupe d'experts a formule deux sortes de propositions, qui ont trait aux modi

fications que l'on pourrait apporter, d'une part~ a la fagon dont l'Assemblee

generale et le Conseil economique et social s'acquittent de leur tache d'elaboration

des politiques et, d'autre part, a l'execution des programmes d'action du systeme

des Nations Unies. Bien que ces deux domaines meritent une attention considerable,

le Comite ne devrait pas se limiter a leur seul examen. Nombreuses sont les

questions qui doivent etre considerees, par exemple : l'utilite de reexaminer dans

le cadre de l'Assemblee generale des questions qui ont ete traitees lors de

conferences specialement consacrees a ces questions, le sens de l'expression

"Conseil economique et social renforce et plus dynamique" et l'interet de creer

des groupes de negociation sur des sujets particuliers.

30. 11 faut decider immediatement de l'organisation des travaux du Comite. Confor

mement au mandat que lui a confie l'Assemblee generale dans sa resolution

3362 (S-VI1), le Comite special devra tenir compte des travaux de la quatrieme

session de la CNUCED et de la quatrieme session du Conseil d'administration

du PNUE. Le Comite doit definir les elements fondamentaux de ses travaux.

A cette fin, les documents de travail essentiels du Comite devraient etre la

Charte des droits et devoirs economiques des Etats, la Declaration et le

Progr~~e d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre economique

international, les decisions pertinentes de la septieme session extraordinaire,

la Declaration et le rro~r~mme d'action de Lima sur le developpement et la

cooperation industriels, les definitions issues des travaux du Groupe des 77
et les cri teres elabores par les experts en ce qui concerne le nouvel ordre

economique international.

..
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31. Etant donne que le premier mois de 1976 au moins sera consacre a des

consultations intensives errtre les divers groupes d ! interets, il convi endrait

que le Comite se reunisse tout d'abord en fevrier. Le Groupe de travail pourrait

alors etre cree et poursuivre la redaction d'un docmnent de fond jusqu1au mOlS

de juin, date a laquelle le Comite se reunirait pour decider de la suite.

Le but principal de la restructuration du systeme etant d'ameliore~ le

transfert des res sources reelles et des techniques aux pays en developpement

afin d'am~liorer le bien-etre de ceux-ci, M. Barcelo dit que le Comite doit faire

le meilleur usage possible du peu de temps qui lui est }'"!lparti.

32. M. KA~ffiNN (Pays-Bas) dit que sa delegation ~ deja fait des observations

sur un certain nombre de questions de fond au se in du Comite preparatoire de la

septirme session extraordinaire. A cette session, de nombreuses del~3ations

ont souligne la necessite d'une restructuration du systeme des qations Unies

et suggere les moyens d'y parvenir. Depuis quel~les jours, des consultations

ont lieu, au cours desquelles la creation d'un groupe de travail a ete proposee.

La delegation neerlandaise appuie entierement cette idee, dans laquelle

elle voit le seul moyen pour le Comite de s'acquitter de sa tache avec efficacite

et sans perte de temps; d'autre part, elle estime que le President du Comit2 devrait

egalement presider le Groupe de travail.

33. Il devrait etre possible, avec l'aide du Secretariat, d'analyser les

declarations que les delegations ont, au cours de la discussion generale, consacrep.s

aux questions relatives a la restructuration lors de la septieme session extra

ordinaire et de la trentieme session ordinaire de l'Assemblee generale. Une telle

analyse donnerait au Comite une meilleure idee de la fa~on d'aborder sa tache.

Le document contenant cette analyse pourrait etre present;i au cours d tune des

premieres seances du Groupe de travail qui, une fois C!'ee, devra., comme I' a propose

le representant de la Finlande, identifier les principaux domaines ou existent des

difficultes. La delegation neerlandaise estime~ elle ~ussi, que cela ne devrait

pas etre trop difficile pour le Groupe de travail, de sorte que les travaux preli

minaires indispensables pourraient etre pour une bonne part acheves avant la

deuxieme session du Comite qui, a titre indicatif, a ete fixee au mois de

fevrier 1976.

/ ...
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34. Au paragraphe 14 de son rapport (A/AC.62!9), le Groupe d'experts enumere

neuf principes generaux dont il conviendrait de s'inspirer pour modifier la

structure du syst2me des Nations tlnies. Le Gouvernement neerlandais adhere

sans r~serve aces principes, qui devraient constituer une base solide pour les

travaux du Comite et de son Groupe de travail. La del&gation n~erlandaise estime

qu'il y a trois domaines dignes d'une attention particuliere ou des mesures

concretes pourraient etre pri3es au cours de l'annee a venire Le premier est

celui des questions relatives au role et aux methodes de travail du Conseil

economique et social et de ses organes subsidiaires. Aussi bien a la septieme

session extraordinaire QUia la trentieme session ordinaire, la grande majorite

des delegations qui ont participe a la discussion generale ont demande une revita

lisation du Conseil. Le deuxieme domaine a trait aux propositions relatives au role

du Secretariat, notamment a une eventuelle reorientation des fonctions du Departement

des affaires economiques et sociales. En consultation avec les chefs de secr6tariat

des divers organismes et institutions du systeme des Nations Unies, le Secretaire

~~n~ral devr~it formuler des propositions concretes. Le troisieme domaine est

constitue par la proposition du Groupe d'experts qui concerne la mis~ en place

d'un mecanisme interinstitutions plus efficace dans les domaines du developpement

et de la cooperation economiques. Le Comite administratif de coordination devrait

examiner cette proposition des que possible, afin que le Comite special puisse

parvenir a des conclusions precises. Selon la delegation neerlandaise, tout

projet de proposition dont sera saisi le Comite devrait, dans un premier temps,

etre examine avec des representants des divers organismes du systeme des

Nations Unies intcresses, y compris les institutions specialisees, comme il est

indique a la section VII de la resolution 3362 (S-VII) de l'Assemblee generale.
..

Bien qu'on ait eu raison de dire que le rapport du Groupe d'experts ne constitu~it

~u'une partie de la documentation soumise au Comite, ce rapport contient

l'analyse la plus recente et la plus complete dont dispose le Comite pour toute

une serie, tres complexe, de questions et de problemes.

I ...
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35. On s'accorde generalement a reconnaitre la necessite urgente de revoir le

systeme des Nations Unies afin de le rendre plus capable d'executer les taches

importantes qui lui ont ete confiees dans les domaines economique et social et de

contribuer a l'instuuration d'un ordre economique et social juste. 11 faut sans

aucun doute s' opposer a la fragmentation croissante de la structure de l' Organisation

des Nations Unies, s~.s renoncer a w. degre souhaitable de decentralisation et de

plura.lisme. La proliferation actuelle d' organismes et de secretariats dans le cadre

du systeme complique pour ces organismes et pour les gouvernements l' elaboration et

l'execution de la politique globale et coherente si necessaire a l'ensemble du

systeme. Le processus de rest.rucbui-at.i.on pouvant etre douloureux pour certaines

personnes ou certains organismes, il est evident qu'il faudra proceder a d'intenses

consultations et obtenir la comprehension de tous les interesses. Le Comite doit

saisir les occasions qui se presenteront a lui, et la delegation neerlandaise est

optimiste quant a l' issue de ses travaux.

36. M. CH1R1LA (Roumanie) dit que les travaux entrepris par le Comite special

revetent une double signification. On voi t s' affirmer d tune part la cont'i.ance accrue

des Etats dans le role de 1 'Organisation des Nations Unies et leur desir d 'utiliser

le systeme des Nations Unies pour resoudre dans un esprit nouveau les problemes

internationaux. Les travaux du Comite traduisent d' autre part l' interet qu' ont les

Etats a restructurer le systeme des Nations Unies afin de le rendre plus apte a
aborder efficacement les problemes de la cooperation economique internationale et du

developpement. L'Organisation des Nations Unies a un role particulier a jouer dans

l'instauration du nouvel ordre economique international; elle a donc le devoir

d' analyser a fond et systematiquement les prob.Lemea economiques d' importance fonda

mentale pour la paix et le progres, ainsi que d' elaborer et d i adopter des normes

preci8es et obligatoires pour tous les Etats Membres en ce qui concerne le nouvel

ordre economique international et d'etablir des programmes speciaux d'action visant

a en assurer l'application. La Roumanie a presente ses vues sur l'instauration du

nouvel ordre economique international a la septdeme session extraordinaire, dans le

document pUblie sous la cote A/AC.176/3.
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37. L'Organisation des Nations Unies ne pourra prendre une part active a l'instau

ration du nouvel ordre economique i.nternational que si l'Assemblee generale prevoit

d'examiner regulierement les problemes economiques et la mise en application des

dispositions des programmes internationaux, en creant a cette fin les structures

d'arganisation adequates. De meme. le Conseil economique et social doit reorganiser

ses travaux de rnaniere d pouvoir suivre et coordonner plus efficacement la fa~on dont

les organismes du systeme des Nations Unies mettent en ceuvre les objectifs inscrits

dans les programmes economiques relatifs a 1 'instauraticm du nouvel ordre economique

international ainsi qu "aux mesures visant EL assurer 1 'essor plus rapide des pays en

developpement. Dans ce contexte, 1& delegation roumaine souscrit EL la proposition

de faire convoquer par le Conseil economique et social des reunions ministerielles

periodiques consacrees EL l'exarnen de la situation economique internationale et en

particulier des problemes commerciaux, monetaires et financiers lies au developpement.

3d. La Roumffi1ie se prononce resolument pour le principe de l'universalite de

l'Orga~isation des Nations Unies et de ses organismes EL vocation economique, garan

tissant la participation active et dire~te, sur un pied d'egalite, de tous les Etats

aux travaux du systeme. Chaque Etat interesse devrait pouvoir prendre part aux

debats et aux decisions des organismes econorniques et sociaux des Nations Unies. Le

renforcement du caractere democratique de l'ONU suppose egalement que l'on applique

le principe de la repartition geographique equitable des sieges dans tous les

organisrnes economiques et sociaux et que l'on generalise la methode consistant a
designer les Etats siegeant dans ces organismes au moyen d'elections. Il conviendrait

egalement EL cette fin que l'on instaure une rotation periodique des sieges dans tous..
les organismes subsidiaires EL composition restreinte.

39. Pour ce qui est du processus de prise de decisions, la delegation roumaine

appuie les propositions tendant a promouvoir un processus de negociations auquel taus

les pays interesses pourraient participer. La septieme session extraordinaire a

demontre que les consultations et les negociations peuvent conduire a des solutions

unanimement acceptables lorsque se manifeste la volonte politique requise. De telles

procedures devraient etre con~ues et definies de telle sorte que le consensus devienne

la methode consacree de prise de decisions sur les problemes essentiels au sein du
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systeme economique et social des Nations Unies. On ne devrait avoir recours au vote

que lorsque les efforts visant a parvenir a des decisions unanimes echouent. Dans

ce contexte, la delegation roumaine prend egalement en consideration la necessite

d'instituer a l'Assemblee generale, au Conseil economique et social et dans les

instances intergouvernementales des mecanismes charges de suivre la mise en oeuvre

des r~solutions.

40. Le Comite doit egalement se preoccupe~ activement d'eliminer les doubles emplois

dans les travaux entrepris dans le cadre du systeme des Nations Unies et faire porter

tous ses efforts sur la coordination de l' analyse economique et de la planification

avec les activites operationnelles tant aux niveaux central et regional qu'entre le

centre et les diverses institutions specialisees. Une attention particuliere devrait

etre accordee aux moyens d'accroitre l'efficacite de l'execution et de la gestion

des activites operationnelles. La discussion des transformations structurelles offre

au Comite l'occasion d'examiner les modalites permettant d'inclure dans le mecanisme

economique de l'Organisation des activites relevant de domaines aussi essentiels que

les matieres premieres et l'energie, la science et la technique, la stabilisation des

prix, ainsi que les ressources des mers et des oceans, que certaines instances inter

nationales examinent du reste deja ou qu'elles examineront a l'avenir.

41. A l' instar de bien d' autres Etats Membres, la Roumanie appuie le developpement

des activites regionales, et en particulier celles des commissions economiques

regionales qui ont pour but de resoudre certains des problemes majeurs qui se posent

dans le domaine de la cooperation economique et sociale et du developpement. Les

commissions regionales devraient apporter une contribution accrue a l'instauration

du nouvel ordre economique international et a l'expansion des echanges commerciaux

et de la cooperation industrielle dans les domaines de la science, des techniques et

de l'environnement. 11 est evident que la structure et l'organisation des secre

tariats et des organismes du systeme des Nations Unies doivent egalement etre

renrorcees , et leurs methodes de travail ainsi que leur composition ratrional.i.sees ,

Dans ce contexte, la delegation roumaine appuie l' adoption de mesures concretes

/ ...
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visant n assurer une representation adequate des Etats au Secretariat, sur la base

des criteres decoulant de la composition actuelle de l'Organisation des Nations Unies.

112. Les conclusions auxquelles on aboutira au Comite auront une incidence sur la

capacite du systeme des Nations Unies de repondre de fagon plus adequate a la

necessite imposee par l'economie mondiale d'instaurer des relations economiques

nouvelles et equitables. Les resolutions 3073 (XXVIII) et 3282 (XXIX) de l'Assemblee

generale sur le raffermissement du role de l'Organisation des Nations Unies sont

directement liees au souci actuel d'ameliorer le fonctionnement et le rendement du

systeme des Nations Unies. Les debats du Comite peuvent contribuer de fagon positive

a l'amelioration progressive de la capacite d'action de l'Organisation tout en

etablissant les dimensions exactes des problemes economiques et sociaux dans le cadre

des activites du systeme des Nations Unies. Les Etats Membres ont ete invites a faire

connaitre leurs vues sur les voies et moyens permettant d'accroitre le role et

l'efficacite de l'Organisation des Nations Unies; leurs reponses figurent dans les

documents A/9128, A/9695 et A!10255. M. Chirila appelle liattention a cet egard sur

le document A/c.6/437, qui definit la position du Gouvernement roumain en ce qui

concerne une approche plus adequate des problemes economiques par les organismes des

Nations Unies ainsi que les modalites d'analyse et leur mise au point par les Etats

Membres. La delegation roumaine estime que, dans l'interet de ses travaux, le

Comite special devrait prendre en consideration les vues des Etats sur la tra~sfor

mation de l'Organisation des Nations Unies en un instrument pouvant promouvoir avec

une reelle efficacite la cooperation internationale. Elle propose done officiel

lement que les documents mentionnes par M. Chirila fassent partie de la documentation

sur laquelle le Comite fondera ses recommandations. ..

43. La Roumanie tient a participer aux futurs t ravaux du Comite et elle estime que

son activite refleterait mieux la configuration plus juste du monde souhaitee par

tous s'il commengait par respecter des normes democratiques de travail. La dele

gation roumaine appuie done l'opinion deja exprimee par d'autres delegations suivant

laquelle les decisions concernant la continuation des activites du Comite et le
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deroulement des negociations officieuses entre les sessions devraient assur~r la

participation sur un pied d'egalite de tous les Etats qui desirent contribuer effi

cacement El la realisation du mandat du Comite. Le caractere flexible de 1 'organi

sation des travaux futurs du Comite presuppose que l'on evite la dispersion des

forces dans de nombreux groupes de travail et que l' on saisisse toutes les occas i ons

de preter l'attention voulue aux opinions des gouvernements. L'esprit ouvert et

constructif dans lequel le Comite examine la restructuration des secteurs economique

et social du systeme des Nations Unies se reflete dans la position de la Roumanie,

qui est favorable au raffermissement de la capacite d'action, du prestige et de

l'autorite de l'Oorganisation.

44. M. KJELDGAARD (Danemark ) dit que son gouvernement est convaincu depuis

quelque temps de la necessite de proceder El une restructuration complete des secteurs

economique et social du syst~me des Nations Unies, et il s'est donc fGlicite de la

decision d'etablir un comit€ sp§cial El cet effete La delegation danoise est en

mesure d'appuyer la proposition tendant El ce que ce comite tienne des sessions

officielles en fevrier, en juin et, si besoin est, immediatement avant la trente et

unieme session de l'Assemblee generale.

45. M. Kjeldgaard souligne qu'il importe d'entreprendre des que possible des

consultations sur la meilleure fac;;on d'organiser les travaux du Comite, compte tenu

de la necessite d'identifier des le debut les principaux domaines critiques que le

Comite aura El examiner El sa deuxieme session. Des le debut de ses travaux, le Comite

a eu la chance de pouvoir disposer de 1 'Etude de la capacite du systeme des Nations

Unies pour le developpement effectuee en 1969 et, surtout, du rapport du Groupe

d'experts pour l'etude de la structure du systeme des Nations Urri.e» (E/AC.62/9). Le

representant de la Jamaique a appele l'attention sur le chapitre I de ce dernier

document et a fait observer .que si 1 'on parvenait El un accord sur l' approche

conceptuelle decrite dans ce chapitre, la tache immense qui attend le Comite s'en

trouverait considerablement facilitee. La delegation danoise souscrit El ce point

/ ...
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un examen general des politiques, les experts n' abordent peut-etre pas comme il

convient le probleme pose par le fait que les gouvernements n'accordent pas la

priorite aux travaux du Conseil economique et social. 11 faudrait que les ministres

et les hauts fonctionnaires participent d'abord aux travaux du Conseil lorsque

celui-ci examine de pres les questions politiques et economiques les plus

importantes.

de vue et tient a faire un certain nombre d'observations preliminaires apropos

des recommandations formulees au chapitre 11 de ce rapport.

46. Le domaine principal dans lequel le Groupe d' experts a propose des reformes

est celui du fonctionnement et de la structure des organes directeurs. S'agissant

de l'Assemblee generale, la delegation danoise approuve la proposition tendant a
convoquer des sessions extraordinaires de l'Assemblee generale plutot quIa organiser

des conferences mondiales speciales. La proposition visant a confier a la Deuxieme

Commission l'examen des questions relatives au developpement social actuellement

du ressort de la Troisieme Commission, ce qui a deja ete en partie realise, souleve

un certain nombre de problemes pratiques, surtout pour les petites delegations,

etant donne que le programme de travail de la Deuxieme commission est deja tres

charge. Toutefois, comme le Conseil economique et social prend des decisions a

propos d'un certain nombre de questions, une solution possible serait de veiller

a ne pas repeter des debats qui ont deja eu lieu au Conseil.

47. S 'agissant du Conseil economique et social, le Gouvernement danois appuie

depuis longtemps les effol~s visant a renforcer le role du Conseil en tant qu'organe

charge de coordonner les activites economiques et sociales du systeme des Nations

Unies. La delegation danoise souscrit done en principe aux propositions visant a

faire du Conseil un organe permanent. La proposition tendant a ce que celui-ci

tienne des sessions breves portant sur des sujets precis pourrait, si elle etait

adoptee, contribuer a assurer, entre experts et fonctionnaires, les echanges voulus

pour que le Conseil aboutisse a des resultats satisfaisants.
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49. L'examen du budget-programme et des plans a moyen terme de tous les organismes

des Nations Unies constitue l'une des taches centrales qui, en vertu de la Charte,

incombent au Conseil dans le domaine de la coordination des organisations inter

nationales. Malheureusement, le Conseil ne s'est pas acquitte comme il convient

de cet aspect de ses travaux. La delegation danoise se felicite done de la propo

sition selon laquelle le Conseil devrait examiner les budgets-pro~rammes une annee

et les plans ~ moyen terme l'autre. Mais pour que cet examen soit efficace, il

importe que ces documents soient au prealable etudies de fagon approfondie par

un groupe d ' experts qui presenterait ensuite un rapport au Conseil. Une autre

fagon d'appliquer cette procedure serait de renforcer, comme on l'a propose, le

Comite du progrwmne et de la coordination.

50. La multiplication de ses organes subsidiaires a entraine une fragmentation

excessive des travaux du Conseil qui rend la coordination difficile. En meme temps,

cette multiplication des organes subsidiaires n'a pas entraine la reduction

recherchee des travaux du Conseil etant donne que les travaux de ces organes font

souvent double emploi avec ceux du Conseil lui-meme. C'est pourquoi la dele-

gation danoise approuve la proposition fondamentale enoncee dans le rapport tendant

a ce que le Conseil assume directement la responsabilite des travaux actuellement

executes par ses organes subsidiaires. Quant a savoir quelle commission et quel

comite il conviendra de supprimer, ce sera la sans doute l'une des principales

questions inscrites a l'ordre du jour du Comite special.

51. L'une des propositions les plus interessantes du Groupe d'experts est sans

aucun doute la creation par le Conseil de petits groupes de negociation charges

d'etudier des questions economiques clefs qui doivent faire l'objet d'echanges de

vues plus pousses avant qu'il so it possible d'aboutir a des solutions accept~es

par tous. Cette proposition, qui sera d'une tres grande utilite si elle est

convenablement appliquee, souleve toutefois un certain nombre de questions

auxquelles il faudra repondre avant qu 'un jugement definitif en la matiere

puisse etre exprime.

52. Le deuxieme domaine apropos duquel le Groupe d'experts a formule des

propositions est celui des activites operationnelles. Le Gouvernement danois

s'est montre peu dispose par le passe a participer a la creation de nombreux fonds

nouveaux et les conclusions de l'Etude de la capacite du systeme des Nations Unies

pour le developpement l'ont renforc0 dans cette attitude. Bien que lIon n'ait ~as

/ ...
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encore clairement d~fini les dispositions pratiques a prendre a. l'egard des fonds

existants. ln del~gation danoise souscrit en ~eneral aux conclusions formulees

par le Groupe d'experts. selon lesquelles tous les fonds d'assistance technique

et de preinvestissement des Nations Vnies devraient etre regroupes en un organe

unique intitule Office des Nations Vnies pour le Jeveloppement. Cependant, un tel

rep,roupement entrainerait un certain nonwre de problemes et, a ce propos, le

repr:sentant du Danemark ap~elle l'attention sur les paragraphes 147 et 148 du

rapport. La proposition du Groupe d'experts constitue le point de depart des

travaux uH~ri'\lr" .111 "rO'lllp de travail du Comit e special. La deH~gation danoise

participera ~ ces travaux '"ec objectivite mais elle s'efforcera de veiller a ce

que le PNUD .JU1SSe poursuivre ses activi tes d 'une mani er-e qui ne nuise en

rien nux avantages que presentent les ar.ran~ements existants.

53. Le t.ro i s i i'me domaine dans lequel le Groupe d'experts a propose des rGformes

est celui des services d'appui elu Secr~tariat et les reformes en question doivent

etre considerees en fonction de celles proposees dans les deux autres domaines.

Le Secretaire general et les institutions specialisees n'ayant formule aucune

observation concernant les reformes envisagees, la delegation danoise se borne

done a approuver, dans l'ensemble, le principe de la cr~ation d'un nouveau poste

de directeur general pour le developpement et la cooperation economique

internationale.

54. H. KANAZAHA (Japon) dit que la delegation j aponai.s e a quelques observations

a formuler en ce ~ui concerne l'identification des domaines dont doit s'occuper le

Comite special. S'agissant de l'organisation des travaux du Comite, ha delegation

japonaise est disposee R accepter tout consensus qui pourrait etre realise sur

ce point.

55. La delegation japonaise n'ignore pas qu'il est necessaire et souhaitable

d'adapter le systeme des Nations Vnies a l'evolution des relations economiques

internationales. Le probleme presente deux aspects distincts : d'une part, les

organes intergouvernementaux faisant partie du systeme des Nations Vnies et, d'autre

part, la structure d~ Secretariat.

56. Les organes inter,~ouverne:!\entauxs' acnui t t ent. de trois fonctions essentielles

ils prennent connaissance des problemes et des opinions des Etats Membres, ils

evaluent objectivement ces ~roblemes et ils formulent des decisions de polit1que

generale.
I. _•
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57. L'Assemblce generales qui est l'organe universel. et en meme temps le plus

important. du systeme des Nations Unies constitue l'instance la plus appropriee

pour tout Etat Hembre qui souhaite appeler l'attention de la communaute inter

nationale sur ses problemes et lui faire part de ses vues. Bien entendu, c'est

aux or~anes directeurs des institutions specialisees qu'il appartient de s'occuper

des questions susceptibles d'etre traitees a l'echelon sectoriel. 11 convient,

a ce propos, de maintenir une cocrd'inati on entre l'Assembl.oe gencrale et les

autres organes nirecteurs.

5e. La fonction d'evaluation des organes intergouvernementalL~constitue une

deuxieme phase indispensable de ce processus general. Sans une evaluation d'ensemble,

il n'est pas possible de prendre des decisions correctes et viables en matiere de

politique generale. Lorsqu'elle est executee comme il convient, comme dans le cas

du Comit~ de la planification du developpement, cette fonction peut etre d'une

utilite incalculable. La delegation japonaise souhaiterait que le role du Conseil

economique et social dans ce domaine soit renforce •

59. S'a~issant de la prise des decisions, le reprGsentant du Japon fait observer

quIa mesure que le nombre des Etats Membres augmente, il devient de plus en plus

necessaire de tenir compte de leurs vues et de leurs desirs dans le processus

de prises de decisions et, en meme temps, d'eviter des procedures difficiles et

longues a appliquer. A ce propos, la delegation japonaise appuie la proposition

du Groupe d'experts en ce qui concerne la creation de petits groupes de negociation.

Elle estime qu'il est important que les decisions soient prises par consensus,

faute de quoi aucune r~solution ou decision ne peut etre appliquee de fagon

satisfaisante. Par consequent, chaque fois que lIon examinera d'eventuelles

reformes de la structure du systeme des Nations Unies, il conviendra d'envisager

serieusement la cr~ation de"mecanismes destines a creer un climat permettant

aux Etats Membres de proceder a des debats et a un dialogue utiles et ~ aboutir
...a un consensus.

60. ·11 importe egalement de se preoccuper serieusement de la question du

chevauchement des activites des organes intergouvernementaux du systeme des

Nations Unies et de confier au Conseil economique et social un role central

dans ce domaine.
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61. Abordant le deuxi~me aspect. c'est-~-dire la structure du Secretariat.

11. Kanazawa dit que celui-ci a pour tache de fournir des services d'appui aux

organes intergouvernementaux et de veiller a ce que leurs decisions soient

appliqu~es de maniere efficace. Le Secretariat est. comme on l'a fait observer.

le r;'sultat de circonstances historiques plutot que d'un projet con~u de fa~o~

r~tionnelle. et l'evolution ult:'rieure de la situation economique mondiale

con tinuera '\ ex ij-er que l' on resolve des probl emes nouveaux et que I' on trouve

des solutions nouvelles :;. des problemes anciens. 11 conviendrait toutefois

d'~viter la proliferation de nouvelles organisations en raison des doubles e~plois

et du manque de coordination que leur creation entrainerait inevitablement.

11 ne fait pas de doute que le manque de coordination qui existe entre les divers

orgRnismes des Nations Unies constitue le probleme le plus important sur lequel

le Comit(. sp6cial devra SA ryencher. Toutefois. la coordination est tout autant

lID prohl~me de cadre institutionnel que de personnalite et de capacite individuelle.

C'est pourquoi il faut faire tres attention de ne pas entreprendre de re formes

institutionnelles a la lep,ere.

u2. M. ROUGE (France) fait observer que le Comite sp~cial se trouve devant

deLLX tendances qui se manifestent au cours de tous les debats relatifs au secteur

economique et social du systeme des Nations Unies. La premiere est le desir

general de voir l'ONU s'attaquer a tous les nouveaux problemes qui surgissent et

qui exigent une solution u l'echelon mondial. Chaque gouvernement a, a un moment

ou 1 un autre. demande ou approuve la creation d'un nouveau prograw~e ou d'un

nouveau fonds pour faire face a un probleme nouveau. Outre cette proliferation
'>

d'organes et de services nouveaux. on a constate egalement une forte tendance

a la centralisation et i1 l'allegement de la structure des [If<l,tions Unies. C'est

ainsi que les Etats Membres montrent un regain d' interet pour le Comite du programme

et de la coordination et que. recemment. le Conseil economique et social lui-meme

s'est apparemment montre desireux d'assumer le role central de coordination qui

lui incombe en vertu de la Charte. La creation du PNUD a ete un autre exemple

du regroupement. au sein d'un meme organe. d'un certain nombre d'activites

connexes jusqu'alors dispersees.

63. Le probleme ~ resoudre est de savoir comment concilier ces tendances opposees,

l'une centrifur,e et l'autre centripete. qui se manifestent au sein de l'ONU. Une

methode consisterait simplement a debiter des formules toutes faites telles que
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"unite dans la div\~rsite" et "i.ndependance dans l'interdependance", mais qui ne vont

pas au fond du pr-obLen.e , Une autre solution tout aussi trompeuse serait de favoriser

l'wle des tendances aux depens de l'autre. La tendance actuellement en vogue

est celle de la centralisation et le Groupe d'experts pour l'etude de la structure

du systeme des Nations Unies s'est montre plut6t favorable a cette tendance

puisqu'il a suggere l'abolition de nombreux comites et fonds et la fusion de certains

departements en de nouveaux services. Il est de fait que nombre des delegations

qui voient dans la centralisation la solution du probleme sont celles-lu memes

qui ont preconise la cr~ation de comites, de fonds et de services nouveaux et meme

d'institutions specialisees nouvelles. La delegation frangaise n'a pas l'intention

de jeter le blame sur ces delegations car elle-meme se trouve prisonniere des memes
•

contradictions. Ce qu'il faut toutefois, c'est trouver des solutions pratiques

qui aillent au~dela de toute ideologie et autorisent une approche unifiee.

64. La del.2~ation f.i:"angaise ne peut s' empeche r d' admirer les delegations qui

ont dejR ~u exprimer Wle pr2ference pour l'une ou l'autre des recommandations

figurant dans .Le rapport du Groupe d 'experts avant meme d 'avoir pu beneficier d~

l'avis des autres membres du Comit2. La delegation frangaise est fermement

persuadee que pour trouver des solutions veritables il ne suffit pas d'etre convaincu

des inconvenients du systeme existant ou de se raccrocher aux solutions qui, en

apparence, semblent les plus attrayantes; il faut au contraire determiner, Far un

debat approfondi, ceLl.es des solutions proposees qui sont les plus valables

compte tenu de l'experience pratique des Etats ~1embres en matiere d'organisation

institutionnelle. Il convient pour cela que les membres procedent a un debat

libre et franc Oll ils tenteront veritablement de concilier leurs vues au lieu de se

contenter de lire des declarations preparees a l'avance. C'est pourquoi la dele

~ation frangaise lance un appel aux membres du Comite pour qu'ils encouragent

des discussions franches et ouvertes, auxquelles tous les Etats Membres puissent

participer J not.annrerrt ceux qui sont rr.embres de nombreux organisrr:es des Nations Unies,

qui ont de ncr.c reux ressortissants au Secretariat, ou encore qui sont parmi les

principauy contribuants aux divers fonds et programmes de l'ONU. En outre, il

f'au i rai.t. '1..le les representant.s des institutions spec i al i.s Ses participent activement

aux delibGrations du Comite special. Pour ces raisons, la delegation frangaise

h'est pas partisane de la ~reation d'un groupe de redaction co~portant un nombre

limite de membres car cela risquerait de nuire a la liberte du debat.
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65. S' agi esun t du calendrier des sessions officielles, :;'e r-eprSsent.arrt de la Franee

j~ge en G~neral acceptables les sug~estions figurant dans le document A/Ae.179/L.l,

mnis il ne f'audr a.i t pas que la troisieme session du Comite s;Jecial coincide avec

la vingt-deuxi~me session du Conseil d'administration du PNUD, etant donne que ce

dernier est cens~ partieiper au processus de restrueturation. C'est pourquoi,

en ce qui concerne les quatre dates Droposees pour la troisieme session, la

.j~lfga.tion f'r anca i s e pref'~re les deux nremier-es ,

bb. Enfin, le repr0sentant de la France souligne que meme les arrangements

les plus logi1ues, qui paraissent impeccables sur le papier, s'averent inefficaces

lorsque tous les Etats ~Iembres n 'ont pas la vo lontf de promouvoir le develoJ?~')ement

authen t i que de 1 "ens enb Le de L "human i te et en par t i.cuLi er des pays en developpement.

La seance est lev~e a 13 h 10.

..

.,.
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4eme SEANCE

1-1ardi 10 novemor'e 1975, il 15 heures

RESTRUCTURATIOrT DES SECTEURS ECONOMIQ.UE ET SOCIAL DU SYSTEf.1E D~S NATIOIJS :J;TIES
(1\/r,r..179/I..l) (aui.te )

1. 1·1. lvJAHSFIELD (Nouvelle-Zelande) dit que le Comi,te ne pourra saw .Ioute

pas tenir ?lus de Jeux sessions ou trois au maximum en 1976; or s'il veut avancer

~ans ses travaux, il faut que soit mis en place un mecanislOe Clui permettf' (le

proc~ier entre les sessions aux ar.tivites de consultation, de neeociation intensive

·~t de redaction indi8pensables pour QU I il puisse fOrl.lu.ler des reconnandat i ons

aPl.l'ClUv~·~S. La dtae':l:ation neo-ze1andai se pense aussi, connuo on 1 I a !.JrO'10Se,

q:l'il f'audrai.t, cons't i tuar un groupe de travail a. cetrt.e fin et elle su~r-;ere Clue

tOJtes les d~legations interessees puissent en devenir me~bres.

2. S'a~iss~nt de l'organisation du proGramme de travail, elle n'est pas

conva.i ncue que le Comite doive attendre le debat g~n;:;ral lors de la session prevue

er. f~vri~r 1970 pour definir les problemes et domaines a reformer auxquels il

:~ 'attacl,(;:".'a. Q,uatrc grands doma'ines au moins sont deji:i. connus : la necessite de

donner Jn8 iI:'_pulsinn nouve.Ll,e au Conseil economique et social en tant qu I organe

c~ntral Jp. cClordination et d1examen du systeme des Nations Unies; la dispersion

des effort::. dans le systeme des Nations Unies, en particulier en ce qlli

concer-ne l'acsista'1ce an developrement; les difficultes que rencontre le

3ecr~tari~r., Jans sa structure actuelle, a imprimer a partir du siege une

d.i rection aux activites de l' ensemb.l,e du systeme des Nations Unies; et r} nfin

Le s defauts qui exident dans le processus de prise de decisions. La. delec:ation

neo-zel~~daise espere qu10n ~o'lrra convenir a la presente session de se concentrer

sur ce s quatre domai.nes , pour que les r;ouvernemen-~s et les representants puis serrt

se preparer en consequence; sinon, un accord pourrait etre recherche par des

consultations, sous la direction du President, au caul'S de la periode allant

juslu'a la session de fSvrier.

I ...
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3. De l'avis de la d:~legFl.tion neo-ze1andaise, aucune 1iste exclusive de

documerrtat i on ne Jrvrait e~~'e dressee; <.:.ous les documents pert:.nents du systeme

des rJatic.1s Uni e s ,lt~vrf',i~nt etrc mis 2i la disposition du Comitf nour' qu'il puisse

s 'cr. servir Sl~Ion Les bcaoins , En outre, etant donnti que c' est de la re forme

dei, s t ruct.urec l,t r.on vra.i nerrt d'o.nalyses et de comparaisons que doit s'occuper

le ;·Ol',it.;, l\:" rccue i L .1' i'i.:ses et J(l suggestions le plus r6eent, le plus etendu

e~ le {Jlus utile ;.' ce t t e fill est le ranport du Or oupe d'cxperts intitule "NouveLLe

st.ruct.ure d8S Nat i ons lJnies pour la cooperation eeonomique internationale"

(E/AC.:j2/ '")), que le Gomite devrait utiliser comme texte de base. La 'lelegation

neo-z~landai3e souscrit 0 l'analyse par le Groupe, des principaux domaines a
reformer et fait siens les objectifs vises par ses propositions de reforme

~tru':::(;i,relle. Ces propositions SO'1t equilibrees et realistes et leur mise

en a"'Yllicn~ion -:0vra: t l--:,"met ::.re de reduire La frar:!!lC"utation, d' ameliorer la

coord.inat ion, de rri eux i,lentifier et ezecuter les priorites et, en e-;eneral, de

res-ie rr-e r et d;~ r·~Cl.ctivcr U:1 assemblage diffus et heteroclite d' elements separes.

4. ::~n conclusion, t·l. ;·Iansfield dit que 1..es membres du Comite ont l'occasion,

F'll se rae t.t an t i' accor-d sur des uesures de st i nees a restructurer Les secteurs

~con0::lilUe et soc i al, du syst;::Fle des Nations Unies, de fournir Les moyens voulus

pc _;Y':io,,\r;er t'orme , dans une per i.ode determinee, 8. un nouvcl, cr'dr'e 6conoeiqup

inr.ernation:l.l.

5. :. OLIV;:;HI-LOPEZ (Argentine) ,::.it CJ.U~ sa delegation est conve.i.ncue de

: p. '1<- CL:~~: It': d' adapt.e r les structures del systerrJ~ des i.at i ons Unies aux transfor

:,\"ti ons en caul'S dans Lcs relations economieJ.'tes Lnt.crnat i onaj.es , ds;mt les

;)I'~llIent3 concept.ueLs sont clairement definis dans les documents qui ont jete

1, 3 ~:lSCS du nouveL ordre economique iIlter~lational. Il est indispensable de

v~i11er ~ ce que leS institutions soient en mesure d'appliquer les decisions

nrises pour tenir compte de l'f-volution de la situ~tion. A cet egara, la

eli.;le,~ution :1.r{rentine reconna'i't que le Comi.te ne travaille pas dans un vide

po Li. t Lquc et qu ' i1 doit tenir compr.r des decisions de politique p,enerale

6. Lp.:; l'.;fom.cs s t ruct.ur'eLl.es nropoaees ont pour but de doter le systeme de

:llC':,r"?:1S f0r.'1cttant d' assurer une cooperation internationale optimale, dans le

.~::i:r :c. r1.t'.: LaqueLl,e toutes les parties interess6es beneficieront equitablement

nu !1nuvel ordre ceonomique international. Sn outre, l'ensemble de propositions
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actuellement elaborees est intrinsequement equilibre, c I est pourquoi il ser-ai.t

bon que le Comite se concentre sur l'adoption d'un "~roupe" de mesures afin de

ne pas compromettre la structure tout entiere par l'applicntion prematuree de

d8cisions particuli~reso De plus$ comme les efforts du Comite semblent etre

domin&s ~ar leS partisans de la centralisation, i1 faudrait tenir compte, comme

le President l'a fait remarquer dens sa declaration liminaire, de la necessite

de combiner- la notion de direction centrale avec la diversite requise par

l'Gvcntail des problemes a regler.

7. La delegation argentine ne formule 8ucune objection en ce qui concerne le

calendrier propose dans le docun~nt A/AC.179/L.l pour les sessions du Comite.

Toutefois, il faudrait eviter de reunir la troisieme session pendant celle du

Conseil d'aQ~inistration du PNUD, et on pourrait utilement reduire sa duree afin

de donnez- aux delegations le temps (1' examiner les d.ecisions prises par la CNUCED

~ sa quatrieme session. En ce qui concerne la quatrieme session, la delegation

argentine demande instamment que les dates ne soient pas encore fixees; il suffit de

pr~voir deux semaines en septembre ou p'lus t ard, Le dehti pour le depot de

nouvelles propositions devrait egalel~ent etre aussi souple ~ue possible.

8. S'agiss~t de la documentation, M. Oliveri-Lopez dit qu'il serait

utile qu I une liste des documents les pIns pertinents, comme la documentet i on

nu Corps commun d'inspection et les vues exprimees a ce sujet par les organes

c.J1!1petents de l'Organisation des Nations Unies, soit mise a la disposition des

dfl·~,:ations. Le ccr devreit egalem8nt faire profiter le Comit~ de aon experi.ence ,

i:i. la demande de ce ,lernier. En tout cas. la. docu...mentation ne d.evrait pas imposer

de contraintes aux activites du comite.

9. Enfin. de l'avis de la delegation arGentine, les principaux domaines aux~uels

le Comi,te devrait 5' attache!" sont : le role den organes cerrtraux et sectoriels;

la fonction du ~:ecretariat; les methodes de travail; le rapport entre la

planification et les operations; le controle; et ~nfin le renforcement des I
relations antre les differents organes du systeme des Nations Unies afin d"assurer

tant la coordination que la d~centralisation des activites.

/ ...
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son ~)2.yS er t f\~rm~me;::t conva'incu de llutilite de l'Or[!anisation et r6so1u a. la

r cuforc ar , Les londatcnrs de l'ONU ant fait preuve d.'ima~ination et de fei en

l' averri r et ils m:'ritent la profonde gratitude de ceux qui servent l'Orc;anisation

et b-ine f i c i.errt tie ses 8.ctivit8S. Les Etats Hernllres ant neanmoins le devoir

10. ;'1. i~Ol<lIV~ S (Ho.igrie ) dt;;clare que selon sa delegation, la restructuration

des secteurs ~eonomique et social du systeme des ~ations Unies doit necessairement

avail' pour objet de faire d~ l'Or~anisation un instrument ~lus efficace taut en

ce qui COllcerne le reLforc::cment de la paix et de la securite internationales que

pour cc qui est 'it: la cooperut.i.on economiQue internationale. La delegation

hon~roise :~ done ,lonli~ son appu i 3. la creation du coroit,~ special. Cl" dernier

lioit ffi€ner s~s travaux s~ la ~ase de la striete observation de la Charte des

l~ation,; Unies , Les s i xieme et se~;"tieme sessions extraordinaires de 1 I Ass-;mblee

genera1e ainsi q~e la Charte des droits et devoirs eeonomiques des Etats ont

t'currri, u'autre;;; or-Lent at i ons r-!'ecieus"~3 pour ses t ravsax, En outre, la

r'estructiur-ac i.ou d.es secteurs .:conorrique et SOCi2.l du svst.eme des NatLons Unies

r::1t Lnt imemerrt li2e 8. l' Lns t curut.Lon d "un nouve l, ordre economique international

nl.us .iusce , Le ComiU; dovr.vi.t douc pr-endr-e d1.llent en cons i.de'rat i.on les

liff~rents c;yst0mes et int~l·t1t:3 -:C0!l01r.iques et soeiaux des Etat s , tout en

at t.r-i t.uarrt un haut rang de pri.or i cS aux pays en developpement.

11. ~~n ce qui conce'rne le nombre de .:'e~·sonnes que cTevrait comprendre le bureau

du Comi,te, la dGl,:';gation nongroise ~fJt:i.!!le que cinq serait le chiffre le plus

indiqu~. La. dplt:gation hongrr:>.!.se n'o. pas d'idee arretee sur le nombre de sessions

mn;.., pevrs e qu ' i1 serait di fficile de t rancl.er ues la session actuelle, vu

l'impossibilite de prevail' les proe;res que permettront d'accomplir la reprise

de la premi.:;re session et la d<JLL.ieme sess i.on , La dLlegation hongroi.se n 'est

.pas en principe opposee :, de s consultations entre les sr->ssion officieuses, mais

elle tient cl souli!311er 1 I illlporthllce rondement.al,e du Comit~ et la priorit~ qu ' on

do i t attri-tllu::r d. ses 3eanees officielles. Enfin, le Comite devrai tr- parvenir

,i'J. des r~'.:ultats par voie de consensus, ~ta..'1t donne la nature meme de la tache

qiri, lui a ete conf'i.Se ,
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:1._.1:.11LL;'; (lTamllique) d,~clare que, conune beaucoup dlautres t'l.ts Membres ,12.
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d' examiner le systellle abj ectivement, d' en Gvaluer cantinuellement la forme et la

structure et de faire en sorte qu'il sait toujours en mesure derepondre aux

taches qui l' attendent et aux besoins du moment. C' est ainsi que les Etats Membres

out constat~ que le systeme appelle une restructuration importante de ses

se"teurs economique et social.

13. io";',ccroissement du nambre de ses membres a conduit l'Or/!anisation l mettre

davantage L!accent sur le developpement, et la premiere et la deuxi.eme l:'::cennie

du developpement ainsi que la Strategie int~rnationale du developpement

tradui~ent ce changement d'orientation. Neanmoins, le succes limit~ des efforts

tendant a promouvoir le progres €;conomique des pays en developpement et l'~cart

croiss~lt qui separe ces ~emes pays &~ monde developp6 ont clairement montre

q11e la maniere d'attaquer les problemes du developpement laisse beaucoup a d~sir~r

et que Les methodes relativement or-t.hodoxes ne produi sent, pas de resultat

al'9reciable. La situation s'est en outre acsravee du fait de l'apparition de

signes graves, annonciateurs d'un effondrement du systeme econa~ique inter

national. En revanche, on note une volonte crcd.saentie de la part des pays en

deyeloppement de }?rovoquer un changement de la structure traditionnelle des

rapports en vertu de laquelle le syster::e econamique international les re10t.~ue a
l'arriere-plan et candarone leur economie a rester entierement tributaire de celle

des pays industrialises.

14. C'est d~ns ces conditions que le systeme des Nations Unies s'est efforce

de s'acquitter de ses responsabili~es tOl1jours croissantes avec les ressources

limitees dont il dis}1osait et dans les limites fixees par ses membres. Dne attention

critique toujours croissante s'est fix~e sur les imperfections du systeme, et 1,1

base d 'une conception nouvelle du developpement a et~ .jetee aux sixieme et sertit>ne

sessions extraordinaires de l'Assemblee ~enernle. C'est dans ce contexte que les

pays menbres ont demande qu'on proc~de a la restructuration c18S secteurs economique

et social du systeme des Nations Unies afin de les rend~e mieux a m@me de

traiter 185 problemes toujours plus complexes des relations economiq"l.les inter

nationales et de contribuer utilement a l'instauration d'un nauvel ordre

economique international.

/ ...
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15. L'important est de donner plus de cohesion au systeme des Nations Unies ~t

de l'equiper de moyens qui lui permettront d'aborder laplanification, l'analyse

et l~ recherche en matiere de politique generale, d'examiner les processus de

d6veloppement aux niveaux national et international et de faire comprendre ces

processus. 11 faudrait faire en sorte que l'Organisation soit mieax en mesure

de suivre et d'analyser les problemes et elements lies au developpmmGnt ainsi

que les donnees d'exp2rience des diverses cultures dens le monde entier, cmmne

il faudrf'it auss i l' cquiper pour que les institutions et les autres organes

des ua't i.ons Unies exercarrt leurs activites dans des domaines differents aient

toute possibilitc d'utiliser pleinement leurs ressources et leur experience.

16. La mani.ere d'aborder la restructuration devrait reposer sur deux postulats

en premier lieu, que les efforts et les ressources nece:ssaires au developpement

d02vent provenir en grande partie de chacune des communautes interessees et que

la mei Ll.eure rn;("\:~ de leur porter assistance consiste a les aider D. decouvrir

le moyen de libe:rer leurs propres energies, apres avoir bien compris la realite

de la situation ou elles se trouvent et cn respectant leurs aspirations et

leurs qualites individuelles~ en second lieu, qu'il importe de bier comprendre

et d'accepter ;,ans r~serv~ les consequences de l'interdependance.

17. En ce qui. concerne les travaux du Comit.S , la delegation jamaiquaiue demande

instamment que le Comite adopte une attitude de souplesse et soit Qispose a examiner

et 3 r~vist;r l' organisation de ses travaux seJ on que de besoin. Ses memores

devraient dans toute la mesure rl'l possible profiter des documents disponibles

et des connaissances, des comp€ ences et de l'interet des responsablp.s des

di verses o rgen'i s at i.ons et des divers secteurs dans le systellie (lr-os r~tions Unies.

11 faudrai t des que possible parvenir a un accord sur la r.at.ur-e des dirfieultee

auxquelles le system~ des Nations Unies doit faire face et sur la necessite

a'une restruct~ation. Br0 f , le Comite devrait formtuer un dia~nostic avant

d I indiquer des remedes. A eet egard 9 ;'1. Hills loue le rapport du Groupe d i experts

(E/AC.62!9), et par-t i cul i er-ement le chapitre p remi er , qui lui "[Ir,r'c1lt cons'ituer

une base de rtiscussion p<ciet:~':. 11 convient egalement de tenir present a llesprit
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le fait qu ' il se passera un certain temps evant que les recommandations du Comite

ou de toute autre source puissent etre ~~pliguees, encore que le Comite souhaitera

vraisemblablement que certaines recommandations soient appliquees a bref delai

L'idee de creer un mecanisme permanent qui examinerait de fa'1on suivie la structure

du syst~me merite donc gu'on l'etudie.

18. '1. RAJAONARIVELO (Madagascar) declare que plusieurs conferences qui

auront illle influence sur les decisions et la procedure du Comite auront lieu

thns un avenir proche. Le Coraite ne devrait donc pas se laisser paralyser par

l' obsession d' avoir 11 finir ses travaux en 1976. La delegation maLguche est aussi

d'avis qu'il faudrait tenir deux ou trois sessions en 1976, pourvu qu'elles aient

lieu au meme endroit, de preference a New York, car le Comite pourrait obtenir

au Siege une vue d'ensernble du probleme de la, restructuratioL et les petites

delegations pourra.ient participer efficacement aux travaux du Comite sans trop

(ie rrp..is. La delegation mal.gache pense a lee d"autres a.elegations qu' il conviendrait

de fennel" un groupe de travail, mais gu'il ne serait pas possible d'en (1$ ler

I i ituportance ni le progr-amne avant que le Comite ait identifie les prr-_~mes. _

19. Personne ne se dissimule la complexite de l'entreprise du Cm~ive, egale

a: celle du Comite ad hoc de la Charte des Nations Unies. Le fait que ces deux

importants co:-.it6s ca=:.mencent leurs travaux au cours de l~ meme annee sous

la pression des pays en aeveloppement indique a l'evidence l'existence d'une

volont~ de changements reels au sein de l' Organisation. Compte tenu des recentes

sessions extraordinaires de I 'Assemblee generale, I 'Organisation des Nations Unies

ne reut pas ne pas reconnaitre qu'une evolution phenomenale est intp.rvenue dans

sa composition et que l'entree des p~ys en develop~ement sur la scene internaticnale

est n~ nature a modifier sa base sociale et politique. La delegation malgache

attache autant d'importance ~ cette reconnaissance qu'aux efforts qui visent a
assurer une efficacite accrue en matiere de cooperation-economique internationale.

Les propositions que le Cornite sera amene a presenter n'auront de si0nification

/ ... I
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" ,,'1·; cue dans In mesure o\' elles renrorcent le role central de 1'Assemblee

,;(.nerale d-m" la tll:finition des or i entut i ons po Lit i ques et l' aff~ctation des

prioritp.s. ,';' entnrse ii CP. pri nc i pe fondamentA.l constituerait une erosion

rh: pr-i nc ipe (i(mocrntique, lii';::1 (l'F! L' on accuse 1 ma.ir:rite: d'e~~ercer une

prut.endue t.vrannie, c'est 1:' '~:.:":'")::- la. ;'I8..jorit:! q\1i est d~avis que c:'est

he<\ucouP moins le p rcces s ua de prise. de d~cL~ions q'.li est mis en cause que

l' abseuce ,~e rn.;canis;,'e pour ~a. mise en ;.:' ,,.,t.l ,,- de ces deci~ions. Le ';.110Cti6e

qui r vsu Lt e -te L' aouence de volor:t.~ poli t.i que des pays nevelnFP';:£ est bien ccnnu

duns ce corrt cxt.e .

;~O. Le rapport du Groupe d'expt">rls no: consacre qu'un paragr-ephe :t l't mise en

a1 plication des d~ciflions de po'Li t i que gcn{rale prises par l' Assemblee generale

pt ,.r;.r le Cons oi L t~conO!'l\ifl.l1e et. social. 11 est r-econmande clans ce paragraphe

d ' eO',iGac'~r cl' ent re p're ndr-e des rl:~gocjations pour l' adopti on des d,;cisions politiLlues

.. ,; - 1 r. t!:,) ces organe.. :3 et de me-ie r .1 ','J,u';res nt'-t',ccir-tions pour coneLure des

«cco r ds inGerr.:,tionau., off; c io l.s afi n de 1.'aciliter la miae en oeuvre des deci::;i.or!'3

et. r:;s01utions. Aucui.e _.y~ :i,H,<;,.:, n'est offerte de cette separation arb i t ra.i r-e :

le representant de ~a:lagasc!lr en retire l' impression d' une vo.Lorrt.e d~ red.uire

Les pouvoirs des or'ganes deliberants de 1 'Grganisation. L' Assemblee gen[~ra.le

peut facilement servi r de cadre a. des negoci ations. comme elle l'~, fa.i t dans le

C'l~ de 1', St rategie internationale du (]cveloppement.

21, La t~che df! reat.ruct.ur-ct i on ne saurai t ~tTe menee a b i en que si l' on tient

corapt.e des ~::·atlds proiot.s :":. Lon.; et moj e n "terr;-.e Jont l'ex(,cution a et(';, ~O!,fit,-,

::l:n- i.ne t i t ut Lous exis t ant.e s . L'idE:8 de rei.t'or-cer la structure du Secretariat

"l.fin de lui r-e rmetrt r-e de jouer un plus gran;l :-.:;1-: dons la rcrroula~ion d'une

p\~!_itique de developpement es t', n.ttr~~rante. mais Les consequences qui en rj,"coulerN.t.

p~'Ur les in:::titutions cxis tunt.er n'ont pas encore 6t6 sufi'isar..nlent 6tudiees.

Les responsables des institutions sp~cialis~es ont insist~ a juste ~itr~ sur

la necessite de consultations entre eux et le Comite. La delegation malgache

5 'interesse partricul.i erement. aux problei'les de la CHUCED. qui, a prouv~ son utilite

en t~t que centre de negociations. El.Le ne souhaite pas voir son role diminuer

au profit oi'autres organismes et e Ll.e est surprise que le Groupe d'experts n'ait
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pas recommande la creation d tune organisation internationale du commerce) ce que

la eNUCED devrait iriealernent devenir. De meme, le Comite ne saurait ignorer

des questions telles que la transformation ce 1 'ONUDI en institution specialisee

et la creation d tune autorite internationale du droit de la mer.

22. Mme OLDFELT (Suede) dit que sa delegation reconnait qu'il .faut donner

un elan aux travaux du Comite et elle fait sienne l'opinion qUf~ le Comite devrait

choisir certains domaines qui posent des problemes particuliers afin de leur

accorder la priorite, en attendant la creation d "un mecanisme d tappui .1 ses travaux.

La delegation suedoise est favorable a. la constitution d'un groupe de travail.

mais le Comite devrait commencer par en preciser le mandate 11 vaudrait peut-etre

mieux pour le moment demander au President de mener toutes les consultations

qu'il juge souhaitables. Le Comite devrait disposer d'une documentation A.hOnoRntp

mais c'est le rapport du Groupe d'experts qui devrait constituer le document de ba~e.

23. Le Gouvernement sue-dois Si interesse depuis longtemps au renforcement du

Conseil economique et social. 11 faut etablir d'urgen~e un ensemble d'organismes

centraux qui, a. partir des divers elements affectant le developpement, elaborent

des politiques mondiales plus coherent.es . Le Conseil devra.:it etre reactive pour

lui permettre d'accomplir cette tache. La delegation suedoise appuie done d'une

maniere generale la proposition du Groupe d'experts tendant a ce que les travaux

du Conseil soient organises en sessions portant sur des sujets precis, ce qui

faciliterait la concentration et llexamen detaille des questions.

24. 11 faut aussi renforcer la capacite du Secretariat dans le domai.ne economique

et social. La conception integree du developpement necessite une coordinatiou

plus grande au Secretariat; la delegation suedoise apptrie done la proposition

visant a creel' un poste de directeur general pour le developpement et la cooperation

economique internationale dont le titulaire dirigerait toutes les ~ctivites

economiques et sociales entreprises par l'Organisation des Nations Unies. Cette

mesure devrait faciliter la formulation de la politique et les activites opera

tionnelles et administratives , Le nouveau role envisage pour le Conseil economique

et social exigera anss i une capacite plus grande du Secretariat.

"

/ ...
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e . •• La pro Li t' n.: 1("'. des fonds et . '" fragmentation des efforts de developpement

au sein de 1lOr~anisation posent un grand probleme. et il faudrait envisager

de regrouper t.ous les fonds pour le deve Loppemerrt en un nouvel office. On

favoriserait ainsi une conception coordonnee du developpement. conception que

la d~legation su~doise appuie en principe; il olen faudrait pas ~oins examiner

chaque cas separemcnt.

,:. La delega.tion s l.l:·doi3e estime qu' i1 se presente maintenant une occasion

unique d'adapter la s t r uc t uro de l'Organisa.tion de fa<;;on qu'elle puisse mieux

repondre aux besoins du moment. 11 ne faut pas la laisser ~asser.

,'7. ~l. UDOVENKO (Republique socialiste sovietique d'Ukraine) di t que l'Orga-

nisation ucs Nations Unies a prouve que lorsqu'elle a~it dans le strict respect

le la '·:',r.e, >Llt~ peut etre un instrument efficac<:? de paix et de securite et

contribuer subst:mtiellement au developpement de la cooperation internationale.

Les pos s i.bi Lit.es reelles off.?rtes par' la Charte ont perrnis a 1 'Organisation de

.iouer son role dans le renforcement de la detente; l' amelioration du cLi.mat,

politique suscitee par la detente repond aux interets de tous les Etats. C'est

uniquement grace aux conditions actt~l~eG fqvor~~)les qu'on a pu examiner le

probleme de la t::ansformation des rela.tions economiques internation~es. processus

envisage dans les decisions de la sixieme session extraordinaire. la Charte des

droits et devcirs economiques des Etats et les documents de la septieme session

extraordinaire. La delegation de la RSS d'm,raine a appuye les decisions prises

i la septieme session extraorctinai.re" y compris le msndat assigne au Comite. 11

ne reste plus a ce dernier qu'a s'oc~uper de mettre en place l'org~sation de

base qtU permettra de concretiser ces decisions.

28. On ne peut parvenir a une efficacite accrue et a une perspective progressiste

qu'en ameliorant et simplifiant la structure des organes sociaux et economciques

des Nations Unies et non pas en Les developpant automatiquement. Les secteurs

economique et social sont deja structures de telle manier~ que les chevauchements

d'activitcs deviennent inevitables; d'autre ~art. les depenses d'administration et

le bUdget de l'Organisation augmentent chaque annee. Le Comite a la possibilite

de modifier cet etat de choses et d' adapter la structure de 1 'OrganisatioL'l aux

I
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eX1gences actuelles. 11 devrait trouver les moyens de rationaliser les organes

economiques et sociaux et d'accroitre leur efficacite opcrationnelle en simplifiant

leur structure et en reduisant leurs depenses d'administration. Toutes les mesures

de restructuration devraient etre strictement confo~mes a la Charte et utiliser

au maximum les possibilites qu'offre cette derniere d'accroitre l'efficacite de

1 'Organisation des Nations Unies . La nouvelle structure devra refl€~ter 1 "un.i:

versalite de l'OrganisatioIl et l'egalite de droits de tous les Etats, qui est l'une

des pierres angulaires du nouvel ordre ecor,omique.

29. M. CZARKOWSK1 (Pologne) dit que le Comite a quatre objectifs principaux

premierement, accroitre l'efficacite des activites economiques et sociales

entreprises par l'Organisation des Nations Unies; deuxiemement, adapter la structure

des organismes des Nations Unies §. 1 'evolution recente de la situation dans le

monde, et en particulier aux exigences de la Declaration et du Programme d'action

concernant l'instauration d'un nativel ordre economique international et a celles

de la Charte des droits et devoirs econ~nriques des Etats; t r-o i s i.ememerrt , veiller

a ce que les modifications structurelles tiennent pleinement compte des interets

legitimes de taus les Etats, sur la base de l' egalite et de l' avantage mutuel;

ent'i n , quatni.ememerrt , proceder a cette restructuration de mani.ere compatible avec

la Charte. Pour atteindre ces objectifs, il faudra tenir compte de certaines

hypotheses conceptuelles. 11 s'agit notamment du renforcement du Conseil economique

et social, organe qui doit revetir une importance decisive pour la transformation

des relations economiques internationales, et du regroupement des activites

d'assistance operationnelle et technique, le PNUD~ et peut-etre le FISE, conservant

un role central.

30. La delegation polonaise estime que le bureau du Comite devrait se composer

de cinq membres elus selon le principe de la repartition geographique et que la

question devrait etre reglee a la session en cours. La tache duComite etant

tres vaste et complexe, la delegation polonaise approuve le projet de tenir

deux grandes sessions en 1976, mais elle ne serait pas opposee a la reunion d'une

session supp.Iemented re , comme il est su.ggere dans la note du President (A/AC.179fL.l).

Des reunions groupant tous les membres du Comite seraient tres peu pratiques; la

delegation polonaise estime done, comme d'autres, qu'il faudrait constituer un

/ ...
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un groupe de travail ou de redactio~ qui pourrait commencer ses deliberations apres

la discussion generale qui aura lieu lors de la session de fevrier. Le nombre des

documents officiellement distribues devrait etre limite, mais les delegations

resteraient libres d'utiliser tout document qu'elles jugeraient pertinent.

31. La delet~at.iol1 polonaise est convaincue que Les travaux du Comite ont une

importance qui, depasse 'le cadre des activi tes eCOnOni'lUeS et sociales. Si le

Comite mene a. bien ses travaux, il apportera une contribution pr§cieuse dans

d'autres domaines des relations internationales, en pa? ~ulier le ffiointien de la

paix et de la securite.

32. Le PRESIDEi:1T dit, apropos du calendrier des sessions de 1976, qu'il

a prie 10 Secretariat de se fonder sur sa note (A/Ae.179/L.l) pour ~tablir un etat

des incidences financiereG~ etant entendu que le Comite en tiendra compte dans
-."". ...sa UeC1SJ.on.

L~ seance est levee a 16 h 40.
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5eme seance

Mercredi 19 novembre 1975, a 10 h 30

RESTRUCTURATION DES SECTEURS ECONOMIQUE ET SOCIAL DU SYSTEME DES NATIONS UNIES
(A/AC.179/L.l) \fin)

1. M. TUKAN (Jordanie) declare qu'il semble raisonnable que le Comite commence

par proceder a. une evaluation des secteurs economique et social du systeme des

Nations Unies. Les travaux du Comite visent, de fa~on generale, a rendre ces

secteurs pleinement capab.Les de resoudre tous les problemes que pose la cooperation

economique intern~Gionale. Le Comite doit donc s'interesser essentiellement

aux methodes de travail et au fonctionnement du systcme des Nations Unies dans

les secteurs economique et social. Dans l'immediat, il convient de deter.l!':'~f_'r

ce que les Etats Membres attendent de l'exercice de restructuration.

2. La delegation jordanienne ne considere pas cette entreprise comme un simple

exercice d'administration et de gestion visant a. ameliorer l'efficacite ou le

rendement des Nations Unies, aussi important que puisse etre cet aspect du

processus de restructuration. Le fait que ce processus ait ete confie a. un

comite intergouvernemental lui confere des dimensions politiques et un caractere

novateur. Nombre de recommandations ou de demarches qui peuvent para:ttre

acceptables d'un point de we administratif risquent de se reveler moins attrayantes

lorsque l'on fait entrer en ligne de compte des considerations politiques et il

importe parfois de realiser un equilibre entre ces deux facteurs contradictoires.

3. La delegation jordanienne appuie pleinement la proposition tendant a. dresser

une liste des secteurs critiques mais elle estime qu'il serait premature de le

faire a. la session actuelle. Mais, en un sens, les principaux domaines critiques

ne sont pas entierement inconnus. De l' avis de la deH:gation jordanienne, ce

n'est pas sur les questions des domaines critiques, de la d0cumentation ou de

l'organisation des travaux qu'il s'b.git de s'entendre, mais plutot sur ce que

l'on attend de l'exercice de restructuration.

4. Avant de pouvoir prendre une decision definitive en ce qui concerne le nombre

et la duree des futures sessions, du Comite, il importe de resoudre certains des

/ ...

. I

r;



I~ (M. TUk~, Jordanie)

pr-obl.emes deja. evoques par quelques delegations, mais la delegation jordanienne

ne voit pas d'inconvenient a. ce que lIon decide, en principe, de tenir les trois

sessions au cours de l'annee 1976, en janvier, fevrier et juin, de preference

au Siege. M. Tukan souligne la necessite de faire preuve de souplesse dans la

planification des travaux futurs du Comite.

5. La delegation joraanienne est convaincue que la majorite des questions de

fond devront etre. negociees dans un ou plusieurs groupes de travail. C' est pourquoi

elle prefere accepter, en principe, a la session actuelle, la creation d'un grand

groupe de travail ouvert a tous les membres et dont le mandat pourrait etre decide

apres un echange de vues sur la liste des domaines critiques.

6. S 'agissant de la documentation, le rapport du Groupe d' experts est un document,
detaille et important. La delegation jordanienne appuie la proposition tendant

a ce que le Secretariat prepare, a l'intention du Comite, une recapitulation

des observations f'ormu.Lees par les Eta"ts Hembres, au cours de la session extra

ordinaire, sur la question de la restructuration. 11 faut pouvoir incorporer

a la liste des documents tous nouveaux rapports ou toutes nouvelles idees

susceptibles d'etre presentes au cours de l'annee prochaine, notamment par des

delegations. De meme, une bibliographie indiquant tous les documents pertinents

faciliterait les travaux du Comite. 11 convient toutefois de ne pas oublier

que tout ce que l' on peut attendre de la documentation disponible, ce sorrt ,

au mleux, des directives generales et que c'est aux gouvernements qu'il appartient

d' etablir les documents de travail fondamentaux. Toute institution doit, dans

le cadre dp. ses activites normales, ameliorer l'efficacite de ses travaux en prenant

periadiquement des mesures administratives, et les besoins du Comite en matiere

de documentation apparai:tront au fur et a mesure que ce.Liri -ci avancer'a dans ses

travaux.

7. Enf'i.n , il convient d'entreprendre immediatement des travaux de fond. En

l' etat actuel des chos'es , il est difficile de prendre des decisions rationnelles;

il n'est pas possible, en effet, de bloquer les act i vit Ss dU.,systeme des

Nations Unies dans les domaines economique et commercial en atrbendarrt l' achevemerrt
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de l'exercice de restructuration. Au cours de la periode de transition, on sera

parfois amene a p~endre des mesures qui risquent plus tard de se trouver depassees,

mais il est impossible d'eviter de telles contradictions.

13. ~. VERCELES (Philippines) declare que sa delegation est di.spoaee a
s'associer au consensus qui commence a se degage~ au sujet de l'organisation des

travaux.

9. La delegation philippine estime qu'au CaUl's de ses debats, le Comite devra

utiliser essentiellement le rapport du Groupe d'experts pour lletude de la

structure du systeme des Nations Unies. Le reamenagement des relations economiques

entre pays developpes et pays en developpement exi.ge la reforme du systeme inteI'

national sur lequel reposent ces relations. C'est pourquoi, tout le monde est de

plus en plus convaincu que, si des reformes s'imposent en matiere de finances

et de commerce internationaux, il importe egalement de modifier le systeme des

Nations Unies pour lui permettre de s'acquitter plus efficacement de ses respon

sabilites dans le domaine du developpement international et de jouer un role

central dans la mise en oeuvre UU nouvel ordre economique international. Le

probleme est maintenant de trouver le moyen de renforcer la cohesion d'un systeme

qui a evolue au gre des cd r consuancee sans lui oter en meme temps sa vitalite, sa

souplesse et sa faculte de repondre a des besoins precis. En d'autres termes,

il faut, d'une part, eviter une fragmentation excessive et, d'autre part, une

centralisation trap importante.

l(). L' analyse figurE::nt dans l' etude sur la capacite (DP/5) est, dans l' ensemble,

juste et toujours valable. Les recommendations formulees par le Groupe d'experts

coincident a bien des egards avec celles figurant dans cette etude. Au cours de

son debat sur la restructuration, le Comite ne devra donc pas se limiter aux

recommandations du Groupe d'experts mais examiner egalement d'autres possibilites

et toutes nouvelles propositions qui pourraient etre formulees par des delegations.

11. Le Conseil economique et social ne s'est jamais acquitte parfaitement des

taches essentielles qui lui incombent en vertu de la Charte ~n ce qui concerne

la formulation, l'application et la coordination d'ensemble des politiques dans

les domaines economique et social, et il convient de le reactiver pour en faire
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l'element essentiel ce toute r~forme du systeme des Nations Unies. Mais on ne

sait pas tres bien si une reorganisation des methodes de travail du Conseil,

telle que celle proposee par le Groupe d'experts, se~a zuffisante pour permettre

a cet organe d'executer efficacement les travaux de ses organes subsidiaires

actuels. La proposition tendant a ce que les sessions du Conseil soient echelonnees

sur toute l'annee accroitrait les difficultes des delegations des pays en deve

loppement. La pI:oposition tendant a creer un Conseil des operations comprenant

18 a 27 membres qui serait l'unique org&~isme des Nations Unis charge d'examiner

les activites operationnelles de developpement et les activites sectorielles est

difficile a concilier avec le desir qu'ont les Etats Membres d'etre representes

de fe~on adequate . D' autre part, des organes directeurs moins nombreux pourraient,
formuler des directives de politique generale plus coherentes et mieux integrees.

12. 11 faudrait egalement se preoccuper de modifier les methodec de travail de

l'Assemblee generale au niveau des commissions, afin que davantage de temps pU1sse

etre consacre a des travaux productifs et a des consultations. La Deuxieme

Commission devrait consacrer moins de temps a des declarations de politique generale

et il faudrait que, lors de la repartition de~ points entre la Deuxieme et la

Troisieme Commission, il soit t~nu compte de la tendance a traiter des questions

de deveLoppeznerrt social et economique de f'acon integree. La recommandation du

Groupe d'experts relative a l'ordre du jour de la Troisieme Commission est conforme

a ses priorites.

13. La creation d1un nouveau poste de directeur general pour le developpement et

la cooperation eCQnomique internationale permettrait au Secretariat des Nations Unies

d'accorder a la question du developpeme~t et de la cooperation economique inter

nationale l' attention cons t arrte , a un haut niveau, que cette question merite.

Ce poste symboliserait egalement la centralisation de la gestion de l'ensemble

des activites operationnelles et la coordination des politiques economiques et

sociales du systeme des Nations Unies. Pour obtenir les meilleurs resultats, il

faudrait naturellement nommer a ce poste une personnalite d!~e distinction,

d'une capacite et d'une experience considerables.
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14. Le regroupement des fonds, d€s organes directeurs et des secretariats

constitue une etape logique de la rationalisation du focntionnement du systeme

des Nations Unies. Toutefois, le Groupe d'experts a reconnu dans son rapport

qu'il convenait de conserver a certains fonds leur identite distincte lorsque

cela permet de faciliter la collecte des fonds et le bon deroulement de leurs

operations. Le F1SE parait appartenir a cette categorie dans laquelle il y a 1,

peut-etre lieu d' inclure egalement le PNUE et le FNUAP. ....•..•\

15. Le Groupe d'experts a estilne qu'il fallait reduire le role des institutions

specialisees en matiere d ' activites oper-at i onne.lLes et a sou.l i.gne qu ' elles

devaient avoir pour tache de fournir des connaissances techniques a tous les

stades du processus de programmation par pays, ainsi que dans leurs domaines de

competence sectoriels au sein du systeme des Nations Unies. On pourrait envisager

de reduire les fonctions operationnelles des institut~ons dans tous les cas ou il

serait possible de confier a d'autres organes l'execution des projets. N~anmoins,

il est probable qu'elles conservent un role operationnel assez important pendant

un certain temps.

16. Le desir manifeste par le Groupe d'experts d'utiliser les connaissances

techniques des institutions specialisees de fagon plus systematique pour faire

face aux besoins du systeme des Nations Unies en constituant un organe administratif

commun ou seraient contralisees toutes les activites de recherche, de planification

et de programmation est un pas dans la bonne direction et devrait permettre

d'assurer des relations plus etroites entre les fonctions d'elaboration des

politiques et les activites operationnelles. Les recommandations tendant a ce

que les institutions mettent au point un mode de presentation comparable de leur

budget-programme, synchronisent leurs cycles bUdgetaires et harmonisent leurs

periodes de planification a moyen terme avec les cycles de programmation par

pays ne sont pas non plus denuees d'interet.

17. Au niveau interorganisations, il existe de nombreux chevauchements entre les

activites du BC1, du CCE et du CAC et il y a manifestement avantage a fusionner

ces trois organes et a maintenir, au niveau operationnel, les organes subsi

diaires du BCl et du CCE. 11 n'existe toutefois aucun organe interorganisations

qui s'occupe de fagon satisfaisante des tendances et des problemes economiques

".
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et sociaux fondamentaux qui exigent des mesures a l'echelon international. Le

Groupe d' experts a propose la creation d 'un uouve.L organe a cet effet mais sa

necessite n'a pas ete clairement etablie. Bien que, dans l'etat actuel des choses,

le CAC s'occupe essentiellement de questions de procedure, il pourrait eventuel

lement jouer ce role..

16. La delegation philippine appuie l'objectif g€neral visant a harmoniser

davantage la structure des commissions regionales avec celle proposee pour les

autres organismes des Nations Unies et a renforcer la contribution de ces commissions

aux activites du systeme. 11 convient de renforcer le role qui leur incombe en ce

qui concerne l'identification, la formulation et l'execution des projets regionaux.

A ce pxopos, les recommandations sur la d~centralisation regionale progressive du

PNUD, qui figurent dans l'Etude sur la capacite, meritent d'etre etudiees. 11

importe d'etablir des liens etroits entre les cowmissio~s regionales et les bureaux

regionaux du PNUD.

19. On a pu voir clairement, au cours de la septieme session extraordinaire, le

role utile ~ue peuvent jouer les groupes de negociation lorsqu'il s'agit de

resoudre des questions difficiles et controversees, et il convient de proceder

plus souvent a des consultations avant de prendre des decisions. S'il y a lieu

d'encourager l'institutionnalisation des procedures de consultation et de negociation,

il faut que les grouper. de negociation aient une structure et un fonctionnement

souples qui leur laisse la possibilite de s'adapter aux exigences de questions et

de situations particulieres.

20. M. HASHMI (Inde) prie instamment toutes les delegations de faciliter

les travaux officieux entre les sessions en exprimant fermement leurs points de

vue sur les questions precises dont le Comite est saisi. Meme si les membres ne

sont pas tous d'accord sur l'ensemble des recommandations formulees par le Groupe

d'experts, il est indeniable que leur rapport rend tres bien compte des problemes

qui se posent en matiere de structures, et qu'il constitue. une base satisfaisante
':

pour les travaux du Comite. Puisque l'exercice de restructuration interesse

l'ensemble du systeme des Nations Uni~s, il est indispensable que les institutions

specialisees participent activement au debat, non seulement en fournissant les

renseignements voulus, mais egalement en donnant, le cas echeant, des explications,

ainsi que leur point de vue sur les propositions presentees.
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21. La de16gation indienne attache une gra.nde importance a l'examen en cours

du mecanisme des organes intergouvernementaux et des organes d'experts charges

de formuler, d'examiner et d'approuver les programmes et les budgets, et elle

estime que le Conseil economique et social et le Comite peuvent se fonder sur

les recommandations formulees a ce sujet par le Groupe de travail intergouver

nemental pour prendre des m~sures cousecutives. La delegation indienne approuve

les sept recommandations formulees au chapitre III du rapport du Groupe de

travail (A/I0017), dont sera saisi le Comite special. C'est pourquoi la dele

gation indienne propose que ce rapport soit ajoute a la liste des documents

qu'utilisera le Comite special puisqu'apres tout celui-ci s'occupera du mecanisme

d'examen des programmes, et donc du role futur du CPC, ainsi que du mecanisme

d'etablissement du budget et notamment du role, du mandat et de la composition

du CCQAB.

22. Lors de I' examen des recommandationsi.u Groupe d ' experts, on pourra parfai

tement envisager d'en adopter certaines, d'en differer d'autres et d'examiner la.

possibilite d'incorporer celles qui restent a la structure qui sera finalement

mise au point par le Comite. 11 n:est toutefois pas necessaire de limiter le

debat au rapport du Groupe d'experts et c'est dans cette optique que la dele

gation indi.enne participera aux travaux du Comit e , Quant aux travaux ef'f'ect.ues

par le Comite entre ses sessions, la delegation indienne estime qu'il convient

de creer un ou, au plu£, deux groupes de travail afin de coordonner l'examen des

diverses questions, et de ne jamais perdre du vue, aux differents stades des

deliberations, l'ensemble des structures qui commencent a se dessiner.

23. M. von RUCKTESCHELL (Republique federale d'Allemagne) declare que sa

delegation entend prendre une part active a la restructuration des secteurs

economique et social de l'Organisation des Nations Unies. Pour que ses travaux

puissent porter leurs fruits, le Comite devra faire preuve de souplesse et

permettre a tous les pays qui le desirent de participer a ses activites. Le

groupe de travail que lion se propose de constituer et qui sera de preference

preside par le President du Comite devra donc etre ouvert a tous. 11 pourra,

au depart, avoir pour tache de definir les domaines qui doivent etre restructures

en priorite, puis etre divise, au besoin en sous-groupes, eux aussi ouverts a tous,

qui seraient charges d'etudier chacun de ces domaines prioritaires. Le Comite
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lui-meme ne de~Ta pas examiner les iocuments disponibles un par un mais faire

porter ses efforts sur des domaines precis, en utilisant les donnees contenues

dans la documentation. Cette documentation aidera par la suite le Comite a
elaborer un ensemble equilibre de propositions en vue de la restructuration.

24. La delegation de la Republique federale d'Allemagne appuiera les propositions

concernant le calendrier - en vue de determiner s'il y aura deux eu trois sessions 

si elles sont adoptees par consensus. Avant la fin de l'Assemblee generale, les

delegations devront au moins avoir decide de l'organisation des travaux; elles

devront egalement se fixer des activites precises soit pendant la session en cours

soit lors d'une breve session d'organisation qui se tiendra en janvier. Le
,

Secretariat a accepte de dresser une liste des documerts existants, y compris des

resolutions et autres decisions par lesquelles l'Assemblee generale a assigne

des taches au Comite; il serait utile que cette liste soit distribuee avant les

seances d'organisation.

25. Depuis qu'il est question de restructurer le systeme des Nations Unies, il

semble que l' on s' efforce deliberement d' elargir et de perpet.uer les programmes

et les organisations qui existent deja et de creer de nouvelles institutions.

Si rien n'est fait pour enrayer cette tendance, la tache du Comite special s'en

trouvera infiniment plus difficile. Le Comite doit dOllC faire comprendre a tous

les organismes des Nations Unies que les mesures de restructuration prises

individuellement pourront par la suite faire l'objet de reformes et que les

organismes competents et les organes de direction auront a assumer la respon

sabilite des depenses additionnelles qu'occasionneraient ces rnesures de recrutement

de personnel supplementaire.

26. Aux yeux du Gouvernement de la Republique federale d'Allemagne, l'Organisation

des Nations Unies joue un role de plus en plus important dans la recherche d'un

equilibre entre les interets des pays en developpement et ceux des pays indus

trialises. La restructuration envisagee du systeme des Nations Unies offre la

possibilite d'ameliorer les instruments disponibles pour fa~oriser le progres

economique et social et ameliorer les conditions de vie des peuples du monde entier.
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La delegation de la Republique federale d' Al.Lemag.ie estime que t.out.es eGS propo

sitions doivent s'inspirer des principes contenus dans la Charte des Nations Unies.

27. Le Gouvernement de In nepublique federale d'~llemagne est d'avis que le

Comite peut s'inspirer utile~ent du rapport presente par le Groupe d'experts, mais

qu'il uoit aussi tenir compte d'autres facteurs. Les secteurs economique et social

du systeme des Nations Unies doivent etre restructures dans tous les cas OU eette

restructuration apparait n~cessaire pour de bonnes raisons. 11 faut avant toute

chose viser a favoriser le developpement economique des pays du tiers monde dans le

cadre d'une economie mondiale bien organisee. Par ailleurs, cette restructuration

ne doit en aucun cas porter atteinte au droit des Etats Membres de choisir leur

propre syst sme social et eCOi.n,,diique. Le Comit e doit mettre au point une methode

qui ne polarise pas les opinions et permette de trouver des solutions viables

dans l'interet de tous les pays concernes; dans ce contexte, il faut envisager

des mecanismes de consultations officieuses.

28. Le Gouvernement de la Republique federale d'Allema3ne est convaincu que l'on

doit renfon.. er les pouvoirs des principaux organes 5 en particulier du Conseil

economique et social, en ce qui concerne le choix de la politique a suivre, et

que les structures etablies qui ont fait leurs preuves doivent etre maintenues.

Dans certains domaines, la decentralisation de l'ONU est un atout l particulierement

dans le domaine du concret; les institutions specialisees doivent done conserver

leur statut independant. Il faut preserver et renforeer l'efficacite du secteur

operationnel de l'ONU, notamment en apportant des ameliorations structurelles a
l'assistance technique et aux activites de preinvestissement. Toutefois, il

convient de ne determiner qu'apres mure reflexion quelles institutions doivent

fusionner. La prise de decision en ce qui concerne l'elaboration de programmes

de travail dans le secteur operationnel doit etre de la competence d'organes

constitues d'experts envoyes par les gouvernements et non pas du ressort

d'organismes politiques centraux. 11 est souhaitable que les activites des Nations

Unies en matiere de developpement soient mieux coordonnees; il est particulierement

important d'encourager la cooperation regionale entre les pays en developpement.

Le Secretariat de l'Organisation des Nations Unies sera plus efficace s'il

fonctionne avec davantage de souplesse et de rapidite, et il devrait etre decharge

de ses fonctions operationnelles comme l'assistance technique.
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(M. von Ruckteschell, Rep. fed. d'Allema~ne)

29. 11 ne faut pas oublier que le Comite doit faire preuve de courage pour

modifier les structures traditionnelles et abolir ou reformer des mecanismes

desormais desuets. 11 faut esperer qu'iJ. ne suivra pas l'exemple d'organes

crees avant lui pour reorganiser et restructurer l'Organisa~ion et eviter les

doubles emplois et qui avaient fini par creer de nouvelles institutions. L'objectif

du Comite est .de mettre en place un sys t eme economique international plus equitable

qui favorise le developpement des pays du tiers monde. Les membres de l'ONU

doivent ne pas perdre cet objectif de vue lorsqu'ils determineront les priorites

en matiere de rest~ucturation.

30. M. BERG (Norvege) dit quia la sixieme et a la septieme session extra-

ordinaire de l'Assemblee generale les affaires economiques et sociales inter

nationales ont fait l'objet de debats plus animes que jamais. Pour que l'Organi

sation des Nations Unies puisse continuer de s'occuper activement de ces questions

d'une haute complexite, il importe de restructurer les secteurs economique et social

du systeme de maniere qu~ celui-ci soit mi~ux a meme de traiter l"ensemble des

problemes de cooperation economique et sociale sous tous leurs aspects.

31. On s'accorde generalement a reconnaitre que les grands problemes qui se posent

a l'humanite ne peuvent etre regles que par une action globale et multilaterale

et que, logiquement, le systeme des Nations Unies est tout designe pour cela.

Cependant, on doute de plus en plus qu'il en ait les. moyens. Le Comite doit

dissiper ces doutes. Le fait qu I au point ou en sont les choses, il so i t Lmpoes i.b.Le

de prevoir les effets des actions futures ne devrait pas empecher 1e ComiJ"e

d'entreprendre ses travaux.

32. 11 faudrait entamer des que possible des consultations sur l'organisation des

travaux et la definition des secteurs ou des problemes se posent, dont il sera

discute en fevrier. 11 serait utile que les travaux preparatoires soient autant

que possible acheves avant la session de fevrier; par ailleurs, un groupe de travail

ouvert a tous contribuerait au bon fonctionnement du Com~te. La delegation

norvegienne espere que le President organisera des consultations pour determiner

si l'idee de creer ce groupe de travail est largement acceptee.
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(M. Berg, Norvege)

33. La Norvege peut accepter le calendrier propose (document A/AC.179/L.l) pour

les sessions officielles du Comite. Il se pourrait que les sessions du Comite

aient lieu en meme temps que celles d'autres org~1es de l'Organisation des Nations

Unies, mais cela ne devrait pas empech~r le Comite d'entamer la reforme

institutionnelle necessaire de l'Organisation des Nations Unies.

34. En ce qui concerne la definition des priorites et des secteurs ou des

problemes se posent, la delegation norvegienne espere que le Comite pourra se

consacrer en 1976 a l'examen du role et des methodes de travail du Conseil

economique et social et de ses organes subsidiaires, ainsi quia celui du role du

Secretariat, et a. 1 I etude de la reorientation des fonctions du Depart emerrt des

affaires economiques et sociales et de la creation eventuelle de mecanismes

interinstitutions plus efficaces en matiere de cooperation et de developpement

economiques. Le Comite devrait egalement etudier la possibilite de regrouper Jes

activites operationnelles du systeme des Nations Unies. 11 ne faudrait pas

negliger la necessite d'harmoniser les tendances contradictoires que lion releve

dans le systeme des Nations Unies, c'est-a-dire la tendance au regroupement et a
la centralisation d'une part, a l'autonomie et a la decentralisation, d'autre part.

35. La delegati-on norvegdenne s'associe a ceux qui ont dit qu'il ne fallait pas

etablir une liste limitative de documents. Toutefois, le Comite devrait accorder

une attention spec i a.Le au plus recent et au plus complet des rapports dont il a

ete saisi, a savoir celui du Groupe dlexperts pour l'etude de la structure du

systeme des Nations Unies.

36. M. QADRUD-DIN (Pakistan) dit que la decision de restructurer les

secteurs economique et social des Nations Unies decoule du souhait unanime des

pays en developpement, de rendre le systeme des Nations Unies mieux a meme de

traiter des problemes que pose l'instauration du nouvel ordre economique inter

national. Toutefois, les institutions ne sont jamais qulun moyen en vue d'ameliorer

la qualite de la vie, et lion ne pourra veritablement juger de l'efficacite des

efforts du Comite qulen constatant dans quelle mesure l'aptitude du systeme des

Nations Unies a favoriser le progres social et a instaurer de meilleures conditions

de vie dans (me liberte plus grande a ete r enf'or-cee ,
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(11. Qadrud-Din, Pakistan)

37. 11 convient de considerer que le Comite peut avoir acces a tous les

documents pertinents; le volume de la documentation dans ce domaine peut toutefois

poser des problemes aux delegations. Aussi la delegation pakistanaise

approuve-t-elle la p;oposition tendant a ce qu'une bibliographie complete soit

etablie par le Secretariat.. M. Qadrud-Din propose au President de recapituler

pour la session de fevrier les questions et propositions figurant dans les

documents pertinents. Le calendrier des reunions qui figure dans le document

A/AC.179/L.l est acceptable, etant entendu que le Comite pourra decider a sa

session de juin de la necessite de tenir une nouvelle session en septembre.

38. La delegation pakistanaise approuve en principe la creation d'un Groupe de

travail ouvert a tous qui serait dirige par le President. Le Comite devrait

autoriser le President a consulter les groupes regionaux a propos de l'importance

numerique et de la con~osition du Groupe de travail. Meme Sl aucune decision ne

peut etre prise immediatement sur cette question, les travaux du Comite auront

en tout cas utilement commence. A la sess~on de fevrier, le Groupe de travail

pourra decider, a la lumiere des faits nouveaux, s'il est necessaire de creer

des sous-groupes supplementaires. La delegation pakistanaise se felicite que

le Comite ait approuve la constitution d'un bureau a effectif normal de cinq

membres et elle espere qu'ils pourront tous etre elus avant la fin de la session

en cours •

39. M. LOBANOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) dit quiun

des buts du Comite special est de faire des recommandations en vue de la

restructuration des secteurs economique et social de l'Organisation des Nations

Unies de fa90n que celle-ci puisse mieux se conformer aux exigences de la

DeClaration et du Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel

ordre economique international et de la Charte des droits et devoirs economiques

des Etats. Le nouveau climat politique, plus favorable, et les nouvelles tendance

de l'economie mondiale et des reJations economiq1..les inter'nationales rendent

necessaire la restructuration du systeme des Nations Unies afin de remedier aux

insuffisances actuelles.

I ...



/ ...

}+o. Quant aux principes sur lesquels devraient reposer les travaux du Comite

special, il faut d'abord que toute restructuration soit parfaitement conforme ~ ca

Charte et permette de traduire dans les faits les buts, les principes et les

met.hode s qui y sont inscrits. La Sharte a etabli le principe de la reduction de la

tension internationale, qui, a son tour, constitue la base de documents aussi

import ants que la Charte des droits et devoirs economiques des Etats et que la

Declaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre

economique international. L'Organisation des Nations Unies, et en particulier le

Comite special) feraient bien de s'appuyer sur la Charte pour accroitre l'efficacite

des secteu~s economique et social.

41. La Charte a fait du Conseil economique et social liorgane economique principal

de l'Or~anisation des Nations Unies. Certaines delegations ont soutenu que le

Conseil avait perdu de son importance au cours des dernieres annees. Toutefois,

selon la delegation sovietique, il faudrait renforcer son role d'organe responsable

de la coordination de la cooperation economique et sociale a l'echelon inter

national~ et il devrait etre decharge des questions mineures pour pouvoir examiner

les questions les plus importantes du moment et soit faire a l'Assemblee generale

des recommandations ayant valeur d'obligation, soit avoir le pouvoir, si besoin

est, de prendre lui-meme des decisions. Une telle procedure renforcerait plut6t

qu'elle n'affaiblirait le role central de l'Assemblee generale dans la promotion

de la cooperation economique internationale sur la base de l'egalite et de

l'avantage mutuel.

42. La restructuration devrait etre fondee sur le principe de l'universalite et du

respect des interets et des opinions de tous, y compris des Etats socialistes. Les

ressorts essentiels de l'action du Comite special devraient etre les principes de

la justice, de l'egalite souveraine, de l'egalite des droits, de la non

discrimination, de l'avantage mutuel, de la coexistence pacifique et de la

cooperation entre tous les Etats, quel que soit leur systeme economique et social.

Le respect du prlnclpe de la representation geographique equitable est egalement

une condition essentielle a 1 'efficacite de toute structure d 'organisation. Le

Comite special devrait tenir pleinement compte des besoins et des difficultes des

pays en developpement, en particulier des moins avances d'entre eux, et ses

:;
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recommandations devraient conduire a l'instauration d'tm systeme nouveau et plus

equitable de relations economiques internationales qui permettrait aux p~s en

developpement de rattraper rapidement leur retard economique, qui est une sequelle

de l'imperialisme et qu colonialisme.

1~3. La reorganisation des secteurs ec,. .omique et social ne devrait pas prendre la

forme d 'un simple elargissement des organes economiques et sociaux; elle devrait

plutot viser a accroitre l'efficacite de l'Organisation des Nations Unies dans ces

domaines et a y insuffler un esprit de progres. En fait, la tache du Comite

consiste a mettre en vigueur les recommandations formulees au paragraphe 5 de la

resolution 3343 (XX1~) de l'Assemblee generale.

44. La restructuration devrait conduire a la rationalisation des organes econo

miques et sociaux de l'ONU ainsi quIa l'elimination des depenses d'administration

excessives et d'initiatives paralleles. Dans bien des cas) la meme question est

examinee simultanement ou successivement par plusieurs organes, ce qui produit un

rcndement tres faible par rapport aux depens~s supplementaires encourues. Le

Comite special devrait done ex~ner attentivement les activites de tous les organes

du systeme des Nations Unies et formuler des recommandations en consequence. 11

devrait egalement considerer les besoins et les propositions des gouvernements de

tous les Etats Membres et tenir compte des avis des institutions specialisees et

d'autres organes des Nations Unies. Le Secre~aire general devrait donc envoyer un

questionnaire a tous les Etats Membres et regrouper leurs reponses dans un document

qu'il mettrait a la disposition du Comite special, si possible avant la session

de juin 1976.

45. En ce qui, concerne l'organisation des travaux du Comite, M. Lobanov appua e le

projet d'etablir une liste de questions prioritaires qui pourrait servir de base a
l'examen et a l'elaboration des recommandations. Comme le representant de l'Egypte,

il estime que le Comite devrait adopter ses recommandations par consensus. Si cette

disposition a l'appui de la majorite des delegations, le ~apport du Comite a

l'Assemblee generale pourrait en faire mention. Le representant de l'URSS ne voit

aucun inconvenient a la constitution'de groupes de travail ni a la methode de

consultations officieuses, pourvu que le comite conduise l'essentiel de ses travaux
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46. H. RIEDMATTEN (Suisse) dit que l'amelioration du mecanisme international

visant a la promotion du progres economique et social constitue un defi que la
,

dans le cadre de ses reunions officielles et qu'il n'ait recours aux groupes de

travail et aux consultations officieuses qu'en cas de besoin. Un tel systeme

protegerait les interets des delegations a faible effectif.
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communaute internationale a releve en chargeant un groupe d'experts d'etudier les

prob.Lemes , puis en constituant le Comit e special qui a pour tache de concrftiser It'''

propositions qui lui ont ete sournases. Le representant de la Suisse espere que les

travaux du Comite aboutiront a la nu se en place d 'un sys t eme efficace et coherent.

Le Gouvernement suisse, qui prend une part active aux travaux de la plupart des

organes de l'ONU, se felicite d'avoir ete associe a l'operation de restructuration.

47. Dans la conduite de ses travaux, le Comi.t.e devrait s'inspirer de deux consi·

derations d ' une part, il devrait rechercher de f'acon pragmatique les soLut ions ClIE

accroitront l'efficacite du systeme actuel" tout en tenant compte des interets

legitimes de tous Les Et ats ; d' autre part, il ne devrait pas oublier qui all cours (',~

ses trenter annees d'existence, liOr 8anisation des Nations Unies a mis sur pied un

certain nombre d'institutions et de mecanismes dont les merites sont incontestatl~s,

S'il convient assurement que le Comite aborde ses travaux dans un esprit critique,

il doit aussi tenir pleinement compte de tout ce que le systeme actuel a de bon.

48. Pour ce qui est de l'organisation des travaux, la delegation suisse pense que

la participation devrai t etre ouverte a tous les membres du Comite, puisque tous sont

concernes par la restructuration. Chacun d'entre eux devrait pouvoir apporter sa

contribution, faire valoir ses vues et defendre ses interets a tous les stades du

processus de restructuration. De meme, les diverses institutions du systeme des

Nations Unies devraient etre etroitement associees aux debats du Comite.

M. Riedmatten ne conteste pas qu'il serait utile de commencer par identifier les

principaux problemes et etablir un ordre de priorites. Pour ce qui est de la

constitution d'un groupe de travail, le mieux serait peut-etre d'attendre l'issue

de la session de fevrier 1976 avant de prendre une decisi0n. Enfin, le representmlt

,k la Suisse est d' accord pour que le Comite prenne ses decisions par consensus.
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49. Pour ~1. CAVAGLIER1 (Italie), L"interdependance des Etats, mise en evidence

par la situation economique mondiale actuelle, eX1ge que le principe de la coope

ration soit accepte et generalement applique. La structure des Nations Unies, qu'il

faudra reviser pour l'adapter aux besoins et aux realites de l'heure, doit etre une

expression parfaite de la cooperation economique et sociale. Les mecanismes actuels

n'ont pas permis d'atteindre les objectifs d'une cooperation d'ensemble et d'un

developpement general et harmonieux, ni d' eviter la polarisation et les disparites;

le Groupe d'eA~erts pour l'etude de la structure du systeme des Nations Unies a

signale les defauts de ces mecanismes, entre autres la multiplication des comites

et des fonds d'affe~tion speciale, le chevauchement des activites des organismes et

le manque de coordination entre eux, le fractionnement des activites operationnelles

du systeme des Nations Unies.

50. La question de 1 'organisation des travaux doit etre abordee d ''lID point de vue

pragmatique. La delegation italienne est done en faveur d'un bureau restreint et

estime qu'il faut se reserver la possibilite de former de petits groupes de travail

pour etudier des problemes particuliers. Par la suite, d'autres groupes speciaux

pourraient etre constitues pour les questions de redaction. La delegation italienne

ne peut approuver la creation d'un groupe restreint au cours de la session actuelle.

51. En 1976, il faudrait prevoir trois sessions consacrees a des questions de fond

et convenablement echelonnees pour que le Comite special puisse presenter un rapport

valable a la trente et unieme session de l'Assemblee generale. Vu la complexite des

questions a l'etude, il est impossible d'entreprendre immediatement des consultations

sur des solutions precises. L'essentiel de la premiere session de 1976 devra de

toute evidence etre reserve a un debat general, occasion pour les gouvernements de

preciser leur position. La delegation italienne propose done que le Comite autorise

le President a entreprendre des consultations pour definir les grands domaines sur

lesquels le Comite aevra porter son attention. Le mandat confie au President devrait

etre aussi souple que possible et lui laisser le choix des methodes de consultation

et de recherche. 11 ferait ensuite rapport au Comite a la session de fevrier et

lIon disposerait des lors des premi~rs elements d'un travail constructif. La deuxieme

session pourrait avoir lieu apres la quatrieme session de la CNUCED, et la troisieme

session permettrait de faire le point sur les progres realises et d'etablir le
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rapport destine a l'Assemblee generale. La delegation italienne est en faveur de

sessions plus courtes : les resultats non negligeables de la septieme session extra

ordinaire de l'Assemblee generale montrent que lIon peut faire bien des choses en

deux semaines. Toutefois, le Comite devrait surseoir a sa decision sur cet aspect

du p.robLeme .

52. M. AL-NAKKASH (Irak.) dit que le rapport du Groupe d'experts fournit un bon

point de depart pour les travaux du Comite. Quand on examinera en detail le

probleme de la restructuration~ il faudra se garder d'inclure au nombre des objectifs

la creation de nouveaux postes comme moyen d'assurer des promotions, ce qui s'etait

produit lors de 1 'effort de decentralisation entrepris par la Banque mondiale. Les

questions de personnel liees a la restructuratio~ du systeme devront etre etudiees

avec tous les pays en developpement interesses. II est indispensable que les

decisions soient prises avec l'entiere participation des pays en developpement.

53. M. Al-Nakkash approuve le calendrier des travaux du Comite special

(A/AC.179/L.l), mais doute qu'il soit judicieux de limiter le nombre des sessions.

II faut que tous les Etats Membres conviennent des mesures a prendre pour regler

les nombreuses questions delicates dont le Comite special est saisi, et un

calendrier trop strict pourrait etre incompatible avec cette necessite. Il faut

esperer que le Comite disposera d'une documentation exposent les vues des diffe

rentes organisations interessees par ses travaux et qu'il sera informe en particulier

des eventuelles incidences financieres de ses decisions pour les pays en

developpement.

54. La coordination entre institutions internationales a deja atteint un niveau

satisfaisant a certains egards, mais ce qu'il faut assurer maintenant c'est une

coodination de nature plus generale, celle precisement que le Comite doit s'efforcer

d'instaurer au sein"des Nations Unies.

55. M. LASCARRO (Colombie) dit que le rapport du Groupe d'experts pose bien

les problemes et constitue un bon point de depart pour les travaux du Comite.

56. A son avis, l'objet des reformes de structure doit etre de restituer a l'Assemblee

~enerale le premier role dans le domaine de la formulation des politioues, quitte R
eliminer certains autres organes qui font double emploi en la matip.r~. La Deuxieme
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(~()nUni.St1ion doit etre la seule instance a. connaitre un certain nombre de questions

l~Jl.tl.!lli1l6es, duns l' etat actuel des choses , par divers autres organea qui s' occupent

d~ dcveloppement economique et social. Le role que joue le Conseil economique et

'r:odal dans la formulation des politiques economiques et sociales d'ensemble devrait

U.\1 demeurarrt etre p~eserve. I1 est egalement important de renforcer les commissions

r,Gd onales et de leur laisser plus de latit ude dans la formulation des politiques

:;t La direction des activites regionales.

57. Les experts du Gouvernement colombien etudient actuellement des questions telles

)~lC' la ref'orme du systeme monet.ai re et le financement du developpement, et la dele

r:''I.t.:inn co.Lombi.enne exposer-a plus ts.rd ses vues sur ces sujets ,

58. 1'1. Lascarro approuve le calendrier des travaux proposes pour 1976 mais espere

que ] Et tro:'sieme session envi sagee pour le Comite special ne coincidera pas avec

1:"1 ~ession du Conseil d'ac1ministration du PNDD.

59. Il serait interessant d'avoir l'opinion des differentes institutions du

systeme des Nations Dnies; vu leur lonsue experience, elles pourraient fournir au

Cornite special d 'utiles conseils. t1. Lascarro convient que le Secretariat devrait

mettre au point un questionnaire destine aux Etats Membres, faire la synthese des

repol1ses et en communiquer les resultats au Comite special, pour information.

60. M. DHARAT (Republique arabe libyenne) accepte la proposition du President

en ce (1U~ concerne l'organisation des travaux au Comite en 1976 (A/AC.179/t.l) et

pr(£conlse la creation d 'un groupe de travail ouverf Et tous; il estime que cette

initiative serait utile aux travaux du Comite. Il approuve egalement la proposition

tendant 8 faire etablir et distribuer par le Secretariat un document contenant les

pas sages pertinents des declarations faites a la septieme session extraordinaire

et an cours du debat eeneral de la session en cours de l' Assemblee generale. Ces

:1eclarations, jointes au rapport du Groupe d'experts, sont du plus grand interet

»cur les t r avaux futurs du Comite.

61. Pour M. Dhar-at , le Comite a pour tache essentielle de re~forcer le role de

l'Organisation dans le developpement economique et social~ en donnant une realite

concrete aux principes inscrits dans les resolutions adoptees aux sixieme et septieme

sessions extraordinaires de l'Assemblee generale ainsi que dans sa

lution 3281 (XXIX) qui contient la Charte des d~oits et devoirs economiques des Etats.
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6eme SEANCE

Vendredi 21 novembre 1975, n 15 heures

ADOPTION DU RAPPORT DU COMITE SPECIAL A L'ASSEMBLEE GENERALE (TRENTIEME SESSION)
(A/AC.179/L.2)

.es

telles

Paragraphe 2

1. Le PRESIDENT suggere que le Comite examine les sous-paragrephes eu suj et

de~quels on est parvenu a un accord general lors des reunions officie'Uses.

"-ier'e

Sous-'t'aragraphe 1)

2. M. TUKAN (Jordanie) demande s'il est necessaire de preciser qu'une decision

en vue de convoquer une quatrieme session du Comite sera prise a sa seconde ou

a sa troisieme session. La tenue dIme quatrieme session depend des resultats

de la troisieme session, et lIon ne saurait prendre une decisior. a ce sujet a la

deuxieme session.
au . l' 3.~ait

tes Il

de
l' .,

du sous-paragraphe 1) sera. distribue SOllS peu comme document du Comi-ce. Le total

des credits supplementaires necessaires pour lea serlices prevus dans le rapport

(A/AC.179/L.2) s'eleve a 85 800 dollars. Ce chiffre est fondesur l'h:Y1?cthese que

j-.
I

11

I
M. CORDOVEZ (Secretaire du Comite) oit que l'etat des incidences financieresG.

M. FASLA (Algerie) dit qu'on pourrait tenir plusieurs autres sessions.

suggere donc de modifier le sous-paragraphe en indiquant qu'une decision en vue

convoquer des sessions ulterieures ou d'autres sessions du Comite sera prise a
sa seconde ou a sa troisieme session.

4. M. DIALLO (Haute-Volta) suggere de remanier le texte de la fat;on suivante

"Une decision en vue de convoquer d'autres sessions du Comite, y compris une

quatrieme session, sera prise a sa troisieme session". Ce libelle tiendrait compte

des observations faites par le representant de la Jordanie et de l'Algerie.

5. M. GAJENTAAN (P8.)?S-Bas) demsnde des eclaircissements au suiet du

sous-paragraphe 1). Il avait cru camprendre que son texte resultait de difficultes

tenant aux incidences financieres et ne prejugeait nullement la tenue d'une

quatrieme session.
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eventuellement QU 13 au 17 septembre 1976. Les services seraient fournis en

cinq langues, avec comptes rendus analyti9,ues. Neanmoins, il ne sera pas possible

de disposer de services d'interpretation pour la session de juin, a mains de changer

la date d' autres reunions, independamment des considerations financieres. Le total

des credits supplementaires tient compte de la creation d'un groupe de tr.avail du

Comite special qui se·reunira en moyenne trois fois par semaine entre les

sessions, du 4 ~rs au 31 mai et du 14 juin au 10 septembre. Il ne sera pas

redige de comptes rendus analytiques pour les reunions de ce groupe de travail,

qui etablira environ 200 pages de documentation, repartie plus ou mains

rcgu:l.ierement au cours des periodes en quastri.on ,

7. Paasarrt a la question soulevee par le representant des Pays-Bas, M. Cordovez
,

dit qu'au cas ou le Cornite ne specifierait pas a l'heure actuelle s'il doit tenir

une quatrieme session, les incidences financieres ne varieront pas, etant

donne que les ouvertures de credits existantes permettent de faire face au cout

d' une quatrieme session. S' il s t8.yere que d' autres reunions ou d' autres services,

imposant des incidences financieres Bupplementaires au titre du budget ordinaire, sont

necessaires, le Secretaire general demandera'ltassentiment du Comite consultatif

pour les questions administratives et bUdgetaires pour proceder aux engagements

de depenses requis, en application de la resolution de ltAssemblee generale relative

au..x depenses imprevues et extraordinaires au COUT6 de 1 'exercice biennal 1976-1977.

(!1.= Cordovez)

8. Le PRESIDENT dit qu'en ltabsence d'objection" il con6iderera que le

Comite est pret a adopter le ecua-paragrephe 1), la deuxieme phrase etant modifiee

comme suit : "Une decision en vue de convoquer d'autres sessions du Comite, y

compris une quatrieme session, sera prise a sa deuxieme ou a sa'troisieme session".

La derniere phrase restera inchangee.

9. Le sous-paragraphe I)! ainsi modifie, est adoptee

Sous-par~graphe_s)

10. M. MANSFIELD (Nouvelle-Zelande) estime qu 'il sera~t plus indique de

remplacer le met "decisions", a la quatrieme ligne, par le ni6t "recommanda.tions".

11. Le PRESIDENT dit qu'en l'absence d'objection, il considerera que le

Com.ite est pret a adopter le soua-paragrephe 2), tel qu'il a ete mcdifie par le

representant de la Nouvelle-zelande.

12. Le sous-paragraphe 2), ains~ modifi:e, est adoptee

j
t •
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§2us-paragraPhe 3)

J.j. Le sous-ua.ragraphe 3) est adopte.

Sous-paragrp.phe 4)

14. M. TARZI (Afghr.:.niste.n) suggere de remplacer les mots "devront etre admis"

a la. troisieme ligne, par les mots "seront admis".

1). M. HACHANI (Tunisie) prefere le texte actuel; selon lui, le Comite nla

pas encore pris de decision relative a la composition du Groupe de travail.

16. M. FASIA. (Algerie) voudrait avoir confirmation de son opinion, a savoir

qulil existe un consensus general selon lequel les reunions du Groupe de travail

eommeneeront apres le debat general a la deuxieme session du Comite.

1'(. M. VERCELES (Philippines) suggere que la deuxleme phrase du

soua-paragraphe 4 du texte anglais du rapport soit ainsi modifiee : "participation

in the informal working group should in B,ny case be open to all States and the

size and composition of the working group woul.d be decided through consultations ••• ".

Clest ce dont il a ete eonvenu lors des consultations offlcieuses.

lb. M. \-TILDE]. (Canada.) souligne que le Comite nla pas encore pris de decision

sur la creation d'un groupe de travail. Il suggere donc que le texte anglais de la

deuxieme phraoe, tel qulil a ete modifie par le representant des Philippines, soit

"would be decided follovling consultations" plut6t que "t.hrough consultations".

19. M. MWANGAGUHUNGA (Ouganda) prefere les mots "devront etre admis" a la

deuxieme phrase, et pense comme le representant de llAlgerie qulil a ete officiel-

d' . , 1 G t' ,.... deuxi ...lement eCl.de que e roupe de raval.l commencer-a ses reunrcns apres la euxieme

session. Il suggere done d'ajouter les mots "apres le. deuxieme session" a la fin

de la premiere phrase du sous-paragraphe l~).

20. Le PRESIDENT dit que le pous-paragraphe 4) serait done ainsi con~u :

"Qulil instituera un groupe de travail officieux qui sera preside par le President

du Comite special et qui se reunira entre les sessions du Comite apres sa deuxieme

se es i on , Tous les Etat.s devront etre admi.s a participe:::- aux activitcs du Groupe

de t~avail, mais son effectif et sa composition feront llobjet de decisions qui

seront prises apres consultation entre le President du Comite et les presidents des
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(Le President)

gl"OUpOS. rGgionawc". En l' absence d' obj~ction, il cOllsicl1h'era. que le Comi. te adopbe

ce libelle.

21. Le sous-pal."agraphe 4) 2 ainsi mcdifi.~ est adoFte.

Sous··pE:.ragraphe 5)

22. Le PRESIDENT croit comprendre que si un document porte aussi sur d'autres

sujets, le Secr~tariet s'efforcera, en etablissant la bibliographie, de mentionn~r

e::;J?14essement la partie du document qui a un rapport avec les travaux du Comite.

23. M. MARSHA.!* (Royaume-Uni) demande confirmation de 1 'information selon

J-a'lu'~lle la bibliographie mentionnerait lee declarations faites par les ministres

~ la septieme session extraordinaire et a la trentieme session de l'Assemblee

generale.

24. M. GON7..ALEZ DE COSSIO (Mexique) juge le sous-paragraphe 5) acceptable

et croit comprendre que la bibliographie inclura la documentation mentionnee dans

la resolution 3362 (S-VII) de 1 'Assemblee generale. Cependant, puisque le repre

sentant du Royaume-Uni a menticnne express€·ment 1 'Asse!!1blee, il serait peut-etre

preferable de reprendre les termes de la resolution 3362 (S-VII) au

cous-paragraphe 5). Le membre de phrase "en particulier, les propositions et

documents pertinents presentes en vue de la septieme session extraordinaire de

l'Assemblee conformement a la. resolution 3343 (XXIX) de l'Assemblee generale"

devrait etre ajolrte a la fin du sous-paragraphe.

28.

du R

29.

sous

30.

§ous

31.

reso
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32.

les c
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senta

~st, reflete les besoins du Comite.

25. Le PRESIDENT croit savoir que la documentation visee dans la resoluticn

3362 (S-VII) de l'Assemolee generale n'est pas la meme que celle qui est mentionnee

au sOlls-paragraphe 5). La resolution de l'Assemblee generale viae lea documents

dont elle a invite le Comite a tenir compte. Les documents mentionnes au

soua-paragrephe 5) sont ceux pour lesquels le Comite estime qu'il pourrait avoi~

besoin d'une bibliographie a des fins de reference seulement.

26. M. DIALLO (Haute-Volta) estime que le soua-paragraphe 5) ~ tel qu'il

33.
parti

Corps

35.
insti1

doivez
, ,

gener~

27. M. M\lANGAGtJHm!GA (Ouganda) 'pense, comme le representant de la Haute-Volta"

que le texte du sous-paragraphe 5) est acceptable tel qu'il est, avec l'explicaticn

donnee par le President.

I ... I

sera

37.
et b}
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28. M. TARZ~ (Afghanistan) appuie l'observation taite pox le representant

du Royaume-Uni.

29. Le PRESIDENT cO:r1sidere que le Comite souhaite conserver le texte du

scua-paregraphe 5) sous sa forme actuelle.

30. be sov.s-para§!,s:phe 5) est adopte.

§ous-paragraphe 6)
31. M. GONZAL.'EZ DE COSSIO (Mexique) fait remarquer que la section VII de la

resolution 3362 (S-VII) de l'Assemblee generale mentionne les commdssions economiQucs

regionales. 11 propose donc de modifier comme suit le sous-paragraphe 6)

" ••• la particip3.tion a ses travaux de tous les organes, programmes et institutions

SDecialisees des Nations Unies, y compris les commissions economiques regionales,

c.:i.nni que de ••• ". n demande si c'est a la suite d'un consensus au sein du

Comite que l'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce est mentionne

au sous-paragraphe 6), etant donne que la.resolution 3362 (S-VII) de l'Assemblee

generale n'y fait pas allusion.

32. Le PRESIDENT dit que l'expression "organes des Nations Unies" englobe

les commissions economiques regionales; il ne verrait cependant aucune objection a
ce que l' on utilise les termes de la. resolution de la septieme session extra

ordinaire. La mention du GATT a po~~ origine une suggestion ~u'a faite le repre

sentant de la Haute-Volta et contre laquelle aucune objection n'a ete elevee.

33. M. OLIVERI-LOPEZ (Argentine) souhaite que le Corps cozmnun d'inspection

participe aux travaux du Comite special. n voudrait donc etre assure que ce

Corps est bien comp:ds dans 1 'expression "ozgane.s des Nations Unies".

Le PRESIDENT declare qu'il a ete pris note de l'observation de l'Argentin~.

35. M. CHENG Yu-kuei (Chine) precise que les invitations faites I3.UX

institutions specialisees pour qu'elles soient representees au Comite special

doivent etre conformes a l'esprit de la resolution 2758 (XXVI) de l'Assemblee

generale.

36. Le PRESIDENT declare que l'observation du representant de la Chine

sera consignee dans le compte rendu.

37. M. AL-NAKKASH (Trak) pense qu'on pourrait faire fusionner les alineas a)

et bi r du sous-paragraphe 6).
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38. Le PRESIDENT precise que le texte du scus-paragraphe 6) resume les 'rues

e~rimees par les representants de l'Alger{e, des Philippines et de la Haute-Volta.

A son avis, l'amandement propose par le representant de l'Irak ne modifie pas sa

teneur, et il pense que ce representant n'insister~ pas pour maintenir son

amendement.

39. Le sO'ls--paragraphe 6), tel qu'il e. et~ ainsi ri'..oGifie sur la demande du

renresentant du Mexique 2 est adopte.

Pa~aphe 3

40. Le paragraphe 3 est adopte.

Paregraphes 4 et 5

41. Le PRESIDENT declare que les paragraphes 4 et 5 portent sur des donnees

concretes et qu'ils seront completes par lui-meme en consultation avec le Secretaria~.

Paragraphe 6
42. Le PRESIDENT declare que le paragraphe 6 ne pourra pas etre complete

avant la fin de la suspension de seance, pendant laquelle se tiendront des

discussions officieuses au sujet de 1 'election du bureau. Le paragraphe 6 restera

done incomplet.

Paragraphes 7 et 8

43. Les parasraphes 7 et 8 sont ado:~.

Paragraphe 2
l~L~. Le PRESIDENT propose que le Comite adopte le rapport dans son ensemble,

etant entendu que les paragraphes 5 et 6 seront completes par la suite.

45. M. PARSI (Iran) propose que 1')6 declarations faites par le Secretaire

general et le President a 1 'ouverture de la session du Comite soient annexees

au rapport.

1+6. Le PRESIDENT suppose que mention sera faite des annexes dans le rappo:.':"t.,

et, si aucune objection n'est soulevee~ il considerera que le comite accepte la

suggestion du representant de l'Ir~~.

47. 11 en est ainsi decide.

48. Le projet de rapport (A/AC.179/L.2), tel qu'il a ete modifie, est adoptee

11 49. La seance est suspendue a 17 h 5 et re?,,"e a 18 h 40.
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La. seance est levee a 18 h 45...

54• M. PARSI (I;ran) remercie le Comite de l' avoir elu au poste de vice-president

et fait part au President et a tous les membres du Comite de son intention de

collaborer avec eux Et.U COUl'S des travaux futurs du Comite.

, I

i'
j '.

"I, ClI

A/AC.179/SR.6- 75 -

CLOTURE DE LA SESSION

)6. Le PRESIDENT remercie tous les membres du Comite de leur cooperation au

cours de la session. Il exprime l'espoir que l'esprit de conciliation et de

cooperation qui a permis l'adoption du rapport et l'election de deux vice-presidents

regnera a nouveau lorsque le Comite abordera la question des autres postes a

pourvoir, a sa deuxieme session et dans tous ses travaux futurs. Il remercie

le secretaire du Comite et tout le personnel du Secretariat de leur collaboration

et declare close la premiere session du Comite special.

55. M. CZARKOWSKI (Pologne) exprime sa reconnaissance au Comite de l'avoir

elu au poste important de vice-president et l'assure de son entier coneours

lors des prochaines sessions.

ELECTION DU BUREAU (li!!)

50. Le PRESIDENT annonce qu'a la suite de consultations officieuses, l'accord

s' est fe.it sur l' election de deux des trois vice-presidents. 11 considerera,

compbe tenu du consensus qui vient d'etre obtenu, que le Comite souhaite que

les elections se f~ssent par acclamation.

5l. M. Parsi (Irau) et M. CzarkoW'ski (Pologne) sont elus vice-presidents par

acclamation.

52. Le PRESIDENT felicite les deux vice-presidents et leur fait part du

plaisir qu'il aura. a collaborer avec eux au cours des travaux futurs du Comite.

Il fait remarquer que d'autres consultations seront necessaires pour l'election des

e.utres membres du Bureau du Comite et i1 propose que la decision relative aces
~l to °t ~" 1 d 0' ° d COt'e ec 10ns S01 repcr~ee a a eUX1eme seSS10D u Om1 e.

53. 11 en est ainsi decide.

I

. '"
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5. M. CORDOVEZ (Secretaire du Comite) presente la bibliographie des documents

de l'ONU ayant des rapports avec les travaux du Comite (A/AC.179/3 et Add.l).

Celle-ci comprend trois sections. Dans la premiere sont enumeres les documents

publies par l'Organisation des Nations Unies, dans la deuxieme les documents ~ue les

secretariats des institutions specialisees ont sugge~e de porter a l'attention du

Comite et dans la troisieme certaines resolutions et decisions de l'ONU ~ui semblent

concerner particulierement ses travaux. Etant donne l'ampleur du mandat du Comite,

2. Le PRESIDENT rappelle aux membres du Comite special ~ue l'Assemblee generale

a pris, a sa trentieme session, un certain nombre de decisions presentant un interet

particulier pour le Comite, decisions ~ui figurent en annexe au document A/AC.179/2.

Le Comite souhaitera peut-etre decider ulterieurement de la procedure ~u'il adoptera

pour l'examen des ~uestions ~ue l'Assemblee generale lui a demande de considerer.

3. Le Comite a decide de consacrer sa deuxieme session a une discussion generale,

discussion dont l'importance est considerable car elle permettra de preciser l'ordre

des priorites ~ue l'on souhaiterait voir adopter pour les differentes ~uestions ~ui

sont du ressort du Comite, et ~ulelle donnera l'occasion aux chefs des secretariata

de tous les organismes et organes interesses du systeme des Nations Unies ~ui sont

invites a y participer, d'exprimer leur point de vue sur ces questions.

4. Il semble ~u'un consensus se soit forme lors de la premiere session du Comite

et ~ue celui-ci est d'avis qu'il importe de determiner dans les plus brefs delais

possibles les domaines dont il s'occupera en priorite. Il serait souhaitable ~ue

cette tache puisse etre menee a terme d'ici la fin de la deuxieme session afin de

fournir au groupe de travail officieux ~ui se reunira entre les sessions un cadre

de travail convenu. Le Comite pouvant, pour ce faire, proceder aussi bien a des

negociations officieuses ~u'a des consultations officielles, il ne parait pas utile

d'arreter un plan de travail detaille.

I
I

A/AC.179/SR.7

ORGANISATION DES TRAVAUX

7eme SEANCE

Mercredi 11 fevrier 1976, 10 h 30

- 79 -

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR (A/AC.179/2)

1. L'ordre du jour est adopte.
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(M. Ccrdovez )

- 80 -

le

1
j

il est clair qu'une tres large gamme de documents de l'ONU sunt lies a ces tr~VaJlx.

Compte tenu du volume enorme de documents que produit l'ONU, il a fallu proceder

a une selection, encore qu'il ait ete extremement difficile de determiner a partir

de quels criteres. On a done defini deux categories de documents, d'une part les

documents traitant d'une institution donnee, d'autre part les documents de fond

traitant des problemes institutionnels qui peuvent neanmoins concerner egalement

une institution particuliere. Relevent par exemple de la premiere categorie les

documents ayant trait au Conseil economique et social, a la CNUCED, a l'ONUDI et

au PNUE, alors que les documents traitant des structures de cooperation regionale

ou des questions de cooperation, planification, programmation et budgetisation
,

relevent de la deuxieme. La encore il a fallu operer une selection et l'on n'a

mentionne dans la bibliographie que les documents qUl a~aient un lien direct avec

les problemes dont a a s'occuper le Comite.

6. En ce qui concerne les resolutions et decisions adoptees par les organes du

systeme des Nations Unies qui peuvent interesser le Comite, et qui figurent dans

l'additif 1 au document A/AC.179/3, M. Cordovei appelle l'attention des membres

du Comite sur le fait qu'ils trouveront dans le document E/5453/Rev.l une mise a

jour des tex~=s des resolutions et des instruments legislatifs les plus importants

se rapportant au mandat de tous les organes de cooperation economique des

Nations Unies. La plupart des references qui seront necessaires lors de l'examen

des problemes que le Comite va aborder dans l'immediat se trouvent dans ce document,

notamment en ce qui coneerne le mandat de tous les organes subsidiaires du Conseil

economique et social, les mesures d'ordre legislatif prises par l'Assemblee generale

et certains organes legiferants relatives au mandat et aux programmes de tous les

organes qUl traitent de questions economiques et sociales. Dans le document

A/AC.179/3/Add.l, figurent les decisions et recommandations prises a partir de

l'annee 1970, parce qu~il a ete necessaire de prendre une annee de base etant donne

le nombre important des textes en question. Les titres des resolutions etant parfois

assez succincts, on a juge utile de les faire suivre d'un res~e donnant une idee

plus precise de la teneur des decisions.

7. M. Cordovez souligne que la bibliographie presentee ne doit pas etre consideree

.comme exhaust i ve. En effet, elLe pourra etre comp.Letee sur eer-t ai.ns points au

fur et a mesurede la progression des travaux du Ccmite, si celui-ci le desire.

I . . .
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8. M. Cordovez signale d'autre part que, conformement aux regles relatives a la

limitation et au controle de la documentation, de tous les documents mentionnes,

seuls seront disponibles en distribution generale les documents etablis au cours

des deux dernieres annees. Pour consulter les autres documents, les membres du

Comite sont pries de faire usage des services de la Bibliotheque Dag Hammarskjold.

Les documents communiques par les institutions specialisees seront distribues aux

membres du Comite.

9. En ce qui concerne les comptes rendus des seances, M. Cordovez appelle

l'attention des membres du Comite sur la resolution 3415 (XXX), adoptee le

8 decembre 1975 par l'Assemblee generale, par laquelle l'A~semblee a adopte

de nouveaux criteres pour l'etablissement des comptes rendus des debats des

organes de l'ONU. Ces organes sont tenus notamment de renoncer aux comptes rendus

pour les debats portant sur les questions d'organisation et de procedure, pour les

discours d'adieu et pour les debats consacres a l'adoption de leurs rapports; ils

sont instamment pries d'y renoncer pour les discussions de fond de moindre

importance. D'autre part, les comptes rendus analytiques des organes subsidiaires

de l'Assemblee generale seront pUblies d'emblee dans la serie "Distribution

generale", sous reserve dp publier des rectificatifs ne portant que sur des

erreurs graves. Dans ces c'Jnditions~ il semble que le Comite special devrait

se borner a faire etablir des comptes rendus analytiques uniquement pour les

seances consacrees a l'examen du point 4 de son ordre du JOur.

10. Le PRESIDENT prie les membres du Comite de noter les recommandations de

l'As~emblee generale et propose que seul le point 4 de son ordre du jour

- Restructuration des secteurs economique et social du systeme des Nations Unies 

fasse l'objet de comptes rendus analytiques.

11. Il en est ainsi decide.

La seance est levee a 11 h 50.
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1. M. Gonzalez Arias (Paraguay) et M. Sturkey (Australie) sont respectivement

elus vice-president et rapporteur par acclamation.

RESTRUCTURATION DES SECTETTTIS ECONOMIQUE ET SOCIAL DU SYSTEME DES NATIONS UNIES
(A/AC.179/3 et Add.l)

2. M. BLANCHARD (Directeur general du Bureau international du Travail)

dit que la reforme du sy'steme des Nations Unies lui parait opportune, compte tenu

des objectifs tres ambitieux fixes par l'Assemblee generale, notamment dans

la resolution 3362 (S-VII), et du fait que le systeme des Nations Unies traverse

une crlse de credibilite. 11 rappelle cependant la declaration liminaire du

President a la premiere session du Comite, selon laquelle il n'existe pas

d'institutions ideales et les institutions ne sont pas un but en soi. Des

reformes sont certes necessaires, mais il convient de garder a l'esprit que

reformer ne signifie pas necessairement bouleverser. Du reste, les maux dont

souffre la communaute internationale tiennent, a son avis, plus a une crise de

volonte quIa l'imperfection relative des institutions existantes. L'Organisation

des Nations Unies et les institutions specialisees se sont toujours efforcees

de rendre l'instrument dont elles disposaient plus efficace, en l;adaptant aux

besoins d'un monde en mutation. Ce faisant, elles ont pris de plus en plus

clairement conscience de leur engagement commun. Les reformes projetees devraient

~n consequence avoir pour principal objectif de renforcer le systeme du point de

vue des deux fonctions fondamentales que sont l'elaboration de politiques

globales et sectorielles et la conceptualisation d'une part, et la negociation

d ' autre part.

3. En ce qui concerne la premiere, il est clair que le cadre multidisciplinaire

doit etre renforce en vue d'elaborer des politiques globales qui pourraient etre

mises en oeuvre de fa~on decentralisee. 11 importe done avant tout de se pencher

sur le !'ole que joue le Co~seil economique et social et sur son fonctionnement.

M. Blanchard indique a cet egard qu'il conviendrait premierement de reorganiser
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le calendrier et le programme de travail du Conseil, de fagon a ce qu'il tienne

des sessions plus courtes axees sur un probleme specifique ou sur un groupe de

problemes specifiques. Deuxiemement, le Conseil devrait utiliser au max~mum

l'experience et la capacite des institutions specialisees, a la fois en les'

consultant systematiquement et en leur confiant l'examen de problemes relevant

de leur competence. 11 n'a pas encore fait pleinement usage de la masse consi

derable de donnees dont elles disposent. Troisiemement, le Conseil devrait user

plus largement de son pouvoir d'adresser des recommandations aux organisations

internationales, et a travers elles, aux Etats Membres, et de les inviter a
orienter plus precisement leurs activites sur les objectifs globaux du systeme.

Quatriemement, il conviendrait, ainsi que le Groupe d'experts pour l'etude de la,
structure du systeme des Nations Unies l'a propose, de creer des moyens

permettant aux institutions de participer a l'etude des questions economiques

et sociales examinees par le Conseil. Cinquiemement, le CAC pourrait aider le

Conseil davantage en presentant des rapports sur certaines questions economiques

et sociales importantes et en s'attachant plus systematiquement a mettre au point

des mesures permettant d'appliquer plus rapid~ment les decisions du Conseil.

Sixiemement, il conviendrait d'intensifier les efforts visant a elabcrer des

methodes qui permettent de proceder a de veritables consultations sur les plans

a moyen terme conduisant a une planification conjointe dans les domaines requerant

une approche multidisciplinaire.

4. En ce qui concerne la deuxieme fonction fondamentale evoquee, le Conseil

devrait rechercher des moyens permettant de renforcer sa capacite de negociation.

La septieme session extraordinaire de l'Assemblee generale a ete revelatrice des

resultats auxquels on peut parvenir pourvu qu'existe une ferme vOlonte

politique. Le Groupe d'experts a mis l'accent sur le besoin de renforcer les

pratiques de negociation. Aux yeux de M. Blanchard, il n'a peut-etre pas ete

fait assez largement appel aux possibilites qu'offrent les organisations inter

nationales en matiere de negociation. L'OIT peut etre cite~ en exemple a cet
.:

egard; elle s'est en effet toujours efforcee de resoudre les problemes qui se

posent dans le monde du travail et qui divisent employeurs, travailleurs et

pouvoirs publics. Toutefois, la negociation presuppose une participation. Le

moment est sans doute venu de rechercher, tant sur le plan national qu'inter

national, les moyens qui permettraient a des categories toujours plus nombreuses

de la

les m

leurs

aspir

5.

essen

artic

et pe

6.
Etats

pays e

apport

(exper

de la

Asie e

de cer

de coo

object

intern

leurs

craind

que to

condam



- 85 - A/AC.179/SR.8

(M. Blanchard)

de la population, en particulier les travailleurs et les employeurs, mais aussi

les membres de cooperatives, les associations paysannes, etc.~ de faire entendre

leurs voix de telle maniere que les decisions prises repondent mieux a leurs

aspirations.

5. Passant a un autre aspect du probleme, M. Blanchard se fonde sur son

experience personnelle pour indiquer que la cooperation technique a ete marquee

essentiellement par le souci d'appliquer des methodes souples permettant une

articulation aisee entre tous les elements du systeme des Nations Unies. Tel

est le trait fondamental des arrangements entre le PNUD et les organisations

chargees de l'execution, qui offrent aux partenaires la possibilite de s'exprimer

et permettent aux organisations internationales, dans un systeme decentralise, de

contribuer de leur mieux a l'entreprise commune. On pourra seulement regretter

que cette pratique d'etroite cooperation n'ait pas toujours ete suivie avec

toute la conviction souhaitable. Quoi qu'il en soit, l'OIT est prete a rechercher

les moyens qui permettraient de stimuler la participation des institutions aux

activites poursuivies par le PNUD.

6. Dans leur recherche de methodes plus efficaces de cooperation technique, les

Etats Membres devraient s'attacher a creer, aux niveaux regional et national,

des centres d'excellence dans les domaines clefs de la politique economique et

sociale. Ces centres devraient etre congus, Mis sur pied et geres par les

ressortissants des pays interesses et finances, en partie du moins, par les

pays eux-memes. Le PNUD et les institutions specialisees ne devraient leur

apporter qu'un complement d'assistance, a la fois sous des formes traditionnelles

(experts, bOllrses et materiel) et sous toute nouvelle forme que les ressortissants

de la region pourront envisager. De tels centres existent deja en Afrique, en

Asie et en Amerique latine, et l'OIT participe dans certains cas aux activites

de certains d'entre eux. II s'agirait la d'une forme dynamique et novatrice

de cooperation technique qui permettrait aux differents pays d'atteindre leurs

objectifs nationaux en s'inspirant des decisions et engagements pris sur le plan

international. Cela encouragerait par ailleurs les Bouvernements a coordonner

leurs politiques nationales avec le systeme des Nations Unies. On pourrait

craindre, si une telle coordination n'etait pas realisee sur le plan national,

que toutes les reformes tentees a l'echelon international ne soient d'emblee

condamnees a l'echec.

/ ..,.
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La seance est levee a 16 h 10.

europeenne a participer en qUalite d'observateur a la discussion generale.

7. Enfin, les Etats Membres devraient se montrer plus attentifs, a l'avenir, au

recrutement du personnel des organisations.internationales. Il s'agit la d'un

aspect essentiel de la restructuration dans la mesure ou l'on ne progressera

veritablement que si tous les efforts sont faits pour recruter des fonctionnaires

offrant les plus hautes qualites d'intelligence, d'integrite et d'independance.

Les institutions specialisees n'oT!t pas accorde ces dernieres annees toute

l'attention voul~e a cette question; il conviendrait done que l'on formule le

plus rapidement possible des methodes precises et des criteres eleves dans ce

domaine.

8. Quelle que sait l'issue du debat, ~1. Blanchard exprime l'espoir que les

structures nouvelles garderont le degre de souplesse necessaire; il convient en
,

effet de rappeler que rien ne saurait nuire davantage a l'interet general qu'un

systeme exagerement centralise. Il devrait par ailleurs etre permis aux

institutions specialisees de continuer d'aborder les problemes de fagon

pragmatique et de participer a tout moment aux recherches poursuivies en vue de

formuler les objectifs des politiques globale et sectorielle que la communaute

internationale doit continuer d'elaborer.
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RESTRUCTURATION DES SECTEURS ECONOMIQUE ET SOCIAL DU SYSTEME DES NATIONS UN1ES
(suite)

10 M. WILDER (Canada) dit qu'a la septieme seSSlon extraordinaire de

l'Assemblee generale, la communaute internationale a reconnu la necessite de ~aire

du systeme des Nations Unies un instrument plus e~~icace de cooperation et de

developpement economiques, tourne vers la realisation des objecti~s d'un nouvel

ordre economique international et en particulier vers les besoins des pays en

developpement. Eu egard aux di~ficultes que le systeme a connues au cours des

annees ecoulees, le moment est venu de proceder a un examen d'ensemble de son

cadre institutionnel, tache ardue qui a ete con~iee au Comite special.

2. La re~orme des structures doit emaner de l'etude de questions de ~ond; elle

ne doit pas s'y substituer. C'est ainsi que la Con~erence sur la cooperation

economique internationale et la CNUCED a sa quatrieme session continueront d'oeuvrer

en vue de la realisation d'un nouvel ordre economique international; parallelement,

le Comite special commencera l'etude de la restructuration du systeme des

Nations Unies.

3. Dans l'accomplissement de sa tache, il est indispensable que le Comite tienne

compte des arrangements institutionnels envisages par d'autres organes, tels que le

Comite de la science et de la technique au service du developpement et la CNUCED.

Par ailleurs, le representant du Canada tient a souligner l'importance que revet

pour les travaux du Comite le rapport du Groupe d'experts sur la nouvelle structure

des Nations Unies pour la cooperation economique internationale (E/AC.62/9). Bien

qu'elles ne puissent etre considerees comme un tout, les recommandations qui y sont

~ormulees presentent l'avantage de refleter un point de vue global, et le Groupe

d'experts a su identi~ier les principales ~aiblesses du systeme des Nations Unies.

Le Gouvernement canadien approuve en principe les cbjecti~s ~ixes et les orientations

tracees par le Groupe d'experts. 11 ~aut maintenant que les Etats Membres et

les organismes interesses des Nations Unies examinent le rapport de ~a~on appro~ondie

et complete.

4. L'objecti~ du Comite est de parvenir a des solutions equilibrees et graduelles

qUl soient acceptables a la ~ois pour les Etats Membres et pour les di~~erents

l
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organismes du systeme. L'exercice de restructuration doit permettre aux Etats

Membres d'etre mieux a meme de diriger et de surveiller les activites de l'ensemble

du systeme et de ses divers organ~smes.

5. La delegation canadienne estime qu'il faut determiner avec precision les

problemes que pourra permettre de resoudre la restructuration des secteurs economique.
et social, ainsi que les avantages qui en decouleront et identifier les avantages qu~

resulteront de chaque changement recommande. C'est la raison pour laquelle elle

appuie la proposition du President tendant a dresser la liste des dcmaines qui

seront examines en priorite par le CODlite plenier et par son Groupe de travail.

Enfin, M. Wilder dit toute l'importance que le Gouvernement canadien attache aux

travaux du Comite, aux~uels sa delegation entend participer de fa~on active et

constructive.

6. M. LONG /Directeur general de l'Accord general sur les tarifs douaniers

et le commerce (GATT1I se propose d'esquisser les caracteristiques et les fonctions

essentielles du GATT puis d'exposer quelles sont ses relations actuelles avec

le systeme des Nations Unies. 11 souligne to~t d'abord que la nature et le

fonctionnement du GATT sont modules par le fait que l'Accord general est avant

tout un contrat en vertu duquel toutes les Parties contractantes ont accepte des

obligations reciproques et beneficient des droits qu'elles s'accordent mutuellement.

Comme il s'agit d'un accord applicable a 105 pays qui realisent ensemble environ

85 p. 100 du commerce mondial, on peut vraiment dire que l'essentiel du commerce

international s'inscrit aujourd'hui dans le cadre des regles et obligations

concertees que prescrit l'Accord general. M. Long souligne a ce propos que le GATT

a apporte au monde un ordre juridique qui manquait pendant les annees de la grande

depression.

7. L'Accord general est un instrument dynamique et, s~ bon nombre de ses principes

essentiels n'ont pas change, il n'est pratiquement aucun article de son dispositif

qui n'ait ete modifie, complete ou reinterprete ou qui n'ait donne lieu a des

derogations lorsque les circonstances le justifiaient. M. 10ng rappelle a ce propos

l'incorporation dans l'Accord, en 1965, de trois articles entierement nouveaux

visant a mieux adapter l'application des regles du GATT aux besoins des pays en

developpement. 11 rappelle egalement que c'est une derogation a l'Accord general,

acceptee en novembre 1971, qui a ouvert la vo~e a la mise en pratique de prefGrences

commerciales entre pays en developpement.
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8. L'Accord general est un instrument essentiellement pragmatique dont le but est

de trouver des formules nouvelles pour repondre a l'evolution des circonstances

tout en preservant un ensemble de regles de droit applicables aux echanges inter

nationaux. Il continuera a evoluer, et les negociations commerciales mUltilaterales

qui se deroulent actuellement sur la base de la Declaration de Tokyo offrent

l'occasion de proceder a une revue d'ensemble des regles actuelles du GATT.

9. L'Accord general etant essentiellement un code du commerce international, il

s'ensuit que le GATT joue le role de forum; il s'y deroule en permanence des

consultations et des negociations sur des questions de politique commerciale,

auxquelles - et c'est la son caractere distinctif - les pays participent sur la base

de droits et d'obligations bien determines. Le GATT est appele a regler un grand

nombre de problemes precis de politique commerciale, entre pays, et il a institue

a cette fin des groupes de consultation ou de travail dans bien des cas. Certaines

questions commerciales de caractere bilateral sont reglees, sans en referer aux

autres parties contractantes, grace aux mecanismes de consultation et de negocia~ion

que prevoit l'Accord. Le GATT donne egalement le moyen d'inciter les gouvernements

a negocier des codes de conduite multilateraux, tels par exemple que l'Accord

relatif a l'application de droits anti-dumping, et l'on envisage actuellement l'elabo-

ration de codes analogues dont certains pourraient presenter un interet majeur pour
J •

les pays en developpement.

10. Ce qui distingue en somme le GATT en tant que forum, c'est que les negociations

:s

)S

:s

qui y sont menees ont un caractere essentiellement pratique et pragmatique, pour

la raison, essentiellement, que les participants aces negociations savent qu'ils

peuvent se prevaloir des droits que leur confere leur qualite de signataires d'un

accord ayant force obligatoire. C'est donc l'existence meme de l'Accord general

qui garantit l'efficacite du GATT en tant qu'organe de conciliation et de

negociation.

11. M. Long rappelle qu'au GATT presque toutes les questions importantes sont

reglees par consensus a l'issue, parfois, de nombreuses et patientes consultations

ou negociations; les 28 annees d'experience du GATT prouvent que de telles

decisions par consensus ont de meilleures chances d'etre effectivement appliquees

parce qu'elles beneficient d'un soutien general.
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12. Le dispositif fonctionnel du GATT repose sur le contenu de l'Accord general;

en effet les organes crees par les Parties 'contractantes ont ete congus tout expres

pour assurer l'application des regles de commerce international, pour les inter

preter et les modifier lorsque cela est souhaitable, et pour faire du GATT un point

de rencontre efficace pour les consultations, les conciliations et les negociations

qu'exigent certaines questions de po1itique commerciale.

13. Les fonctions des organes du GATT ont ete constamment adaptees au cours des

annees. crest ainsi que le Conseil des representants, cree en 1960 pour regler les

affaires courantes et intervenir dans les cas d'urgence, a ete dote en 1968 de

pouvoirs elargis qui en font un organe efficace capable d'examiner et d'evaluer

les problemes commerciaux des qu'ils se posent entre pays membres. Le Comite du

commerce et du developpement a pour tache de surveiller l'application des

trois articles sur le developpement economique qui ont ete ajoutes a l'Accord

general en 1965. Quant au Groupe consultatif des Dix-Huit, cree en 1975, il procede

au niveau des responsables de la politique commerciale a des echanges de vues

sur des questions actuelles de politique commerciale.
I

14. Dans leurs relations au sein du GATT, les Parties contractantes ont touj ours

rigoureusement limite leur attention exclusivement a la politique commerciale et

c'est cette concentration des efforts du GATT qui a grandement contribue a son

efficacite et lui a permis de travailler avec un secretariat peu nombreux et

operationnel.

15. Evoquant la composition du GATT, M. Long rappelle que le GATT est accessible

a tous les pays et que toutes les parties d~ monde et tous les types d'economie

y sont auj ourd 'hui r'epreaent.es , Au total, 105 pays participent maintenant a 1 I Accord

general dont 83 sont membres a part entiere, 3 ont accede a titre provisoire et

19 appliquent de facto les reglements du GATT. Par ailleurs, dans les negociations

commerciales multilaterales en cours, on compte parmi les quelque 90 participants

environ 20 pays en developpement qui ne sont pas membres du GATT.

16. Dans le domaine des relations du GATT avec le systeme d~s Nations Unies,

comme dans celui des activites du GATT proprement dit, le facteur determinant est

la nature contractuelle de l'Accord general, ensemble de droits statutaires

specifiques et d'obligations mutuelles. Le GATT a depuis longtemps des relations

de facto avec le systeme des Nations Unies, fondees sur la decision prise a

I •
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La Havane en 1948, par la Conference des Nations Unies sur le commerce et l'emploi,

de creer la Commission interimaire de l'Organisation internationale du commerce a
laquelle le GATT doit sa structure institutionnelle; ces relations ont ete confirmees

en aout 1952 par un echange de lettres entre le Secretaire general de l'Organisation

des Nations Unies et le Secretaire executif du GATT. Le GATT attache une tres grande

valeur a ses relations avec l'Organisation des Nations Unies et considere l'actuel

arrangement de facto comme une solution judicieuse et pratique.

17. Sur le plan administratif, cet arrangement permet au GATT de participer

aux travaux du Comite administratif de coordination et d'autres organes inter

secretariats. Les membres du secretariat du GATT sont affilies a la Caisse commune

des pensions du personnel des Nations Unies et assujettis au regime commun des

traitements.

18. Le GATT est represente aux reunions de nombreuses institutions de la famille

des Nations Unies lorsqu'on y examine des questions d'interet commun, et les

representants de ces institutions viennent assister aux reunions du GATT qu~ les

interessent. Pour ce qui est des stages de-formation a la politique commerciale,

organises regulierement par le GATT a llintention des fonctionnaires des pays en

developpement, c'est au PNUD que le GATT est redevable de l'organisation des liaisons

dans les pays des stagiaires et des bourses qui leur sont accordees. Enfin, il

convient de mentionner le Centre de commerce international qui, fonde par le GATT

en 1964, est, depuis 1968, administre conjointement par le GATT et la CNUCED.

19. Ces exemples montrent que l'arrangement de facto a permis l'evolution des

relations entre le GATT et l'ONU. Le GATT pour sa part juge ces relations pratiques

et ut i Les ; il appr'eci.e la cooperation amicale qui existe entre le GATT et la famille

des Nations Unies et ne voit pas de raison de perturber les arrangements actuels

qui lui paraissent bien adaptes a la nature contractuelle et un peu exceptionnelle

de l'Accord general. M. Long precise egalement que le GATT entretient avec le

Fonds monetaire international des relations bien definies et. juridiquement impe

ratives, aux termes de l'article XV de l'Accord general, pour l'examen des mesures

commerciales que les Etats membres adoptent pour des raisons de balance des

paiements.

20. M. Long rappelle que les negociations commerciales mUltilat~rales dites de

Tokyo, qui se deroulent actuellement dans le cadre du GATT, devront etre menees

a bien en 1977 et obligeront a travailler sans relache, et il se felicite qu'au
I. __
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paragraphe 180 de son rapport, le Groupe d'experts ait reconnu qu'une refonte des

structures dans le domaine du commerce ne doit pas entrave: les negociations

commerciales multilaterales actuellement en cours sous les auspices du GATT.

21. Sans douter un instant que de nombreuses ameliorations peuvent etre encore

apportees aux arrangements pris a l'echelle mondiale pour definir les politiques

commerciales, pour les appliquer et pour les concilier entre e11es, M. Long

craint que 1es gouvernements membres du GATT soient peu enc1ins a renoncer aux

avantages qu'i1s trouvent dans les relations contractuelles inherentes au GATT a
moins d'etre persuades que d'autres arrangements serviraient avec plus d'efficacite

la realisation de leurs objectifs fondamentaux.

22. M. Long rappelle que la contribution unique que le GATT apporte aux relations,
economiques internationales consiste a donner au commerce mondial un cadre permanent

de regles et d'obligations agreees et a offrir lli~ forum efficace, pratique et en

constante evolution ou les gouvernements peuvent regler leurs differends commerciaux

et faire en sorte que la mise en oeuvre de leur politique commerciale reste en

harmonie avec les besoins de tous les membres du GATT. M. Long espere que le Comite

special ne perdta pas de vue que ces deux fonctions sont indispensables au maintien

d'un bon systeme de relations economiques mondiales et qu'elles doivent par

consequent d'une maniere ou d'une autre continuer a etre assurees.

23. M. GONZALEZ DE COSSIO (Mexique) estime qu'aux fins de la restructuration

des secteurs economique et social du systeme des Nations.Unies, le Comite special

devrait disposer de renseignements plus detai1les sur l'etat des relations actuelles

entre le GATT et tous les organismes des Nations Unies, afin de pouvoir determiner

s'il y a lieu ou non de modifier les dispositions de l'Accord general.

24. M. OLIVERI LOPEZ (Argentine) demande au Directeur general du GATT si, a
l'issue des negociations multilaterales en cours, il serait possible d'envisager

une refonte des dispos~tions de l'Accord general, en vue d'en accro!tre l'efficacite,

notamment en ce qui concerne l'expansion du commerce des pays en developpement.

Il rappelle quia sa septieme session extraordinaire, l'Assemblee generale a traite de

la question de l'institutionnalisation du Systeme generalise de preferences. A ce

propos, la delegation argentine estime que cette institutionnalisation devrait tout

simplement resulter de l'application de l'Accord general •

/ ...
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25. Se referant au rapport du Groupe d'experts sur la nouvelle structure des

Nations Unies pour la cooperation economique internationale (E/AC.62/9)~ le

representant de l'Argentine demande a M. Long ce qu'il pense de la proposition

visant a integrer au systeme des Nations Unies des organismes contractuels tels que

le GATT, la Banque mondiale et le FMI~ ainsi que de la proposition visant a creer

un comite consultatif pour la cooperation internationale et le developpement,

mecanisme interinstitutions qui serait place sous la presidence du nouveau Directeur

general pour le developpement et la cooperation economique internationale. Le repre

sentant de l'Argentine estime qu'il s'agit la de deux propositions fort importantes

sur l~squelles le Comite special aura a se prononcer.

26. Par ailleurs, M. Oliveri Lopez dit qu'il serait desireux de connaitre l'avis

du Directeur general du GATT sur la proposition du Groupe d'experts tendant a creer

une organisation internationale du commerce unique qui absorberait la CNUCED et

le GATT et qui, si elle etait creee, pourrait s'occuper non seulement des questions

relatives au commerce international mais aussi de questions telles que le transfert

des techniques, les investissements prives, etc.

27. M. LONG (Directeur general du GATT) relevant l'observation formulee

par le representant du Mexique, dit que le secretariat du GATT fera tout son

possible pour communiquer au Comite special les renseignements dont il pourra

avoir besoin au sujet des relations que le GATT entretient avec les organismes

des Nations Unies.

28. En reponse aux questions posees par le representant de l'Argentine, M. Long

rappelle tout d'abord que les negociations multilaterales du GATT, qui offrent

l'occasion de proceder a une revue d'ensemble des regles de fonctionnement de

l'Accord general, sont fondees sur la Declaration de Tokyo, et plus particulierement

sur deux paragraphes de cette derniere, qui traitent de l'amelioration du

cadre pour la conduite du commerce international e~ des engagements qu'ont prls

plus d'une centaine de gouvernements d'oeuvrer~ au cours de ces negociations,

en vue de l'expansion du commerce des pays en developpement. De plus, le Comite

des negociations commerciales a ete saisi d'une propositioL visant a creer un

groupe charge de l'amelioration des conditions dans lesquelles S~ font les echanges

entre pays en developpement et pays industrialises.

/ ...
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29. Pour ce qui, est de l'institutionnalisation du GATT, M. Long repete que les

ni'~c:ociations de Tokyo ne porteront pas seulement sur l' octroi de concessaons

destinees a faciliter l'acces aux marches, mais aussi sur l'adaptation des dispo

sitions et des procedures de l'Accord general aux imperatifs commerciaux actuels

et futurs.

30. S'agissant du rapport du Groupe d'experts, le Directeur general du GATT dit

que les propositions !lui y sont formulees ne sauraient etre applicables immediatement.

Pour l'heure, le GATT s'efforce de realiser les objectifs qu'il s'est fixes pour

1977. De meme, c' est au travers des negociations commerciales multilaterales qu' une

evolution pourra se dessiner. Le processus de transformation est seulement amorce :

il faut en attendre les resultats.,

R./R.'V·.LI'7/ un.'7

(M. Long)
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31. Sur la proposition du Rapporteur, il est decide que les comptes rendus ana

lytiques des seances du Comite feront partie integrante de son rapport, sous la

forme d' UP e annexe.

La seance est levee a 12 h 25.
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10eme SEANCE

Jeudi 12 fevrier.1976, 15 heures

A/I\.C .179/SR .10
A/A

2.

res

dif
RESTRUCTURATION DES SECTEURS ECONOI1I':,UE ET SOCIAL DU GYSTFJl1E DES NATIONS mTIES
(A/AC.179/3 et Add.l) (suite)

1. I~. RRRITENSTBIN (Finlande) dit que l'objectif du Comite doit etr8, en

definitive, de maintenir et de renforcer le role de l'Orn:anisation de~ Nations

Unies en tant qu'instrument de promotion du developpement economique et social D
l'echelle mondiale. La restructuration ne doit pas etre une fin en soi, mais doit

viser .1. adapter le mecani sme institutionnel des Nations Unies pour L.l permettre

de contribuer efficacement ~ l'instauration d'un nouvel ordre economique inter

national, ce qui peut etre accomnli sans modifier la Charte des Nations Unies.

Les consultations et negociations re~ionales, ou entre pays ou groupes de pays

ayant des responsahilites ou des interets particuliers dans les divers secteurs

du commerce mondial ou de la cooperation econoDlique ou sociale doivent se poursuivre

et etre encoura-rees mai s , pour eviter de disperser les efforts et veiller '?i. ce

que les interets de tous les '~embres de la communaute internationale soient pris

en consid2ration) c'est l'ONU elle-meme qui doit etre investie de la responsabilite

et du pouvoir de coordonner et d'orienter les efforts mondiaux tendant ~ instaurer

le nouvel ordre economique international. Aux solutions toutes faites et globales,

la dele3ation finlandaise prefere une approche progressive et equilibree de la

restructuration; elle pense neanmoins qu'il est indispensable d'examiner le probleme

R fond et sans parti pris. Elle attache une grande importance au rapport du

Groupe d'exnerts ~our 1 'etude de la structure du systeme des Nations Unies,

inti tUle ilNouvelle structure des Nations Unies pour la cooperation economique

internationale '", d I autant qu' il a ete adopte .1. l' unanimi te, et el1e estime qu' il

constitue un excellent point de depart. Toutefois, ce rapport presente une

serieuse lacune en ce sens qu'il n'y est pour alnSl dire pas question de la restruc

turation du systeme des Nations Unies dans le secteur social et le Comite ne doit

pas pour autant s'abstenir d'examiner les aspects sociaux au meme titre ~le les

aspects economiques des travaux des organismes des Nations Unies.
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2. Si la situation actuelle laisse a d~sirer en ce qui concerne les or~anes

respons~bles de la prise des decisions~ c'est surtout parce que les travaux, aux

differents I:iveaux~ des organes charges des problemes economiques et sociaux,

manquent de cohesion et de synchronisation. La dele~ation finlandaise a des doutes

quant a L'oppor-turri.t.S ?- 'abolir presque tous les or,~anes subsidiaires du Comite

economi~ue et social~ comme l'a suggere le Groune d'experts. En tout, 160 organes

environ dependent du Conseil. Quladviendra-t-il de ceux qui n'ont pas ete

retenus par les exnerts? Certes~ il est a la fois necessaire et possible de

rationaliser le reseau d'organes subsidiaires, mais il serait i~prudent de

snpprimer totalement et Cl. 'un seul coup ces ovganea qui, au fil des annees , se sont

~ '~es tres utiles : en langant des notions et des idees nouvelles qui, une fois

muries, ont donne lieu ~ de nouvelles entreprises importantes. Cependant, on

pourrait rationaliser le systeme en supprimant les c:J~nes superflus) en en

f'us i onnarrt certains 3 ce qui reduirait leur nonbr-e , et en reduisant radicalement

la frequence de leurs reunions. Cette rp-duction :oermettrait Pl'obablement i'i ces

organes proprement dits et aux OTeanes dont i~s dependent) comme aux secretariats

et aux administrations nationales des Etats Membres, d'approfondir leurs travaux.

3. La delegation finlandaise appuie energiquement la proposition du Groupe

d'experts tendant a transformer le Conseil economique et social en un organe

siegeant en permanence et qui orr,aniserait ses travaux comme le Groupe l'a propose

dans son rapport. Elle a par contre des doutes quant ~ la necessite dletablir

officiellement un mecanisme de consultation. Elle preconise de mettre rapidement

en application la suggestion du Groupe tendant a renforcer le role du Conseil

economique et sucial pour ce qui est d'elaborer llordre du jour de l'Assemblee

generale dans le secteur economique et social et de preparer le debat et les

recommandations de l'Assemblee dans ce domaine, et i'i etendre le pouvoir de decision

du Conseil. La delegation finlandaise apnrouve, d'une maniere ~enerale, les

recommandations du Groupe d'experts concernant llAssemblee generale proprement

dite. Ce:oendant, la proposition d'etablir une Commission d~ developpement

dependant de l'Assemblee generale~doit etre examinee tres soigneusement afin de

bien en connaitre toutes les incidences avant de :orendre unc lecision. La dele

gation finlandaise ne voit nas comment cette commission du developpement, qui serait

une commission de l'Assemblee~ pourrait etre convoquee en session extraordinaire

sans que l'Assemblee elle-meme se reunisse en session extraordinaire.
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~. En ce qui concerne les activites operationnelles~ la dele~ation finlandaise

a toujours deconseille la creation de fonds et de pro~rammes nouveaux. Elle a~puie

done la proposition du Groupe d'experts tendant a re~rouper les fonds et programmes

d'assistance technique et de ~reinvestissement des Nations Unies en un seul

organe pour le d5veloppement. ~1ais il convient manifestement d 'etudier so i gneu

sement les consequences pratiques d'une telle operation. L'une de ces consequences

est que les Etats ~1embres se sentiraient obliges de sieger au Conseil d'aQminis

tration. La meilleure solution serait de faire en sOTte que ce conseil soit

totalement lIouvert". D'une maniere~enerale, la notion de composition "ouverte ll

est excellente et le consensus est le meilleur moyen de sauvegarder les interets

des p,ouvernements.

5. S'agissant des services d'anpui du Secretariat; la dele~ation finlandaise

estime que les suggestions du Groupe d'exnerts concernant les ~ratiques et

~olitiques relatives au personnel auront des incidences beaucoup plus importantes

sur les politiques relatives au personnel de l'ensemble des organismes des

Nations Unies et ne relevent peut-etre pas strictement de la competence du

Comite special,

6. Quant aux Dropositions interessant directement les travaux du Comite,

beaucoup sont acceptables, en particulier la proposition tendant 2 creer au

Secretariat un noste de directeur seneral pour le developpement et la cooperation

economique internationale. Mais il est particulierement im~ortant que la

nomination du directeur general ne soit liee a aucun groupe regional ou autre.

7. La proposition de creer un nouveau mecanisme interinstitutions sous le nom

de Gomite consultatif pour la cooperation economique et le developpement est

interessante~ mais, la encore, il faudra tenir compte des aspects sociaux. Ce

comite devra etre un organe consultatif visant a adopter une approche integree

du developpement. Le representant de la Finlande indique egalement que ce nouvel

organe aura besoin de services d'appui suffisants du Secretariat.

8. Enfin, il tient a souligner l'importance de la restructuration non seulenent

au niveau intergouvernemental mais aussi au niveau de chaque administration

nationale.
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9. ~1. ~·1cNNfI\RJ\. (President de la Banque mondiale) dit qu'il apurecie :J sa

juste valeur l'invitation qui lui a ete adressee, en sa qualite de President de la

Banque mondiale, ~ prendre part aux deliberations du Comite special de l~ restruc

turation des secteurs economique et social du systewe des Nations Unies, et exprime

l'espoir que les donne~s d'exnerience J la pratique ou les politiQues de la Banque

renferment des elements qui, ne serait.-ce qu' a. titre d ' exemple ou d ' ana.Lcgi.e ,

pourraient etre utiles au Comite.

10. 11 tient tout d'abord a commenter deux des princi9ales recommandations du

Groupe d'ex~erts pour l'etude de la structure du systeme des Nations Unies, dont

le Comite examine le ra~port. Ce ra~port met l'accent sur l'im~ortance d'une,
direction forte, et r1. McNamara est entierement d'accord. Pour que la vin~taine

d'organismes et de pro~rammes qui constituent le syste~e economique des Nations

Unies collaborent efficacement ~ resQudre les ~roblemes sociaux et economiques

internationaux qui preoccupent tellement le monde actuellement, il est indispensable

qu'il existe, au sein du systeme, une entite ou un or~ane char~~ de fournir une

orientation a l'ensemble du Groune, et ca~able de le faire. Cet or8ane central

devrait faire rapport objectivement sur ce qu'il y a lieu de faire, et dans quel

ordre de priorite, et, apres cou~, il devrait faire rapport sur ce ~Ul a ete

accompli. Or, il n'existe pas actuellement d'organe central de ce ~enre.

11. Le rap,ort insiste egalement sur la necessite d'un nouveau m~canisme de

ne~ociation pour faciliter l'accord sur la solution de certaines questions clefs

- mais qui suscitent souvent des controverses - dans le domaine du developpement.

11 est recow.mande d'etablir des groupes de ne~ociation lIouverts" char~es d'etudier

des ~roblemes particuliers. La Banque mondiale a constate que cette methode

individuelle peut etre un moyen extremement efficace de coordonner les efforts

et de mobiliser des fonds, tant 2i l'interieur quIa l'exterieur du systeme des

Nations Unies. Le President de la Banque mondiale tient a citer trois exemnles

de cette methode.
"'

12. Le pr~~ier exemnle est le prosramme d'action internationale contre

l'onchocercose qui doit etre execute en 20 ans dans sept pays d'Afrique occidentale,

sous les auspices ccmmuns de la Barique , de la FAO et de 1 '0~1S. Neuf .~ouvernements

et la Danque africaine de developpement ont participe q ce pror,ramme et y

contribuent financierement.
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13. Dne deuxieme realisation speciale qui a ete pleinereent couronnee de succes est

le Groupe consultatif de recherche agricole internationale, etabli cinq &ns plus tot

sous les auspices de la Banque, de la FAO et du P~ruD, et char~p. d'etudier les

besoins financiers et techniques d'un systeme de recherche agricole internationale,

d'aider a faire face aces besoins et d'organiser l'apnui financier indispensable

pour ce systeme. Ce groupe est actuellement compose de 33 gouvernements,

organisations internationales et, meme, fondations privees. les fends fournis

par les donateurs se sont multiplies par sept, atteignant 49 millions de dollars

en 1975, et le nombre des programmes de recherche beneficiant de l'appui des

participants au Groupe est passe de quatre a douze. Ce systeme s'applique

desormais ~ toutes les principales cultures vivrieres et au betail, et ~ toutes

les zones ecologiques du monde en developpement.

14. Le troisieme exemple de methode individuelle couronnee de succes est

constitue par les ~roupes consultatifs ouverts que la Banque a organises et qu'elle

preside. Ces ~rou~es rassemblent des sources d'assistance multilaterale et

bilaterale a certains pays en developpement.

15. La premie~e caracteristique de la Banque proprement dite sur laquelle

H. rkNa:;"rJ.an.. tient a appeler 1 'attention - et qui constitue =i son avis 1 'une des

~randes forces de la Banque - est la qualite de son personnel. Les fonctionnaires

~e la Banque sont recrutes et promus en fonction uniquement de leurs competences

professionnelles. La Banque n'a pas et n'a jamais eu de contingents nationaux.

En tant qu'organisme international, elle s'efforce d'assurer une representation

geogra~hique aussi lar5e que possible, compte tenu de la qualite elevee qu'elle

recherche et du fait que, dans de nombreux pays, le type de competences dont elle

a besoin est limite. Neanmoins, l'effectif des fonctionnaires ori~inaires des

pays en developpement a aU3mente de 50 p. 100. Le recrutement et la promotion

du personnel relevent entierement de l'amninistration; le Conseil des

Administrateurs n'a pas voulu avoir a approuver la nomination des fonctionnaires.

Dne fois employes nar la Banque, les fonctionnaires se considerent comme des

fonrtionnaires internationaux; leur loyaute est due et va a l'orsanisation elle

meme, et non au ~ouvernement dont ils sont r~ssortissants.
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16. Deuxiemement, la Banque tire sa force de son caractere non politique :

l'orientation du pr08ramme et les decisions en matiere d'investissements sont

fondees sur des considerations economiques et non politiques. L10bjectif de la

Banque, tel qu'il est defini dans sa charte, est de contribuer ~ elever le niveau

de vie et la productivite des peuples de tous les p~ys en developpement qui en

sont membres. A cette fin, elle s'efforce de financer des projets qui ont ~ne

priorite elevee .du point de vue du developpement et qui produiront par la meme

occasion un taux de rendement economique eleve. Pour determiner quels projets

financer et dans quelle mesure aider les divers pays, la Banque a du adopter des

criteres auxquels doivent satisfaire, premierement le pays, et, deuxiemement,

le projet considereD Les criteres adoptes sont de caractere economique et non

politique. La charte de la Banque prevoit que ses decisions se fondent uniquenent

sur des considerations economiques et ne neuvent etre influencees par des

considerations politiques. C'est la une stipulation judicieuse, mais cette

contrainte n'est pas facile ~ respecter, d'autant qu'une situation ~olitique et

le caractere politique d'un pays peuvent avoir des consequences et des repercussions
/

economiques. 11 est arrive que les considerations economiques qUl avaient abouti

a une decision d'accorder ou de ne nas accorder un pret soient extremement

complexes et suscitent des controverses. La Banque a ete critiquee pour avoir

accorde des prets a certains pays et pour n'en avoir pas accorde a d'autres, mais

elle s'est scrupuleusement conformee et a toujours adhere aux stipulations de

sa charte.

17. Le processus de prlse de decision de la . anque constitue un autre aspect du

caractere non politique de cette institution. La Danque est naturellement uotee

d'un systeme de vote. La qualite de membre donne droit a un certain nombre de

voix: en outre, des voix supplementaires sont attribuees a chaque membre en fonction

de sa contribution au capital de la Banque. Sur les 20 Administrateurs de la

Banque et leurs 20 suppleants, auxquels tous les prets sont soumis pour approbation,

cinq sont des ignes par les cinq actionnaires les plus im~or.tants et 15 sont elus.,
par les autres membres de la Banque. Lorsqu'une question est mlse aux V01X au

sein du Conseil, chaque AQministrateur elu exprime l'ensemble des voix de tous

les pays qu'il represente; il vote pour ou contre cette question, ou il s!abstient.

/ ...
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Il ne lui est pas permis de fra~menter son vote par pays. Quelques-uns des

Administrateurs elus representent des groupes ~eo~raphiques importants~ dans

d'autres cas, on a determine la composition d'un groune de pays elisant un

Administrateur en calculant le nombre de voix de ces pays. Dans un cas comme dans

l'autre, les pays d'un groupe donne n'ont pas forcement un point de vue identique

sur telle ou telle question. Bien que chaque pays d'un groupe donne ses

instructions a J 'Administrateur elu par le sroupe, l'Administrateur doit decider

lui-meme de la position a adopter sur chaque question. Toutefois, ce qu'il

importe surtout de souligner au sujet du vote, crest qu'il est tres peu utilise.

On a rarement recours a un vote formel pour prendre des decisions. Tout Adminis

trateur a le droit de demander un vote, mais on a pour habitude de poursuivre les

debats jusqu'a ce qu'un consensus se dega~e. Bien que les membres comptent des

pays industrialises comme des pays en developpement, et des pays importateurs de

capitaux comme des pays disposant d'excedent~ de capitaux~ et bien que des

divergencee profondes separent les philosophies politiques et les systemes econo

IDlques de ses ~~bres, la Banque atteint ~eneralement un consensus sans avoir a
voter.

18. La direction de la Banque est pleinement responsable de la marche de ses

operations; les principes directeurs sont determines par les Administrateurs.

Tant les ndministrateurs de la Banque que son personnel de direction se sentent

tenus et engages a l'egard de tout l'ensemble des pays en developpement membres

de la Banque , abstraction faite de toute ideoloFSie politique. Les Administrateurs

prennent leur decision a l'issue de discussions libres et approfondies, generalement

sur la base de documents presentes par le Conseil et par la direction. Parmi les

questions discutees par le Conseil, un grand nombre ne soulevent pas de points

particulierement epineux ou delicats. D'autres - le role de la Banque dans la

planification de la population, nar exemple - pourraient preter beaUC8un plus

q controverse. r1ais, dans tous les cas, la direction et les Administrateurs se

sont efforces de trouver un terrain d'entente pour concilier les interets

divergents. Crest parce que ces responsables attaquent les questions de front et

en discutent ~ fond en prive plutot que d'employer des faux-fuyants et de pretendre

que ces questions n'existent pas que le Conseil a rarement eu besoin de recourir

a un vote formel. Cet esprit de consensus a grandement contribue a l'efficacite

.
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de la Banque pour ce qui est de mobiliser des ressources au service des pays en

developpement et de fournir les conseils et l'assistance technique necessaires pour

que ces ressources et d'autres soient utilisees avec le maximum d'efficacite pour

toutes les populations des pays en developpement.

19. La portee et l'orientation des activites de la Banque s'inspirent d'une

evaluation detaillee des priorites du develop~ement dans chacun des pays et dans

l'ensemble du moode en develonpeMent. Pour chaque pays~ les projets finances par

la Banque ont ete inseres dans le cadre d'une strategie globale du developpement.

Le total des investissements proposes, pour chaque pays, est incorpore dans un

~ro~ramme financier et operationnel quinquennal de la Banque 7 revu chaque annee.

Cette ~ethode prend appUl sur un vaste systeme d'etablissement de rapports,
economiques sur les pays, qui nermet de fournir des donnees sur la situation

courante en matiere de developpement, d'appeler 1 'attention sur les problemes qui

se posent et de suggerer des solutions appropriees.

20. Dans les premiers temps de la Banque, crest dans le domaine de l'infrastructure

que le besoin de canitaux se faisait sentir, et d'importants investissements ont

ete effectues dfurS les transports, l'energie!et les telecommunications afin de

fournir les points d'appui necessaires au developpement economi~ue des pays.

Plus recemment, l'infrastructure a cesse d'accaparer la majeure partie des prets

et lion a accorde une importance croissante a l'agriculture et aux besoins du

petit ex?loitant, a l'education et a la mise en place d'un ensei~nement technique,

professionnel et pedago~ique7 elements les plus susceptibles de contribuer imme

diatement et directement au developpement, enfin, aux aspects sociaux de la

croissance economique tels oue la planification de la population 7 l'environnement,

la sante et la nutrition.

21. L'existence quotidienne de quelque 40 p. 100 des populations du monde en

developpement est au mieux marginale. Ces populations vivent dans des conditions

degradantes au point <1' insulter la digni te humaine et sont nr-i s onni.er'e s de ce-:

que :.1. )'icl\Tgmara a appe Le la pauvretf abso.Iue . Elles souf'f'r-errt d 'un syndrome

engendre par la malnutrition, l'analphabetisme, la maladie, le sous-emploi 7 une

mortalite infantile elevee et une faible esperance de vie qui les condamnent R

une existence qui ne saurait etre qualifiee de decente sur la base d'aucun critere

acceptable. Ces populations ne contribuent guere au progres economique des pays
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auxquels elles appartiennent et ne beneficient pas d'une part equitable des

avanta~es resulta~t de ces progres. A moins que des efforts ne soient express6ment

deployes pour aider ces 8 a 900 millions d'individus a realiser leur pronre

potentiel productif 3 aucun systeme applicable de ~rotection sociale ni aucune

redistribution pure et simple des richesses ne sauraient modifier fondamentalement

les conditions qUl sont a l'ori~ine de leur misere. C'est pourquoi la ~anque

accorde maintenant beaucoup plus d'importance aux politiques et aux ~rojets qui

visent ex~licitement non seulement a encourager la croissance economique malS

aussi a accroitre directement la productivite de ceux qui connaissent la pauvrete

absolue. La Banque a commence a mettre en oeuvre ces nouveaux princiDes en

s ' attaquant a la pauvret.e dans les re.r:;ions rurales r<:race essentiellement a des

projets de developpement rural d 'une concept i on nouve.l.Le , qui embrassent p Ius i euis

r.oma'i.nes d ' activites et mettent en oeuvre plusieurs moyens a la fois pour ac cr-c.it r e

la productivite des petits ex~loitants pratiquant l'agriculture de sulJsistance.

Ces projets peuvent comporter des elements qui, directement et indirectement, visent

a contribuer a la productivite : education et formation de base, services de

credits, de cOlnmercialisation et de vulgarisation dans le domaine de l'a~riculture,

amelioration des services sanitaires et d'hygiene et planification de la population.

A~res avoir lance une attaque contre la pauvrete des exploitants pratiquant

l'a~riculture de sUbsistance dans les re8ions rurales) car c'est dans ces re~ions

que vit l'ecrasante majorite des pauvres) la Banque renforce maintenant les moyens

dont elle dispose pour aider les ~ouvernements a reduire la pauvrete dans les

villes.

22. Certains pensent que la Banque veut en faire troll) qu'elle rlsque de

disperser son aide dans un reseau trop lar~e d'activites ou Qu'elle semble parfois

enfourcher un dada apres l'autre. Toutefois, un examen plus attentif revelerait

que les principes appliques narola Banque et le choix de ses activites renresentent,

a tout moment, non pas tant un retour en arriere qu'une evolution des strateGies

deja appliquees. La Banque construit sur ce qUl a deja ete fait, elle ne l'ecarte

pas. L'objectif qu'elle poursuit est un developpement equilibre et efficace et il

convient qu'elle s'attache plus particulierement 8. tel ou tel element de cet

objectif a mesure qu'evoluent les besoins des pays membres eux-memes.
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23. La Banque se rend pleinement compte qu'elle est la gardienne de ressources peu

abondantes, quelles qu'en soient la sourc~ et les conditions auxquelles elles sont

fournies. Il convient que ces ressources soient gerees avec competence et

investies au mieux des interets du monde en developpement. Qui plus est, si la

Banque veut continueI' a canaliseI' le flux des fonds destines au developpement des

pays en developpement; elle doit continueI' a inspirer confiance par la prudence

de sa gestion fi~anciere. Il lui faut done, avant de consentir des prets, etudier

attentivement s~ les projets qu'elle finance presentent un interet du point de vue

du developpement et siils sont con~us de maniere appropriee, et elle doit suivre

de pres le c~oix et la mise en oeuvre des projets afin d'assurer que leurs

objectifs sont atteints. Crest pourquoi la preparation diun programme de prets,
,

dans chaque ~ays, estprecedee d'une ffilalyse economique; la preparation des divers

projets est entreprise apres des etudes poussees de preinvestissement; l'appel a
la concurrence internationale permet d'assurer que les biens et services finances

seront acquis au prix le plus bas possible pour l'emprunteur; de nombreux emprunts

ont pour objectif principal ou du moins subsidiaire la mise en place d'institutions;

comme ses articles 1; exi.r;ent, la Banque app.l i que des procedures qui garantissent

que les fonds ne sont debourses que pour les depenses reellement effectuees et

aux fins qui ont ete convenues.

24. La Banque a toujours suivi le progres des projets au fur et a mesure de leur

mise en oeuvre. Il y a cinq ans, elle a commence a evaluer les avantages

economiques des projets menes a bien ainsi que leurs consequences du point de vue

du developpement. Afin d'assurer une evaluation systematique et objective des

projets, la Banque a institue un Departement de l'evaluation des operations

independant, ayant a sa tete un directeur general. Le Departement ~repare un

rapport de verification des resultats, pour chaque projet finance par la Banque,

une annee environ apres que le pret a ete entierement debourse. Le rapport permet

d'evaluer ce qui a et& effectivement accompli par rapport a ce qui avait ete

envisage et de mesurer l'utilite et l'efficacite du concours de la Banque. Les

r'apport s vorrt .rire ct.emerrt du Directeur general au President ·~t aux Administrateurs;

la direction de la Banque ne les etudie pas en premier. Periodiquement, des

groupes de rapports de ve:t'ification sont passes en revue et certaines questions

sont retenues pour faire l'objet d'une etude plus intensive. Celles-ci donne~t
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lien ~ des re comnandat i ons speci.f'i ques tendant q ame.Licrer la politique ou Les

pratiques de la Banque, recommandations qui sont ensuite eX8"'1inees avec le uersonnel

des services operationnels. Enfin~ le Directeur ~~neral fait rapport sur les

mesures prises pour donner effet aux recommandations contenues dans les ~tudes.

Les pays membres sont invites a presenter leurs observations sur les projets de

rapport de verification et instamment pries de contribuer a l'evolution et

au developpement du systeme d'evaluation en fournissant une aide au titre des

etudes effectuees, ainsi que des conseils insnires de leur nronre experience. La

Banque espere que les PRYS membres creeront de leur cote des services pour evalc;.er

l'efficacite de leur propre programme de developpement. Ce systeme d'evaluation

relativement nouveau est encore en voie d'evolution; il constitue sans aucun doute

une base solide sur laquelle s'appuyer pOllr annorter de nouvelles ameliorations et

simplifications ~ lior~anisation et aux procenures de la Banque.

25. 11 va sans dire que les institutions ne sont pas une fin en elles-memes malS

uniquenent un moyen d'ameliorer la qualite de la vie humaine. Les diverses

institutions et les divers pro~rarrmes qui constituent le systeme des Nations Unies

ne peuvent qu'aupuyer - mais non nas remJlace~ - les efforts des populations des

pays en developpe~ent eux-memes pour ameliorer la qualite de leur propre existence.

C'est ainsi nar exemnle que l'aide financiere exterieure - qu'elle soit multi

laterale ou bilaterale - tout en revetant une im1;lortance critique pour un tres

grand nombre de pays en developpement, ne represente qu'entre 5 et 15 p. 100

de leurs depenses totales de developpeflent.

26. Quelle que soit l'issue du processus de restructuration~ les pro~res du

combat mene pour supprimer la pauvr-et.e et arne.L'iore r la qua.l i te de la vie

continueront a dependre essentiellement du degre de narticipation nationale des pays

en develop1;lement eux-memes a la mise en oeuvre des p~litiques tendant vers ces

buts. Chaque pays doit rechercher pour lui-meme les ~auses nrofondes de la

pauvrete et des inegalites grossieres dont souffre sa propre population, formuler

la politique et mettre en place les institutions sLlsceptibles de s'attaquer

efficacement aces problemes fondamentaux. Les or~anismes etrangers au pays neuvent

aider dans cet effort~ ils ne sauraient en aucun cas sly substituer.
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nationale tend de plus en plus ~ l'universalite~ la Banque mondiale s'est,
preoc cupee de la marriere dont les obst ac Les d ' ordre politiaue qui ePlliechent cert .....i ns

pays de devenir membres~ pourraient etre leves.

27. Le systeme des Nations Unies dispose d'un arsenal remarquable de competences

dans le domaine du developpement economi~ue et social. Les institutions et les

proGrammes qui mettent ces comnetences en oeuvre varient par leurs fonctions et

par leurs structures~ chaque institution ayant ses :!?ro:nres caracteristiques et

exer~ant ses fonctions speciales dans l'ensemble du systeme. L'uniformite n'est

pas indis~ensable ~ ~ne collaboration efficace mais il convient que les efforts

soient orientes vers un ensemble d'objectifs lar~ement acceutes.

28. M. ~1cNamara remercie le Comite de son interet pour l' experience de la Banque

mondiale et l'assure de la pleine cooperation de la Banque.

29. 11. FASLA (Algerie) voudrait savoir si~ alors que la commun~ute inter-

b
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30. "1. f1cNM'lARC\. (President de la Banque mondiale) dit que si 1'f. Fasla

entend par cette question saVOlr Sl la Banque est favorable .... ce que lesa pays non

membres qui le desirent puissent faire ::'9-r t i e ~ la ,; est oui.en reponse

31. i~. ROBINSON /Directeur executif adjoint du Progr~me alimentaire

mondial (PN,tL7 declare qu'en ce qui concerne le Programme alimentaire mondial, la

necessite Q,'entreurendre de restructurer le systeme des Nations Unies de maniere

~ ce qu'il renonde mieux aux exi~ences du nouvel ordre economique international et

de la Charte des droits et devoirs economiques des Etats s'impose. La pleine

cooperation du Programme est~ a cet eBard~ acquise au Comite special.

32. Le PAH est une entreprise commune a l'Organisation des Nations Unies et a la

FAO) decidee respectivement par une resolution de l'Assemblee generale et par une

resolution du Conseil de la FAO et financee au moyen de contributions volontaires

sous la forme~ d'une part~ de ~roduits alimentaires, de services et d'especes

fournis par les Etats membres des deux Organisations, et, d'autre part~ de semences

et d'especes fournis par les siBnataires de la Convention relative a ,l'aide

alimentaire. Les produits alimentaires sont utilises a la'fois dans le cadre de

projets de developpement economiqu~ et social dans les pays en developpe~ent et

a l'occasion d'operations d'urgence d'assistance alimentaire. Les projets qui
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utilisent l'aide alimentaire du Prosramme sont presentes par les gouvernements

beneficiaires et mis a execution par ces gouvernements. Le Programme regoit des

directives en matiere de politique generale d'un comite gouvernemental dont la

moitie des membres sont elus par le Conseil econ'Jmique et social et l' autre moitie

par le Conseil de la FAO. Son Directeur executif est nomme par le Secretaire

general des Nat~ons Unies et par le Directeur general de la FAO, apres consultation

avec le Comite~nterf.?;ouvernemental. Le PAII1 est represente c'!.ans chaque "pays par le

representant resident du PNUD qui compte parmi ses collaborateurs au moins un

fonctionnaire du Programme. Le Programme ne revendique aucune competence

technique sauf en matiere de logistique et d'administration, mais il compte sur

l'Organisation des Nations Unies et ses institutions specialisees pour evaluer

la viabilite technique des ~rojets qui lui sont proposes. La "priorite la plus

haute est accordee aux projets mis en oeuvre dans les pays les moins developpes

et dan s les pays les plus ,jravement touches ainsi qu faux projets visant a. rovrrri r

des aliments aux ~roupes vulnerables (femmes enceintes, meres allaitantes,

nourr-issons et jeunes enfants, plus par-t i culi.eremerrt ) et aux projets visant a
accroitre la production agricole. Le volume du Programme s' est accru ; alors qu ' au

cours des trois premieres annees il avait absorbe 90 millions de dollars) il

dispose pour l'exercice biennal 1975-1976 de plus de 600 millions de dollars.

33. Comme l'avait recommande la Conference mondiale de l'alimentation, l'Assemblee

generale et la Conference de la FAO ont recemment reconstitue le Comite inter

gouvernemental du Programme alimentaire mondial, en tant que Comite des politiques

et programmes d'aide alimentaire et lui ont confie, en plus de ses fonctions de

supervision du Pro~ramme au niveau inter~ouvernemental, des taches nouvelles et

ll~portantes : il devra fournir une tribune pour les consultations inter

~ouvernementales concernant les programmes et les politiques alimentaires, examlner

les tendances generales en ce qui concerne les besoins en matiere d'aide alimentaire

et les ressources disponibles, recommander aux gouvernements, par l'intermediaire

du Conseil mondial de l'alimentation, les ameliorations a apporter aux ~olitiques

et aux pro~rammes d'aide alimentaire, notamment en ce qui concerne l'ordre des

priorites et la nature des denrees dont est com~osee l'aide alilnentaire, formuler

des propositions en vue d'une coordination plus efficace des programmes d'aide

alimentaires rnultilateraux, bilateraux et nOD gouvernementaux et surveiller
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l'execution des recommandations de la Conference mondiale de l'alimentation

relatives aux politiques d'aide alimentaire.

34. Les textes de base du Programme alime~taire mondial ainsi que son mandat

ne peuvent etre amendes que par l'Assemblee ~enerale ~t la Conference de la FAO

mais les reglements ~egissant ses activites peuvent etre modifies par le Conseil

economique et social et par le Conseil de la FAO. Ces reglements sont actuellement

revus compte tenu des fonctions plus importantes confiees ~ l'organe directeur

reconstitue~ pour etre soumis a l'examen des Nations Unies et de la FAO.

35. En ce qui concerne le role et le fonctionnement du systeme des Nations Unies~

M. Robinson dit que ce systeme doit viser essentiellement a relever le niveau de

vie des pauvres dans le monde entier. Bien qu'il ait contribue ~ ameliorer la

situation mat.Sri eLl.e des pays en develo:,!pement, il n 'a souvent rear,i que tres

lentement devant la situation mondiale en evolution constante; ceci est du en

partie a la nature des or~anisations dont il est constitue mais aussi a l'absence

de directives precises et d'une reelle vOlonte politique de la ~art des Etats

membres. L'aide alimentaire u certes contribue au Drogres social mais son. ..

efficacite a ete comnromise du fait d'une mauvalse coordination avec les autres

sources d ' aide au developpement au niveau national. L' adoption de la programmation

par pays, qui implique une contrib~tion accrue en ressources materielles et en

assistance technique de la ~art d'autres organes, devrait accroltre l'efficacite

de l'aide alimentaire en tant que facteur de develop~ement. Coordonner les

activites, ce qui pourrait se faire au moyen d'un m~canisme central au niveau

national, est essentiel si lion veut utiliser efficacement toutes les formes

d'assistance; il faudrait done que les organes des Nations Unies aident les

~ouvernements a mettre en place ces mecanismes. C'est a partir du bureau du

representant resident qu'il semblerait l06ique d'aider les gouvernements ~

coordonner toutes les ressources fournies par les Nations Unies pour favoriser

le developpement, ~ide alimentaire comprise; il devrait aussi lui etre possible,

grace a un mecanisme de pro3rammation de portee plUS vas~~, de coordonner egalement

l'assistance provenant de sources bilaterales et non gouvernementales. En outre,

on devrait pouvoir, au niveau d'un xel mecanisme national, definir les politiques~

analyser les nouveaux problemes qui se posent en matiere d'aide au developpement

et coordonner d l'echelle nationale les points de vue dans ce domaine, de telle

A/AC.179/SR.10

(H. Robinson)

- 108 -

/' ..
I



- 109 - A/AC.179/SR.IO

(1'1. Robi.nson )

lent

~e

tion

,.
e

,
, ,
;ment

re ,

ies ,

I

sorte que les differents membres des gouvernements puissent s'exprimer d'une

seule voix. Renforcer la coordination a l'echelon national aboutirait a la

renforcer a l'echelle internationale, comme on l'indique au paragraphe 160 du

rapport du Groupe d'experts Dour l'etude de la structure du systeme des Nations

Unies (E/AC.62/9).

36. En ce qui concerne ledit rapport, et notamnlent les recommandations fi~urant

aux para3raphes 141 et 144; relatives au re~rou~ement des fonds d'assistance

technique et de preinvestissement des Nations Unies en un seul or~ane, l'Office

des Nations Unies pour le developpement; et au regroupe~ent des orf,anes inter

~ouvernementaux tels que les Conseils c'administration du PNUD et du PNUE et le

Comite intergouvernemental ONU/FAO du Programme alimentaire mondial en un seul

Conseil des operations qui exercerait tous les pouvoirs que lui deleguerait le

Conseil economique et social, r1. Robinson'dit qu'ainsi qu'il a ete souligne lors

de la reunion commune du Comite de coordination des politiques et des pro~rammes

et du Comite administratif de coordination, la question du regroupement du PAM

et de l'Office des Nations Unies pour le developpement exige d'etre examinee

spe~ialement. Le Programme n'est ni un fonds d'assistance technique n1 un or~ane

de preinvestissement, ~ais un programme d'investissement qui utilise l'aide

alimentaire comme un moyen d'investissement visant a stimuler le developpement

economique et social. Ce~endant, avec ses depenses qui atteignaient deja en 1975

un taux annuel de 275 millions de dollars et semblaient vouloir au~menter, le

Programme ne saurait non plus etre qualifie de petit fonds d'equipement. En

outre, l'essentiel des ressources du Programme est constitue de denrees alimentaires

dont la manipulation exi~e des competences particulieres) qu'apres les treize

dernieres annees de travail, le Programme a maintenant a sa disposition. Or, tant

que l'Office n'aura pas comnletement a~simile ou acquis ces competences, il

risquera de se produire un ralentissement dans l'execution des projets d'aide

alimentaire. Il est question, au paraf,raphe 142 de ce rapport, de preserver

l'identite distincte des fonds de fa~on a ce que les donateurs continuent d'avoir

le droit d'affecter des contributions a des fins particulieres. Ceci est parti

culierement important dans le cas du PAH, compte tenu du caractere particulier

de ses ressources, qui sont utilisees snecialement pour encourap,er le developpement

rural et ameliorer la protection sociale. Au para~raphe 146, il est dit qu'il

faudrait preserver l'identite distincte de certains services administratifs chaque

!
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fois que la collecte des fonds s'en trouverait facilitee. Le PAM serait l'un de

ces services administratifs. Si lion regroupe l~s organes intergouvernementaux

charges de la definition des politiques en un Conseil des o~erations unique,

il sera tres difficile aux differents membres d'avoir une connaissance detaillee

de la politique, de ,la gestion et du fonctionnement de chacun des programmes qui

se trouveront ainsi reunis. Cela risquerait egalement de nuire a la confiance

que les Gouvernements placent dans les secretariats des dirferents progrromnes.

L'usage s'est etabli, en ce qui concerne le PAM, de donner aux ~ouvernements la

possibilite de prendre ~ tout instant connaissance de l'usage auquel sont destinees

les contributions versees ou annoncees. Dans le cas d'une reorganisation, il

faudrait garantir que ces relations particulieres se poursuivront.

37. Etant donne, entre autres, que les premieres mesures decidees a l'issue de la

Conference mondiale de l'alimentation viennent a peine d'etre mises a execution,

le Groupe d'experts n'a pu presenter de recommandations pour l'alimentation et

l'agriculture. Dans le domaine des institutions, la C0nference a entraine la

reconstitution de l'organe directeur du Pr9gramme en un Comite des politiques et

programmes d'aide alimentaire, qui outre qu'il assume la gestion du fonds opera

tionnel, fournira une tribune pour les consultations sur les politiques alimentaires

nationales, l'etude des disponibilites et des besoins en matiere d'aide alLmentaire,

et la coordination des programmes multilateraux, bilateraux et non gouvernementaux

d'aide allinentaire. Il faudrait etudier si ces nouv~lles fonctions consultatives

non operationnelles peuvent etre confiees au Conseil des operations dont on

envisage la creation. Enfin, etant donne que le P~1 est une crAation commune

de l'Organisation des Nations Unies et de la FAO~ il faudrait, avant de le regrouper

avec l'Office des Nations Unies pour le developpement, que les deux organisations

procedent a des consultations et se mettent d'accord.

38. Tout en reconnaissant la necessite d'harmoniser les activites operationnelles

qui sont liees entre elles et de renforcer le secteur economique du systeme des

Nations Unies, ~1. Robinson insiste pour que, lorsqu'on de.pidera d'apporter les

chanp'ements fondamentaux de structure qui ont ete proposes par le. Groupe d'experts,

on ne neglige rien pour garantir que la nouvelle structure s'appuie effectivement

sur les principes de base qui sont deja ~oses.

La seance est levee a 16 h 45.
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RESTRUCTURATION DES SECTEURS ECONOMIQUE ET SOCIAL DU SYSTEr~ DES NATIONS UNIES (suite)

1. Le Dr MAHLER (Directeur general de l'Organisation mondiale de la sante)

rappelle que l'Assemblee generale des Nations Unies, a sa septieme session extra

ordinaire, a prevu une dimension sociale dans le nouvel ordre economique

international, en mettant tout particulierement l'accent sur le domaine de la

sante. En effet, le bien-etre de l'homme etant la raison d'etre de ce nouvel

ordre economique, le secteur de la sante a un role beaucoup plus important a Jouer

qu'on ne l'imagine habituellement. 11 suffit pour s'en convaincre de songer qu'un

quart de tous les deces de causes naturelles survenus depuis la creation de

l'Organisation mondiale de la sante est du a des maladies infectieuses qui auraient

pu etre evitees et que des dizaines et des dizaines de millions de personnes ont

garde de ces maladies des handicaps physiques ou mentaux qui les empechent de mener

une vie productive dans l'economie de leur pays. Sans parler meme de l'aspect

humain de cette question, il s'agit, en termes purement economiques, d'un gaspillage

inoui de cette ressource, probablement la plus importante du monde, qu'est l'etre

humain •

2. Or, malgre les progres incroyables des techniques m8dicales, on n'a pas

rE~cndu 8uffisamment aux besoins de la vaste majorite dans le domaine de la sante.

Par exemple, l'OMS a l'origine a essaye d'appliquer dans le monde en developpement

les methodes qui paraissaient efficaces pour elever le niveau de la sante dans les

pays developpes alors que, tres souvent, les pays beneficiaires ne possedaient pas

les conditions politiques, economiques et sociales necessaires au succes de ces

methodes.

3. L'OMS s'est maintenant engagee dans une revision systematique de sa philosophie,

en cherchant a adopter une attitude veritablement multisectorielle. Pour reorienter

ses activites, elle utilise la notion de pauvrete sociale, qui est une combinaison

des elements suivants : chomage et sous-emploi, pauvrete economique, faible niveau

d'education, mauvalses conditions de logement et d'hygiene, malnutrition, mauvaise

sante , apathie sociale et, par-dessus tout, manque de vo.Lonte et d'initiative.

Or, l'amelioration de l'une quelconque de ces conditions, qu'elle soit economique

ou sociale, tend a provoquer une amelioration de toutes les autres. En s'efforgant
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par consequent d'effectuer une meilleure integration de tous les secteurG, l'OMB a

mieux reussi a toucher les millions de pe~sonnes les plus demunies qu'en insistant,

comme elle le faisait auparavant, sur l'exce~lence des techniques de la medecine

moderne qui ne profite en fin de compte qu'au petit nombre de ~rjvilegies.

4. Sur le plan structurel, l'OMS est la plus decentralisee des institutions specia

lisees. Elle accentue encore cette decentralisation, en detachant de plus en plus

d'autorite et de responsabilite au niveau national et, ce faisant, en ayant de plus

en plus recours aux connaissances d'experts disponibles sur le plan local. Sur le

plan regional, elle s'efforce de susciter une volonte politique collective, par

l'intermediaire de ses comites regionaux et, sur le plan mondial, elle cherche a
ce que le Conseil executif et l'Assemblee mondiale de la sante jouent davantage

,
leur role d'organes directeurs et s'occupent moins de details techniques.

5. Il est probable qu'aussi bien les organismes des Nations Unies que les pays

grands et petits sont handi.capes par une conc ept i on trop etroite de leur tache et

que chacun est persuade a un moment ou a un arrcre detenir la seule reponse aux

problemes du sous-developpement. Or, il est maintenant apparu evident qu'aucune

methode de lutte contre les problemes du developpement n'a la moindre chanc~ de

succes si elle ne tient pas compte des preoccupations economiques, sociales,

culturel1es et politiques des pays en developpement. Dans un monde de plus en plus

interdependant, cela signifie que les pays aussi bien riches que pauvres doivent

consentir un sacrifice de plus en plus grand de leur souverainete nationale, de

fagon que la solidarite economique et sociale devienne une realite politique

au nlveau international.

6. De l'avis du Directeur general, c'est dans le cadre des Nations Unies que ce

sacrifice serait le plus rentable. Toutefois, pour que le systeme des Nations Unies

reussisse a entreprendre un effort total de developpement, il faudra abattre les

cloisons rigides qui separent les divers secteurs, etablir des mecanismes permettant

a tous les organism~s des Nations Unies d'adopter une methode integree et s'attaquer

a des objectifs communs.

7. Trois series de mesures s'imposent si lion veut que le systeme des Nations

Unies, ce vaste reservoir de connaissances et d'experience dans toUs les domaines,

agisse plus directement sur les probiemes de la pauvrete sociale. En premier lieu,

sur le plan international, il convient de tenir scrupuleusement compte des objectifs

et des strategies de politique generale arretes au niveau national. Pour ce faire,
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le Comite special pourrait env~sager la creation d'un organe directeur inter

gouvernemental qui, do~e des instruments necessaires, aiderait les organismes des

Nations Unies a fixer un ordre de priorite geneloal et a arreter une seri,e de

strategies communes; aussi bien sur le plan international que sur le plan national,

il donnerait des indications sur la voie a suivre et fixerait des criteres

permettant de juger de l'efficacite du systeme. Etant donne l'enorme responsabilite

qui incomberait a cet organe central, il lui faudrait recevoir le soutien politique

sans reserve des Etat.s Membres et de toute la collaboration nec eaaa.ir-e de la part

des institutions specialisees et des autres organismes des Nations Unies.

8. Parallelement, il serait utile de regrouper certains elements du systeme actuel,

y compris certains fonds. La constitution d'equipes de planification et de

programmation pour l'ensemble du systeme des Nations Unies, composees de

fonctionnaires detaches des divers sous-systemes sectoriels, pourrait constituer

une extension logique de l'organe central. 1outefois - ce qui est plus important

encore que la planification commune - il faut veiller a ce que les programmes

soient effectivement appliques, en utilisant pleinement la capacite inter

disciplinaire du systeme des Nations Unies. A cette fin, le PNUD pourrait, avec

l'appui politique necessaire, jouer un role directeur utile daus l'ensemble du

programme international de developpem~nt.

9. En deuxieme lieu, au niveau national, la plupart des Etats Membres ont besoin

de mecanismes plus souples et plus efficaces, qui ne soient pas cloisonnes selon

les divers secteurs et qui permettent de se faire une ~mage nette de l'ensemble

des besoins et des problemeso Pour eviter les erreurs trop frequentes dans le

domaine de la cooperation technique, il convient de mettre au point de nouvelles

formes de cooperation et d'eliminer sans hesiter toutes les methodes qui s'averent

inefficaces. Le Directeur general envisage a cette fin la constitution de

mecanismes et de structures conformes aux traditions nationales et capables de

donner a tous les elements du developpement le meme elan sur le plan national

qu'il envisage pour l'ensemble du systeme des Nations Unies sur le plan

international.

la. En troisieme lieu, pour promouvo~r cette evolution, il convient d'accentuer

la decentralisation des responsabilites dans le domaine operationnel, de fagon que

les ressources et les services d'experts soient utilises sur le plan local confor

mement a des directives et des doctrines internationalement acceptees. 11 convient
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aussi de creer davantage d'institutions regionales et nationales de developpement,

qui peuvent utiliser le vaste reservoir de connaissances des pays en developpement.

Enfin, il faut aussi avoir le courage de supprimer les mecanismes et procedures de

coo~dination inutiles qui ne contribuent pas au nouvel ordre economique. Certes,

une coordination plus ~fficace serait utile, mais ce qu'il faut avant tout c'est

la vo.Lontie politique d' adapter le fonctionnement de L" ensemble du s;ysteme des

Nations Unies, ainsi d'ailleurs que celui de chacun de ses Etats Membres, de

fagon a utiliser au maximum toutes les ressources disponibles pour eliminer la

pauvrete sociale avant qu'il ne soit trop tard.

11. Le comte YORK (Republique federale d'Allemagne) dit que la deuxi.eme,
sess~on du Comite special devrait etre decisive, car il ne s'agit plus, au stade

actuel, de debattre de principes generaux mais d'examiner les domaines essentiels

pour lesquels une reforme apparatt necessaire, et de definir, ce faisant, les elements

de base qui seront indispensables au Groupe de travail. 11 faudrait confier a
celui-ci la responsabilite d'un ensemble aussi complet que possible de points

particuliers et lui indiquer quelques orientations de base dont il serait convenu

au cours de la discussion. Certes on ne saurait pretendre tracer des a present

les grandes lignes de la reforme qu'il s'agira diaccomplir. Le Comite special

dispose pour l'instant du rapport du Groupe d'experts (E/AC.62/9) dans lequel sont

enumeres un certain nombre de problemes. Ce rapport ne constitue pas l'unique

document de reference du Comite mais il peut etre utilise avec profit pour

diagnostiquer les points faibles du systeme et tenter d'envisager les remedes

possibles.

12. La delegation de la Republique federale ne souscrit pas neanmoins d'emblee aux

conclusions qui y sont presentees, notamment en ce qui concerne le systeme monetaire

international oU. des decisions ont recemment ete prises et les questions d'indus

trialisation et de commerce qui sont examinees en ce moment daus d'autres enceintes

(ONUDI, GATT, CNUCED IV, etc.).

13. D'autre part, la solution qui consisterait a elaborer immediatement un nouveau

schema general d'organisation ne parait pas a conseiller, car le Comite special

courrait ainsi le risque de se replcnger dans les generalites. 11 vaudrait mieux

commencer d'etudier quelques problemes pratiques a partir desquels on pourrait

degager certaines vrientations quant:a l'equilibre qu'il convient de preserver

entre les institutions, aux fusions eventuelles d'organes et a l'elaboration de
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nouveaux schemas de structure. 11 ne s'agit pas de se livrer a une joute entre

institutions ou groupes de pays, mais d'apporter les reformes necessaires pour que

le systeme des Nations Unies, mieux adapte a l'evolution des relations inter

nationales, 9uisse tirer le meilleur profit possible des ressources disponibles,

plus particulierement aux fins du developpement.

14. Le systeme est devenu si lourd et incoherent en raison de la proliferation

constante et plus ou moins desordonnee d'organes et de services dont les fonctions

se recoupent de plus en plus, que ses effectifs et ses ressources financieres sont

en grande partie absorbes par les activites de ~estion et de coordination qu'exige

c.e dispositif complexe. On ne saurait ignorer toutefois le potentiel enorme de ce

mecanisme qui dispose de 40 000 personnes et d'un budget a~nuel de plus de 2 milliards

dp dollars. IL s'agit de conserver ce potentiel, mais de renforcr et de rationaliser

le dispositif et de le fa~onner en un systeme plus cnherent, capable de repondre

plus efficacement aux besoins actuels.

15. D'une maniere generale, on s'accorde a penser que la tache du Comite special

doit porter essentiellement sur les trois domaines suivants : le mecanisme de prise

de decision intergouvernemental, le secretariat international et les relations entre

les differentes institutions et organisations.

16. El. ce qui concerne l' Organisation des Nations Unies a propremerrt parler, l' un

des premiers problemes qui se pose est celui du renforcement du Conseil economique

et social. Crest la un probleme dont la solution, de l'avis du representant de la

Republique federale d'Allemagne, ne reside pas tant dans une reforme des statuts

que dans la capacite du Conseil lui-meme a assumer les pouvoirs qu'il a deja.

Neanmoins, le Comite special pourra peut-etre utilement definir des lignes directrices

visant a renforcer le role du Conseil dans le processus de prise de decision.

Le procede qui consiste a aborder chaque question de fond aux trois differents

niveaux - Comite ou Commission, puis conseil economique et social lui-meme et

enfin Assemblee generale - entrafne certes une facheuse ~erte de"temps. Mais

plutot que de bruler la premiere etape en supprimant les commissions subsidiaires

et les comitcJ, ce qui aurait pour effet de surcharger le Conseil en le ramenant

au niveau des discussions techniques, il faudrait donner a celui-ci les moyens

de mieux definir les orientations generales et de fournir des directives precises

a ses organes subsidiaires. Pour ce faire, on pourrait, par exemple, regrouper les

questions qui sont de son ressort en fonction de leur nature. Le Conseil pourrait

/ ... e
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&lor~ les examiner pendant l'annee lors des courtes sessions qu'il tiendrait en

dehors de ses deux sessions principales •. Ces dernieres - l'une reservee aux

questions sociales et l'autre aux questions economiques - seraient alors essentiel

lement consacrees aux aspects de politique generale.

17. D'autre part, il faudrait eviter a l'avenir que le Conseil ne consacre une

si grande partie de son energie a la preparation de conferences mondiales sur des

sujets particuliers, si ce n'est dans les domaines qui ne relevent aucunement de

la competence des organisations existantes. Le recours a de petits groupes de

negociation pour rechercher un consensus sur des questions de fond difficiles

peut aussi etre utilement envisage. La maniere dont se deroulent actuellement

a Paris les travaux des quatre commissions de la Conference sur la cooper~tion,
economique internationale est assez exemplaire a cet egard.

18. L'amelioration et l'irrtensification de la programmation constituent une

necessite urgente. La decision de renforcer le Comite du programme et de la

coordination, prise par l'Assemblee generale a sa trentieme ~ession, est un premier

pas dans ce sense 11 serait egalement souhaitable de renforcer l'element programmes

des fonctions du Conseil economique et social, en creant un lien etroit entre

celui-ci et le Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaireb.

En etablissant par exemple une liaison directe entre le CCQAB et le CPC, on coordon

nerait plus etroitement l'etablissement des programmes et les procedures bUdgetaires,

on pourrait faire un meilleur usage des connaissances accumulees par le CCQAB,

en meme temps qu'on conserverait a la fonction Qe programmation son aspect

intergouvernemental.

19. Une evaluation adequate des programmes - evaluation virtuellement inexistante

a l'heure actuelle - est egalement indispensable. La encore, le CPC pourrait

centraliser les resultats obtenus par les differents comites, puis les transmettre

au Conseil economique et sucial, assortis de ses recommandations.

20. D'a.utre part, l'experience a montre que les organes intergouvernementaux

fonctionnaient d'autant mieux que leur travail etait bien prepare par les secretariats

respectifs. A cet egard, le Secretariat de l'ONU s'acquit~e de son mieux de sa

tache. Mais ses activites d'appui sont inextricablement melees aux activites de

caractere operationnel de chacun de ses divers bureaux ou services. Ce parallelisme

est parfois benefique, mais dans certains OU les activites de caractere operationnel

pourraient etre menees a bien par les institutions specialisees competentes, il

s 'exerce au detriment des activites relatives aux programmes, au controle budget.ai.re

et aI' evaluation proprement dite.
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21. La multiplicite des fonds d'affectation speciale a conduit a envlsager

d'etablir une distinction entre la fonction analyse des politiques et la fonction

assistance technique, et de regrouper ce qui a trait a cette derniere avec

l'appareil des institutions specialisees existant, sous une autorite distincte.

Cette suggestion n'est pas sans merite, mais dans le cas du Secretariat, il sera

tres difficile de determiner a partir de quel moment il y a lieu de faire la

distinction. 11 est clair que cette question demande a etre examinee plus avant.

22. Pour ce qUl est de regrouper tous les fonds et programmes operationnels,

la delegation de la R~publique federale dlAllemagne est certes partisane de toute

mesure visant a renforcer la coherence des activites d'assistance technique, mais

elle est soucieuse de ne pas perdre la collaboration d'institutions bien rodees

telles que le PNUD, le PNUE ou le F1SE, tant que la nouvel1e superstructure

qUl serait adoptee n'aurait pas fait ses preuves.

23. 11 importe, il est vrai, de preciser et de clarifier les fonctions du

Secretariat, mais le representant de la Republique federale d'Allemagne ne considere

qu'avec reticence l'idee de creer, comme l'ont propose les experts, un poste de

directeur general des affaires economiques, ce qui reviendrait a scinder en deux

parties quasi autonomes l'Organisation des Nations Unies. L'unite interne de

celle-ci doit etre preservee si l'on veut lui conserver son caractere d'autorite

supreme au sein du systeme. L'ideal serait d'arriver a renforcer le noyau central

dans une structure qui demeurerait decentralisee. A cet egard, il serait souhaitable

que les commissions economiques regionales participent plus largement aux activites

de l'Organisation des Nations Unies, dans leurs regions respectives. Le role

particulier de la Comnission economique pour l'Europe doit etre conserve, de meme

que liimportance qu'elle accorde a la cooperation entre l'Est et l'Ouest.

24. En tout etat de cause, le probleme le plus epineux demeure celui de la

coordination. Near~oins, il ne semble pas que dans l'etat actuel des choses on

puisse envisager, pour le regler, de bouleverser radicalement l'ensemble du systeme.

La solution raisonnable consisterait donc a dresser une liste des domaines dans

lesquels on constate des chevauchements inutiles ou une concurrence sterile. Chacun

de ces domaines ferait ensuite separement l'objet de negociations. Pour la dele

gation de la Republique federale d'Allemagne, le salut ne se trouve oi dans un

changement radical de perspecti'Te ni dans une reforme de la CharteD Elle souhaite

avant tout preserver le potentiel existant, tout en remettant de l'ordre dans le

systeme afin quiil soit mieux en mp-sure de repondre aux besoins actuels et de faire

le meilleur emploi possible des r-easouvr es communes. / ...
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25. M. ROUGE (France) dit tout d'abord qu'en ce qui concerne la question des

organes subsidiaires du Conseil economique et social, la proposition du Groupe

d'experts (E/AC.62/9) visant a ce que le Conseil assume di>:,p.ctement la responsabilite

des travaux actuellement executes par ses organes subsidiaires, ne lui semble pas la

meilleure solution possible. Cette proposition risque en effet d'aboutir a partager.
les Etats Membres de l'Organi3ation des Nations Unies en deux groupes, dont l'un

s'occuperait de tous les sujets tandis que l'autre ne participerait pleinement a

aucune des discussions engagees dans un cadre restreint sous l'egide du Conseil,

ce qui ne serait guere raisonnable. Il faut permettre aux Etats de s'attacher

a l'etude de certaines questions en laissant a d'autres, mieux armes pour s'en

occuper, l'examen de telle ou telle autre. Le Groupe d'experts a bien vu cette
\

difficulte, il a formule des suggestions~ mais il a laisse a l'Assemblee le

choix des moyens de la surmonter.

26. Dans son rapport, le Groupe d'experts a presente au Comite special une argumen

tation stimulante, mais ce derrri er' doit done se sentir parfaitement libre d' etudier

aussi d'autres possibilites.

27. Le representant de la France estime que, d'une maniere generale, il faut

laisser subsister le plus grand nombre de commissions techniques du Conseil, sans

modifier systematiquement leur composition, leur mandat et leurs methodes de travail.

Certes, quelques suppressions seraient utiles, mais ce qui se passe dans le cas

du Comite de la science et de la technique au service du developpement, du

Conseil alimentaire mondial et de la Commission de la condition de la femme, pour ne

citer que trois exemples, rend sceptique quant aux chances de succes d'une campagne

visant a l'abolition d'un organe quelconque. On s'etonne que le rapport du Groupe

d'experts n'ait pas propose la suppression du CQnseil alimentaire mondial alors

qu'il souligne si justement que le systeme des Nations Unies doit etre dote j'un

organe central au sein duquel les apports des diverses institutions des

Nations Unies puisgent etre fondus en politiques coherentes de developpement

et de cooperation economique internationale. .,
28. ~1 ce qui concerne la restructuration du Conseil economique et social,

M. Rouge propose que le Consail cesse de debattre, quant au fond, des questions

techniques deja examinees par des organes intergouvernementaux a composition

restreinte, et laisse a l'Assemblee generale le so in d'etudier ces questions d'un

point de vue politique, avec la participation de tous les Etats Membres.
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Lorsque le rapport de session d'un organe subsidiaire, du Conseil d'administration

d'une institution specialisee ou d'un programme deviendrait disponible, le Conseil

se reunirait immediatement mais pour se borner a inserer les travaux dont il

prendrait ainsi connaissance dans le mouvement general des activites de

l'ensemble du systeme des Nations ~.ies. 11 pourrait, par exemple, suggerer une

etude plus approfondie de certains problemes, appeler l'attention sur des travaux

connexes effectues dans d'autres enceintes, recommander l'examen de questions

nouvelles ou l'abandon de sujets juges desormais moins prioritaires. De meme,

il pourrait recommander a l'Assemblee generale la suite a donner aux proyositions

formulees et transmettre aussi les rapports dont il serait sa~s~ a d'autres organes

du systeme ou meme directement aux gouvernements, avec des commentaires appropries.

29. Si cette formule etait adoptee, les sessions de printemps et d'ete du Conseil

pourraient etre sensiblement raccourcies, ce qui est indispensable si l'on veut

elever le niveau de la representation des Etats Membres. Elles pourraient etre

consacrees soit a des discussions preparant celles de l'Assemblee generale en

matiere sociale et economique, soit a l'examen de propositions en matiere de

programmes et de coordination a l'echelle du systeme, soit encore a l'elaboration

de textes de portee generale, comme la revision de la Strategie internationale

du developpement.

30. 11 ne s'agit pas de donner au Conseil de nouveaux pouvo~rs qui fassent de

lui une autorite rivale de celle de l'Assemblee generale. 11 est souhaitable au

contraire que le Conseil se mette au service de l'Assemblee et des autres organes

gouvernementaux et intergouvernementaux competents pour favoriser, par une action

incitatrice a la fois le~ere et continue, la coherence des politiques et l'unite

de lalr orientation.

31. L'Assemblee generale, quant a elle, doit demeurer l'organe '?olitique central

du systeme, et son Bureau doit rester entierement libre de repartir a sa guise les

questions economiques et sociales entre les seances plenieres et les seances des

diverses commissions.

32. S'agissant de la tendance a la lidepolitisation" de l'Organisation des

Nations Unies, le representant de la France estime qu'il ne faut pas melanger les

genres: dans les organes techniques, le point 'de vue technique doit predominer

et l'on doit eviter autant que possible la politisation des debats. Dans les organes

politiques, au contraire, le point de vue politique doit pouvoir s'exprimer librement,
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meme sur des sujets techniques. Il faut done eviter a tout prix de porter atteinte

a l'unite et a llautorite des organes poiitiques supremes etablis par la Charte des

Nations Unies.

33. Ce qui est vrai de l'Assemblee generale l'est aussi du Secretaire general,

dont l'ascendant sur ,les autres chefs de secretariat des organismes du systeme

resulte essentiellement du prestige politique de ses hautes fonctions. C'est la

raison pour laquelle M. Rouge ne voit pas comment un fonctionnaire international

distinct du Secretaire general pourrait exercer sur l'ensemble du systeme l'influence

envisagee par le Groupe d'experts pour le Directeur general pour le developpement

et la cooperation economique internationale, poste dont la creation est preconisee.

34. Pour ce qui es~ du Departement des affaires economiques et sociales, il parait

normal de concentrer les moyens dont dispose le Departement sur les taches qu'il est

seul a pouvoir remplir ou qui sont indispensables au bon fonctionnement du Conseil.
economique et social, d'autres taches etant renvoyees aux institutions specialisees

ou meme abandonnees. Dans le premier cas, les activites operationnelles corres

pondantes seraient transferees en meme temP7. A cet egard, il convient d'observer

que, tant que lYon ne saura ~as quelle sera l'~tendue de ces transferts de competence,

on ne pourra pas prendre parti sur le rattachement eventuel de l'administration

du PNUD au D~partement des affaires economiques et sociales.

35. Quant aux relations du Departement avec les autres secretariats, le representant

de la France souscrit a l'idee selon laquelle le Con~eil et le secretariat qui

travaille pour lui devraient faire davantage appel aux connaissances et a l'experience

des institutions specialisees. A ce propos, on peut se demander si la formule du

Comite consultatif interinstitutions imaginee par le Groupe d'experts n'est pas

inutilement formaliste et s'iJ. ne vaudrait pas mieux laisser aux parties en cause

l'initiative de demander ou d'offrir, selon les besoins, l'appui que les uns ou

les autres peuvent donner a des travaux d'interet commun.

36. Quant aux problemes relatifs aux structures institutionnelles dans le secteur

du commerce international, leur etude par le Comite speci~l serait sans doute prema

turee et risquerait de nuire au bon deroulement des negociations commerciales multi

laterales et de la quatri~me session de la CNUCED.

37. Par ailleurs, la question des structures de programmation et de l'etude des

budgets doit, apres les travaux de la trentieme session de l'Assemblee et de la

derniere session d'organisation du Conseil, etre consideree comme reglee.

..
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41. M. ROSSI (Italie) rappelle que toute institution internationale n'aura

jronais que le visage que souhaitent lui donner les gouvernements qui en font partie.

La septieme session extraordinaire de l'Assemblee generale est exemplaire a cet

egard; en effet, en depit de tous les defauts reconnus du systeme, il a ete possible

de ~arvenir en deux semalnes a un important accord politique que d'autres instances

avaient recherche en vain pendant des mois de laborieuses ne~ociations.

38. Passant a la question des structures de negociation, M. Rouge appelle

l'attention sur le fait que les succes remarquables remportes dans ce domaine

lors, par exemple, de la septieme session extraordinaire de l'Assemblee generale

ou de la Conference sur le droit de la mer, ne doivent pas faire oublier les nombreux

cas ou la vOlonte d'aboutir, sinon le desir meme de negocier, a fait defaut.

A cet egard, il est indeniable que le nouvel ordre economique international np.

sera pas l'oeuvre du seul systeme des Nations Unies, mais en fait celle des Etats

eux-memes. L'efficacit~ du systeme, objet de l'exercice de restructuration, a pour

critere moins l'utilite de ce qu'il realise lui-meme que le succes de l'action

engagee en cownun par les Etats Membres.

39. En ce qui concerne les methodes de travail des reunions intergouvernementales,

le reyresentant de la France estime qu'il devrait etre possible, avec les

structures actuelles, d!accel~rer le deroulement des debats et dien accroitre

l'efficacite, notamment par un role accru confie aux presidents des differents

organes dans la conduite de leurs travaux. Par ailleurs, il n'y a aucune raison

de s'interdire de beneficier des conseils et des suggestions du Secretffi"iat.

Si le Secretariat prend souvent la parole sur des questions de procedure, il a

ete amene ~ se taire" sur les questions de fond. Or, tout semble indiquer que

les travaux du Conseil economique et social, en particulier, gagneraient beaucoup

en efficacite siil pouvait s'assurer la ~articipation active du Secretariat, comme

il s'est deja assure celle des chefs de secretariat des institutions specialisees.

Il faut donc souhaiter que cette tendance se renforce encore, car c'est un des

meilleurs moyens d'accroitre la coherence du systeme des Nations Unies •

40. Enfin, le representant de la France accepte que les capacites d'analyse

economique et d'etudes generales du Secretariat soient notablement renforcees

et que L" on mette a sa disposition le "mecani.sme souple" qui, selon le Groupe

d'experts, devrait permettre de mettre en commun les connal~:ances techniques et

liexperience des organisations internationales, des orgrolisations non

gouvernementales, des aQministrations nationales et du secteur prive en general.
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42. Les def'iciences du systeme sont imputables, d 'une part, au comportement des

Etats Membres et, d'autre part, a l'evolution radicale des fonctions qui avaient

ete devalues a l'origine a 1 'Organisation des Nations Unies dans le domaine

2conomi que • D'un cote, on a vu les Etats Membres favoriser alternativement, pour des

raisons qui leur sont propres, la centralisation ou la decentralisation, repondant

a de nouveaux besoins - tres reels - par la creation d'un nouveau departement,

d'une nouvell~ institution specialisee ou encore d'un nouveau fonds diaffectation

speciale, au lieu de faire un meilleur usage des ressources existantes. De l'autre

cote, on constate que le second aspect du double role devolu a l'Organisation des

Nations Unies, d savoir preserver la paix et la securite et veiller au developpement

economique et social de 1 'ensemble de la communaute internationale, tend a prendre

le pas sur le premier. En 1974, par exemple, les quatre cinquiemes des ressources

depensees l'ont ete dans le domaine economiQue et social. Lors de ses sixieme et

septieme sessions extraordinaires, l'Assemblee generale a defini ~our la communaute

internationale un programme de travail ambitieux en vue diinstaurer un nouvel ordre

economique international qui soit plus equitable. Il appartient a 1 'Organisation

des Nations Unies de veiller d L!execution.' de ce programne , et il est clair que,

pour ce faire, elle aura besoin diun mecanisme plus precis et mieux defini que celui

dont elle dispose actuellement. Le Comite s~ecial a pour tache de revenser ce

mecanisme. La delegation italienne sU8gere qu'il concentre ses efforts dans

cinq principaux domaines.

43. En ce qui concerne le Conseil economiQue et social, il conviendrait - d'une part,

d'etudier les moyens de renforcer son role coordinateur pour ce qui est de la

formulation et de la mise a execution de politiques globales et de l'etablissement

des ~riorites pour l'ensemble du systeme - d'autre part, de reorganiser son programme

de travail ainsi que le calendrier de ses sessions, de revoir le reglement interieur
1

pour ce qui a trait a la tenue d.es sessions speci.al.e s , et d' etudier les metihodes

de negociation.

44. S'agissant des organes subsidiaires du Conseil, il conviendrait - d'une part,

d'envisager d l en reduire le nombre, soit par elimination:'pure et simple, soit en

fusionnant certains organes - d'autre part, de revoir le calendrier de leurs travaux,

de reconsiderer la frequence de lelirs sessions et d'envisager de tenir le cas echeant

des sess~ons communes.

45. En ce qui concerne le role des membres du bureau des differents organes, en

particulier du President, et celui du Secretariat, le representant de l' Italie estime
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La seance est levee a 12 h 35.

que le President pourrait etre explicitement habilite a organiser des consul

tations, a ~resenter des documents et a ~roposer des )rojets de decision. Pour sa

part, le personnel des departsnents competents du Secretariat devrait pouvoir inter

venir lorsqu'il le souhaite dans les discussions et les n6gociations et peut-etre meme

~roposer des projets de decision, c~mne cela se fait habituellement a la Communaute
".' ",economlque europeenne.

46. Pour ce qui est des activites operationnelles du systeme des Nations Unies,

qUl devraient etre decentralisees autant que }ossible, il faudrait assurer une

coordination plus etroite des plans et programmes 2 moyen terme executes par les

institutions specialisees et les organismes des Nations Unies, dans le cadre d'un

systetile revise de progr-ammatrion par pays , On pourrai t d ' autre part envisager de

reviser les procedures d'evaluation des couts et des benefices et, le cas echeant,

etablir, sur le modele du CCQAB, un organe ad hoc d'evaluatior qUl serait independant.

Enfin, on pourrait re~rou)er certains fonds.

47. La derniere question concernerait la reorganisation du Secretariat. Ce domaine

viendrait en dernier puisqu'il faudrait auparavant qu'un terrain d'entente se soit

de~a~e sur les quatre autres questions. De l'avis de la dele3ation italienne, une

reorganisation du Secretariat devrait viser a creer un lien organique entre les

depar-tementis centralises consacr-es a la recherche, la planification et I' analyse,

d'une part, et ceux qui s'occupent de la planification et de la gestion des activit~s

operationnelles decentralisees, d'autre part. Le Comite special pourrait aussi

examiner les methodes de recrutement •

48. Cette liste de suggestions n'est certainenlent pas exhaustive et la delegation

italienne est prete a engager des consultations a ce sujet, consultations qui

pourraient utilement, semble-t-il, s'appuyer sur des documents de seance 2tablis a
cette fin. Le Comite special devra ensuite se pencher sur des questions de procedure;

le Groupe de travail intersessions qu'il a ete decide de creer devrait, de l'avis de

la delegation italienne, etre ouvert a toutes les delegations interessees. Enfin,

le Cornite special pourrait charger les msnbres du Bureau d'organiser des consul

tations de fagon qu'un document de travail soit etabli a l'intention du Groupe

de travail sur chacun des domaines qu'il serait convenu d'ex~niner.

49. La delegation italienne serait encline a fonder les deliberations du Comite

special sur le rapport du Groupe d'experts (E/AC.62/9) si cela convient a 1 'ensemble

des membres du Comite.
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12eme SEANCE

Mardi 17 fevrier 1976, 15 heures

1. M. M'BOW (Directeur geL2ral de l'Organisation des Nations Unies pour

l'education, la science et la culture) souligne qu'il importe de faire du systeme

des Nations Unies un instrument mieux adapte a l'evolution dans les domaines

economique et social et declare que l'UNESCO, qui a ete con~ue comme une partie

integrante de ce systeme, est desireuse d'apporter son concours en vue de le

rationaliser et d'en ameliorer le fonctionnement et l'efficacite. Certes, il

ne faut pas meconnaltre l'importance d'autres instruments de cooperation

internationale, qu ' ils soient regionacL', sous -z-Sgi oneux ou bi.Latieraux , mais r-i en

ne peut remplacer le systeme des Nations Unies, seul capable de concevoir des

actions conformes a l'interet de l'hl@anite entiere, dans le respect de l'inde

pendance et de l'egalite de toutes les nations.

2. La premiere tache du systeme des Nations Unies est d'etudier de fa~on

objective et approfondie les grands problemes qui se posent a l'humanite, pour

determiner les obstacles qui se dressent sur la Vale d'un developpement

harmonieux et les options possibles. Une telle etude dolt tenir pleinement

compte des profondes disparites entre pays developpes et pays en developpement,

ainsi qu'entre les pays en developpement eux-memes o et des differences de

potentiel entre ces pays. 11 s'agit ensuite de faciliter .la concertation entre

Etats ou groupes d'Etats, et enfin d'elaborer des programmes d'action precis et

de contribuer a leur mise en oeuvre avec la participation active de taus les

organismes du systeme. La faiblesse principale de ce dernier est qu'il n'est

pas encore suffisamment a meme d'agir en tant que systeme. Si, de maniere

generale, les pr-obLernes de coordination peuvent etre resolus sans trop de

difficulte, presque tout reste a faire pour organiser la coherence et la

convergence des strategies, des programmes et des activites dans le cadre d'une

politique generale fondee sur une connaissance approfondie {~3 situations et des

tendances actuelles et sur une vision prospecti'T2 du futuro Or, comme l'ont

montre les decisions prises par l'Assemblee generale a ses sixieme et septieme

sessions extraordinaires, les plans d'action adoptes par diverses conferences

RESTRUCTURATION DES SECTEURS ECONOMIQUE ET SOCIAL DU SYSTEME DES NATIONS UNIES
(A/AC.179/3 et Add.l) (suite)
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internationales, les multiples difficultes economiques et sociales qui entravent

actuellement le developpement des nations ne seront pas levees par des mesures

sectorielles mais par de vastes actions pluridisciplinaires, mettant a contribution

la capacite et l'experience de nombreuses organisations.

3. En raison de l'~mportance du role que l'UNESCO joue dans le systeme, le

secretariat de cette organisation a etudie en profondeur les problemes de la

restructuration. Les vues du Conseil executif de l'UNESCO sont reproduites dans

un des documents dont le Comite est saisi, de meme que les idees exprimees par

le Directeur general de l'UNESCO a la reunion commune du Comite de la coordination

des politiques et des programmes et du Comite administratif de coordination

ainsi qu'au Conseil economique et social a sa cinquante-neuvieme session, idees

que le Conseil executif a approuvees par la suite.

4. ~a reforme des structures doit s'inspirer de trois Brands principes

accorder la priorite a l'instauration d'un nouvel ordre economique international;

accroitre la representativite de l'ensemble des Etats Membres au sein des

organismes du systeme; et ameliorer la coor~ination entre ces organismes afin

d'en accroitre l'efficacite. Ces principes essentiels etant exposes en detail

dans l'un des documents dont le Comite est saisi, le Directeur general de

l'UNESCO s'attachera plus particulierement aux aspects de cette reforme qui se

rapportent aux structures et a la coordination.

5. Le concept de coordination est, a son sens, trop .etroit. L'action du

systeme dee Nations Unies devrait se fonder sur une planification harmonisee,

ou meme conjointe, elle-meme fondee sur une etude prospective du monde

contemporain, et sur une action concertee dans tous les domaines qui font appel

a la competence de plusieurs organisations. C'est au Conseil economique et social

qu~il appartiendrait d'animer et de coordonner cette programmation. Bien

entendu, l'Assemblee generale continuerait de degager les grandes orientations

de l'action et de donner des directives d'ensemble - comme elle l'a fait lors des

sixieme et septieme sessions extraordinaires - mais c'est '£e Conseil economique

et social qui serait charge d'analyser les problemes, de passer en revue les

solutions preconisees, de discuter les programmes d'action et de les approuver.

Les divers organismes du systeme semblent largement d'accord sur ce role du

Conseil economique et social, et le Conseil executif de l'UNESCO s'est deja

prononce sans equivoque sur ce point a sa session de mai 1975.
!
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6. Sans doute, pour pouvoir jouer pleinement ce role, le Conseil economique et

social devrai t··il reviser a cer-t.ains egards ses methodes de travail. Il

n'appartient pas au Directeur general de l'UNESCO de formuler a ce sujet des

propositions precises, mais il serait probablement souhaitable que le Conseil

tienne des reunions plus frequentes et plus courtes, consacrees chacune a un

sujet determine ou du moins a un ensemble de questions. Le Conseil pourrait se

doter d'un mecanisme approprie pour la preparation de ses decisions - sous

forme d'une equipe ou d'un bureau d'etudes ou de planification interinstitutions

charge d'analyser, a long terme, les problemes et d'elaborer des projets de

strategie communs a tout le systeme. Si le Conseil doit jouer ce role central,

il importe que les organismes du systeme puissent participer pleinement a
l!elaboration de ses decisions; or, tel n'est pas toujours le cas actuellement.

Les institutions specialisees ont souvent l'impression d'etre reduites au role

d'observateur passif, voire de simple spectateur. De meme, ils devront participer

activement a ce processus a l'Assemblee generale, lorsqu'elle est appelee a
connaitre des questions interessant l'ensemble du systeme, ainsi que dans les

grandes conferences specialisees. IIs devraient egalement se voir confier

l'organisation de celles de ces conferences dont le theme ressortit a leur mandat.

7. Enfin, le Conseil devra egalement examiner la question du financement de

l'action qu'il pourra decider. Actuellement, le Conseil adopte de nombreuses

decisions dont la mise en oeuvre incombe, totalement ou en partie, aux insti

tutions specialisees, sans se preoccuper de savoir si celles-ci disposent des

ressources necessaires. Si ce probleme n'est pas aborde dans un esprit

realiste, les reformes recommandees risquent de rester lettre morte.

8. Le Comite administratif de coordination devra seconder les organes politiques

du systeme des Nations Unies dans leur tache de programmation et, s'il est decide

d'etablir une unite commune de planification interinstitutions, il lui

appartiendra de veiller a lui fournir les moyens necessaires. Le role du CAC

est particulierement important chaque fois qu'il s'agit d'organiser l'application

concertee des decisions de l'Assemblee generale et du Conseil economique et

social. Ce sera done au CAC d'organiser l'action commune au niveau technique,

qu'il s'agisse de charger ses sous-comites de la repartition des taches, de

charger tel ou tel organisme du systeme d'un role preponderant dans un domaine

donne, ou de creer des comites speciaux interinstitutions.
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9. En resume, un modele du systeme des Nations Unies con~u pour ameliorer la

planification et la mise en oeuvre de son action en faveur du developpement et

du nouvel ordre economique et social pourrait etre le suivant : ' 'Assemblee

generale (aidee eventuellement par les grandes conferences spec i-i., ":'sees) definit

la politique generale ~t etablit les objectifs et les priorites globales; le

Conseil economique et social analyse les problemes~ examine les options et approuve

les plans d'action sur la base de donnees et dletudes preparees a son intention

par l'unite commune de planification interinstitutions et, ce faisant~ se prononce

sur les ressources necessaires pour financer l'action qulil envisage; le CAC

coordonne la mise en oeuvre des programmes votes par le Conseil, repartit les

taches, en controle l'execution et en evalue les resultats; les institutions

membres du systeme, chacune dans son domaine propre, elaborent et executent l~s

programmes d'activite. Ce plan ne pourra fonctionner harmonieusement que dans

la mesure ou les Etats Membres feront un effort similaire de coordination,

adopteront a l'egard du systeme dans son ensewble une politique coherente et

eviteront de donner aux organes deliberants des diverses organisations dont ils

sont membres des instructions parfois divergentes.

10. L'un des domaines ou le besoin se fait sentir de renforcer et de rendre plus

coherente l'Qction du systeme dans le cadre de llinstauration d'un nouvel ordre

economique international est celui de la science et de la technologie. Dans le

programme de l'UNESCO~ le developpement des politiques ·scientifiques~ l'aide a
la recherche scientifique et technoJ.ogique et a la formation de cadres et l'action

en vue du developpement des infrastructures nationales et des conditions propres

a favoriser le transfert de la science et de la technique jouent un role de

premier plan. Par ailleurs~ l'UNESCO apparalt comme le seul organisme du systeme

dont la vocation s'etende a tous les domaines et a toutes les branches de la

science et qui entretienne des relations suivies avec l'ensemble de la communaute

scientifique mondiale. ~1ais naturellement, d'autres organismes ont des programmes

dans ces domaines, d'ou la necessite de mieux planifier et 'coordonner ces

programmes, de mani.ere a ce qu ' on puisse aboutir a une veritable po.ritique des

Nations Unies dans le domaine de la science et de la technologie. En revanche,

il serait inutile et meme nuisible de creer de nouvelJ.es institutions ou de

nouveaux organes tels que les comites scientifiques speciaux ou le poste de

conseiller scientifique aupres du Secretaire general comme l'a propose le
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aisee que l'accord sur les buts ou sur les moyens; mais le systeme des Nations )1
Unie s , une :rois r~nov~, devrsit etre a meme, mieux encore que par 1e pas s ~ , / •. 'c "'"l!/ :

complexe d'organismes dont les attributions ne peuvent pas ne pas empieter sur

celles d'organismes voisins. Non seulement rien ne prouve que cette action

augmente l'e~~icacite du systeme, mais, en diminuant le role de l'Assemblee

generale ou des con~erences generales des institutions specialisees ou tous les

Etats Membres sont representes, cette proli~eration nuit a la necessaire demo

cratisation du systeme. Il semble donc qu'il convient de soumettre a une

analyse critique les organes existants, pour voir quelles mesures pourraient etre

prises pour augmenter la cohesion, l'e~~icacite et le rendem~nt.

12. Passant au probleme des ressources, le Directeur general de l'UNESCO dit

que l'ablme qui existe entre les ressources materielles dont dispose le systeme

des Nations Unies d'une part, et les besoins de la communaute internationale, les

taches que les nations voudraient assigner aux organisations internationales et

les espoirs qu'elles placent dans ces organisations d'autre part, est tel que

toute entreprise de restructuration qui ne s'attacherait pas en meme temps aux

problemes des ressources risque de passer a cote de l'essentiel. La production

et le commerce d'engins de destruction non seulement detournent des ressources

de l'e~~ort de developpement, wais impliquent un systeme complexe de production

et d'echanges qui constituent un obstacle reel a l'instauration d'un nouvel

ordre economique. La restructuration n'est pas seulement un probleme de

mecanismes institutionnels; en e~~et, les re~ormes de structure, si pro~cndes

soient-elles, ne peuvent remplacer la vOlonte politique des Etats Membres qui,

seuls, peuvent donner au systeme des Nations Unies une orientation precise, un

but a accomplir et les moyens necessaires pour l'atteindre. Certes, dans un

monde plu~iculturel et pluri-ideologique, la rencontre des valeurs n'est pas plus

Groupe d'experts pour l'etude de la structure du systeme des Nations Unies. Les

organisationo existantes sont en mesure de ~ournir au Secretaire general et au

Conseil economique et social les services et les avis dont ils ont besoin.

11. Elargissant le debat, le Directeur general de l'UNESCO exprime son inquietude

devant la tendance a la proli~eration de nouveaux dispositi~s institutionnels.

Jusquvici, chaque ~ois qu'un probleme nouveau se posait ou qu'un probleme

existant changeait de nature ou d'ampleur, la tendance a ete a la creation de

nouveaux organismes ou au lancement de nouveaux programmes dotes de l'autonomie

institutionnelle. Cet etat de choses a abouti a la creation d'un ensemble

d_'-
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de susciter des dialogues entre les Etats Membres et d'en degager les grandes

lignes d'action de la communaute internationale.

13. M. STRAUSS (Tchecoslovaquie) dit qu'en etablbsant s e: recommandations,

le Comite devrait tenir compte des documents appropries, y compris le rapport

sur une nouvelle structure des Nations Unies pour la cooperation economique

internationale (E/AC.62/9). Le Groupe d'experts rappelle d.ans les observations

liminaires de ce rapport que les fondateurs de l'Organisation ont reconnu que

l'etablissement de relations amicales et pacifiques entre les pays exige une

cooperation dans le domaine economique et social. L'adoption et le respect

unanimes des principes progressifs qui devraient regir ces relations constituent

des conditions prealables a l'epanouissement de la cooperation economique. Tel

est l'angle sous lequel devraient etre examinees les propositions relatives aux

modifications de la structure du systeme des Nations Unies. La delegation

tchecoslovaque estime que les possibilites offertes par la structure existante

n'ont pas toutes ete exploitees. 11 conviendrait egalement que l'on tienne

compte, en envisageant des modifications de structure eventuelles, des dispo

sitions de la Charte des Nations Unies, en particulier celles qui ont trait

au role du Conseil economique et social et de l'Assemblee generale, dans la

mesure ou les questions relatives a la situation politique, economique et

sociale internationale relevent de leur competence. L'aboutissement des nego

ciations engagees dans ces tribunes ne depend ni de techniques, ni de procedes

mais bien plutet de la vOlonte politique que manifestent les Etats Membres de

prendre des mesures qui soient de nature a faire reposer les relations politiques,

economiques et sociales internationales sur de justes bases. 11 y a plus de

30 ans que la Charte des Nations Unies est en vigueur et elle s'est averee

pleinement satisfaisante. Des documents aussi importants que la Charte des

droits et devoirs ecopomiques des Etats sont fondes sur la Charte des Nations

Unies et en respectent strictement les principes. 11 importe que l'on continue

de developper et d' appliquer les dispositions existantes de "la Charte des

Nations Unies et que le Comite les respecte en elaborant ses recommandations.

11 conviendrait egalement que l'on pr~nne en consideration les demandes justifiees

des pays en developpement, les efforts deployes en vue d'instaurer un nouvel

ordre economique international ainsi que la Charte des droits et devoirs
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economiques des Etats qui met l'accent sur le principe de la coexistence pacifique

et de la correlation indissoluble qui existe entre le developpement economique et

social et le renforcement de la paix et de la securite.

14. Lorsqu'il formulera ses recommandations, le Comite devrait avoir pour objet

d'accroltre l'efficacite, de reduire les depenses d'administration et d'eliminer

le chevauchement des activites. Les principaux objectifs de la restructuration

devraient etre les suivants : le role de l'ONU en tant qu'instance inter

nationale aU service du developpement economique et social devrait etre renforce

sans que la Charte en soit modifiee pour aut ant et en tenant dliment compte des

interets de tous les Etats Membres. 11 conviendrait toutefois de garder a
l'esprit que l'Organisation a pour tache principale de maintenir la paix et la

securite dans le monde. La restructuration des secteurs economique et social

devrait etre fondee sur les principes de justice, d'egalite, de souverainete,

d'avantage mutuel, de non-discrimination et de coexistence pacifigue. La

capacite quIa le Conseil economique et social de formuler et de faire appliquer

des directives politiques globales devrait etre renforcee afin que le Conseil

puisse jouer un role plus actif dans les affaires economiques mondiales.

Certaines des propositions presentees dans le document E/AC.62/9 pourraient etre

examinees a ce propos. La fusion ou la suppression d'organes inutiles ou

superflus et la reduction du nombre de reunions devraient egalement etre envisagees

dans le cadre des dispositions a prendre pour assurer la plus grande efficacite

possible du systeme. Les commissions regionales devraient se voir accorder un

role plus important pour ce qui a trait aux questions relatives a leurs regions

respectives. En ce qui concerne les methodes de travail, la mise en place de

groupes de negociation charges de traiter de questions economiques pourrait dans

certains cas etre utile mais nedevrait pas etre consideree comme la principale

fagon de proceder.

15. M. W1TTEVEEN (Directeur general du Fonds monetaire international)

s'associe au President pour souligner la necessite d'une unite d'objectifs et

d'une decentralisation fonctionnelle des efforts qui permette d~accomplir des

taches concretes au niveau le plus approprie. 11 reconnalt egalement avec le

President les dangers que presente une fragmentation excessive des activites

et l'importance que revet une structure d'organisation qui permette d'assurer
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au mieux la cohesion som1aitee. Compte tenu de ces objectifs, il estime qu'il

pourrait etre utile d'evoquer l'experience du Fonds monetaire international dans

ces domaines.

16. Le systeme monetaire international, ainsi que le Fonds lui-meme, ont

traverse une periode.d'adaptation marquee au lendemain des difficultes monetaires

du debut des annees 70. Le recent accord de la Jamaique constitue une etape

essentielle de ~e processus; on y prevoit en effet une revision fondamentale des

statuts, ainsi que d'importantes modifications des politiques operationnelles

et une augmentation d'un tiers des ressources financieres. Cet accord a par

ailleurs demontre que le Fonds etait un instrument efficace de collaboration

internationale permettant de concilier des interets divergents dans un monde

interdependant en evolution. Apres plusieurs annees de negociations, il a ete

decide qu'une evol~tion progressive du systeme monetaire international etait

preferable a la mise en place subite d'un nouveau systeme global. Les modifications

des statuts du Fonds qui seront prochainement proposees au Conseil des gouverneurs

donneront done au Fonds une charte adaptee aux circonstances actuelles et aux

necessites previsibles, capable aussi d'evoluer encore grace a une action fondee

dans une large mesure sur le consensus. D'autres decisions prises a la Jamaique

n'entratneront pas de modifications des statuts, a savoir la liberalisation des

politiques operationnelles dans le domaine de l'assistance financiere aux

pays membres en vue de leurpermettre de faire face a leurs probl@mes actuels.

Ces changements de politique comprennent une liberalisation majeure du mecanisme

de finan.::ement compensatoire du Fonds, un accord concernant la creation d"un

fonds fiduciaire destine a aider les pays en developpement les plus pauvres

qui ont des difficultes de balance des paiements et un elargissement important

de l'acces aux ressources ordinaires du Fonds en attendant que les propositions

de relevement des quotes-parts prennent effet et que le Fends puisse ainsi

fournir une assistance plus importante sur une base permanente.

17. L'accord de la Jamaique n'aurait pas ete possible si des consultations

etroites n'avaient ete regulierement tenues a tous les niveaux de gouvernement;

il est du reste prevu dans cet accord'que des consultations de cette nature

tenues a la fois aux niveaux technique et politique demeureront un mecanisme

essentiel a l'avenir. Tout au long de cette experience, le Fonds a constitue

un centre de cooperation et de consultation sur les problemes monetaires

/ ...
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internationaux. Ces activites se sont deroulees au Conseil des gouverneurs et

au Conseil d'administration. D'autres instances ont ete mises en place a cet~e

fin ~ telles que le Comite des Vingt, de 1972 a 19~'4, l' actuel Comi te interimaire

et le Comite conjoint (Banque-Fonds) du developpement, tous trois etant composes

a part quasiment egale de membres de cabinets des pays developpes et en develop

pement. Les 20 membres de ces comites representent la totalite des 128 pays

membres du Fonds, et le fait que chacun d'entre eux soit seconde par

sept associes permet a de nombreux representants d'assister aux reunions. Les

comites se sont de ce fait averes efficaces et suffisamment representatifs de

l'ensemble des membres. L'experience a confirme l'utilite d'une instance

superieure a composition restreinte ou les questions les plus importantes

pouvaient etre debattues et resolues et qui pouvait donner des directives au

Conseil d'administration, l'organe du Fonds siegeant en permanence. Le Comite

interimaire a donne l'occasion a tous les groupes de membres d'echanger des vues

sur une gamme etendue de questions economiques et financieres, ce qui a permis

de parvenir a un consensus international au niveau politique. Les modifications

envisagees des statuts permettraient de transformer le Comite interimaire en un.

organe permanent du Fonds. Cette experience a revele que la methode consistant

a organiser periodiquement une tribune, composee d'un nombre restreint d'autorites

politiques nationales representatives, ou ont lieu des consultations soigneusement

preparees sur des problemes communs pourrait constituer dans d'autres contextes

un instrument utile pour parvenir a un accord sur des questions d'interet

general.

18. Sous la direction generale du Conseil des gouverneurs, le Conseil d'admi

nistraxion du Fonds, ses cadres et son personnel constituent la structure

operationnelle du FMI. Le Conseil d'administration compte 20 administrateurs

et un nombre egal de suppleants; il reflete la composition generale du Fonds

et a la responsabilite de la conduite de ses operations. Pendant la plus

grande partie de l'annee, il se reunit trois fois par semaine. Cependant, du

fait des activites intenses consacrees aux amendements des statuts et a d'autres

questions, qui l'ont amene a reexaminer la situation dans plus de 100 pays

membres, le Conseil d'administration a tenu 208 seances officielles pendant la

seule annee 1975. Ce n'est la qu'une seule indication des efforts intensifs

J
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que font les administrateurs pour parvenir a des decisions sur autant d'aspects

de cette reforme que possible ainsi que 'sur d'importantes questions de politique

operationnelle.

19. Depuis quelques annees, le processus de consultation et d'accommodement

comporte non seulement un dialogue au niveau intergouvernemental mais egalement.
une participation etroite de la direction et du personnel. Le Fonds s'est parti-

cUlierement efforce d'assurer une large distribution geographique de son

personnel, et il a aujourd'hui des fonctionnaires de 89 nationalites differentes.

Cependant, le Fonds n'applique pas de regIe stricte concernant la distribution des

nationalites, bien qu'il soit accepte que les cinq departements geographiques

soient diriges par ~es ressortissants des regions concernees. Vu que les eco

nomistes ayant une formation speciale dans le domaine de responsabilite du Fonds

representent la categorie la plus importante, un systeme rigide de quotas

geographiques imposerait des limitations pratiquement impossibles a observer.

La competence technique doit etre la consideration primordiale. Cependant, les

relations etroites et confidentielles que le, Fonds maintient avec les differents
/

pays membres par des missions de consultation regulieres de son personnel dans

les capitales des pays et par d'autres contacts annuels sont tout aussi

importantes. De cette fagon, la direction et le personnel sont bien informes

des idees et des politiques des pays membres et ils peuvent s'en inspirer pour

rediger leurs propositions. Cette relation etroite et ~ette estime mutuelle

peuvent donner confiance aux pays membres dans leur dialogue avec le personnel,

puis dans la discussion au Conseil d'administration, sur des sujets de politique,

l'essentiel etant de parvenir de pa.rt et d'autre, en tenant dfunent compte des

considerations politiques, a des conclusions d'ordre technique. Dans un tel

climat, il est egalement possible pour le personnel de participer au travail du

Conseil d'administration. De concert donc avec le Conseil, le personnel

participe a un echange constant d'informations et d'opinions a partir desquelles

des decisions acceptables pour tous les membres peuvent etre prises. Habituel

lement, les documents de travail du personnel comprennent non seulement des

donnees concretes et des analyses, mais egalement des evaluations et des recom

mandations a l'intention du Conseil d'administration. Lors de discussions

importantes de politique, le personnel peut presenter une eerie d'approches

differentes. Dans de tels cas, le Conseil d'administration demande souvent un

,
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examen plus appru~ondi de ces points sur la base de directives supplementaires.

Cet echange constant, particulierement entre le personnel et le Conseil d'admi

nistration, est vital pour le ~onctionnement du Fonds, et le haut nlveau

d'expertise des orateurs parlant au nom des pays membres enrichit considerablement

le dialogue. Le Directeur general constitue le lien entre le personnel et le

Conseil, car il est non seulement le che~ du personnel mais egalement le

President du Conseil d'administration. Le ~ait que le Conseil soit en session

continue au siege permet aux administrateurs et au personnel de garder le contact,

ce qui contribue pour beaucoup au bon ~onctionnement de l'organisation. Le

Directeur general et ses predecesseurs ont toujours pense que la structure du

personnel du Fonds devait etre simple et claire, avec une hierarchie directe et

un minimum de bureaucratie. Des ameliorations sont toujours possibles, mais

elles continueront a etre basees sur les principes et pratiques decrits plus

haut. Le Directeur general est ~ermement convaincu de la necessite d'une inter

action continue entre les gouvernements et le personnel des organisations inter

nationales, non seulement concernant les questions d'administration ou

d'execution, mais egalement dans l'elaboration de politiques de ~ond.

20. Bien qu'une decentralisation ~onctionnelle soit necessaire, il est important

d'eviter le double emploi des e~~orts. La cooperation entre di~~erentes

organisations necessite l'attention active des gouvernements. Ce sont les

gouvernements qui ont ~ixe les politiques des diverses organisations etablies a
des ~ins determinees. Les relations entre les secretariats, jusqu'au niveau

de la direction, sont tres utiles. Les echanges de vues, l'expertise technique

ainsi que la programmation et la plani~ication conjointes peuvent tous contribuer

au meilleur ~onctionnement des organisations. Cependant, ils ne peuvent

remplacer l'harmonisation des vues entre leurs di~~erents mandants politiques.

D'autre part, on ne saurait ignorer que chaque organisation a des caracteristiques

di~~erentes. La juridiction d'un departement gouvernemental national ou d'un

organisme international est un element important dans sa relation avec d'autres

departements ou organismes.

21. Le systeme de vote pondere du Fonds di~~erencie celui-ci de la plupart des

autres organisations non financieres. L'inegalite du pouvoir de vote et des

quotes-parts entre les pays membres est basee sur leur importance economique et

sur leurs contributions respectives aux ressources financieres du Fonds. Les

/ ...
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recentes discussions apropos du relevement {'oeneral des quotes-parts n ' ont pas Lnd.ique

que le principe serait abandonne. Cependant, l'augmentation generale qui a ete

proposee reflete la structure constamment changeante des relations economiques;

en effet, on envisage de doubler les quotes-parts et le nombre de voix des

principaux pays expor?ateurs de petrole, de diminuer d'autant ceux des pays

developpes et de maintenir le nombre de voix dont disposent les pays en develop

pement non exportateurs de petrole. Neanmoins, vu le systeme employe au Fonds

pour elire les administrateurs, la representation des pays developpes et des pays

en developpement est approximativement egale au Conseil d'administration et au

Comite interimaire, bien que les pays en developpement aient une proportion de

quotes-parts totales,de loin inferieure a celle des pays industriels. De plus,

comme le passage au vote represente plutot l'exception que la regle, les decisions

sont normalement prises en etablissant lil' opinion de l' aas embl.ee If, ce qui donne

aux participants des pays en developpement plus de poids que ne leur confererait

uniquement leur pouvoir de vote.

22. En ce qui concerne le rapport du Groupe.d'experts pour l'etude de la structure
/

du systeme des Nations Unies (E/AC.62/9), le Directeur general pense que l'utilite

d'un comite consultatif compose des chefs de secretariat des differents organismes

des NatioL~ Unies depend grandement de la division effective des responsabilites

entre ces organismes. S'il y avait un chevauchement dans certains domaines entre

des organismes ayant des organes directeurs de compos~tion differente, il serait

souvent extremement difficile d'arriver a des conclusions ou des recommandations

unanlmes. Comme par le passe, le Fonds cooperera etroitement avec d'autres

elements du systeme de differentes fagons et a de nombreux niveaux. Le Fonds

a coopere avec d'autres organisations, dont la Banque mondiale, le GATT, la CNUCED

et l'Organisation des Nations Unies elle-meme. D'autres formes de cooperation

peuvent etre envisagees, mais il ne serait pas productif de suggerer la creation

de nouveaux mecanismes alors qu'un mecanisme de liaison existe deja, a fait ses

preuves et pourrait au besoin etre ameliore. Le President.~ fait mention du fait

que la responsabilite concernant des problemes connexes etait de plUS en plus

fractionnaire entre un nombre sans cesse plUS important d'institutions.

M. Witteveen pense pour sa part qu'il est plus pratique, plus pragmatique et

meme plUS economique de ne pas proposer la creation de nouvelles organisations

ou de nouveaux prograrr@es sans d'abord examiner, avec la meilleure orientation

/. GO
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technique disponible~ si des mecanismes existants ne peuvent pas repondre aces

besoins. Il importe en particulier d'eviter une telle proliferation d'insti

tutions dans le domaine monetaire~ bien que les organisations regionales puissent

naturellement jouer pour certains groupes de pays un role utile compatible avec

une approche mondiale.

23. L'interdependance croissante de l'economie mondiale montre combien il est

souhaitable J'envisager les differents moyens d'assurer une coordination dans

le domaine monetaire au sein d'une seule institution internationale a laquelle

participeraient le plus de pays possible. C'est a cett2 fin que les gouvernements

membres ont cree de nouvelles instances institutionnelles dans le domaine de la

responsabilite du Fonds~ telles que le Comite interimaire et le Comite du

developpeme~t~ qui tous deux s'~ccupent de tous les aspects des questions generales

du transfert des ressources reelles a~\ pays en developpement, des problemes

urgents des pays les moins developpes et des pays en developpement les plus

serieusement touches par des difficultes de balance des paiements. Ces

preoccupations correspondent parfaitement e l'esprit et a la lettre des

resolutions des sixieme et septieme sessions extraordinaires de l'Assemblee

generale. L'accord de la Jarnaique consacre des changements importants dans les

politiques d'assistance financiere du Foads et offre de nouvelles possibilites

operationnelles dans le cadre du projet d'amendement aux statuts.

24. M. HASHMI (Inde) demande si l'accord intervenu a la Jamaique ne devrait

pas etre considere comme le resultat d'une serie de decisions nationales prises

par les gouvernements et de discussions dans differentes instances, plutot

qu'uniquement comme l'accomplissement du Fonds monetaire international. Certains

participants aux discussions nationales et regionales concernant les questions

monetaires declarent souvent qu'il faut laisser au Fonds le soin de prendre

certaines decisions; a son avis~ cependant~ le Fonds ne realise pas l'univer

salite et son processus de prlse de decisions n'est pas entierement democratique;

~1. Hashmi demande si le Directeur general voit un quelconque inconvenient pour le

Fonds a ce que ces questions soient discutees dans de telles instances.

25. M. WITTEVEEN (Directeur general du Fonds monetaire international) dit

que les decisions auxquelles le Fonds parvient sont le resultat de negociations

internationales. Ce sont les ministres des finances qui assistent aux reunions

I . . .
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du Fonds et qui examinent et negocient les diverses questions dont celui-ci est

saisi. Ces discussions ont naturellement lieu apres des entretiens au niveau

national. Le Fonds sert surtout a fournir les connaissances techniques

necessaires et a assurer une tribune ou les participants peuvent accorder leurs

vues. Quant a savoir si le fait que ces questions ont deja ete examinees en

d'autres instances represente un inconvenient pour le Fonds, M. Witteveen pense

que, pour que'les negociations aboutissent, il faut avoir les connaissances

necessaires et la vOlonte de parvenir a un accord OU a un compromis. Si les

debats debouchent sur la conciliation, ils sont utiles; s'ils menent a l'affron

tement, ils rendent la tache du Fonds plus difficile.

~~. M. HARRY 'Australie} note que le taux de croissance economique dans de

nombreuses regions du monde n'a pas marque d'augmentation spectaculaire et que la

situation d'une tres grande partie de la population mondiale demeure tragique.

La question de la croissance economique et sociale est devenue plus complexe avec

l'apparition de nouveaux elements tels que la preservation de l'environnement et

la necessite d" economiser les ressources . 'Le processus de coordination demande

donc un degre plus avance de perfectionnement technique. A l'epoque actuelle,

les relations etroites entre les questions de paix et de securite et les questions

economiques et sociales apparaissent plus clairement que jamais et ont amene

tout recemment la communaute mondiale a demander l'instauration d'un nouvel ordre

economique international.

27. Le mecanisme international mis au point pour promouvoir le progres economique

et social de l'humanite est le fruit d'une multitude de decisions qui ne

sont pas toujours liees entre elles. Certaines des institutions specialisees

ne devEient a l'origine jouer qu'un role etroitement delimite, et ce n'est que

par la suite qu'on en a elargi de beaucoup le mandat, ce qui a entraine une

plus grande interaction avec d'autres elements du systeme. Avant de se lancer

dans l'evaluation ie la structure necessaire pour poursuivre les objectifs

politiques fondamentaux du systeme, il convient de definit' ces objectifs. Et ant

donne la difference d'attitudes et de nive~Lx de developpement dans les differentes

parties du monde, le mecanisme doit etre suffisamment souple, adaptable et

dynamique pour amener une amelioration veritable des conditions de vie des

populations.
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28. Le transfert de techniques, sur le plan des idees ou sur le plan materiel,

est au centre des debats actuels sur la restructuration des secteurs econom~que

et social du systeme des Nations Unies. 11 faut utiliser pleinement et judi

cieusement l'ensemble considerable de connaissances regroupees au sein du systeme

des Nations Unies. 11 faut rechercher des directives politiques centrales dans

les domaives ou elles sont necessaires, mais il faut eviter de centraliser les

secteurs specialises de competences et laisser un degre considerable de decen

tralisation administrat~ve en faisant appel a des structures regionales

reorganisees de la fagon qui conviendra.

29. Une bonne coordination est une condition fondamentale et il faut s'en occuper

a tous les stades - au niveau de la programmation et du bUdget, ou l'on peut

determiner les risques de double emploi et les eviter et aux niveaQx politiques

plus eleves. Les representants des gouvernements doivent participer de fa~on plus

etroite et plus active au processus. L'etablissement de documents par des

equipes speciales mixtes venant des differents secretariats pourrait eventuellement

contribuer a assurer la coordination. L'experience a montre qu'il etait fort

utile que le personnel de diverses institutions se joigne au Secretariat de

New York pour etablir ensemble des documents. Ceux-ci doivent porter sur tous

les aspects d'un probleme donne et exposer les options qui s'offrent aux gouver

nements. Cette coordination ne peut etre efficace que si elle se deroule dans

un esprit de cooperation et de respect mutuel et si elle est bien dirigee.

30. Trente ans d'experience ont montre que les questions de paix et de securite,

d'une importance essentielle, prennent une grande partie du temps du Secretaire

general et que celui-ci pourrait estimer souhaitable de deleguer ses responsa

bilites en ce qui concerne les problemes de developpement a un autre fonctionnaire

de rang eleve du Secretariat. Dans ce cas, il faudrait que les chefs de

secretariat des diverses institutions recGnnaissent son autorite en ce qui

concerne les questions economiques et sociales. Les incidences d'une telle

delegation de pouvoirs doivent etre soigneusement examinees du point de vue du

Comite administratif de coordination, principal mecanisme de coordination du

systeme des Nations Unies. Le Secretaire general pourrait trouver utile de

deman~er a un fonctionnaire de rang superieur de s~ivre de pres les travaux

preparatoires du CAC, en particulier pour ce qUl est des questions economiques

et sociales, et de lui faire rapport avant qu'il ne preside aux reunions du CAC.

/ ...
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31. Les recommandations du Groupe d'experts semblent tendre a faire du Conseil

economique et social un organe beaucoup plus specialise et disposant de plus

d'autorite que cela n'a ete le cas jusqu'ici. Dans une grande mesure, le role

actuel, quelque peu diminue, du Conseil resulte du fait qu'on a~·ait precedemment

decide de renvoyer l!examen de certaines questions a des organes subsidiaires.

On compte actuellement environ 160 de ces organes specialises et il semble

inevitable qU'll faille a present en rationaliser le nombre et les fonctions.

si le Conseil assumait la responsabilite directe de certaines questions et si

les debats etaient axes sur un groupe de sujets connexes, les deliberations au

Conseil s'en trouveraient sans doute stimulees. Le Conseil joue un role particulier

en ce qu'il se charge de communiquer la volonte politique de l'Assemblee generale

aux organes directeurs des institutions speci~lisees; or, celles-ci ne respecteront

les decisions du Conseil que si elles sont solidement fondees sur une connaissance

suffisante du sujet a l'etude. L'influence du Conseil et de l'Assemblee generale

sur les programmes des institutions serait plus grande si les recommandations

et propositions etaient adressees aux organ~s directeurs, qUl seuls ont le

pouvoir deliberant necessaire pour en autoriser l'application, plutot qu'aux

chefs de secretariat.

32. Le representant de l'Australie s'inquiete du risque de perdre certains des

avantages du mecanisme actuel de prise de decisions, notamment son caractere

officieux et souple, si l'on mene les consultations sur une base plus institu

tionnalisee, par l'intermediaire de petits groupes de negociation officiels

traitant des problemes essentiels. Sur des questions aussi importantes que

la cooperation economique, il conviendrait que l'Assemblee eenerale et le

Conseil economique et social continuent de prendre les grandes decisions par

consensus.

33. Le Gouvernement australien est favorable a la proposition de regroupement

des Fonds des Natio~s Unies pour l'assistance technique et les activite de

preinvestissement. La fragmentation act1.l.elle des ressourc-es financieres reduit

l'efficacite de l'ensemble alors que les problemes de developpement et

d'assistance au developpement deviennent de plus en plllS complexes. 11 est

neanrnoins necessaire de continuer a marquer une certaine distinction entre ~es
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La seance est levee a 17 h 30.

fonds, et la delegation australienne appuie la proposition tendant a laisser aux

donateurs la possibilite de demander que l'on consacre leurs contributions a tel

ou tel objectif particulier.

34. En ce qui concerne le renforcement du role des commlSSlons economiques

regionales dans le systeme des Nations Unies, M. Harry estime que les commissions

devraient jouer un role plus actif lors du lancement et de l'execution de

programmes regionaux et sous-regionaux, y compris pour ce qui est de la coordi

nation et de la revision.

35. Les efforts deployes pour restructurer les secteurs economique et social du

systeme des Nations Unies seront vains s'ils ne sont pas appuyes par la volonte

politique necessaire de la part des Etats ~1e~bres~ par consequent, la coordination

des politiques nationales a l'egard des Nations Unies represente une mesure

complementaire fort utile dans ce domaine.

36. La delegation australienne a ete dliment impressionnee par l'avis expri~C'

par plusieurs chefs de secretariat lors de la reunion du CAC et du Conseil

economique et social en juin 1975, a savoir qu'il vaudrait mieux proceder

rapidement aux changements administratifs eventuels dans les secteurs economique

et social des Nations Unies, plutot que de les echelonner sur une longue

periode.
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4. S'agissant Jes act.i vit.es memes de l'OMCI, il faut reconnaitre l'importance

des effets que l'expansion du commerce et du transport maritime a sur le

developpement economique en general et sur celui des pays du tiers monde en

particulier. En outre, les travaux de 1 'Organisation en mat i e.re de lutte contre

2. En tant qu'organisme s'occupant exclusivement de questions maritimes, l'Ol'1CI

est chargee de fournir UIl me can i sme de cooperation dans le domaine des reelements

et des pratiques regissant l'ensemble des activites techniques liees au commerce

maritime international, de promouvoir l'adoption de normes en matiere de securite

et d'efficacite de la navigation maritime, et de lutte contre la pollution des

mers par les navires et d'elaborer les procedures juridiques et techniques

necessaires a la realisation de ces objectifs.

3. Pour ce qui est de la structure de l'Organisation, M. Srivastava rappelle

que l'OMCI, qui compte actuellement pres d'une centaine d'Etats membres - dont

bien plus des deux tiers sont des pays en developpement- fonctionne par l'inter

mediaire de trois organes principaux (l'Assemblee, le Conseil et le Comite de la

securite maritime) et d'un certain nombre d'organes subsidiaires. A l'exception

du Conseil et du COL~te de la securite maritime, ces organes sont ouverts a tous

les Etats membres. Conformement a une decision prise par l'Assemblee en 1975,

le nombre des membres du Conseil sera bientot accru de fa~on a assurer une

meilleure representation des pays en developpement au sein de cet organe; de meme,

tous les Etats membres de l'Organisation seront membres de droit du Comite de la

securite maritime.

1. M. SRIVASTAVA (Secretaire general de l'Organisation intergouvernernentLle

consultative de la navigation maritime) indique tout d ' abord que depuis sa

creation en 1959, l'OMCI a conclu nombre d'accords et etabli des liens de travail

avec l' ensemble des autres organismes des Nat i.ons Un i es , aux travaux desquels elle

participe activement par l'intermediaire - entre autres - du Conseil economique

et social et du Comite administratif de coordination.

RESTRUCTURATION DES SECTEURS ECONOMIQUE ET SOCIAL DU SYSTE~ffi DES NATIONS UNIES
(A/AC.179/3 et Add.l) (suite)
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la pollution des mers ne peuvent qu'aider a preserver la qualite du milieu marin,
. .,. . .,.

questlon qUl preoccupe aUSSl nombre de pays en developpement.

5. A cet egard, l'oeuvre de l'aMCI doit etre placee dans la perspective de la

Strategie internationale du developpement, du Programme d'action concernant

l'instauration d'un n?uvel ordre economique international et, surtout, de

l'operation de restructuration des secteurs economique et social du systeme des

Nations Uni es .

6. Se referant au rapport sur la nouvelle structure des Nations Unies pour la

cooperation economique internationale (E/AC.62/9) , ~1. Srivastava se felicite que

le Groupe d'experts ait accorde une attention particuliere a l'assistance technique

aux pays en developpament, domaine dans lequel l'aMCI continue de faire porter

l'essentiel de ses efforts, eu egard au fait que ces pays sont de plus en plus

desireux de creer leurs propres compagnies de navigation maritime afin de

participer plus activement aux echanges commerciaux dans des conditions qui ne

compromettent pas l'equilibre de leur balance des paiements. Pour les aider a
surmonter leur handicap dans le domaine de l~ navigation maritime, l'aMCI a mis

sur pied un important programme d'assistance technique qui prevoit la creation

de centres de formation, le developpement des compagnies de navigation et des

administrations maritimes, ainsi que la fourniture de services d'experts hautement

qualifies, en cooperation avec le Programme des Nations Unies pour le developpement.

7. Pour ce qui est plus precisement de la recommandation du Groupe d'experts

visant a ce que l'execution des projets cesse dietre automatiquement confiee aux

institutions specialisees pour etre de plus en plus laissee a l'initiative des

organismes des pays beneficiaires, le Secretaire general de l'aMCI appelle

l'attention sur le fait que dans certaines domaines techniques - dont celui de la

navigation maritime - il n'est pas souhaitable ni peut-etre possible de dissocier

l'etablissement de normes de la fourriiture de l'assistance en vue de l'application

de ces normes. Dans ces domaines particuliers, il faut, d'une part, faire preuve

d'une certaine souplesse pour que les ressources des institutions specialisees

puiesent etre utilisees le plus jUdicieusement possible et, d'autre part, s'assurer

que les pays sont incites a faire appel aux connaissances techniques et a
l'assistance des organismes specialises qui participent directement a l'elaboration

des normes et des procedures dont on doit s'inspirer dans l'elaboration des

programmes nationaux.
I

I
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8. En ce qui concerne la proposition relative a la creation d'un comite

consultatif pour la cooperation economique et le developpement, M. Srivastava

estime que la participation aux travaux de ce comite devrait egalement etre

ouverte aux petites organisations, telle que l'OMCI, dont les activites ont une

incidence determinante sur le deveLoppemerrt economique des Etat s .

9. De l'avis de H. TUKAN (Jordanie), il convient, avant d'entreprendre la

restructuration des secteurs economique et social, de definir les objectifs de

cette entreprise et de chercher a preciseI' les termes, assez vagues, du mandat

confie au Comite par la resolution 3343 (XXIX) de l'Assemblee generale.

10. Si l'idee d'accomplir une reforme administrative des Nations Unies remonte

au moins aux annees 50 et ne l'esulte pas d'W} evenement particulier, l'ampleur

et le caractere d'urgence de la reforme actuellement envisagee sont sans doute,

dans une certaine mesure , le resultat d ' evenements rec:emment survenus a 1 i interieur

et a ~'exterieur du systeme des Nations Unies. L'idee d'une restructuration a ete

lancee a la vingt-huitieme session de l'Assemblee generale et reprise a la

vingt-neuvieme session, en meme temps qu'etait prise a la meme session l'initiative

de convoquer une session extraordinaire pour traiter de la cooperation economique

internationale. Par cette initiative) la communaut.e internationale entendait

manifester sa determination de s'attaquer aux graves problemes des pays en

developpement. Or, ces problemes se sont aggraves entre-temps sous l'effet de

l'inflation mondiale, du chomage et de la penurie de matieres premieres. Depuis

que la communaute internationale a opte pour la restructuration, les idees et la

situation n'ont cesse d'evoluer et un processus de restructuration s'est en fait

amorce. De l'avis de ~. Tukan, il faut tenir compte de ces faits lorsqu'on parle

de restructuration.

11. Cela dit, trois options semblent s'offrir : llexercice de restructuration

peut etre ou bien un processus de reforme administrative uniquement ou bien un

acte politique destire a repondre a l'evolution des relations economiques inter

nationales des deux dernieres anriees ou bien encore une combinaison equilibree

des deux premieres options. C'est la troisieme option qui parait la plus

sounai.t ab l,e .

/ ...
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12. Compte tenu de ces considerations, la delegation jordanienne approuve

l!objectif propose par le Groupe d'experts, qui est de faire des Nations Unies

un instrument de promotion plus efficace du developpement et de la cooperation

internationale dans le domaine economique et social. Le rapport des experts offre

a cet egard un ensemQle fort utile de directives generales mais c'est au~

gouvernements des Etats Membres qu'il appartient d'etablir une liste des grands

problemes auxquels il convient de s'attaquer.

13. Les experts ont presente plusieurs propositions tendant a renforcer le role

du Conseil economique et social. De l'avis de la delegation jordanienne, presque

toutes sont des propositions constructives. Au lieu d'enteriner les conclusions

de ses commissions techniques, le Conseil assumerait ses responsabilites dans les

domaines economique et social en tenant frequemment de breves sessions portant

sur des sujets precis. Cette formule obligerait forcement a modifier le niveau

et le type de representation et a renforcer vo~re meme elargir les services d'appui

du Secretariat. Elle aurait peut-etre pour effet de depolitiser le Conseil dans

une certaine mesure. Cependant, le Conseilicontinuerait a tenir des sessions

organiques et ministerielles afin de formuler les politiqucs generales. Cela

eliminerait jusqu'a un certain point le chevauchemcnt des activites qui

caracterise le systeme des Nations Unies. 11 parait judicieux de faire assumer au

Conseil les responsabilites de ses organes subsidiaires si cela permet d'eviter

d'examiner la meme question a trois niveaux differents, comme c'est le cas

actuellement.

14. De tous les domaines d'activite, c'est celui de la planification, de la

programmation et de l'etablissement du budget qui souffre le plus de la dispersion

et la fragmentation des efforts. L'adoption d'une perspective intersectorielle

et un renforcement de la coordination s'imposent, surtout en ce qui concerne la

planification et l'evaluation de la mise en oeuvre des plans, que cette tache soit

accomplie par un CPC renforce ou par le CCQAB ou encore par un organe similaire

au Corps commun . ":

15. Pour ce qu~ est du processus intergouvernemental de prise de decision, il est

bien evident que des engagements concrets ne peuvent etre pris que par vo~e de

consensus. Toutefois, M. Tukan doute, comme le representant de l'Australie, qu'il

soit sage d'institutionnaliser cette methode qui, en cas de desaccord, risque

I
I •••
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de creer des complications inutiles. Comme l'a fait observer le representant de

la Republique federale d'Allemagne~ la Conference de Paris sur la cooperation inter

nationale permettra sans doute de se faire une idee plus nette de la question.

16. Le rapport des experts contient un ensemble de propositions constructives

sur le plan des activites operationnelles~ mais avant de formuler des observations

a leur sujet, la delegation jordanienne aimerait savoir quelles pourraient etre les

consequences de ces propositions pour le fonctionnement des institutions specia

lisees. Si la plupart d'entre elles ont estime qu'il n'y avait pas lieu de

modifier leur statu quo~ certaines ont deploye des efforts dont il convient de tenir

compte. De l'avis de M. Tukan~ deux principes s'imposent dans ce domaine, a savoir

une participation plus active des commissions economiques regionales aux activites

sur le terrain ainsi qu'au processus de planification, et une decentralisation,

dans la mesure du possible, des activites operationnelles.

17. A cote de ces grands problemes~ il en est d'autres tels que la proliferation

et le chevauchement des activites qui entrainent parfois des pmses de decisions

contradictoires ainsi que la rnultiplicit€ des fonds. Toutefois, il ne s'agit la r
que de prob.Lemes relativement mineurs pour la Jordanie qui, en tant que pays en t
de ve.Loppemerrt ~ est convaincue que le syst eme des Nations Unies accomplit une fonction I~

indispensable. C'est pour cette raison que la delegation jordanienne apprecie les

efforts incessants du Secretariat qui ont contribue dans une large mesure a resoudre

de nombreux problemes des pays en developpement~ et qu'elle invite instamment les

membres du Comite a un dialogue veritable et positif. De l'avis de la delegation

jordanienne, le besoin se fait sentir non pas tant peut-etre de la restructuration

radicale aussi importante que celle qui est envisagee par le Groupe d'experts malS

plus simplement d'une utilisation plus efficace des possibilites existantes.

D'ailleurs~ il est bon de rappeler qu'aucune structuration ne saurait remplacer la

vOlonte politique des Etats Membres~ et que le processus de restructuration ne

saurait constituer une fin en soi.

18. M. AASEN (Norvege) souligne qu'un systeme des Nations Unies veritablement

universel serait le moyen le plus efficace d'assurer la cooperation internationale

dont le besoin se fait sentir dans tous les domaines. Il ne faut pas oublier

toutefois que cette cooperation repose sur la vOlonte d'Etats souverains et

independants et que le systeme des Nations Unies~ particulierement dans le domaine
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du developpement economique et social, doit inspirer suffisamment confiance aux

Etats Membres pour que ceux-ci aient recours a lui et mettent a. sa disposition les

moyens et ressources dont il a besoin.

19. Le representant de la Norvege rappelle que c'est sur les principes concernant

l'instauration d'un ordre economique international nouveau et plus, equitable.
(enonces dens la Charte des droits et devoirs economiques des Etats) que le Groupe

d'experts a fonde ses propositions en vue d'une restructuration du systeme des

Nations Unies. M. Aasen invite donc les delegations qui auraient des difficultes

a accepter dans le detail cet ensemble de prlnclpes, a adopter une vue plUS

generale de la question de mani~re que le consensus soit pleinement realise quant
\

au cadre conceptuel ~ans lequel il convient d'accomplir la restructuration envisagee.

Il appartiendra ensuite a la communaute internationale de donner rapidement suite

aux decisions qui seront prises, de maniere a renforcer la bonne volonte politique

indispensable a l'efficacite du systeme des Nations Unies et a l'instauration

d'un ordre social plus juste.

20. Toutefois, un certain nombre d'obstacles doivent etre surmontes, plus parti-
/

culierement sur le plan des structures et de l'organisation, et une reforme du

systeme des Nations Unies s'impose si lion veut atteindre les objectifs qu'on

s'est fixes. Le mandat du Comite consiste donc a renforcer et ameliorer les

moyens insuffisants de cooperation dont dispose actuellement la communaute inter

nationale pour s'acquitter des taches immenses auxque~les elle est confrontee.

21. Dans la lourde tache a laquelle il doit s'attaquer sans plus tarder, le

Comite est aide par les nombreux documents prepares par le Secretariat et plus

particulierement par le Rapport du Groupe d'experts, qui constitue l'etude la

plus recente sur la structure des Nations Unies. Il ressort du debat general que,

pour la vaste majorite des delegations, les problemes de la restructuration doivent

etre abordes de maniere progressive et que le Comite doit done s'efforcer de deter

miner les secteurs aOetudier en priorite.

22. Pour sa part, la delegation norvegienne estime que l~.Groupe de travail inter~

sessions devra s'attacher en tout premier lieu a examiner le role du Conseil

economique et social. La Norvege participe depuis des annees a tous les efforts

tentes pour renforcer ce role, et e11e a presente une resolution a cet effet lors

de la vingt-neuvieme session de l'Assemb1ee generale. La faib1esse fondamentale
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des Nations Unies dans le domaine economique et social tient, de l'avis de la

Norvege, a ce qu'il conserve un caractere sectoriel a une epoque ou lion s'accorde

a reconnaitre que les problemes du developpement ne peuvent etre resolus que par

une action integree et mUltidisciplinaire. Le Groupe d'experts, qui reconnait

ce dilemme fondamental, souligne la necessite d'une meilleure coordination et d'une

planification d'ensemble; il signale les possibilites du Conseil economique et

social a cet egard, d'une maniere qui agree au Gouvernement norvegien, lequel

avance depuis longtemps l'idee d'une session permanente du Conseil.

23. La delegation norvegienne ne souscrit pas a ~2e abolitation pure et simple de

tous les organes subsidiaires du Conseil. Dne rationalisation des activites du

Conseil parait toutefois s' imposer; celle-ci devrai.t etre meriee dans un esprit de

souplesse, apres une etude approfondie. On pourrait par exemple envisager

d'integrer quelques-uns des organes du Conseil lui-meme, de fusionner les organes

dont les activites se chevauchent et de reduire la frequence des sessions des

organes subsidiaires dont il n'est pas impossible - vu qu'on compte 168 de ces

organes - que certains ne repondent plus a leur objet.

24. Quoi qu'il en soit decide au sujet des organes subsidiaires du Conseil, l'idee

de tenir des sessions du Conseil plus courtes et portant sur des sujets precis

merite d'etre etudiee car elle permettrait peut-etre aux delegations d'avoir recours

aux competences de leurs pays respectifs .

25. Etant donne que le Conseil depend entierement, pour s'acquitter de ses

fonctions, du concours non seulement de ses propres organes subsidiaires mais aUSSl

du Secretariat et des institutions specialisees, le Groupe de travail doit

s'attacher a etudier la question des services d'appui du Secretariat et notamment

la reorientation des fonctions du Departement des affaires economiques et sociales,

les accords de coordination, la planification, la programmation et l'etablissement

du budget. Rien ne sert d'etendre le role du Conseil en ce qui concerne l'elabo

ration des politiques et de la coordination si on n'ameliore en meme temps, aux

niveaux intergouvernemental et interinstitutions, le dispositif dont il attend

conseils et directives. Tout en approuvant l'idee de creer un organe unique pour

faciliter l'etude, l'approbation et l'evaluation des programmes et des budgets,

la Norvege penche, dans l'immediat, pour renforcer le Comite du programme et de la
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coordination et Itll p~rmettre ainsi d'etudier les programmes et de determiner les

priorites plus efficacement que ce n'est actuellement le cas. Les decisions prises

a la recente session du Conseil economique et social en ce qui concerne le CPC

constituent, de l'avis de la delegation norvegienne, un pas dans la bonne direction.

Le Comite devrait s'~fforcer, dans le domaine de la planification, de la

p. .gr'ammatLon et de I' etablissement du budget, de formuler des propositions dont

le Conseil pourrait s'inspirer pour etablir les priorites du systeme des

Nations Unies.

26. Etant donne que le Conseil suit egalement les directives des institutions

specialisees, la delegation norvegienne se felicite que les representants de ces

institutions aient &emande que celles-ci soient incorporees plus systematiquement

au proceosus d'elaboration des politiques du Conseil. En effet, les institutions

representent une source d'experiences et de competences qui n'a ete pleinement

utilisee ni par le Conseil ni par l'Assemblee generale; c'est pourquoi le Groupe

de travail devrait s'attacher a etudier les relations entre le CAC et le Conseil.

27. La delegation norvegienne ne nourrit a~cune idee precongue contre la creation

d'un comite consultatif pour la cooperation economique et le developpement qui

jouerait un role utile en portant a l'attention du Conseil certaines options

politiques, evaluations et recommandations requerant une decision du Conseil,

facilitant ainsi la tache des organes directeurs. Le role de ce comite consul

tatif devrait toutefois etre defini de maniere non pas a reduire mais a renforcer

le role du CAC, qui devrait assurer la liaison entre Le s organes directeurs des

Nations Unies et les diners organismes di, sys t eme .

28. En ce qui concerne le role du Departement des affaires econorniques et

socialss, la delegation norvegienne estime qu'il faut renforcer les capacites du

Secretariat dans le domaine analytique egalement. Elle est favorable a la

proposition tendant a creer un poste de Directeur general pour le developpement

et la cooperation economique internationale, estimant que le secteur economique

et social doi t etre renforce au ni veau du centre, du "ce.rveau" pour que la

decentralisation ait un sens.

29· Le Gouvernement .. . principe l'idee d'un regroupement desnorveglen appuie en

f'on ds "- conditionqu'une telle operation n'ait pas pour effet de reduire le montanta

total des ressources disponibles. Il convient que les competences accumulees
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30. La delegation norvegienne n' epargnera aucun ef'f'or-t pour assurer le sueces de

l'entreprise commune. Elle ecoutera avec interet les vues des pays en develop

pement sur la fagon dont les Nations Unies peuvent repondre efficacement a leurs

besoins, qui devraient etre consideres comme les besoins fondamentaux d~ l'humanite

tout entiere.

31. M. KAUF~ffiNN (Pays-Bas) se refere aux declarations qu'il a deja faites

sur la question et estime avec le President que quatre grands domaines doivent

particulierement retenir l'attention, a savoir le role du Conseil ercJllomique et

social~ le role du Secretariat, les possibilites d'un regroupement des fonds

operationnels et le resserrement de la cooperation interinstitutions. 11 estime

que le Conseil devrait sieger pratiquement en permanence, en tenant frequemment

de breves sessions crdinaires consacrees a des sujets precis. Les questions a

examiner devraient etre groupees sous plusieurs rubriques, ce qUl permettrait de

s1 attacher tout particulierement a celles qui presentent le degre de priorite

le plus eleve. De plus, il convient d'etudier les rapports et la repartition des

taches entre l'Assemblee et le Conseil ainsi que le processus de prise de decision

de ces deux organes. Les questions particulierement delicates pourraient faire

l'objet d'un processus de negociations oriente vers l'atteinte d'un consensus;

quant aux questions moins importantes~ des dispositions pourraient etre prises

pour qu'elles soient tranchees par un vote a la majorite des voix.

32. Pour ce qui est du role du Secretariat, le representant des Pays-Bas pense

aQSSl que dans le cadre de l'operation de restructuration du systeme~ le Comite

special devrait inviter le Secretaire general a faire connaitre son avis sur les

propositions formulp~s par le Groupe d'experts ainsi que sur les idees qui

auront ete exprimees au cours de la presente session.

33. Par ailleurs, le Comite special doit etudier la possibilite de regrouper

les differents fonds~ en veillant a ce que.cette operation ne cree pas de clivage

entre~ dQune part, les travaux analytiques et intellectuels des institutions

specialisees et, d'autr~ part~ les activites operationnelles.

34. S' agissant de la cooperation interinstitutions s M. Kaufrnam. estime qu ' il

serait fort utile que le Comit~ administratif de coorrlination fasse connaitre

au Comite special de quelle fagon il concevrait sa tache dans le cadre d'un
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systeme restructure, et comment un comite consultatif charge des questions

economiques et sociales pourrait fonctionner sous ses auspices.

35. De l'avis de M. Kaufma~n, l'exercice de restructuration presente des

avantages pour tous, et il semble qu'aucun conflit d'interets nationaux ou

regionaux doive empecher l'accord de se faire entre pays ou groupes de pays.

M. Kaufmann penche pour une realisation progressive des changements proposes et

pour l'ouvertpre prochaine d'entretiens officieux.

La seance est levee a l? h 25.
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14eme SEANCE

Jeudi 19 fevrier 1976, 15 heures

A/AC.179/SR.14

"

RESTRUCTURATION DES SECTEURS ECONOMIQUE ET SOCIAL DU SYSTEME DES NATIONS UNIES
(A/AC.179/3 et Add.l) (suite)

1. M. KOTAITE (Secretaire general de 1 \Organisation de l' aviation civile

internationale) declare que lion peut difficilement nier qu'il est bon de

reexaminer de temps a autre les objectifs, les structures et les methodes de travail

des institutions afin d'assurer que les buts qu'elles poursuivent conservent leur

validite et que leur structure constitue un mecanisme efficace pour atteindre

ces buts.

2. L'OACI, qui a ete instituee pour que tous les pays retirent le ma~imum

d'avantages d'un mode de transport lie a l'innovation technologique comme

l'aviation civile, est tres consciente de la necessite de s'adapter a des besoins

en evolution constante, car elle deploie ses activites dans un milieu ou la rapidite

de l'evolution technique est de regIe. La Convention relative a l'aviation ci¥ile

internationale a ete conclue pour promouvoir la cooperation entre les nations et

les peuples du monde et pour garantir que l'aviation civile internationale~ en

se developpant d'une maniere sUre et ordonnee, contribue a creer et a preserver

l'amitie et la comprehension. Ces considerations sont amplifiees dans les buts

et objectifs plus precis qui sont assignes a l'Organisation par l'article 44 de

la Convention et qui sont reproduits dans le memorandum sur l'OACI qui a ete

remis aux membres du Comite.

3. Si l'OACI s'occupe d'lli~ secteur bien defini du domaine des transports,

l'aviation civile, il convient de souligner qu'elle s'interesse a l'ensemble des

aspects de ce mode de transport. Comme l'aviation est une activite d'une grande

complexite technique, qui doit necessairement faire appel a la contribution ie

nombreuses disciplines, dans le souci de l'efficacite et en particulier de la

sauvegarde des vies humaines! les travaux de l'OACI s'etendent a un vaste eventail

de domaines d'interet allant de connaissances proprement aeronautiques comme celles

qui ont trait aux services de la circulation aerienne ou a la navigabilite des

avions jusqu'aux applications specialisees des telecommunications, de la meteorologie

ou de la medecine. L'OACI a egalement de vastes et importants programmes de travail

dans le domaine economique et dans le domaine juridique.
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4. L'OACI fait porter ses efforts sur la realisation d'objectifs eminemment

pratiques. Dans les domaines techniques ou de la securite aerienne 9 elle etablit

des normes internationales et recommande des pratiques destinees a etre appliquees

dans le monde entier pour garantir qu'une activite fondee sur la cooperation comme

l'aviation civile s'exerce et se developpe efficacement. En fait, les regles de

l'air adoptees par l'OACI ont force de loi internationale au-dessus de la haute mer.

Le reseau mondial des installations et services au sol qui sont necessaires a
l'aviation civile internationale fait l'objet d'examens et de mises a jour

periodiques lors de reunions regionales convoquees par le Conseil de l'OACI. Un

vaste programme de facilitation vise a assurer que de trop lourdes exigences en

matiere de documents et de formalites de conge ne compr-ometrt errt pas 1 1 avantage

propre a l'aviation, qui est sa vitesse.

5. Un large programme statistique 9 coordonne avec ceux de l'Organisation des

Nations Unies et d'autres institutions, est l'outil fondamental de la planification

aeronautique et de tous les aspects des travaux economiques de l'Organisation qui 9

dans une mesure croissante 9 s ' attache a la solution des grands pr-ob.Lemes du

transport aerien. L'OACI prend une part active a l'elaboration d'accords inter

nationaux multi1ateraux pour l'unification du droit aerien 9 prive et public.

Le regime de la Convention de Varsovie 9 avec 1es amendements qui y ont ete apportes

sous l'egide de l'OACI 9 constitue l'un des accords de cette nature les plus largement

acceptes, 101 Etats etant parties a l'instrument initial et 79 Etats parties au

Protocole de La Haye par lequel cet instrument a ete amende en 1955. L'OACI a

rapidement reagi a la vague de menaces contre la surete de l'aviation civile en

e1aborant la Convention pour la repression de la capture illicite d'aeronefs, signee

a La Haye, en 1970 9 et la Convention pour la repression d'actes illicites diriges

contre la securite de l'aviation civile, signee a Montreal en 1971; ces conventions

sont entrees en vi.gueur moins d ' un an apres leur signature et le nombre d' Etats

qui y ont adhere est actuellement de 71 pour la Convention de La Haye et de 62 pour

la Convention de Montreal. A ce jour, 12 instruments iriternationaux ont ete ainsi

elabores sous l'egide de l'OACI.

6. La croissance tres rapide des' activites de cooperation technique de

l'Organisation 9 financees en majeure partie par l'intermediaire du PNUD 9 montre

nettement que 1es pays en developpement comprennent combien il est important pour

eux d'acquerir la technologie necessaire pour tirer de l'aviation civile tous les
I
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avantages qu'elle peut leur apporter sur le plan social et sur le plan economique.

Une proportion elevee de programmes de cooperation technique concerne les acti

vites de formation, et un element important du programme ordinaire de l'Organisation

consiste a fournir des directives sur la formation aeronautique et l'acquisition de

technologie aeronautique. En fait, il est difficile pour l'OACI de traiter

separement la question du transfert des techniques, car elle est indissolublement

liee a ses activites les plus importantes.

7. Crest dans ce meme esprit pratique que l'OACI s'est efforcp.e d'aborder la

question de la coordination et de la collaboration concrete avec les autres

organisations internationales, notamment celles de la famille des Nations Unies.

Comme on pouvait sly attendre, crest au sein du systeme des Nations Unies qu'elle

entretient ses rapports de collaboration les plus etroits et les plus actifs,

notamment avec l'OMS, l'UIT, l'OMCI et l'UPU, dont les domaines dlinteret sont

voisins du sien.

8. L'Assemblee de I'OACI, ~omposee de l'ensemble des Etats contractants de

l' Organisation (qui sont actuellement au nombre de 133), est son organe supreme

et se reunit tous les trois ans. LIAssemblee etudie et definit la politique

de 1lOACI dans tous les aspects de son activite; elle determine l.e programme de

travail de l'Organisation, approuve son bUdget pour les trois exercices subsequents

et elit les Etats contractants qui seront representes au Conseil pendant les

trois annees suivantes.

9. Le Conseil est un organe qui se reunit pratiquement en permanence au siege

de l'Organisation et qui supervise et oriente les travaux de l'Organisation en

conformite avec la politique etablie par l'Assemblee, devant laquelle il est

responsable. Sa permanence et l'ampleur de ses responsabilites en font un organe

bien particulier a l'OACI, sans equivalent dans Les autres institutions de la famille

des Nations Unies.

10. Des les ori gi.nes, Les-Etat s , membres de l'OACI ant compris que si ceLLe--cf ne

parvenait pas a soutenir le rythme d'evolution rapide des exigences techniques

et ec;onomiques de l'aviation civile, elle ne pourrait atteindre les objectifs qUl

lui etaient assignes. Il a donc fallu pourvoir l'Organisation d'un mecanisme lui

permettant d'agir rapidement au niveau des gouvernements pour tenir compte de

l' allure ou surviennent les faits nouveaux en aeronaut.i.que , A cette fin, il a ete

! ; ; .
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convenu que tout Etat elu au Conseil de I'OACI s 'engageait - ceci etant une

condition posee a son election - a entretenir une delegation permanente au siege

de l'OACI, afin de superviser les travaux de l'Organisation et de veiller a ce

qu'ils repondent aux besoins aeronautiques des Etats. Le Conseil, qui etait a
1 'origine constitue de 21 Etats elus chacun pour trois ans par 1 I Aseemblee de

l'OACI, se compose maintenant de 30 membres, pour que soit mieux represent€ le

cercle elargi des membres de 1 i OACL Un amendement a la Convention, en instance

de ratification, portera ce nombre a 33.

11. La structure et les methodes de travail de 1 I OACI ont constamment evolue pour

repondre a l' evolution des besoins depuis sa creation. Les changements ont porte,
surtout sur le processus de planification regionale des installations et services

requis pour permettre aux aeronefs d'evoluer dans le monde entier dans des

conditions egales de securite et d'economie, ainsi que sur l'elaboration de normes

internationales, pour tenir compte de la complexite et de l'interdependance de

plus en plus grandes des diverses disciplines qui interviennent pour assurer la

securite et l' economie du trafic aerien international. De plus, les Etats membres

de l'OACI ont constitue des organes regionaux d'aviation civile en Europe, en

Afrique, en Amerique latine et au Moyen-Orient, pour examiner les problemes de

l' aviation civile du point de vue de chacune de ces regions, notamment dans leurs

aspects economiques. Trois de ces organes 'beneficient de services assures

par le secretariat de l'OACI et travaillent en etroite collaboration avec l'OACI

ainsi qulavec d'autres organes regionaux irr ;rgouvernementaux.

12. En ce qui concerne le secretariat international de 1 I OACI? 1 I amp.Leu, ;roissante

des activites de cooperation technique de l'Organisation a necessite la creation

d'une nouvelle subdivision du secretariat, la Direction de l'assistance technique;

les six bureaux regionaux de l'OACI, crees a l'origine essentiellement pour veiller

a la mise en oeuvre'des plans regionaux d'installations et services de navigation

aerienne, ont ete fortement renforces pour qu'ils puisse~t s'occuper avec plus

d'efficacite des aspects economiques des travaux de l'OACI et pour permettre une

plus grande decentralisation regionale des activites de cooperation technique.

13. Il apparait nettement que le developpement de l'OACI doit etre etroitement lie

a la vie de l'aviation civile. L'Organisation est cependant membre de la famille

des Nations Unies et, dans la mesure ou le lui permettent ses ressources et les
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limitations inherentes a la nature des activites qui sont les siennes, en vertu

de la Convention relative a l'aviation civile internationale, elle est prete

a jouer le role qui lui revient dans la realisation des objectifs generaux des

institutions de la famille des Nations Unies. Les moyens de communication - et

l'aviation civile est l'un des principaux traits d'union entre les nations 

sont des facteurs indispensables au developpement economique et l'OACl a suivi

avec grand interet les debats cons acres au developpement et a la cooperation

internationale ainsi quia la restructuration du systeme des Nations Unies.

14. Jusqu'a present, l'examen des structures de ce systeme s'est fond~ daus une

large mesure sur le rapport du Groupe d ' experts traitaut d' une nouvelle structure

des Nations Unies pour la cooperation economique internationale (E/AC.62/9);

ce rappL~t a fait l'objet d'un echange de vueS en juillet 1975 lors de la reunion

conjointe du Comite de la coordination des politiques et des programmes du Conseil

economique et social et du Comite administr~tif de coordination. Bien que

preliminaire, cet echange de vues a ete interessaut et a eclaire la situation.

Pour 1 'OACl et pour la plupart des autres organisations, l' interet de cette

question est double: il s'agit d'une part des modifications de sa propre structure

qui seraient jugees necessaires pour faciliter la realisaticn des objectifs de

la resolution 3362 (S-Vll), et d'autre part, des modifications a apporter, daus la

meme perspective, aux structures et aux methodes de travail de l'Organisation des

Nations Unies consideree dans son ensemble.

15. Le Groupe d'experts, dont l'attention s'est portee sur un nombre limite

d'activites sectorielles, n'a formule aucune recommandation visant directement le

domaine d'activites de l'OACl. Certainement, si des suggestions concernaut l'OACl

se degageaient des deliberations du Comite special, elles seraient immediatement

portees a l'attention du Conseil de l'OACl et, sur la base des recommaudations

de celui-ci, elles seraient dUment soumises a l'Assemblee de l'OACl. ~ais en

l'absence de telles suggestions (ou recommandations) pour le moment, le Secretaire

general de l'OACl declare qu'il se bornera a faire porter ses observations sur

certaines des questions qui touchent au systeme des Nations Unies daus son ensemble

et qui interessent l'OACl en tant qu'element de ce systeme.

16. L'OACl appuiera certainement tous les efforts constructifs qui seront faits

pour renforcer la cohesion du systeme, ce qui aura pour effet d'accroitre la valeur
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du travail accompli par chacun de ses elem~nts. Cependant, il ne faudrait pas

cons i derer- Clue cohesion signi fie centralisation. 11 n' est guer-e surprenant que

le systeme des Nations Unies Boit complexe, compose comme il l'est d'organisations

aux caracteristiques fort diverses, qui ont ete creees afin de realiser un consensus

international dans differents domaines de l' actrivite humaine. Cette complexite

reflete celle d'un monde reel ou prevaut la diversite.

17. A longue echeance, ce ne sont pas de simples changements apportes a l'orga

nisation du systeme qui pourront assurer sa cohesion et son unite de dessein.

Bien sUr, certains de ces aspects contribuent peut-etre a le rendre plus complexe

qu'il n'est necessaire ou meme aboutissent parfois ~ une divergence des buts,
recherches par certains des elements du systeme. Ces aspects devraient certainement

etre modifies; mais a longue echeance, la cohesion du systeme ne pourra etre assuree

que par la volonte politique d'Etats oeuvrant, a travers les divers elements

autonomes de ce systeme, a la realisation d'un dessein qu'ils se sont fixe d'un

commun accord. Ce dessein, meme s'il peut faire l'objet de variations

d'accent, devrait toujours tenir compte des b~soins sous-jacents qui rendent une

cooperation internationale soutenue indispensable a l'humanite. L'OAC1 estime

que ses efforts en faveur de la creation et de la consolidation d'une infrastructure

internationale dans une partie du secteUI des transports constituent une contri

bution positive, bien que modeste, a la realisation de cet objectif permanent.

18. Les diverses organisations qui constituent le systeme ont ete creees pour

repondre a des besoins divers. Ce serait aller a l'encontre des objectifs de ces

organisations que de les traiter comme s'il n'existait pas ou ne devait pas exister

entre elles certaines differences sous-jacentes et de vouloir qu'elles s'inserent

dans des schemas strictement uniformises. En general, des differences de structure

sont necessaires pour tenir compte de la diversite des objectifs immediats.

19. Le Groupe d'experts a reconnu qu'il existe des differences - non seulement des

differences de taille, mais des differences organiques - entre les organisations

du systeme. 11 a recommande en consequence que seules certaines organisations

du systeme des Nations Unies qui, s 'occupent des questions economiques, sociales et

financieres au sens large soient membres de droit du Comite consultatif sur la

cooperation et le developpement economiques dont la creation est envisagee (tout en

reconnaissant que toutes les autres institutions devraient prendre part aux travaux

de ce comite lorsqu'elles seraient concernees). L'OAC1 estime que cette approche
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est juste et realiste; par contre, elle ne pense pas qu'il serait realiste de

demander que toutes les organisations, malgre des differences organiques consi

derables, adoptent un cycle bUdgetaire commun. Un cycle commun serait peut-etre

vaLab.Le pour un groupe important d vorganisations alors que pour d ' autres 9 de

nature plus specialisee et restreinte 9 comme l'OACl par exemple, il ne ferait

qu'accroltre sans necessite les charges financieres qUl pesent sur la communaute

internationale, en augmentant la frequence des sessions de l'Assemblee de l'OACl.

De meme, l'OACl n'a pas l'impression que la suggestion voulant que les budgets et

programmes des diverses institl~ions soient approuves par le Conseil economique

et social et par l'Assemblee generale des Nations Unies avant d'etre examines par

la conference generale ou l'assemblee de l'institution interessee puisse rendre plus

efficace le controle du programme et du budget ou aider a assurer la cohesion

generale. Les bud~ets des institutions de reglementation technique telles que

l'OACl sont relativement peu eleves et leurs programmes sont de nature si hautement

specialises que leur passage au crible par le Conseil economique et social et

l'Assemblee generale de l'ONU serait difficile a realiser d'une maniere constructive.

Par ailleurs, une telle mesure aboutirait forcement a accroitre tres sensiblement

le delai qui s'ecoule entre la preparation initiale des programmes et des budgets et

leur mise en oeuvre, ce qui compromettrait gravemerrt l'efficacite du corrt rffLe des

programmes et budgets par les Etats.

20. Le Groupe d'experts a formule plusieurs recommandations importantes S~ les

activites operationnelles, preconisant notamment la consolidation de fonds et

l'integration d ' organes de gestion. Le Secretaire general de I' OACl n' a pas

d'observations particulieres a formuler a ce propos, si ce n'est qu'il desire

souligner l'interet que revet la participation operationnelle de l'OACI a des

projets de cooperation technique, en qualite d'organisation chargee de l'execution

aussi bien pour les Etats concernes que pour l'OACl elle-meme. Le fait que

l'organisation responsable de l'ensemble de la cooperation internationale dans

un certain secteur ait des activites operationnelles correspondantes en faveur du

developpement economique dans le meme secteur pourrait etre, pour autant que

l'org&~isation en cause soit en mesure de s'equiper pour assumer ce role, la

meilleure maniere de garantir la cohesion du systeme. Les activites ordinaires et

operationnelles de l'Organisation s'appuient mutuellement et contribuent a faire de

l'OACl une meilleur instrument pour repondre aux besoins de ses Etats membres,
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surtout dans des domaines comme l'aviatipn ou des ensembles internationaux de

normes et procedures communes et d'installations compatibles sont indispensables

pour permettre a r: aviation de fournir un des elements de l' infrastructure

necessaire au developpement economique.

21. L'OACI a toujouts reconnu les obligations qui decoulent de sa relation avec

les Nations Unies. Sa cooperation consciencieuse avec d'autres membres de la famille

des Nations Unies n'a pas seulement revetu l'aspect passif qui consiste a eviter

les chevauchements d'activites~ mais a pris la forme active qui consiste a harmoniser

Les activites comp.Lementia'i.res au stade de la programmation. Naturellement, cette

cooperation s'est faite le plus souvent et avec le plus d'efficacite avec les autres, .
organisations dont le domaine d'interet et les activites se rapprochaient le plus

de ceux de l'OACI.

22. L'OACI va continuer a jouer son role, si specialise et limite qu'il soit, en

contribuant a renforcer plus encore le systeme des Nations Unies. crest pourquoa

le Secretaire general de I'OACI reaffirme l'importance qu/ atrtache son organisation

aux travaux du Comite ainsi que sa volonte personnelle de collaborer avec lui de

toutes les manieres possibles.

23. M. BOGSCR (Directeur general de l'Organisation mondiale de la propriete

intellectuelle), rappelant la resolution 3362 (S-VII) de l'Assemblee generale,

dit qu'il lui paratt naturel, dans la mesure ou le Comite n'en est qu'au

premier stade de ses travaux, qU'aucune demande d'informations, de donnees ou

d'opinions precises n'ait encore ete adressee a l'OMPI. Il se contentera donc de

donner queLques renseignements generaux sur l' Organisation et sur la place qu ' elle

occupe dans la structure actuelle du systeme des Nations Unies et d'exprimer a
titre purement indicatif des vues encore sonmaires sur la ragon de rendre le systeme

plus pleinement apte a traiter des problemes de cooperation economique internationale

et de developpement'et de l'adapter aux exigences decoulant de l'instauration d'un

nouvel oz-dr s e('onomique international et de la Charte des .P-roits et devoirs

economiques des Etats.

24. Les activites de l'OMPI ont trait aux creations intellectuelles. Ces creations

sont principalement de deux ordres : inventions et oeuvres litteraires et artistiques.

Le volume de ces deux types de creations intellectuelles est considerable 0 Les

autorites nationales competentes des dirferents pays du monde se voient presenter
i
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chaque jour unmillier de nou~elles inventions pouvant faire progresser la technique
. ,

et etre.appliquees industriellement, et i1 leur est demande d'en reconnaitre la

validite en delivrant des brevets. Le volume d'oeuvres litteraires, artistiques

et scientifiques est encore plus imposant;, il comprend non seulement les livres,

les journaux et les revues, les tableaux et les sculptures, mais aussi les oeuvres

musicales, les films, les pieces de theatre et les travaux et dessins architecturaux

qui contribuent eux aussi au progres economique, social et culturel. Il importe que

ces apports soient legalement reconnus aux niveaux national, regional et inter

national, dans la mesure ou la creativite ainsi que la diffusion e~ 1 'utilisation

des creations par les differents pays du monde en sont encourageee , La rapidite

et l'efficacite tdu transfert des techniques reposent entierement sur un systeme

international .de brevets fonctionnant de fagon appropriee. Le transfert des

techniques etrangeres et, dans une mesure plus grande encore, la creation de

techniques sur le plan local, sont indispensables au developpement et a 1 'instau

ration d' un nouvel ordre economique.

25. Il est clair. que cette protection legale est toujours limitee. Elle est

toujours assujettie a l'intel~et public (aux interets economiques et sociaux de

la cOllectivite et de 1 'Etat) dans la realisation des objectifs econo:mi.ques et

sociaux d' un pays donne , Les lois sur lee brevets et droits d' auteurs et les

traites internationaux ont du reste essentiellement pour but d' etablir la primaute

de l' interet public sans entraver la creativite. Tel est' le champ d' activite

de l' OMPI, dont la contribution aI' instauration d' un nouvel ordre economique

et a 1 'application des droits et devoirs economiques des Etats est considerable.

26. Ce role de l'Organisation paraissait essentiel aux gouvernements lorsq~'ilS

ont decide, a la vingt-neuvieme sessdon de 1 tAssemblee generale, que 1 'OMPI devrait

etre une institution specialisee. Aux termes de l'Accord qu'i.ls ont approuve,
,.~. .', '

l'OMPI a pour principales fonctions 'd'encourager l'activite intellectuelle crea~rice,

de faciliter'le transfert des techniques aux pays en developpement, de cooperer

avec l' Organisation des Nations Unies dans le cadre de l' assistance tiechndque au

developpement qutelle fournit dans ces domaines et d'aider l'O~ru a donner s~te

aux decisions concernant le bien-etre de tous les peuples et leur accessio~ a
l'autonomie. .~~OMPI contribue a la realisation de ces objectifs en aidant a ~~a8li~

des in~tituti~ns nationales qui encouragent et recompensent la creativite intellec-
'. ," - , , : '- . .

tuelle, en tormant lea dirigeants gouvernementaux des pays en developpement a
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l 1administration de leurs systemes de brevets et de droits d'auteur, en aidant lee

pays en developpement a compiler, a selectionner et a assimiler les renseignements,

puises dans l' immense documentation relative aux brevets, qui les interessent dans

la mesure ou ils peuvent stimuler leur industrialisation, en administrant les

traite~ internationaux qui ~egissent les relations entre Et-ats dans le domaine des

brevets , des marques deposees et de la propriete intellectuelle et en preparant

la. revision reguliere de ces instruments compte tenu de l' evoluJeion des circonstances.

A 1 t~e1.l~e a.ctuel1e ~ par exemple, une revision du principal traite international

concernant la propriete industrielle ~ la Convention de Paris, est en cours; el1e a

principa.lement pour objet d'incorporer a la Convention des dispositions destinees

a fa.voriser plus particulierement les PairS en developpement.

27. Er.. ce qin, concerne l'information, 1 'OMPl n 'est pas la seule organisation

du syst eme des Nations Unies qui traite de questrions relatives aux brevets

et aux marques deposees ou de droits d'auteur. Bien qu'elle ait change de nom

et que sa. forme ait ete legerement modifiee, l'Organisation mondiale de la propriete

intellectuelle existe depuis 1883; elle constitue done, avee ce que l'on appelle

aujourd'hui l'UPU et J!UIT, l'une des plus anciennes organisations inter

gouvernementales. II convient tou.tefois de faire remarquerque l'UNESCO a egalement

commence de s' interesser aux questions de droits d ' auteur peu apres sa creation,

en 1945. Les programmes des deux organisations dans ce domaine sorrt tres simila±res >

Les ozganes intergouvernementaux qui se specialisent dans La, propriete intellectuelle

a 1 'UNESCO et a I' OMPl tiennent de frequentes reunions conjointes, et les deux

secretariats sont en contact quasdmenb quotidien. lIs se communiquent leurs

proj.ets de programmes et de budgets dans le domaine des droits d" auteur et

s'efforcent de cooperer, ou pour le mo~ns de cQordonner leurs activites. La prise

de decision revient certes. aux differents orgaues intergouvernementaux, mais

jusqu'a present ces organes se sont eux aussi preoccupes de favoriser la coordi

nation et, daus la mesure du possible, la COllaboration. l1 y a un chevauchementI au sens OU de nombreux elements sont inscrits aux programmes des deux institutions,

mais du fait que Lea secretariats se repartissent les taches, et dans la mesure

ou Lea ozganes intergouvernementaux sp§cialises. sont, en tait, coordonnes , cela

n t entrame g~era,lement pas de gaspillage d' argent ou de competences. Ce type

de coo;peration avec l'UNESCO a debute il y a pl,us de vingt ans et s 'est avere

:Pa--rticulierement satisfaisant ces dernieres annees ,
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28. En ce qui concerne les brevets, la situation est differente. Les brevets

jouent un role important dans le transfert des techniques, domaine qui releve a
differents egards de la competence de chacun des organismes du systeme des

Nations Unies. La CNUCED, l' ONUDI, l' OIT, l' UNESCO et la FAO j ouerrt egalement un

r5le important. La coordination est plus difficile ici que dans le domaine des

droits d'auteur, :ar si les comites specialises etablis sous les auspices de

l'UNESCO et de l\OMPI se reunissent pour examiner la plupart des questions de fond

qui se posent dans ee domaine, aucune pratique de eet ordre n'est suivie par les

comites specialises qui s'occupept du transfert des techniques sous'le patronage

de diverses organisations.

29. C'est pour plusieurs raisons que M. Bogsch formulera ses vues avec

eirconspection. Premierement, l'OMPI est un organisme relativement nouveau du

systeme des Nations Unies. Deuxi ememerrt , bien que les creations intellectuelles

constituent le moteur du progres humain et que les inventions aient de ce f~it

une incidence decisive sur l'amelioration de la vie materielle dans les pays en

develqppement, et en depit du fait que les oeuvres litteraires et artistiques

contribuent de facon si'milair~~ a enrichir la ne spirituelle, l'OMPI est une petite

institutiop. s~ lion cOIlI.J?are son personnel et ses ressources bUdgetaires avec eeux de

la plupart des autres organismes des Nations Unies. La troisieme raison, et la

plus importante, tient au fait que ces vues ne peuvent reellement interesser le

Comite special que dans la mesure ou elles portent sur l'application d'une politique

qui devra etredefinie par les membres du Comite et non par les chefs de secretariat,

dont la tache consiste a executer une politique determinee par les gouvernements.

30. Nonobstant ces considerations, et sous reserve d'une revision et d'une elabo

ration plus complete de ses vues lorsque les options du Comite seront connues ,

M. Bogsch pense que deux mesures conaretes et pragmatiques pourraient actuellement

etre prises, et cela sans entrainer de bouleversements revolutionnaires dans la

structure existante. La premiere consisterait a renforcer le role de coordination

que joue le Conseil economique et social; la seconde concerne les secretariats, qui

devraient intensifier leurs contacts et leurs consultations lorsqu'ils preparent

leurs propositions relatives a leurs programmes et a leurs budget~ respectifs

et qui pourraient s'inspirer a cet egard des pratiques suivies par les secretariats

de l'OMPI'et de l'UNESCO. Il n'y a absolument rien de nouveau dans ce que M. Bogsch

vient de dire. Le probleme se pose au niveau de l' execution et on ne le reglera que

/ • 0 •
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oi lee souvernement~ repr~m~nt~o ~u Ccnaeil ~Qonomique et sooial ont la volont'.
le tempB at l'~ner8i~ d~ !'~rforQar da oOlnprendr~ ~t d~ canaliaer. sur la base
d'une politique sSn~r~lo con~ort6~. l~ multitude d'notivit~s qui se d6roulent
d~n. lee diver! o~~6niom~o. Il ~'figit pour l~s eoor~tfiriats aUGsi d'un probl~me

de volo~b~. d~ t~nw~ ~t d'~nar~io UQ~noaQror ~ la disousaion et ~ la ooordination.
Ces v'rit~! bian conn~oD m~ritont toutofoim. aomble-t-il. d'6tre r6p6t~es. oar
l@ur mise Gn pr~tique ~D~ diffioil@ @t doit ~tre Qonst~unent ~noouras~e.

31. M. GONZALEZ DE COSSIO (Moxiqua) demande I!l.U Diraotaur g(jfil'Sral de 1lOMPI
d'indiquer do quale moyenm de coordination mOn or~snisation esp~re disposer avec
la Commission du transfort d~~ teohniques r6oenm~nt or~~a par la CNUCED. aveo la
bemque de donn609 qu' il 0. 6Mi d~oid~ de or~er lorl9 de la sopti~me session extra
ordinaire de l'Ass~mbl~~ s~n~r~e ninei qu'aveo lee t~turs centr.es de transfert
des t$obn:lqu~Sl.

32. ~. BCGSCH (Dirscteur s6nErQl d@ l'OrSMlisation mondiale de la propri~t~

intellGotul!llle) dit qu~ 1 'eMPI t3:'l1vtdll~ en &troite collaboration avee le. CNUCED

tiane le domlline du transfert del!l techniques ~t que lee deu.::'t organismee se consultent
en permanenoe. La. prill0ipm.la diff§rence exietant entre leurs responsabilit's
respective! est que la CNUCED .'intEresee eseentiellement aux aspeots ~oonomiques

et oomm~roiSl.ux du probl~nG. l' OMPI I!I' int6reuMt pour sa part surtout a: sas aspeots
j uritliques. En 0$ qui oonoerne la Qr~&tion d' une bnnqutl de. donn'es oontenant des
doouments utileD au trwlsfert dem tl!lohniqu~s. l'OMPI pourra s.pp~rter une pr~oi~use

oontribution dans lfl. mesure 0\\ ell~ dbpose d' une documentation i1l\Portante sur lea
brevets. 11 est diffioila. m3me pour lee petits p~s dGvelopp~s. d's.cc'der a oette
dooumentation et 1 'OMPI peut apporter son ooncours de deux f&90n8. Pr8mi~rement.

elle a Stabli un !yst~ne de olassifioation aomportant 52 000 subdivisions qui
permettent de retrouwl" plt.\e tm.o~lQmel'lt le@! dooumants. at. deuxiememl!l'l!t. elle a
or" & Vie-nne un Oentre int~rnett:i.on~ de dooumentation sur lee brevets 0"\1 lea
donn'es biblioSl"aphiqul!f!I oonaernant lem doouments relat:i.ts e.ux brevets Bont
QlmnQ~asin~es dmns un ordinatQur.

33. M. GONZALlllZ DE COSSIO (Mexique) rappelle que pour son SOlolvernement.
le probleme le plus Grave des Nations unies .. toujours 't& qu'il y a loin entre lea
pr:tnoipes qt.\' inoar~e let Cl'mrte et leur extSaution. en bonne toi, par lee Etll'l.ts
Mel':'''3res. De fait. lSi la aonllnunaut& internationale danl 90n enlemble avait &t'
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:reellement et since:rement disposee u. instau:rer ra:pidement le nouve), ordl't'l ~conomique

international, il n'y aurait pas eu besoin de restructurer lee secteurs economi~ue

et social du syotl;!me des Nations Uni.es , C' est dans le cadre de cette poJ.itique

.que la delGgation mexicaine considel~e l' oplSration en coure ; il ne faut pas en

affet ouolier qu'en preconisant un effort de reetructuration, initiative qui

devait aooul.ir a l' a.doption par l'Assemolee g~nerale de la rGsolution 3343 (XXIX)

concernant la septieme session extraordinaire de l'Assemblee gen~rale. le Groupe

des 77 ave.it de!1mnd.~ qu'on etablisse un rapport detaill~ sur l'€tat des activities

Gconomiques internatione.les, ax€ sur lea contraintes de politique'~~n~rale qu'aurait

u. surmonter le Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel crdre

~conomique international ainsi que la StratG~ie internationale du d~veloppement

pour le. deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement. Le rapport

s'est nlalheureusement r€velG decevant, d'ou le. necessite d'exwminer u. ncuveau

les objectifs sectoriels et l' [:,tude des cOl'ltra.intes de politique g~ntra.le

qui ont empechG l' instauration du nouvel ordre~cononl\i)q'llleinterna.tional.

Jusqu'u present, la regle a. ete de creel" de nouveaux organes pour pallier les

dl'Hiciences dues u 1 "absence de volont~ politique et de chercher a corriger

certaines sit\lations. 11 en est resulte \IDe mUltiplica.tion de m~canismes donnant

peu de resultats pratiques. En fait, il t'9st possible que la. CNUCED n' aurait

pa.s ete creee si lea principee adoptes a La Havane pour mettre de l'ordre dans

le commerce international avaient ete appliqu!Ss. Il convient donc de rappeler

~ue le systeme deE! Nations Unies n 'est pas le fruit d 'un pr",.jet rationnel.

male le resultat d' evenements historiques couvra.nt une pericde de 30 ana, et

qu'il ne peut fonctionner conune una entrepriee privee a but lucra~if car aa

mission est de satisfaire aux besoins inhlSrents i~. 1 lessor desp~ys en developpement.

Pa.r consequent, plut8t que de cherch~r una restructuration interne visant a
inflechir le comportement externe, mieux vaudrait commel,cer par analyser

systematiquement le commerce, le financement du developpement, l~s questions

monetaires, l'industrialisa.tion, lea probl~nes d'education. de science et de

culture, l' alimenta:tion t:::'t. 1.' agriculture, ete., de manH\re qu' une fois

lID.plan d'action a.r:r.-ete, l'e.ccurd puisse se faire Bur les mesuree de resl'bructure:tion

q:ni mOdifieraienb respectivement la. CNUCED et le GATT. la Bsnque mondiale et

le FMI, l'ONUDI, l'UNESCO, la FAO, etc. Une foie le plan d'action fix~ - et

/ ...



M. Gcnzalez de Cossio croit que crest tout ce qu'on a le temps de faire avant la

fin de la session -, le Comite pourrait agir sur le plan horizontal et analyser

les changements qu'il convient d'apporter aux organes pertinents et a l~Assemblee

generale, et ce ux qu til faut apporter aux secretariats du systeme afin qu l i Ls

puissent Si adapter ,9. la nouve.l.Le situation sectorielle. C' est alort) settlement

que le Comite devrait determiner s'il y a lieu ou non de creer un poste de..
Directeur general pour le developpement et la cooperation economique internationale,

ae regrouper les fonds en un Office des Nations Unies pour le developpement

ou de constituer un comi.tf consultatif de la cooperation economique et du

developpe~$nt; ce serait une erreur d'emettre un avis sur la recommandation

precise du Groupe d'experts sans d'abord mener a terme l'analyse seeto~ielle,

car agir de lasorte ne menerait a rien.

34. La delegation mexicaine propose done de former un groupe de travail qui

stattellerait immediate~ent a l'analyse sectorielle. C'est dans cet esprit

que la delegat~on meXlca~ne avait propose, lors d'une seance, que le rapport du

Comite comprenne, en plus des annexes donnant le compte rendu des debat s ,

un texte de fond redige par les representants des gouvernements et analysant

les secteurs d'actionprioritaires, et qu'elle avait demande au Directeur

gener~l du GATT de produire un d.ocument 011 seraient esq]1issees les relations

existant entre le GATT et le systeme des Nations Unies. Le commerce devrait etre

le premier secteur prioritaire a analyser, car les aspects institutionnels du

commerce seront examines a la quatrieme session de la CNUCED, qui aura lieu

prochainement.
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35. M. MARSHALL (Royaume-Uni) dit qu'il approuve tres largement l'orientation

generale des r emarques faites au Comite par desrepresentants d'Etats membres de

la Communaute economique europeenne et par d"autres representants ; pour ne pas

repeter ce qui a deja eie dit, il se propose d'examiner trois aspects du travail

du Comite : le role du rapport du Groupe d'experts (E/AC.62/9), le processus

de la cooperation economique et sociale aux Nations Unies et le Conseil economique

et sociaL

36. Le rapport du Groupe d' experts a ete extremement utile, car il a stimule la

pensee comme la discussion~ il est general, clair, ccncis~ represente uneopinion
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unanime et il restera un precieu~. document de reference, ma~s il ne dispense

aucunement le Comite special d'avoir a s'acquitter de son propre mandat.

Il doit tenir compte de la resolution 3362 (S-VII) de l'Assemblee generale

en examinant la resolution 3343 (XXIX), et bien que dans une c~rtaine mesure

M. Marshall ne partage pas l' avis que le representant du Mex'ique vierrt d ' exprimer,

il reconnait effectivement que le Comite doit envisager le debat sur la restruc

turation dans le contexte ou il a ete lance et a la lumiere des circonstances

actuelles et de l'avenir.

37. En ce qui concerne le processus de la cooperation economique et sociale

internationale, il 'est evident pour la dele gat ion du Royaume-Uni que'

le point de depart des activites du Comite special est moins l'efficacite

a~inistrative .elle-meme que l'objectif collectif que les secteurs economique

et social du systeme des Nations Unies ont pour fonction de servir. Le debat

a r enf'or-cf la conviction de la delegation britannique que le systeme est

tellement complique que le Comite special devra reunir beaucoup plus de rensei

gnements avant de pouvoir soumettre des propositions d'action decaillees a

l'Assemblee generale. Neanmoins, le Comite ne devrait pas etre perfectionniste

et ses prescriptions devraient viser a l'action, car ce qui compte en derniere

ana.Iys e , crest l'efficacite. Dans ce contexte, la delegation du Royaume-Un'i

convient avec le President que le Comite devrait se donner pour premiere tache

de cerner les principaux secteurs qui posent des problemes delicats. Pour

commencer, et un bon depart a deja ete pris, il faut determiner de maniere plus

complete ·ce que le systeme est et ce qu'il fait, quels sont les renseignements

supplementaires dont on a besoin et comment reunir les renseignements qui

manquent a ce stade. La delegation britannique est aussi d'accord sur les

priorites etablies dens le rapport que le President a presente a la Deuxieme

Commission a la fin de la trentieme 'session de l'Assemblee generale, la premiere

de ces priorites etant le Conseil economique et social.

38. Sans approfondir la relation entre l'Assemblee generale et le Conseil, telle

que la aefinit la Charte, on peut dire que la premiere tache du Conseilest d'aider

les Membres de l'Organisation des Nations Unies a l'Assemblee generale dans un

sens a la fois consultatir et executif. Le probleme fondamental du Conseil semble

etre un complexe d'inferiorite; trop souvent, il semble s'estimer insuffisamment

competent soit pour s'attaquer aux questions techniques, soit pour prendre de
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grandes decisions de politique generale, et il n'a pas au trouver le juste milieu

entre ce qui est une question a debattre sur le plan technique, fonctionnel ou

regional, d'une part, et ce qui releve des plus hautes decisions de politique

generale, de l'autre. Le Conseil doit se resoudre a s'attaquer aux problemes

qu'actuellement il delegue ~ d'autres organes et a assumer et garder la respon

sabilite de certaines des questions qu'actuellemeut il delegue a la'Deuxieme

Commission. :

39. Lorsque les responsabilites du Conseil sont vues sous ce jour, un certain

nombre de questions deviennent plus claires. Par exemple, il est convenu que les

activites du Conseil ne doivent pas faire double emploi avec celles de l'Assemblee

generale. Si le Conseil distingue s~ffisamment bien ses fonctions de celle de

l'Assemblee~ pareille situation sera evitee. Il est convenu aussi que les rouages

auxiliaires du Conseil devraient etre elagues. Certains preconisent l'abolition

d'un bon nombre des organes subsidiaires, Blars que d'autres estiment preferable

que le Conseil limite sesactivites a l'exDloitation, des points de vuedde la

gestion et de la direction, du travail et des or~anes exnerts. Les deux ~oints

de vue sont valables, car s'il est vrai que le Conseil ne peut pas, dans sa

structure actuelle, superviser efficacement les activites de 160 organes

subor-donnes et qu'il doit, en fait, s 'attaquer a ce probleme, il ne faudrait

pas donner a penser qu'il n'y a pas de point intermediaire entre l'Assp.mblee generale

et les organes a participation plus restreinte ou des questions fonctionnelles,

geographiques ou specialisees sont examinees par ceux qu'elles interessent

directement. La coordination n'est ni un synonyme ni un remplacement des

connaissances specialisees; les deux sont complementaires et se presentent ensemble

au Conseil. Il s' ensuit qu' il est :geut-etre fallacieux de parler de discussion a
trois niveaux. Bien que l'Assembl~e ~enerale et le Conseil representent

deux niveaux distincts, il n'est pas realiste de presenter les discussions aU-dela

et au-dessous du Conseil comme correspondant, d'une maniere coherente,a un

troisieme niveau. On pourrait evidemment dire que ie Conseil ne devrait nourrir

aucun doute quant a la relation entre une discu~sion quelconque de ce.genre et

ReR propres activites. Finalement, si les propositions contenues dans la

resolution 1768 (LIV) du Conseil economique et social ne manquent certes pas de

ler
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merite, la rationalisation n'a pas ete poussee suffisamment loin. Le moment venu,

la delegation britanniqu~ fera suivre ses remarques de propositions precises.

40. M. KANAZAWA (Japon) declare que si tout le monde reconnait qu'il faut

rendre le systeme des Nations Unies plus apte a atteindre les objectifs qu'on lui

a assi~es, aucune solution efficace et satisfaisante n'a encore ete decouverte.

Sa delegation soutient la resolution 3362 (S-V1I) dans laquelle 1 i Assemblee

generale declare que la restructuration du sys'teme des Nations Uni.es vise a le

rendre plus pleinement apte a traiter efficacement les problemes de cooperation

economique internationale et de developpement. Toutefois, le fait que le system€'

actuel n'ait meme pas pu 'se montrer a la hauteur des anciennes taches qu'il avait

a accomplir montre a quel point il sera difficile de le mettre en mesure de

resoudre de nouveaux probdemes.

41. M. Kanazawa reconnait, comme le President, que le Comite doit tout d'a.'bol'd

s'efforcer de definir les problemes. Toutefois, il serait egalement utile d'examiner

les solutions offertes puis de voir a quels problemes elles seraient applicables

avec les moyens de bord. Etant donne que le Comite etudie la structure, ces

moyens consistent soit-a creer de nouveaux mecanismes, soit a en abolir certains,

ales regrouper ou a modifier les rapports qui existent entre eux. Si llun des

principaux problemes a r~soudre est dU a la proliferation de comites, institutions

et organisations, la solution ne consiste pas neceaaai.remerrt a creer encrv-- '

un nouveau comite ou une nouvelle institution mais plutot a assurer un fonction

nement plus efficace des divers mecanismes et a instituer entre eux de meilleurs

rapports. 11 conviendrait de se fixer com~e objectif de restaurer la confiance

daus la capacite qu'a l'Organisation des Nations Unies de formuler ~.e politique

globale des secteurs economique et social basee sur la coordination des

activites et d'en assurer l'applica~ion grace a un m~canisme efficace.

42. En ce qui concerne la determination des problemes, M. K~nazawa estime, comme

le representant de la Republique federale d'Allerr.agne, que le Comite doit se

consacrer a trois problemes principaux : le mecanisme intergouvernemental de prise

de decisions, le secretariat international et les liens entre les diverses

institutions.
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43. En ce qui concerne le mec&lisme intergouvernemental de prise de decisions, le

representant du Japan pense qu'il est indispensable de disposer d'un mecanisme

pour la conduite des negociations jusqu'a ce qu'un accord soit obtenu par consensus.

Il juge, comme le Groupe d' experts, qu' il est important de perreettre aux organismes

des Nations Unies de mieux ~nfluencer leurs membres pour leur faire adopter les

politiques voulues en roatiere de developpement et de cooperation ecohomique inter

nationale, et il estime qu'on n'y parviendra que par consensus a la suite de

negociations. Il est indispensable de renforcer la capacite qu'a l'Org~isation

des Nations Unies d'adopter une optique globale pour les problemes multidisci

plinaires et multisectoriels. Il conviendrait, a cette fin, de renforcer le

Conseil economique et social pour lui permettre de jouer le role decisif que lui

assigne la Charte. La delegation japonaise estime depuis longtemps que le Conseil

deirrait etre au centre de la formulation et de llapplication des pol.i.tri ques au

niveau global ainsi que de La fixation des priorites dans les secteurs economique

et social. Elle appui,e la recommandation du Groupe d ' experts selon laquelle

il conviendrait d1examiner le calendrier et le programme de travail du Conseil.

Elle souhaite, en particulier, que le Conseil tienne de courtes sessions pour

debattre des questions importantes de politique, avec la participation de

representants de haut nive au, pour etudier le "bu1get-programme et le plan a moyen

terme, sans toutefois empieter sur l'autorite de l'Assemblee generale en matiere

d'adoption du budget , et pour examiner les activites operatipnnelles. C,'est dans

le domaine de la planification et de la programmation que Iron pourrait s'attendre

en particulier a des resultats fructueux, et la delegation japonaise est encouragee

par le succes limite deja obtenu dans le domaine de l'uniformisation des methodes

et des normes en matiere de formulation et de presentation des programmes.

Le Conseil pourrait encore activer les progres dans ce sens avec le concours

d 'un comite du programme u.e la coordination renforce. Une cooperation plus

etroite entre le CPC et le'Comite consultatif pour les questions administrati~es

et budgetaires serait egalement souhaitable. A ce propos, le rapport que le

Groupe de travail du mecanisme pour les programmes et budgets de I' Organisation

des Nations Unies a soumis a l'Assemblee generale a sa trentieme session serait

egalement utile. II est indispensable de renforcer le mecanisme d'evaluation
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aux Nations Unies, y compr~s la possibilite d'obtenir rapidement des renseignements

et des donnees, de les analyser et de fournir une case solide aux decisions de

politique generale.

44. Pour ce qui est du secretariat international, il est evident que l' objectif

principal doit etre d'obtenir une meilleure coherence. Il conviendrait de ne rien

entreprendre qui puisse affaiblir l'autorite du Secretaire general qui est, aux

termes de 'la Charte, le plus haut fonctionnaire de l'Organisation. Il faut

eviter le danger de cloisonner plus encore le Secretariat. Etant donne que

75 p. 100 du budget de l'ONU sont consacres aux depenses de personnel, il est de

l'interet de tous les Etats Membres de faire en sorte que le Secretariat

f'onct i onne dans un cadre administratif simplifie, econo~,1ique et discipline. Comme

les problemes lies aux questions d'organisation ne peuvent etre tranches sans qu'on

etudie aussi u fond la coherence du systeme dans son ensemble 3 la delegation

japonaise preconise la mise au point d'un systeme efficace d'evaluation, prealable

indispensable a une allocation rationnelle des ressources, et elle note que

l'Assemblee generale aura la possibilite d'etudier cette question a sa prochaine

session a 11occasion de l'examen du role et des fonctions du Corps commun

d'inspection.

45. Quant aux liens entre les diverses institutions et organisations, il conviendrait

de prendre des mesures pour rationaliser. et simplifier le systeme afin de realiser

des economies et d'eviter le chevauchement des competences. Un equilibre prudent

devrait etre recherche entre les avantages de la decentralisation fonctionnelle

et geographique et la necessite de garantir une orientation et une direction

centralisees. Cette question devrait etre etudiee aussi bien dans l'optique

intergouvernementale du Conseil economique et social que d'un point de vue inter

secretariats, en se fondant sur une meilleure utilisation des possibilites du CAC.

Des liens plus etroits entre les organes deliberants et directeurs du systeme,

devraient s'averer utiles. Le CAC et ses organes subsidiaires pourraientaider

le Conseil et ses organes subsidiaires a determiner les priorites et a eliminer

les chevauchements ou les doubles emplois. Toutefois, rien ne peut remplacer la

responsabiJite qui incombe en dernier ressort aux organes intergouvernementaux,

et par consequent aux gouvernements souverains qui en sont membres, de garantir

1 'unite des buts du systeme des Nations Unies. Dans le domaine du personnel,
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Les travaux de la Commission de la fonction publique internatil)nale seront d 'une

importance vitale pour garantir des normes et procedures communeR pour le personnel

dans l'ensemble du systeme et pour faciliter les mutations de personnel.

46. Le rapport du Groupe d'experts contient de nom~reuses idees et suggestions

utiles dans les trois doma~nes mentionnes plus haut, et la delegation japonaise

est prete ~ se joindre a d'autres membres du Comite pour rechercher de fagon

systematique et pragm~ti~ue des mesures concretes assurant une reforme acceptable

par tous.

47. M. LUCHTERHAND (Republique democratique allemande) rappelle que son pays

a appuye la creation du Comite special, instance appropriee pour examiner les

problemes li~s aux changements qu'il convient d'apporter aux secteurs economique

et social du systeme des Nations Unies en se fondant sur la Charte des Nations

Unies, les decisions prises par l'Assemblee generale a ses sixieme et septieme

s~ssions extraordinaires et sur la Charte des droits et devoirs economiques des

Etats.

48. L'experience recente a montre que le nouveau climat politique favorable,

les progres de la detente, l'application de plUS en plus generalisee des principes

de la coexistence pacifique et du droit a l'autodetermination, ainsi que l'elimi

nation des derniers vestiges du colonialisme ont favorise le developpement

de relations economiques internationales presentant un avantage mutuel.

49. Le premier souci doit etre d'accroitre l'efficacite des organes des Nations

Unies et de remedier aux defauts qui existent. La delegation de la RDA appui.e ra

les efforts faits pour rendre plus efficaces les activites de l'Organisation

dans les domaines economique et social, et ce dans l'interet de tous les Etats,

et en particulier des pays en developpement.

50. La continuation de la detente et l'application de plus en plus generalisee

des principes enonces dans, la Charte des Nations Unies a la pratique des relations

internationales ont cree les conditions necessaires pour tenir compte, daus les

relations economiques internationales, des tendances et des beaoins nouveaux.

Parallelement, la cooperation economique et scientifique, reposant sur des pr~ncipes

de la Charte tels que le respect de l'independance, de la souverainete, de l'egalit€

et de l'integrite territoriale des Etats, le non-recours a la force et la

•.. i ~
I

..

non-in

la det

1 'inte

les pr

(E/AC.

51. P

Nation

du sys

la bas

reflet

accord

des re

l'Orga

la Ch

l'Ass

devoi
'"coope

paragr

appelJ

pement

interr

ne SOl

livrer

l'Org

democ

des 1

deleg

/ ....

2PtrR -, j•.._----------------.----------+-_...'



I . . .

&£2JU£JW&1fiI\!IM! le .IFJ? '11 IliiWAIJiM

(M. Luchterhand. Rep. demo allemande)

A/AC.l'79/SR.14- 1'73 -

non-ingerence dans les affaires interieures des Etats, est propre a promouvoir

la detente et a renforcer la paix et la securite. Une telle evolution est dans

l' interet de tous les Etats. Ctest pourquoi la delegation de la RDA estime que

les principes exprimes aux par-agraphes 2 et 3 du rapport du Groupe d ' experts

(E/AC.62/9) dev~aient guider le Comite srecial dans ses travaux.

51. Pour ameliorer les activites economiques et sociales du systeme des

Nations tinies, il faut tenir compte des principes ci-apres. ~oute restructuration

du systeme des Nations Unies ne peut se faire qu 'en stricte conf'orrni, te et sur

la base des principes enonces dans la Charte des Nations Unies, principes qUl

refletent les interets de tous les groupes d'Etats et peuvent conduire a des

accords en vue de realiser les objectifs de l'Organisation. 11 en est de meme

des regles et regle:llents relatifs au fonctionnement et a la structure de

l'Organisation des Nations Unies, qui J~coulent des principes fondamentaux de

la Charte. Le mandat du Comite est defini dans la r~solution 3362 (S-V11) de

l'Assemblee generale. Ce mundat s' accorde egalement a la Char-be des droits et

devoirs economiques des Etats qui, a l'article 11, invite tous les Etats a
cooperer a renforcer et a ameliorer continuellement l'efficacite avec laquelle

les organisations internationales appliquent des mesures destinees a stimuler

le progres economique general de tous les pays, en particulier des pays en

developpement. D'autre part, l'article 33 stipule que rien dans la Charte des

droits et devoirs economiques des Etats ne sera interprete comme portant atteinte

ou derogeant aux dispositions de la Charte des Nations Unies. Au sujet du

paragraphe 13 de la section II de la resolu.tion 3362 (S-V11), M.. Luchbe'rhand

appelle l'attention sur le fait qu'il est indispensable que les pays en develop

pement participent au processus de prise de decision des institutions financieres

internationales. Les principes democratiques de la Charte des Nations Unies

ne sont pas respectes dans les activites de ces institutions, dont certaines se

livrent meme a des operations contraires aux conclusions et decisions de

l'Orga~isation des Nations Unies. A cet egard, le representant de la Republique

democratique allemande renvoie a des articles puhLi.es dans le \-.rp..fJl~inl"'~tl,u Post

des 12 et 13 fevrier 1976 sur les activites de la Banque mondiale. Aussi, la

delegation de la RDA estime-t-elle qu'il conviendrait que le Comite tienne compte,
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La seance est levee a 17 h 20.

dens ses deliberations, des demandes fai tes dans les l'esolutions de la sixieme et

septieme sessions extraordinaires, ainsi que de celles faites par quelques

representants au cours des debats au Comite special, tendant a ce que les orga

~isations finar.cieres internationales se conforment, dans leurs activites, aux

dispositions de la Charte des Nations Unies.

52. Le souci de rationalise~ les activites des secteurs economique et social

du systeme des Nations Unies et d'accroitre leur efficacite devrait etre l'un

des principaux criteres pour decider des changements a apporter dans lesdits

secteurs. Il faudrait s'efforcer d'eviter que les trav~ux des services

administratifs ne fassent double emploi, d'encourager la concentration des efforts

sur les domaines prioritaires et de realiser des economies veritables. La

delegation de la RDA preconise le renforcement du Conseil economique et so~ial

en tant qu' organe central de l' Organisation dans les domaines economique, politique

et social. Pour rationaliser les activites du Conseil et leur assurer le maximum

d'effets, il faudrait etudier de pres l'efficacite de ses organes subsidiaires.

La synchronisation et l'optimalisation des activites des Nations Unies en matiere

de planification, de programmation et de budgetisation constituent une autre

question qui merite de retenir l'atten~ion du Comite. Pour ameliorer les

activites operationnelles des Nations Unies; en particulier dans le domaine

de l' assistance technique, iJ. faudrai t que les commissions economiques regionales

participent davantage a l'elaboration et a l'execution des aivers programmes et

projetf'!. Il faudrait egalement tenir compte du principe de l'universalite ainsi

que des vues et des interets legitimes de tous les Etats, en s'attachant tout

particulierement aux besoins des pays en developpement.

53. Lorsqu'il mettra au point des recommandations portant sur les activites

futures dans les secteurs economique et social, le Comite devra appliquer

le principe du consensus ~fin de'parvenir a formuler des recommandations

constructives, repondant aux interets de toutes les parties interessees.

54. Suivant la resolution 3362 (S-VII), le Comite est charge d'elaborer des

propositions portant sur la restructuration des secteurs economique et social,

et c' est done de lui que doi t venir la principale contribution dans ce domaine.

Si le Comite s'acquitte de ses fonctions complexes et d'une grande portee en

resp~ctant les pri~cipes de la Charte des Nations Unies et en tenant compte des

interets de tous les Etats, ses travaux seront couronnes de succes •
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RESTRUCTURATION DES SECTEURS ECONOMIQUE ET SOCIAL DU SYSTEME DES HATIONS UNIES
(A/AC.179/3 et Add.l) (suite)

1. M. SALAS (Directeur executif du Fonds des Nations Unies pour les activites

en matiere de population) declare que la restructuration du syst~ne des Nations Unies

est lli1e question complexe mais d'un interet pr~10rdial puisqu'il s'agit de ~ettre

au ]oint les instruments qui lui permettront de s'attaquer avec une efficacite

accrue au probleme essentiel qui se pose a l'hlliuID1ite, celui de la pauvrete. Car

c ' est bien la pauvret.f qui est a la racine de la plupart des prob.Lemea auxquels est

conrrontS ii L' heur-e actuelle le monde inoderne , qu l i.L s'agisse de la faim, de la

necessite d'un nouvel ordre economique, de l'ex~losion demographique, de la erimi

nalit~, de la ~rotection de l'environnement, etc. Or, selon les previsions demo

graphiques, avant meme que 1 'Organisation des Nations Unies n'ait atteint le double

de 1 'aGe qu ' elle a presentement, le. population mondiale qui devra se par-tager- les

ressources materielles de la planete aura, elle, double. Il faut done donner a

la communaut~ internationale les moyens de faire face de maniere adequate a la

situation, au fur et a mesure de son evolution et de resoudre des problemes qui sont

essentiellement des problemes humains •. Le Fonds des Nations Unies pour les aetivites

en matiere de popul.at ion a fait la preuve qu'il etait a meme de repondre aces

besoins croissants, ce dont temoigne la faveur dont il jouit aupres de tous les

pays qui contribuent 3. alimenter ses ressources. Depuis l'annee 1967, date de la

creation d'un fonds d'affectation speciale pour les activites demographiques, ces

ressources, qui etaient de l'ordre d'un million de dollars! sont passees a quelque

250 millions de dollars ~race a la generosite des donateurs parmi lesquels figurent

de nombreux pays en developpement qui manifestent un grand interet a l'egard des

activites en matiere de population.

2. La physionomie du Fonds a considerablement evolue depuis le moment de la

creation du Fonds d'affectation speciale. Le mandat du Fonds des Nations Unies

pour les activites en fllatiere de population, tel qu l i L se presente maintenant, est

defini dans la resolution 1763 (LIV) du Conseil economique et social. Pour assumer

ce mandat,le Fonds finance presentenent quelque 1 400 projets d'ampleur variable,

dan s plus de 100 pays en deveLoppemerrt , Ces projets portent entre autres sur le

rassemblement de donnees , par recensement de la population en Afrique et au

I
A/AC.179/SR.15

l5eme SEANCE

Vendredi 20 fevrier 1976, 10 h 30

- 175 -

".

.! I '

.., ,.

.. "

/ ...



I
-....

A/AC.179/SR.15 - 176 -

(M. Salas)

,

Moyen-Orient notamment,· sur 1 'amelioration de la sante familiale, grace a des

programmes de planification familiale en 1nde, au Bangladesh et en Tunisie, sur

l'application d'une politique demographique, comme au Guatemala ,COG en El Salvador,

et ils consistent aussi en activites de recherche et de formation D. l' echelon

regional et interregional. IEn outre, le Fonds finance des programmes multisectoriels
\

de srande ampleur dans 29' pays en developpement. 11 exerce done ses activites de

financement et de cecr-d'inatri.on dans la quasi-totalite du monde en deveLoppemerrb ,

3. Le Fonds jouit aupres des differents gouvernements aussi bien Clue des organi

sations non gouvernementales d tune reputation de serieux et il est considere

comme un instrument d'assistance internationale efficace et po.l.i't i.quemerrt neutre.

11 est d'autre part le lieu de rencontre des diverses conceptions demographiClues

et lion y met au point les differentes techniClues envisagees pour exercer une action

en matiere de population. IJ fonctionne. par consequerrt comme un programme demo

graphiClue a. 1 fechelle mond.La.Le , Ses activites se sont ulterieurement integrees

dans un contexte plus lare~e : celui de l'Annee mondiale de la population et de

la Conference mondiale de la population. Le role moteur qui lui a ete devolu tant

yar l'Assemblee generale Clue par le Conseil economique et social est reconnu par

tous les organismes s'occupant de questions de.'11o;;raphiClues, qu'il s'agisse

d'organ.ismes e;ouvernementaux ou non gouvernementaux. Si le Fonds beneficie aupr-es

des gouvernements d'une position privilegiee, c'est ClU'il s'est toujours conforme

'aux trois principes fondamentaux suivants : le droit souverai,n pour les nations de

formuler et de promouvoir leurs politiClues et leurs programmes demographiques

propres; liberte pour les individus de decider de la dimension de la f~uille;

preeminence 'en matiere d'assistance aux activites visant a. donner aux differentes

communaubee 1es moyens de se suffire. Partant de ces principes, le FNUAP a mis en

pratique de nouvelles methodes de gestion et d'assistance qui l'ont conduit, au cours

des dernieres annees , a financer' directement des organismes gouvernementaux ou
...... 1 t'" ..agrees par es gouvernemen s ; a subst~tuer aux experts etrangers des experts et

des directeurs de programme recrutes sur le plan local en prenant~ le cas echeant,

a sa charge leur remuneration; et a. fournir des fonds pour acheter sur place materiel

et equipement. Les avantages de cette assistance directe sont evidents et la

reaction des p~s ne slest pas fait attendre ainsi Clu'en temoigne l'appui qu'ils

portent au pro~ramme du Fonds.

-, ,
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4. Celui-ci est devenu un programme demo~raphi~ue d'envergure mondiale dont les

activites d'assistance representaient 80 millions de dollars en 1975. Or, il

convient de noter que l'effectif du personnel qui, assure le fonctionnement du

Fonds reste reduit puis~u'il comprend seulement 50 ad.rninistrateurs au sieq;e et

environ 20 autres sur le terrain. Le cofrt du fonctionnement du FHUAP est par

conse~uent modi~ue en comparaison des resultats obtenus. 11 a reussi a se constituer

une reserve de 20 millions de dollars qui demeure stable et il n'autorise de depenses

qu'en fonction des enga~ements fermes des donateurs ~ui contribuent au financement

de ses activites.

5. 11 semble donc ~ue les techniques de gestion actuelles du Fonds devraient

etre encouragees afin qu'il puisse poursuivre sur sa lancee, car il faudrait

surtout eviter, sous nr~texte d'une amelioration generale, de perturber un mecanisme

qui fonctionne de fagon satisfaisante •

6. Pour restructurer les activites du systeme des Nations Unies ayant trait

au develo~pement, de fagon a disposer d'un instrument mieux adapte aux necessites

d'un nouvel ordre economique inter~tional, il conviendrait de considerer les

quat re elements suivants : domaine d'activite, allocation des ressources, mise a

execution des projets d'assistance et duree de l'action entreprise. En ce qui

concerne les activites en matiere de population, l'experience du FNUAP apparait

exemplaire j ces divers egards.

7. L' element population, longtemps neglige en tant que tel, est maintenant reconnu

comme un facteur distinct du probl.eme complexe de la pauvretS, La pl.upar-t, des pays

en deveLoppemerrt ont, en effet, deja adopt e une politique demographiilue nationale

ou mis en place un or~anisme officiel pour traiter de cette question. 11 faudrait

done eviter, par un regroupement intempestif des diverses activites ayant trait

au developpement, de r~)lcnger dans l'ombre une question cruciale alors qu'elle

vient justement d'emerger en pleine lumiere.

8. En ce qui concerne l'allocation des ressources, il convient de rappeler

ilue le Conseil d'administration du FNUP2 et le Conseil economique et social

ont affirme a plusieurs re)rises que les ressources consacrees a l'assistance

en matiere de population ne doivent pas etre al.Louees suivant une formule uni que

valable pour le monde entier, comme c 'est le cas pour 1 'assistance au developpement

en gen~ral. Les questions de population sont des questions extremement delicates

qui doivent etre abor-dees de f'acon tres differente selon le contexte culturel ou

national, et les politiques d'assistance en matiere de population doivent par

conse~uent etre fonction des besoins, besoins qui different suivant les pays.
/ ...
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9. Pour ce qui est de la mise a execution des programmes, en matiere de

population il est indispensable de conserver une attitude souple et de laisser

place a 1 'innovation. L' experience du FNUAP a montre que les meth'ides tradi

tionnelles n'etaient pas toujours efficaces et qu'il fallait se gro"der d'imposer

un cadre uniforme ~our la rGalisation des projets.

10. Enfin, il faut bien,.voir que L' on ne d.i.spos e pas d'un temps illimite pour agir

dans le domaine de .La population. Il ne s' agit pas d 'un simple probleme de nombre,

mais il faut en fait realiser un equilibre entre population et ressources

disponibles. Pour qu'elle ait une ~ortGe quelconque, il faut concevoir l'action

entreprise a 1 'heure ac'tuel.Le- que ce soit a 1 'echelle internationale ou nationale,

dans l'optique d'un processus irreversible, de duree finie. Il importe d'agir

efficacement et des a present, en mettant au point sous la forme d'institutions

et de programmes, les moyens qui permettront de resoudre les probl.emes de popu

lation avant qu'ils n tacqui.er-errt une ampleur et une complexite telles qu'on ne

pourra plus envisager d'y porter methodiquement remede.

11. En ce qui concerne les observations et recommandations du Groupe d 'eX].)erts

~our 1 'etude de la structure du systeme des Nations Unies (E/AC.62/9), il est clair

que le FNUAP ne saurait contester le principe selon lequel les questions de develop

pement ~conomique et de population sont etroitement liees; ce principe a fait l'objet

..d 'un consensus lors de la Gonference mondiale de la population et il figure parmi

les principes directeurs du Plan d' action mondial. Les experts ont a juste titre

insiste sur la necessite de simplifier le systeme afin d" en accro!tre l'efficacite
,

et ils ont envisage pour ce faire d'en regrouper les elements qui sont lies entre

eux, sous une mem.e autorite. Un tel regroupement, en depit des avantages qu I i L

pourrait presenter, comporte des risques importants et notamment celui de faire

perdre a certains de ces elements leur car-actier-e essentiel et une grande part de

leur utili~e, s'ils devaient etre' integres de fagon trop rigide ou inappropriee

a 1 'ensemble du syst~me. Il semble qu'il suffirait, pour eviter les doubles

emplois, de definir clairement les responsabilites et les limites des mandats des

institutions ou organes specialises plutot que de procedez systematiquement Et

leur complete integration. L' importance des contributions qui affluent au Fonds

des Nations Unies pour les activites en matiere de population, a un moment ou

partout ailleurs 1 "argent se fait rare, temoigne eloquemment de 1 'interet que les

pays accordent aux questions demographLques , Le regroupement de ces ressources

avec celles d ' autres fonds - dans un but, louable en soi, de simplification -

/ ...
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risquerait dans le cas du FNUAP de produire .l'effet inverse de celui recherche,

en amoindrissant son efficacite. La question n'est pas tant de conserver des

comptie s separes que de demeurer dans un cadre d'activites bien defini.

12. M. Salas suggere par con se querrb que le Fonds des Nations Unies pour les

activites en m~tiere de population soit considere, lorsqu'on mettra en place

la nouvelle structure, comme un cas partieulier et qu'il soit traite eomme un

programme distinct. Ce programme pourrait fonctionner en liaison etroite avec

l'ensemble du systeme, tant en ee qui eoncerne la definition des politiques que

la conduite des operations, conf'ormemerrt aux procedures fixees par,les resolutions

du Conseil economique et social et du Conseil d'amninistration du FNUAP. En consul

tation avec le directeur responsable de la gestion de l'ensemble des activites

d 'assistance et de develoj?pement, le directeur du programme ferait par consequent

rapport au Conseil economi que et social et au Conseil des operations dont on

envisage la creation, et il participerait egalement aux travaux des organismes

consultatifs qui pourraient etre crees pour eoordonner les aetivites de

l'Organisation des Nations Unies et des institutions specialisees qui ont trait

au developpement. On-eviterait ainsi de compromettre l'evolution du FNUAP et

de briser son elan.

13. L'objet d'une reorganisation devrait etre essentiellement de conserver ou de

ereer des institutions viables. Il semble, en ce qui cone erne le Fonds des

Nations Unies pour les activites en mati@re de population, que la mei11 eure

solution consiste 2:. lui conserver son car-actsre de programme distinct, tout en

1 'inteGrant 8. l' ensemble des activites de deveLoppemerrt en prevoyant le mecani.sme

de coordination approprie.

14. M. HOVEYDA (Iran) dit que la raison d'etre d'une restructuration des

secteurs economique et social est trop bien connue pour qu'il soit necessaire d'y

revenir. Il est done d' autant plus regrettable de constater que Lea chefs de

secretariat des organismes des Nations Unies ont en gen~ral prononce des decla

rations qui portent beaucoup moins sur la question a l'etude que sur l'historiCJ.ue

ou les details de fonctionnement de leur organisation. Or, si le Comite special

les a invites ~ participer a ses travaux, c'est pr~cisement pour connaitre leurs

vues sur les recommandations du Groupe d'exl?erts et sur la question de la

restrueturatio~en general.

/ ...
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15. Le representant de l'Iran estime que le rapport du Groupe d'experts

(E!AC.62!9) est extremement utile en ce qu'il contient de nombreuses idees et

recommandations interessantes. I1 est d'autre part tres rafraichissant de

constater que les experts n' ont pas vide les problemes de 1eur substance,

comme cela se fait habitu~11e~ent pour ne pas heurter les susceptibilites
\

chatouilleuses, mais qu'ils ont dit bien haut des verites habituellement chuchotees.. .
D'ailleurs~ certains chefs de secretariat des institutions specia1isees, a en

juger par leur reaction, ont effectivement eu leur susceptibilite froissee. ceci

dit, le rapport du Groupe d'experts ne doit pas etre considere comme la base

unique des discussions du Comite . D' autre part, ce dernier doit veil1er a ne pas

donner l'impression qu'il veut se transformer en une sorte d'institution

specialisee.

16. Depuis 1945, deux tendances contraires sont apparues, l'une en faveur de la

centralisation et l' autre de la decentralisation, vodre de l' autonomie. Le

Groupe d'experts, pour sa part, semble pencher pour la premiere. Or, de l'avis

de la delegation iranienne, pas plus une centralisation poussfie qu'une

fragmentation genera1isee ne saurait etre benefique et il s'agit en fait de

creer un equilibre entre ces deux tendances de fa~on a augmenter l'efficacite

du systeme. Touterois, cette efficacite est moins fonction des recommandations

ou des decisions d'un organe que1conque que de la fa~on dont elles sont appliquees

par les responsables des divers organismes. Or, un esprit de competition est

apparu au cours des annees entre les institutions speeialisees et divera organismes,

la oD. la Charte et les Etats Membres pronaient la cooperation. Il s' agit donc

moins pour le Comite de faire des recommandations nouve11es que de rappeler

a l'attention des uns et des autres les principes de base.

17. Commentant le rapport E!AC.62!9, le representant de l'Iran souligne tout

d'abord que le Groupe d'experts a prate peu d'attention aux ressources disponibles ..
Or, i1 est evident que l'administration la plus raffinee resterait inefficace

si elle ne disposait pas des instruments necessaires.

18. La recommandation du Groupe d' experts, suggerant de convoquer l'Assemblee

generale en session extraordinaire ou de reunir une nouvelle commission d'U

developpement plu~ot que d'organiser des conferences rnondiales pour l'exarnen de

telle ou telle question particuliere, parait allechante a premiere vue, mais cela.
alourdirait encore les travaux de l'Assemblee et la qualite' du travail risquerait

de s'en ressentir. I ...
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19. En ce qui concerne la revitalisation du Conseil economique et social, il

convient certes de renforcer son role coordinateur dans les domaines economique

et social, mais le Conseil ne pourrait pas assumer efficacement Le travail accompli

par ses crganes subsidiaires et il ne faut pas oub Li.er' les r-i sques que comporte

l' elimination d ' organes . 11 est done necess ai re d' examiner avec le plus grand

soin la recommandation du Groupe a ce sujet.

20. Le representant de l'1ran rappelle que les petits groupes de negociation

recommandes par le Groupe d'experts existent deja dans beaucoup de cas. 11 parait

preferable de continuer a creer ces groupes sur une base pragmatique p1.utot que

d'institutionnaliser cette procedure. De meme, la tendance a l'adoption de

decisions par consensus existe deja. 11 suffit de la soutenir, car toute rigidite

dans ce domaine reviendr-ai.t , en cas de difficultes? a creer autant de droits de

veto qu ' il y a de membres.

21. Comme l'admettent les experts eux-memes, on ne peut predire l~efficacite

'Pratique de la creation du poste de directeur general pour le devGloppement et

la cooperation economique internationale. 11 parait en effet peu realiste de

croire qu'une personne autre que le Secretaire general puisse imposer des

directives aux institutions et organes qui se montrent deja jaloux de leurs

prerogatives. Par ailleurs? un tel poste risquerait de mettre en peril l'unite

du Secretariat en tendant a creer en quelque sorte un secretariat dans le

Secretariat. Le meme objectif pourrait etre atteint en restructurant le Departement

des affaires economiques et sociales, ou peut-etre meme l' ensemble du Secretariat •

Aux termes de la Charte, le Secretaire general lui-meme peut - et doit 

entreprendre cette reforme et ce, semble-t-il, sans attendre d'instructions de

la part du Comite. A ce p ropos , H. Hoveyda regrette que le Secretaire general

n'ait pas cru utile de faire connaitre au Comite ses vues sur la restructuration.

22. En ce qui concerne le regroupement des activites et des fonds operationnels,

la delegation iranienne approuve en principe les idees du Groupe d'experts.

Toutefois, les implications d'une telle proposition, notamment en ce qui concerne

la participation des gouvernements au conseil d' administration commun, doivent

etre examinees avec soin . En effet, ce ne sont pas les meroes gouvernements qui

siegent au conseil d ' administration des di.ver-s fonds. D' autre part, certains de

ces organismes. fonctionnent bien, par exemple le FNUAP; faudrai t-il done proceder

par cas d'espece ou mettre tous ces organismes sur le meme plan? I ...
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23. Les mernbres du Comite doivent maintenant etudier les suggestions fai tes au

cours de la discussion generale ainsi que les recommandations du Groupe d'experts.

Ce faisant, ils ne doivent pas oublier ~ comme le dis ai t U Thant, que les problemes

sont dans les conditions du monde plus que dans la structure des Nations Unies.

Toutefois, le Comite a l'enorme avantage de disposer~ dens les recommandations du

Groupe d 'experts, d 'une.. .base de travail extremement solide.

24. M. GORITZA (Roumarri.e ) dit qu' il conviendrait qu' a la lumiere du mandat

qu~ lui a ete contie par l'Assemblee generale, le Comite special s'attache a
definir des objectifs precis de fagon que le Groupe de travail puisse elaborer des

propositions concretes en matiere de restructuration du systeme des Nations Unies,

afin de rendre ce dernier mieux a meme d'aborder efficacement les problemes du

developpement et de la cooperation economique internationale dans une nouvelle

perspective. La creation meme du Comite special est une preuve de plus de

l'importance que les Etats Membres attachent a cette action.

25. La Roumanie - pays socialiste et en meme temps en voie de developpement 

slinteresse activement a l'amelioration du role de l'ONU et M. Goritza exprime

l'espoir que les propositions qu'elle a presentees dens divers documents seront

prises en consideration lors de l'elaboration des recommandations relatives a
la restructuration des secteurs economique et social des Nations Unies.

26. La delegation roumaine estime que la restructuration devrait permettre

d'a.tteindre deux objectifs fondaroentaux, a savoir l'accroissement de l'efficacite

du systeme des Nations Unies dans le domaine economique et social" compte tenu

de l'evolution des circonstances, et la democratisation de celui-ci.

27. En ce qui concerne Je premier de ces objectifs, il faudrait envisager de

prendre diverses mesures, notamment de rationaliser lea travaux dea organes

deliberants, en particulier de ~'Assemblee generale et du Conaeil economique et

social, de fagon a condulre a l'accroissement de leur role, d'inclure dans le

~ecanisme de l'ONU de nouveaux domaines de cooperation (energie, science et

technique, mise en valeur des ressources des mers et des oceans, f' ........ ), d'accroitre

le role des commissions economiques regionales dans l'identification, l'elaboration

et l'execution des programmes regionaux de cooperation, d'eliminer les doubles

emplois et les mecanismes intermediaires qui nuisent au bon f'onctionnement du

systeme et de renfo~cer l'efficacite des activites operationnelles pour le
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developpement en amelior&lt la gestion des fonds d'assistance et en encourageant

tous les p~a a participer plus lar~ement a l'execution des projets.

28. Dans le cadre de ces mesuree , il conviendrait egalement de renforcer le role

du Conseil economique et social en lui donnant les moyens d' aborder plus

di rect.emerrt ).' examen des solutions a apporter aux problemes economiques urgents,

entre autres en lui :permettant de se reunir en sessions extraordinaires. Le

Conseil devrait aussi tenir des sessions ministerielles periodiques consacrees

a l' examen r-:eneral de la situation economique internationale. En outre, il

convient de rappeler que le Conseil doit poursuivre et coordonner la mise en

pratique des objectifs du Programme d'action concernant l'instauration du nouvel

ordre economique international, ainsi que ceux de la Strategie internationale

du developpement. En ce qui concerne la propos i tion tendant a confier au Conseil

la responsabilite directe des travaux actuellement executes par certains de see

organes sUbsidiaires, la delegation roumaine souligne qu'il est necessaire

d'etudier ls question de mRniere approfondie. Pour que ce transfert de respon

sabilite s' effectue de maniere satisfaisante, il faudrai t prendre des mesures

d'ore;anisation adequa,:tes et veiller, en tout etat de cause, a ce que le Conseil

n'ait pas a entreprendre des taches de nature trop technique.

29. Pour atteindre le deuxi eme objectif, la democratisation du systeme de 1 i GNU,

le processus de restructuration devrait etre oriente de maniere a assurer la

paI,ticipation de tous les Etats, dans des conditions de :parfaite egalite, a
l'examen et a la. solution des problemes economiques et sociaux d'interet general,

ainsi quia lladoption de mesures pour le developpement de la cooperation

economique internationale. Le processus de restructuration devrait en outre

permettre d'ameliorer lea mecanismes de nego~iation du systeme, par 1 'elaboration

de regles de nature a assurer leur bon fonctionnement sur des bases democratiques.

Toujours dans l' optique d'une demo'cratisation du systeme, il importe de mieux

respecter et de m1eux appliquer le principe de la repartition geographique des

Etats dans tous les organes de 1 'ONU, de reviser le systeme de vote en vigueur

dans certainesinstitutions, telles que le Fonds monetaire international et la

Banque mondiale, et d'ameliorer les politiques et les procedures de recrutement

du personnel du Secretariat de l'ONU et de ses organismes afin d ' augmenter la

proportion de fonctionnaires de pays en developpement, ainsi que celle des femmes

et des jeunes aans l'ensemble du systeme des Nations Unies. I ...
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30. M. RYDBECI<: (Suede) dit qu'Gtant llonn~ la. c(lmplexit~ de 13£1. tttcll~J l~

Comit~ special devrait axer sea ~fforts p()ur l' instant sur lea domndnes dans

lesquels il est possible et n~cessaire d'agir ilmn~diatement. Il Bouli~ne que

la restructuration ne doit en aucune fagon etre UI.'1e :t'in en soi mn.is qu'elle doi'\j

viser a faire mieux cozrespondre la structure des sElcteurs (-conomiqut' et sociol

des Nations Unies aux relations €conomiques nctuelles entre pays eta nccentuer

la coh~sion du syste.me' d~ fa~on qu'il PulSs€! mi.eux jOUl?l:' son role lions l' appli

cation du nouvel ordre ~conomique internationn1. Ceci di t, toute 1110di ficnt' on

qui sera convenue devr-a etre conforme u la Charte des Nntions Und.es ; en fai. t J

il semble meme que certaines modifications soient nGcessuires POUt' rendro lee

pratiques actuelles plus conformes aux dierpositions lie It\ Cho.rte.

31. De l' avis de 10. dGlf1go.tiol'l suedoise, le mo.nd.nt qui sera confi(. eu th'oupe

de travail devrai t conneni.r les ulJje'lil3 suivents : ordrc du jour et lU0thodeo de

travail de 10. DeuxHime Conunission; organisation des sessions du Conoeil (.col\omiqu{'

et social, or~anes subsidisdres du Conseil et procedures de n~gocintion nu sein

du Conseil; enfin, en ce qui concerne le Secr0tarint~ re~ro~~ement dOB

responsabilitee dons le domaine Gconomique et social et role du nt;pnrtmnent l'lUS

affaires Geonomiques et sociales. Par ailleurs) une discussions prGlimit'Hlirc

pourrait :porter sur 10. creation eventuelle d' un office des Nations Unies pour Le

developpement .

32. De l' avis de la delegation su6doise, loin de diminuQr l' ill\'Port.a.nce de

l'Assemblee generale, il eonvient au contraire d'en acerottre le rule et le

Groupe de travail pourrait done envisager de modifier l~ fonctionnelUQnt de 10.

Deuxieme Commission de fa~on a en faire un instrument encore plus efflcnce. Il

a ete suggere de faire de cette commission la Conunission du dt1veloppement. Or,

s'il paratt en effet jUdicieux de rassembler les questions de dGveloppement,

il ne faut pas oublicr que l' ordre du jouJ:' extremement lourd de la Deuxieme

Commission ne lui permettrait p:uere de se charger encore d ' uuures qU~Hrtions,

On pourrait done etudier pl~s avont la possibilitG de crGer uno nou\~11e

commission eeonomique speeiale charg€e de certaines questions bien pr~~ises.

33. De meme que ~ semble-t-il, de nombreuses autres d~lGgations, la (~,eJ.6p;o;tion

suedoise appuie la recommandation du Groupe d'experts tendsnt a ce q,~ le Conseil

se reunisse en series fr~quen·tes de b~'~ves sessions portant sur des 8ujets pr~cis,
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maia 6chelonn~eB aur presque toute l'ann~e (E/AC.62/9, par. 46). Cette fSQon

de proc~der faciliterait une participation accrue des Etats Metnbres oinsi que des

institutions sp6cielis'es, et permettrait done d'examiner lea sujets plus a fond.

Cette ffiodj,fication aurait sans doute des effets sur le fonctionnement des orge-nee

Elubsitliairee du Conseil mala, de 1 1 avis de la del~gation suedoise, i,1 vaut mi.eux

attendre u pour e.border cette question, de voir co~nent fonctionnerait le Conseil

s0lon la nouvelle formule.

34. Comme eels. a. ~tG sU(l:p,~re, le Conseil pounrai t se r~uni.r parfois en session

nu ni veau miniBt~riel 6tant donnf son role de definition des politiques ~conuDliques

et socd al.es .

35. L'idGe de oreer de petits ~roupes de n~gociation ln~rite d'etre examinee

plus avant maia le repr~Bentant de la Suede nlest pas convaincu qu'il faille

institutionnalioer cette procGdure. Le Groupe de travail pourra envisager

(1 It'I.utres solutions qui permettraient davantage de flexibilit6; 1 Ion pourrait

par example ~e contenter de d~signer le president du groupe de n€gociations

envisage ~t le char~er de mener les consultations appropri6es. En tout ata.t de

cause, tous lee pays Men~res de l'ONU, et pas seulement les membres du Conseil,

devraient pouvoir participer aces negociations.

36. Le Conseil econondque et social nla pas jusqu'ici eta en mesure d'exereer

de faQon tr~s satisfaisante le role de coordination que lui confie la Charta.

S'il se reunissait en sessions consacr~es a. des sujets precis, cela permettrait

ill1e participation plus active des institutions specialisees et, partant, une

coordination ffiieux assuree. 11 faudreit d'autre part poursuivre et intensifier

lee efforts d6ja deployes pour aynchroniser les cycles d'etablissement des

budgets-progrromnes des organismes des Nations Unies.

37. Encore que carte.ins aspects de la rEorganisation du Secretariat ne puissent

etre examin~8 qulapres que lIon aura arrete l'orientation generale de la.

restructuration, on sait dlores et deja qu'il convient de renforcer le SeerGtariat

dana le domaine economique et social. On peut done envisager d~s maintennnt la.

crtat\tion dIun poste de Directeur general pour le developpelllent qui, contrail'ement

a ca que certains aemblent craindre, n'aurait pas pour efret de separer lee

deux fonctions essentielles de 1IOrgenis ation des Nations Unies, mad.s perll1ettrl~i t

au contr~ire dle ll assurer une meilleure integre.ti.on.

"
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38. Le secretariat des affaires econorniques et sociales qui serait eree devrait

etre considerab1ernent renforce en ce qui eoncerne ses fonctions coneeptuelles

et analytiques, sans que le champ de ses activites en soit limite pour autant.

Le besoin se fait vivernent sentir d'un secretariat vig9ureux, actif dans tous les

domadnes , Toutefois, le Departement des affaires econorniques et sociales devrait.
etre decharge en principe de toutes ses activi tes operationnelles. L'integration

souhaitable de ces' deux domaines d'activites pourrait l€tre assureel d'autres- -
fagons, par exemple en prevoyant des possibilites d ' echange de personnel entre

les di.vers organisrnes des Nations Unies. A cet egard, la proposition tendant a
etablir un eomite consultatif compose des chefs de secretariat des organismes clefs,

sous la presidence dunouveau directeur general, merite d'etre examinee de

fagon approfondie.

39. Si la delegation suedoise approuve en principe l' idee de regrouper les

activites et fonds operationnels, il lui parait necessaire d'etudier soigneusement

le cas de chaque organe ou fonds avant d ' en decider l' integration. Dans certains

cas, tels que celui du PNUE et du Fonds pour l' environnement, des arguments

valables militent contre l' integration. Au cas ou les fonds operationnels

seraient regroupe s en un office des Nations Unies pour le developpement, il

appartiendrait au Groupe de travail de decider du par-t age des reapons abi.Li ties

entre le Conseil economique et social et cet office.

40. En conclusion, le representant de la Suede souligne qu'il convient avant

tout de menager dans la nouvelle structure qui sera etablie des possibilites

de modification de fagon que le systeme des Nations Unies puisse s' adapter

continuellement a l'evolution de la situation.

La s2ance est levee a 12 h 30.
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RESTRUCTURATION DES SECTEURS ECONOMIQUE ET SOCIAL DU SYSTEME DES NATIONS UNIES
(A/AC.179/3 et Add.l) (suite)

1. M. JANKOWITSCH (Autriche) dit que les fondateurs des Na~ions Unies ont

du bien comprendre que l'un des fondements essentiels de la paix est le progres

economique et social de l'humanite dans son ensemble. Les structures mises en

place pour atteindre les objectifs des Nations Unies ont cependant maintenant besoin

d'etre reformees. 11 y a deux raisons principales a cela. D'aborq, le develop

pement politique, economique et social sans precedent de ces 30 dernieres annees

a entraine la creation d' un mecanisme extremement complexe d' interdependance

entre l'economie mondiale et les economies et structures sociales des 144 Etats

Membres et de queLques autres qui ne sont pas membres de l'Organisation mais dont

l'economie fait certainement partie de l'economie mondiale. Les structures de

l'Organisation des Nations Unies sont donc beaucoup moins bien adaptees maintenant

qu ' elles ne l' etaient auparavant. Ensuite, le developpement progressif des

mecanismes de l'Organ~sation des Nations Unies s'occupant des questions economiques

et sociales a donne naissance a une sorte de "federalisme fonctionnel" mais ne

s'est pas traduit par un effort optimal de planification ni par l'etablissement de

priorites bien definies et d'une cooperation intersectorielle suffisante. Ce

dernier fait est d'autant plus inquietant que la plus grande partie des activites

et des depenses du systeme des Nations Unies est maintenant consacree aux affaires

economiques et sociales. Les travaux du Comite devraient done avoir deux

objectif's fondamentaux : elaborer des propositions visant a moderniser le mecarri.eme

economique et social de l'Organisation des Nations Unies pour lui permettre de mieux

repondre aux aspirations sociales et economiques de ses Membres en nombre sans cesse

croissant, et en particulier aux aspirations a un nouvel ordre economique inter

national, et determiner 1 'ordre de priorite des objectifs auxquels ce mecanisme

doit se consacrer et qu'il doit aider a atteindre.

2. 11 faudrait tenir compte des facteurs f'ondamentaux suivants • La mise en place

d'une nouvelle structure de l'Organisation des Nations Unies pour la cooperation

economique au niveau mondial peut se faire, pour l'essentiel, sur la base et daus

';
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le cadre des dispositions actuelles de la Charte. Compte tenu de l'importance de

cette question, les decisions relatives a la restructuration devraient etre

fcndees sur un consensus. Le renouvellement du Conseil economique et social doit

etre au centre des preoccupations du Comite, comme 1 'a recommande le Groupe

d' experts sur la structure du systeme des Nations Unies, dans son rapport
1

(E/AC.62/9), qui ne devrait cependant pas etre le seul document utilise par le

Comite. Il ::'aut ameli:orer les fonctions et les methodes de travail du Conseil

pour lui permettre de jouer a nouveau le role qui lui a ete fixe par la Charte,

a savoir celui d'organe central de l'Organisation pour l'elaboration des decisions

politiques a l'echelle mondiale dans le secteur economique et social, pour

1 'etablissement de priorites dans ce secteur, pour la coordination et la supervision

des multiples activites economiques et sociales de l'ensemble des organisations de

1 'ONU, pour le rapprochement des points de vue divergents et pour 1 'elaboration

de recommandations appropriees a l'intention de l'Assemblee generale. Pour que le

Conseil atteigne ces objectifs, il faudra qu'il joue un role essentiellement

politique. Il faut pour cela le decharger de ses responsabilites operationnelles

pour qu'il puisse se consacrer a la formulation des politiques. Le Conseil devrait

cesser de deleguer ses fonctions politiques, car cela implique un systeme de

navette de l'information, dont le fonctionnement lui pose un certain nombre de

problemes. Ce dedoublement, en particulier dans le domaine operationnel, parait

inutile. La delegation 'autrichienne preconise de donner' .au Conseil des responsa

bilites moins nombreuses mais choisies soigneusement et de caractere nettement

politique. Cela permettrait d'enter que l' examen de questions de fond ne se

fasse a deux, voire a trois echelons.

3. M. Jankowitsch recommande a cet egard que soient etudiees les possibilites

de changer le nombre des organes subsidiaires du Conseil. Une telle etude

permettrait de rationaliser le~ travaux du Conseil et de les reorienter plus

facilement vers la form~ation des politiques et les activites de planification.

Le document E/~L~~/Rev.l ne semble pas mentionner tous les organes specialises.

Il serait donc utile que le Secretariat communique leur nombre reel.

4. Tout effort visant a revivifier et a moderniser le Conseil devrait egalement

tenir compte des propositions faites par le Secretaire general dans son rapport a
l'Assemblee nationale a sa trentieme session, au titre du point 100 de l'ordre du

..

/ ...
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jour. Dans ce rapport, le Secretaire general a deplore la dispersion des

groupements fonctionnels dans les activites economiques, sociales et humanitaires

de l'Organisation et a fait des suggestions de regroupement fonctionnel qui

meritent la pleine attention du Comite. Cette revalorisation du Conseil implique

aussi que son calendrier de reunions doit, dans t~utes les circonstances, beneficier

d 'un rang de priorite par rapport a. celui des autres organismes. Ce resultat

pourrait etre atteint si le calendrier des reunions des organes subsidiaires etait

rationalise et si le Conseil lui-meme se reunissait plus souvent pour de plus

courtes sessions. Il en resulterait en outre un niveau plus sleve de represen

tation, ce qui est aussi une condition indispensable a la renaissance politique

du Conseil, au relevement de son prestige et a. l'amelioration de' son travail.

5. Une autre maniere de renforcer le role politique d'organes de l'ONU tels que

le Conseil economique et social pourrait consister a. donner un role plus important

aux membres de leur bureau. Le Comite devrait done envisager la possibilite de

donner des responsabilites un peu plus importantes au President du Conseil. Le fait

que cette charge beneficie deja. d'une continuite beaucoup plus grande que d'autres

a. vocation politique correspondante, est un element favorable. Cela permettrait'

au Conseil d'etre mieux en mesure de faire face a. des evenements importants
~

intervenant entre ses sessions principales. En outre, une utilisation plus

efficace des commissions regionales contribuerait a. liberer le Conseil de travaux

inutiles et faisant double emploi, et. une cooperation plus etroite avec le CCQAB

et avec le CPC ameliorerait son efficacite.

6. M. Jankowitsch appuie les suggestions faites par d'autres representants et'

contenues dans divers documents, concernant la fusion du grand nombre de fonds

distincts existant actuellement dans le systeme des Nations Urri.es . Une telle mesure

permettrait d' ameliorer, sinon la gestion des fonds, au moins la planification des

ressources et des·depenses et de reduire les couts d'administration, ce qui garan

tirait un meilleur controle par les organes directeurs qui sont plus fortement

centralises que les fonds eux-msmes . Le representant de l'Autriche ne pense pas

que la proliferation des fonds ait pour corollaire une augmentation des contri

butions nationales. Les gouvernements sont parfaitement en mesure de faire la

difference entre les diverses affectations de leurs contributions dans un systeme

integre.

I f/I ••
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7. M. Jankowitsch rappelle au Comite une proposition concernant lea travaux des

organismes des Nations Unies dans le domaine de l'energie, proposition qui avait

ete faite a l'Assemblee generale le 22 avril 1974, lors de la sixieme session

extraordinaire, par le Ministre autrichien des affaires etrangeres de 1 'epoque.

Le Ministre avait recommande qu'un role central pour les travaux concernant

l'energie soit donne a l'Age~ce internationale de l'energie atomique.

8. Le Groupe d ' experts ~. emis des idees nouvelles et extremement originales au

sujet du role que peut jouer le Secretariat dans cet effort de restructuration.

La modernisation du systeme des Nations Unies dans les domaines economique et social

doii~ porter sur tous les niveaux de l'administration. Une preposition capitale a
. cet egard con~erne la creation du poste ~e Directeur general des affaires

economiques. La delegation autrichienne ne pense pas que la simple creation d rune

nouvelle fonction constitue une panacee pour resoudre des problemes qui doivent

etre abordes sous des angles et sur des plans multiples et par plusieurs or'ganLsmes •

En outre, si lion envisage la creation de nouveaux postes, il faut tenir compte de

l'autorite bien etablie et acceptee du Secretaire general. Il est peut-etre

imprudent d'amoindrir cette source d'autorite des Nations Unies et de s'en prendre

a certains des rares points centraux de reference dans le systeme avant qu'ait pu

etre clairement etablie la valeur de solutions de remplacement. La delegation

autrichienne est un peu plus confiante quant a la possibilite d'ameliorer le role

de coordination politique du Secretaire general dans le domaine economique et

social. Pour ce qui est du Secretariat, le centre doit etre renforce, mais il faut

aussi saisir toutes les occasions de decentralisation controlee. Le Comit€ devrait

examiner toutes les possibilites de liberer le Secretariat, a tous les niveaux,

de la peur qu'il a frequemment de prendre d.es initiatives et de constituer un

partenaire reel parmi les organes de 1 'ONU. Le Secretariat devrait se sentir libre

de prendre des initiatives, dans des reunions ou dans d' autres circonstances, pour

faire progresser les discussions et arriver a un compromis . Le fait que

l'Organisation des Nations Unies est devenue un organisme a multiples ramifieations

devrait considerablement reduire le risque que le Secretariat ne se trouve isole

ou ne s'expose a des conflits.

/ ...
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9. Un autre probleme est la necessite de rationaliser et de concentrer les

activites de l'Organisation des Nations Unies en matiere d ' information. On constate

une tendance inquietante a la proliferation de documents finances et publies par les

Nations Unies, ses institutions specialisees et ses fonds. Un des arguments en

faveur de cette proliferation est le soi-disant manque d'interet des grands organes

d'information pour les nouvelles concernant l'Organisation des Nations Unies. Il

est cependant certain que si les activites de l'Organisation des Nations Unies

presentaient un interet suffisant, les organes en question seraient bien forces

d' en faire etat, et il ne sert a rien d ' essayer de creer un genre de "contre

culture" •

10. Le grand nombre de reunions qui se tiennent actuellement ne vas pas sans poser

certains problemes aux petites delegations. Si l' on veut que la restructuration soit

efficace, il faudra accorder a cette question l'attention qu'elle merite.

11. La delegation autrichienne estime que 1 'echange de vues qui se deroule au

Comite devrait permettre a celui-ci et a son groupe de travail de reperer les

faiblesses du systeme et de dresserune liste des remedes a court terme et a
long tierme , Les travaux du Comite constitueront une contribution importante a
l'oeuvre menee sur le plan mondial pour assurer le progres economique et social,

conformement aux directives etablies par l'Assemblee generale dans ses decisions

recentes .

12. M. CORDOVEZ (Secretaire du comite) dit que le document E/5453/Rev.l

contient des renseignements sur tous les organes subsidiaires du Conseil economique

et social. Ainsi que l' indique le diagramme figurant en page 6 de ce document,

les cinq types d'organes subsidiaires se repartissent comme suit : six commissions

techniques, huit comites permanents, cinq commissions economiques regionales,

huit organes permanents d' experts et un organe intergouvernemental ad hoc. Les

organes subsidiaires qui font rapport directement au Conseil ont egalement etabli

des organes subsidiaires relevant d'eux, en nombre variable. La Commission

economique pour 1 'Europe, dont relevent 84 organes sUbsidiaires, en compte de loin

le plus grand nombre. Les organes subsidiaires et leurs propres organes subsidiai~es

sont au nombre de 167 au total. La duree globale des reunions tenues par les

organes qui font rapport directement au Conseil est demeuree de 70 semaines

environ par an.

/ ...
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13. M. TURIN (Secretaire general adjoint d'Habitat' : Conference des

Nations Unies sur les etablissements humai.ns ) dit qu'Habitat se reunira confor

mement a. la resolution 3001 (XXVII) de l'Assemblee generale. L:intitule original

de la Conference aussi bien que les dates de reunion prevues ont ete'modifies par

les resolutions 3128 (XXVI~I) et 3325 (XXIX) de l'Assemblee generale. Aux termes

de la resolution 3128. (~III), la Conference a comme principal obj'ectif "de

constituer un moyen prat'ique pour echanger, a. partir d I un vaste ensemble de donnees

mesologiques et autres, des informations quant aux solutions a. apporter aux

problemes des etablissements humains, qui puissent mener a. l'adoption de lignes de

conduite et de mesures par les gouvernements et les organisations internationales".

Cette resolution met l'accent en particulier sur la collaboration des institutions

specialisees, des commissions regionales et des organisations intergouvernementales

et non gouvernementales. Au niveau du Secretariat, 1 I Assemblee generale a demande

que le Secretaire general de la Conference rende compte par l'intermediaire du

Directeur executif du Programme des Nations Unies pour 1 I environnement et travaille

en etroite collaboration avec le Secretaire general adjoint aux affaires

economiques et sociales, les secretaires executifs des commissions regionales et

les chefs de secretariat des institutions specialisees. Les textes statutaires

etablissen~ clairement le lien entre l'objet de la Conference et les questions

interessant particulierement la communaute internationale dans ce domaine et

signalent les difficultes inherentes a. une tentative auss i . complexe de cooperation

intergouvernementale et intersecretariats. Ce n I est pas par hasard que la question

des etablissements humains fournit l'occasion d'affronter ces difficultes; il est

clair, en effet, que les etablissements humains n'appartiennent pas a un domaine

precisement defini et ne peuvent etre isoles du contexte du developpement. On ne

peut que se preoccuper, dans le cadre d'une conference sur les etablissements

humains, des correlations et des interactions existant entre les politiques et

programmes sectoriels dont les etablissements humains constituent le lieu

geometrique. Bien que les "etablissements humains" n I apparaissent en tant que tels

dans la denomination d "aucune organisation internationale, ils sont inscrits aux

programmes de la quasi-totalite des institutions et organismes des Nations Unies

et l'importance qui leur est accozdee ne peut sans doute etre compares quia. celle

du concept tout auas i large d I enseignement ou de formation.
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14. Des consultations reellement cooperatives ont ete tenues tout au long des

prepa~atifs de la Conference~ mais le besoin d'une approche globale et integree

au niveau national, que la cooperation internation13.1c vise essentiellemep.t a.
satisfaire, se fait encore sentir. C' est a. ce niveau que la formulation et

l'application de politiques d'etablissements humains revelent le plus clairement

les insuffisances d'une approche sectorielle, le besoin d'innovation au sein des

institutions, la necessite urgente d'une participation populaire et les avantages

d rune planification axee sur la satisfaction des besoins humains fondamentaux. Des

les premieres consultations intergouvernementales offic rouses , les vues exprimees

par les gouvernements ont guide le Secretariat dans la F~<paration de la

Conference. Les consultations continues qui se sont deroulees dans le cadre du

dispositif global adopte au debut des preparatifs ont permis de circonscrire

progressivement les concepts et d 9identifier avec toujours plus de precision les

principales questions dont les gouvernemerrt s se preoccupaient. Ces questions

appez-ai aserrt aujourd'hui a. l'ordre du joUl: de la Conference et sont examinees de

fagon extremement detaillee dans les documl:nts definissant les principes d'action

qU1 seront presentes a. la Conference.

15. Les gouvernements ont d ' embLee mis 1 1 accent sur le role preponderant que

joue, dans le domain~ des etablissements humains, l'action au niveau national,

role que devrait inspirer et guider la declaration de principes qu'adoptera la

Conference et en fonction duquel devrait etre congue la cooperation internationale.

Avant de soumettre a. I' examen des gouvernement s des propositions relatives aux

programmes de cooperation internationale dans le domaine des etablissements humains,

le Secretariat a mene deux enquetes sur les activites actuellement entreprises par

les organismes des Nations Unies dans ce doma.ine. Ces deux etudes ainsi que les

observations formulees par les gouvernements a. leur sujet ont revele qu'un large

consensus existait en ce qui concerne un certain nombre de criteres dont devraient

s'inspirer toute proposition concernant de nouveaux programmes et, a fortiori,

toute nouvelle disposition institutionnelle adoptee pour les executer. Ces criteres

peuvent se resumer comme suit. Il reste beaucoup a. faire si lion veut que les

efforts deployes sur le plan national soient soutenus de racon appropr-iSe par la

cooperation internationale. Dans l'intervalle, les ressources actuellement
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disponibles pourraient etre utilisees plus efficacement a la fois au sein et a
l'exterieur du systeme des Nations Unies, et ceci aussi bien a l'echelon mondial

qu" aux niveaux regional et national. Tous les elements du syster;\~ doivent etre

habilites et disposes a organiser des programmes et a analyser en commun un effort

concerte. Un organisme intergouvernemental a representation mondiale devrait

etre charge de traite~ le~ questions propres aux etablissements humains en vue de

aiffuser les concepts elabores par la Conference, de fournir des directives en

matiere de politique globale et de constituer une instance a laquelle les dirigeants

nationaux se sentent associes. Cet organisme a vocation universelle devrait avoir

pour pendant, au niveau des commissions regionales, un organe intergouvernemental

directeur etroitement lie 8. son homologue regional aussi bie.n qu"aI' organisme

mondial. Ce dernier devrait disposer d'un noyau de personnel, installe de

preference dans un service existant du systeme des Nations Unies, dirige par un

administrateur de haut rang, et capable de susciter une action dynami.que . Il

conviendrait qu'un secretariat des etablissements humains n'assume de responsa

bilites au niveau de l'execution qu'en dernier ressort, de fagon a se consacrer

entierement aux seules activites que d 'autres ne pourraient entreprendre a sa

place. Les activites de cooperation internationale dans le domaine des etablis

sements humains devraient etre decentralisees dans toute la mesure du possible,

le secretariat central ne se chargeant que des taches qui ne pourraient etre

accomplies au niveau regional. Des liens etroits devraient· etre etablis a tous

les niveaux avec les institutions regionales et mondiales de financement

qu'interessent les etablissements humains, et en particulierement ~esbanques

regionales de developpement. Dans lID premier temps, le regroupement et donc la

rationalisation des ressources actuellement allouees aux etablissements humains

devraient permettre d'obtenir de meilleurs resultats; des ressources supple

mentaires seraient necess~ires a'plus long terme, mais il conviendrait qu'elles

proviennent plutot de contributions vo.l.orrtai res . Le systeme des Nations Unies,

ainsi que toute nouvelle disposition institutionnelle prise dans ce cadre,

devraient fixer les principes directeurs susceptibles de guider non seulement

les activites du systeme, mais aussi celles des autres organisations inter

gouvernementales aussi bi9n que non gouvernementales interessees. Toute nouvelle

disposition institutionnelle devrait avoir pour objectif principal d'harmoniser les. .
politiques et programmes de cooperation internationale dans le domaine des

etablissements humains.
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16. Le secretariat d'Habitat estime que les criteres susmentionnes suffisent a
indiquer le profil d'un dispositif institutionnel, a la fois au niveau inter

gouvernemental et a celui du secretariat, sans prejuger la place institutionnelle

de ce dispositif dans le systeme des Nations Unies. Une proposition sera presentee

a cet effet a la Conference. Le secretariat est convaincu, dans la mesure ou la

Conference fait suite a la sixieme et a la septieme sessions extraordinaires de

l'Assemblee generale et a la creation du Comite special, que le moment sera venu,

lorsqu'elle se reunira, d'engager une discussion generale sur les dispositions

institutionnelles a pr-~dre dans ce domaine. On appellera l'attention du Comite

aussi bien que du Conseil economique et social et de l'Assemblee 'generale sur

toute proposition formulee a l' issue de la Conference. Les etablis sement s humains

constituent certainement un terrain approprie pour approfondir et peut-etre meme

mettre a l'essai les approches innovatrices qui ont servi de toile de fond aux

recentes consultations internationales et dont le Comite constitue a present l'une

des plus evidentes et prometteuses manifestations.

17. l4me DERRE (France) dit que sa delegation ne comprend pas dans queL cadre

se situe l' interventj.on du Secretaire general adjoint de la Conference des

Nations Unies sur les etablissements humains. Habitat est une conference dont la

preparation est en cours. Ce n'est ni une institution specialisee ni une organi

sation internationale, et la delegation frangaise ne voit pas comment la

preparation de cette conference pourrait avoir trait a ia restructuration des

secteurs econamique et social du systeme des Nations Unies.
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19. Le PRESIDENT dit que le Comitf a fait preuve d'une certaine latitude dans

les invitations qu'il a adressees a des membres du Secretariat, et qu'il pense qu'il

faut con~inuer a se laisser guider en la matiere par les avantages pratiques

escompt€s.

18. M. CORDOVEZ (Secretaire du Comite) dit que plusieurs directeurs

d'institutions et hauts fonctionnaires du Secretariat ont ete invites a prendre la

parole devant le Comite pour l'informer de divers elements ayant un certain rapport

avec ses t.ravaux. Le secretariat, d 'Habitat, qui s 'occupe des arrangements insti

tutionnels relatifs a la Conference, presentera un document a ce sujet a la

Conference. On a pense que le Comite souhaiterait peut-etre avoir desrensei

gnements sur lesdits arrangements institutionnels. teI!I,P

et c

cro~

ains

23.

comm

inve

respl

trav

I ...

ii' T m ' In7 'Sip

i
i

I
I
I
l
!
I1u
lj

I1

11

I1

J.........-----... -_....._J



A/AC.179/SR.16

b t cl

- 196 -

20. M. OLIVERI LOPEZ (Argentine) dit que les arrangements relatifs a Habitat

'entrent dans le cadre des travaux du Comite et qu' il n' est pas sans interet pour

celui-ci d ' etre informe des problemes qui se posent dans un nouveau secteur

d'activite de l'Organisation des Nations Unies. La creation d'un nouvel organe

mondial sur la base des organes existants etant probable, bien que rien ne soit
1

encore definitif a cet egard, il importe que le Comite soit informe du fonction-

nement des or'ganes exl.stants. A cet egard, le Secretariat a correctement interprete

la volonte du Comite en invitant divers fQnctionnaires a prendre la parole devant

lui.

21. M. MYERSON (Etats-Unis d'Amerique) dit que peraonne ne peut se

'permettre de sous-estimer l' importance ou la difficulte de la tache confiee au

Conrite. Il convient d' envisager le mandat de ce dernier comme un complement

necessaire des nombreuses mesures de politique generale ou de fonctionnement q~

ont ete amorcees lors de la septieme session extraordinaire. La delegation des

Etats-Unis demeure convaincue que la reforme du systeme economique et social de

l'Organisation des Nations Unies doit constituer un element prioritaire de toute

strategie generale du developpement.

22. M. Myerson rappelle au Gomite qu' en confirmant Leur acceptation de la

resolution 3362 (S-VII) de l'Assemblee generale, les Etats-Unis d'Amerique ont

formule une reserve quant aux references qui pourraient etre faites a certaines

resolutions de l'Assemblee generale y compris celles de la sixieme session

extraordinaire. M. Myerson se declare convaincu que la determination de faire

respecter ces resolutions peut aller de pair avec le souci de mener a bien les

travaux du Comite, tant que la volonte de cooperer existe de part et d'autre,

comme c'est d'ailleurs le cas, M. Myerson en est bien convaincu.

23. La restructuration est necessaire parce que l'ampleur et la complexite

croissantes des problemes. economiques et sociaux auxquels se heurtent le systeme,

ainsi que les inevitables exigences d'austerite fiscale, requierent l'adoption en

temps opportun de solutions reflechies et pragmatiques. Tous les gouvernements,

et ceux des pays en developpement en particulier, ont le droit d'esperer des fonds

investis dans les operations et autres activites des organes interesses un rendement

max1mum. Il ne s'agit pas la de nier l'aide multiple et variee qu'ont apportee les
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institutions existantes depuis leur creation. Mais dans le monde d'aujourd'hui,

une action "r'out i ni ere " ne saurait suffire, et l' existence d 'un systeme ameliore

qui fonctionnerait sans a-coups rehausserait le prestige de l'Organisation des

Nations Unies aupres des peuples et des parlements des Etats Membres.

24. Apres avoir entendu les orateurs qui l' ont precede, le representant des

Etats-Unis se dit a la fois encourage et quelque peu preoccupe par leurs decla

rations formelles ou non, encourage par la moderation et le pragmatisme dont elles

temoignent, preoccupe par ce qu'ont dit certains de l'immensite de la tache et du

programme, certes charge, de l'Organisation des Nations Unies dan~ d'autres domaines.

La delegation des Etats-Unis estime, elle aussi, que le Comite doit proceder avec

prudence, perspicacite et de maniere approfondie, et elle ne conteste pas que

certaines manifestations prevues pour 1976 - par exemple, la quatrieme session

de la CNUCED - auront une large influence sur les travaux du Comite. Mais, elle

est convaincue que le Comite doit se mettre a l'oeuvre sans tarder, son mandat

etant sans ambiguite et la situation exigeant une action corrective.

25. Les changements recents de direction et de cadres superieurs dans de nombreuses

institutions y ont temporairement cree une certaine flexibilite favorable a la

restructuration. La recente session du Conseil d' administration du PNUD a fait

ressortir la fragilite du systeme. Les difficultes financieres du PNUD ont eu,

et pourraient continuer d'avoir, un effet nuisible a la cohesion de l'ensemble

du systeme. Plusieurs organes de l'ONU envisagent actuellement leur reorganisation

et l'on assiste a la creation de nouveaux organes. Il n'y a pas la lieu de

s'inquieter, a condition que ces organes fassent partie d'un tout coherent et

complet. Le Comite devrait jouer son role, faute de quoi il se produira ce qu'on

pourrait appeler une restructuration de fait qui pourrait avoir des resultats

incertains ou meme negatifs. Un systeme mal coordonne entraine un gaspillage de

ressources, decourage l'esprit d'initiative et aboutit, dans le meilleur des cas,

a des resultats mitiges. Si le Comite ne deploie paq de serieux efforts, le

systeme pourrait connaitre une situation plus desordonnee que jamais lorsque

s'achevera l'annee qui devait etre celle de sa restructuration. Bien qu'il sait

fort possible qu'on ne parvienne pas a mettre au point et a adopter un plan

complet en 1976, le Comite devrait des a present consacrer tous ses efforts a un

programme de travail qui soit a la mesure de la tache et qui ait des chances

d'etre realise.
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26. La delegation des Etats-Unis voudrait proposer une intervention sur deux plans.

II s'agirait, d'une part, d'identifier les principaux problemes a examiner en

priorite - a savoir, les aspects importants de la restructuration que l'on peut

raisonnablement aborder, a condition de dlsposer, dans les limites du calendrier

du Comite, de renseignements concrets et de donnees de politique generale. II

s'agirait en meme temps, d'~utre part, de determiner plusieurs mesures specifiques

qui, bien que presentant.. 'des difficultes, seraient d 'un caractere moins general.

L'objectif serait de parvenir a un accord a court terme sur plusieurs points de ce

genre. Ce deuxieme type de mesures ne prejugerait pas necessairement les

recommandations ou decisions ultimes en ce qui concerne une adaptation plus globale

de l' ensembl.e du systeme. Le representant des Etats-Unis dit que son desir, en

presentant ces suggestions, est de donner aux travaux du Comite la dynamique

necessaire, de faire clairement comprendre a la communaute internationale et aux

capitales des pays des Etats Membres que le Comite entend aborder sa tache avec

serieux et dans un esprit pragmatique, et, surtout, de permettre d'adopter des

mesures capables de s' imposer par leur valeur meme.

27. Pour ce qui est du premier plan d'activite, a savoir celui des questions

d'ordre general, la delegation des Etats-Unis est disposee a envisager toute methode

raisonnable permettant de delimiter les principaux domaines a examiner en priorite,

et elle est convaincue que le plus logique serait de commencer par le rapport du

Groupe d'experts .(E/AC.62/9) qui constitue l'analyse la plu~ recente et la plus

complete dont on dispose sur le probleme de la restructuration. La delegation des

Etats-Unis d'Amerique n'est pas en mesure pour le moment d'approuv~r telle ou telle

recommandation du rapport, mais elle estime que toutes les conclusions des experts

devraient etre examinees par le Comite, en meme temps que les autres documents

se rapportant a la question. En ce qu~ concerne le premier plan d'activite, le

representant des Etats-Unis tient a rappeler les cinq domaines prioritaire~ definis,
par le Secretaire d'Etat des Etats-Unis dans sa declaration a la septieme session

extraordinaire : premierement, la rationalisation des programmes d'assistance

f'ragmerrt airea du systeme des 'Nations Unies; deuxiememerrt , le renforcement de la

direction au sein du secretariat central de cooperation et de developpement

economique; troisiemement, la rationalisation du Conseil economique et social;
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quatriemement, l'instauration de meilleures methodes de consultation visant a
assurer l'accord effectif des membres ayant un interet commun pour une question a
l'etude; cinqui.ememerrt , la creation d'un mecanisme qui fournirait, aux gouvernements

des Etats Membres en toute independance, une evaluation de 1 'execution des

programmes de l'Organisation des Nations Unies.

28. Pour ce qui est du deuxieme plan, tous les membres sont conscients des

probl.emes que pose depuis longtemps la gestion du personnel dans le systeme des

Nations Unies, et qui tiennent a ce que les programmes des divers organ~smes, en

ce qui concerne le personnel,sont d'~~ fonctionnement complexe et sont dans une

grande mesure administres separement. La delegation des ETats-Unis'pense que le

Comite devrait reconnaitre la necessite d'un examen approfondi des avantages et

des possibilites qu'offrirait un systeme unique de gestion du personnel. La

Commission de la fonction publique internationale - groupe d'experts charge de

traduire cette notion dans les faits - n'ayant pas encore pu aborder les questions

relatives a la mise en place d 'un systeme unique de gestion du pez-sonne.l , le

Comite special 3 en sa qUalite d'organe intergouvernemental 3 pourrait peut-etre,

en formulant une recommandation appropriee, declencher rapidement le mouvement.

Un systeme unique pourreit presenter de cons i.derab.Les avantages en permettant une

meilleure utilisation du personne1 3 en offrant la possibilite d'economies 3 en

ameliorant le moral du personnel et en facilitant les equivalences en matiere de

classification professionnelle. De plus, un tel systeme pourrait augmenter dans une

large mesure les possibilites de reviser le concept de cout standard qui a cause

d'importantes difficultes a certains services d 'execution parmi les plus importants.

29. La delegation des Etats-Unis est egalement convaincue qu' on n' a. pas consacre

toute l'attention necessaire a la possibilite de creer un systeme centr~ise d'achat.

Les materiels achetes et utilises par les divers elements du systeme des Nations

Unies etant 3 dans une large mesure, communs a toutes les organisations 3 il serait

possible de les standardiser et de les acheter en grande quantite.

30. La creation a court terme d 'un mecanisme efficace et independant d 'evaluation

des programmes constitue un troisieme domaine possible d'action pratique. A cet

egard, il semble a la delegation des Etats-Unis que les faits et les vues presentes

au Comite par le President de la Banque mondiale donnent une idee dece qui pourrait

etre realise au sein de 1 'Organisation des Nations Unies. Une entite capable de

/ ... ,
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fournir aux organes directeurs et aux gouvernements des Etats Membres des rapports

et des evaluations systematiques des programmes et de leur execution renforcerait

la confiance dorrt jouissent les divers elements du systeme et le systeme tout

entier. De telles evaluations devraient etre confiees a. des profession:r:els

independants et hautement qualifies. Elles serviraient a. estimer de fagcn

systematique dans quelle mesure les objectifs du programme sont atteints,
•

permettraient de juger les' resultats des programmes par rapport aux efforts globaux

de developpement dorrt i:;ls font partie et fourniraient un instrument qui permettrait

de se rendre compte de l'efficacite des organes des Nations Unies responsables de

l' execution des programmes. En envis age ant l' evaluation de mani ere constructive,

on pourrait ameliorer l'efficacite et le moral du personnel et permettre aux p~s

en developp~ment de profiter au maximum des ressources disponibles. La delegation

des Etats-Unis pense que cette idee devrait etre examinee dans le contexte de la

restructuration. De plus, le mandat du Corps commun d'inspection, qui pourrait

etremodifie en vue de lui faire assumer ce role, doit etre revise par l'Assemblee

generale a. sa trente et uni.eme session.

31. La delegation des Etats-Unis est ouverte a. toutes les suggestions et est

di.spoaee a. examiner plusieurs methodes et calendriers. Selon elle, il importe

toutefois, que le Comite aborde serieusement les questions dont il est saisi et

qu'il propose des recommandations pratiques en 1976. Avec de la bonne volcnte et

de la perseverance, il peut contribuer pour beaucoup au renforcement de

l'Organisation des NationsUnies et lui donner des moyens mieux adaptes pour faire

face aux difficultes du developpement economique et social et satisfaire aux besoins

de tous les gouvernements des Etats Membres dans 1 'interet de 1 'humanite tout

entiere.

32. M. ~ffiRCUP~D (Stiisse) declare que le rapport du Groupe d'experts (E/AC.62/9)

est un document qui stimule la reflexion et que le Gouvernement suisse est pret a.
l'accepter comme base de discussion, etant entendu que l'application pratique des

principes qu'il contient fera dans chaque cas l'objet d'une etude prealable

approfondie de la part du Comite. Le Gouvernement suisse a defendu a. maintes

reprises dans les enceintes dont il est membre, les principes de centralisation, de

coordination, d'harmonisation et d'efficacite qui, selon les suggestions du Groupe

d' exper-cs , devraient servir de base a. un systeme coherent des Nations Unies.
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Toutefois, la delegation C::1,;c::cU:> estime qu'une centralisation et une rigidite

excessives comportent, elles aussi, des dangers. De fait, les institutions

specialisees ont des caracteristiques structurelles et des methodes de travail

propres et souvent tres diverses. Le systeme actuel a des merites incontestaoles,

dont le moindre n'est pas sa capacite d'adaptation a des circonstances changeantes.

On ne saurait done ignorer les avantages d 'un certain empirisme fagonne par le temps.

33. Il est certain que des questions telles que la population et la condition de

la femme auraient pu etre debattues dans le cadre de sessions extraordinaires de

l'Assemblee generale plutot que de conferences specdal.es , La delegation suisse doute

neanmoins que des sessions extraordinaires eussent exerce une influence aussi p

profonde sur l'opiuion publique.

34. En depit de ses craintes sur les dangers d'une centralisation excessive, la

delegation suisse serait prete a examiner favorablement la proposition concernant

le regroupement des fonds, dans la mesure ou leur identite pourrait etre preservee

et ou l' on pourrait eviter que la reforme ne se traduise finalement par une reduction

des contributions volontaires. Sous reserve d' une etude plus pousaee , elle pourrait

egalement concevoir l' etablissement d ' un "conseil des operations" integrant ce rtra'ins

organes Lrrbergouvernemenbeux. Dans cette hypotihese , tous les Etats contribuant a
ces fonds, qu'ils soient ou non membres de l'Organisation des Nations Unies,

devraient etre eligibles dans le nouvel organe charge d'en controler la gestion.

35. Le representant de la Suisse evoque deux problemes que le Groupe d' experts

n I a pratiquement pas abordes, a savoir la dimension sociale des problemes de

developpement et la situation particuliere des Etats non membres des Nations Unies

dont il n ' est pas tenu compte dans le rapport. Sur le premier point, la delegation

suisse est entierement dlaccord avec la delegation finlandaise pour dire que toute

reforme de structure devrait pleinement tenir compte des elements sociaux du

developpement. Quant au deuxi eme prob;Leme, le rapport se borne a relever, mais

dans un autre contexte, qu I il faudrait trouver les moyens d ' encourager une parti

cipation vraiment universelle a la cooperation internationale. La delegation

suisse pense qulil serait contraire a l'esprit qui inspire le projet de restruc

turation et toute la cooperation internationale en general d'exclure les pays non

membres de l' ONU d' activites auxquelles ils participent regu1ierement, en en

assumant du reste toutes les obligations.
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36. En ce qui concerne la suite des travaux du Comite special, la delegation

suisse reconnait que le Comite devrait s'attacher a cerner les principaux problemes

que souleve l'effort de restructuration et a leur attribuer un ordre de priorite.

Ce sera ensuite au groupe de travoil intersessionnel, au sein duquel tous les

Etats devront etre a meme de faire valoir leurs vues, qu' il appartiendra d' examiner
,

ces suj ets et de formuler des propositions de reforme . Le processus de rest-rue-

turation devrait s 'effe~tuer par etapes et un examen global devrait avoir lieu a
son terme, afin de s' assurer que le nouveau systeme presente de nets avantages par

rapport aux structures actuelles. Quant aux domaines auxquels le Comite devrait

donner la priorite, la delegation suisse pourrait se rallier, a peu de chose pres,

aux propositions formulees lors d'une seance precedente par le representant de

1 'Italie.

37. Le Conseil economique et social devrait etre l'un des premiers sujets auxquels

le Comite devrait s t attacher. Sans aborder la question en detail, le representant

de la Suisse souligne que le role du Conseil devrait etre examine non seulement

dans le cadre du systeme des Nations Unies, mais egalement dans le contexte des

relations economiques internationales dans leur ensemble. Dans cette perspective,

il serait possible d'attribuer au Conseil un role lui permettant de completer les

mecanismes existants et de s 'integrer harmonieusement dans le systeme actuel des

relations internationales. La meme approche globale devrait etre adoptee lorsque

le Comite abordera la question des groupes de negociation dont il est question

au paragraphe 49 du rapport. La delegation suisse pense, comme le Groupe d' experts,

que le Conseil devrait elaguer ses structures et revoir son programme de travail
. . .

de maniere a pouvoir mieux se concentrer sur certains probLemes fondamentaux. En

pratique cela consisterait a passer systematiquement en revue tous les organes

subsidiaires pour s'assurer que leur existence est justifiee. Cet examen , qui

aboutirait eventuellement a la suppression ou a la fusion de certains organes et

a une nouvelle definition du mandat de certains autres, devrait se faire sans

prejuges mai.s egalement sans complaisance. L'idee de demander aux gouvernements de

se faire plus souvent representer aux sessions du Conseil par des specialistes ou

des responsables de haut niveau serait plus facile a realiser si le role du Conseil

etait revalorise. Enfin, la recommandation tendant a ce que le Conseil organise

son programme sur une base biennale semble judicieuse.
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38. La restructuration du Departement des affaires economiques et sociales est

un probleme tres delicat qui ne devrait etre aborde qu'apres que les membres du

Comite se seront accordes un certain temps de reflexion pour apprecier toutes les

consequences d'une telle reforme .

39. M. DHARAT (Republique arabe libyenne) declare que si des efforts coll~ctifs

ne sont pas entrepris pour renforcer le role de l'Organisation dans le domaine de

la cooperation unilaterale en vue du developpement, les resolutions fondamentales

adoptees recemment, notamment la Strategie internationale du developpement pour la

deuxieme Decennie pour le developpement, la Declaration et le Programme d'Action,

concernant l' instauration d' un nouvel ordre economique international et la Charte

des droits et devoirs economiques des Etats s 'avereront de la phraseol.ogi.e . Etant

donne la proliferation des problemes de population, de production alimentaire, et

de protection de l' environnement, il est de plus en plus impor-tant que l' effort

de restructuration vise a augmenter la capacite d ' absorption des pays en

developpement 0 11 faut la souplesse voulue et les mecanismes approprd.es pour pouvoir

evaluer et orienter ce processus de restructuration, et les besoins particuliers

de chaque pays doivent ~tre pris en consideration.

40. Commentant brievement le rapport du Groupe d'experts (E/AC.62/9), le

representant de la Republique arabe libyenne indique clairement qu'il importe de

renforcer le mecanisme d' evaluation actuel. Le systeme indepehdant d' evaluation

et de controls recommande par le Groupe d'experts pour superviseI' les operations

au titre des projets doit beneficier de tous les apports intellectuels pertinents ""'r,'
notamment ceux des autorites et organismes gouvernementaux, afin d'assurer

l'application des directives de politique generale. Le represent&it de la

Republique arabe libyenne appelle l'attention sur la necessite, comme il est signale

dans le rapport, d'un programme coordonne et unifie afin d'eviter les doubles

emplois et de garantir l'efficacite des communications entre les divers organismes

des Nations Unies 0 La delegation de la Republique arabe libyenne reconnait que le

role du Conseil economiq'Q,§ et social, en tant qu'organe central des Nations Unies,

doit etre renforce, mais pense que certaines des propositions formulees a cette

fin par exemple la proposition tendant a supprimer les organes subsidiaires du

Conseil, presentent des inconvenients precis 0 La delegation de la Republique

arabe libyeni:le estime que la structure des organes subsidiaires offre des

possibilites considerables dans un cadre different d'organisation et de direction

I
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efficaces et que la reforme doit consister a modifier la structure actuelle p1ut6t'

qu' a, supprimer le systeme exist ant . La proposition de supprimer tous Les oz'ganes

subisdiaires ne tient pas compte des progres qui ont ~te realises dans le cadr~

du systeme.existant et semblent nier que la reforme puisse etre une solution

viable. La restructuratio,n est un moyen d' atteindre Les objectifs de la Charte. \

des Nations Unies, mais cela ne sera possible que si les Etats Membres ont la

volonte politique necessaire. La delegation de:' la R~publique arabe libyetme appui.e

la recommandation tendant a regrouper 'en un 'seul organe les fonds d'.assistance

technique et de preinvestissement des Nations Unies et souligne la necessite

d'examiner de plus pres les relations ambigues entre le Conseil ~conomique et

social et 1.'Assemblee generale afin d' eliminer tout chevauchement entre 1es

fonctions de ces deux organes.

41. La delegation de la Republique arabe libyenne appui.e la proposition seLon

laquelle le Secretaire general devrait formuler des observations sur les

recommandations contenues dans le rapport du Groupe d' experts et sur les propo

sitions formulees par le Comite special a sa session en cours, car ses observations

seraient utiles au Comite pour la poursuite de ses travaux. Elle est d ' avis que

les declarations des chefs des institutions specialisees faci1iteront lea travaux

dU~C0mite special.
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17eme SEANCE

i.:mdi 23 f~vrier 19'76, 10 h 30

RESTRuCTURATION DES SECTEURS ECONmHQ,UE ET SOCIAL DU SYSTEME DES NATIONS UNIES
(A/AC.179/3 et Add.l) (suite)

1. M. BERTRAND (Vice-President du Corps commun d'inspection) ra~pelle tout

d'abord ce qui fait l'originalit~ de la composition et des methodes de travail du

Corps commun d'in.spection, en ce sens que ses membres dont le nombre se limite a. ,

huit ont de tres larges pouvoirs d'enquete et un grand degr~ d'autonomie dans

le travail; il enumere ensuite les principales questions sur lesquelles le CCI

s'est pench~ depuis sa creation en 1968.

2. S'agissant du mandat du Comite special, M. Bertrand estime que c'est dans le

domaine de la planification et de la programmation que peuvent etre trouvees les

solutions a quelques-uns des principaux defauts du systeme des Nations Unies. 11

indique que le Comite des Quatorze avait, en 1966, formule a l'intention de

l'Assemblee generale de ~ombreuses recommandations a cet egard q~i n'ont guere

commence ~ etre appliqu~es qu'au debut des annees 70. A cette epoque, les

organisations qui ne 1 i avaient pas encore fait - comme 1 'ONU et 1 'OMS - ont adoptie

le systeme de budget-programme portant sur une periode biennale; des plans a moyen

terme ont egalement ete els~ores pour la premiere fois par i'UNESCO, suivie par la

FAO, le BIT et enfin l'ONU; et des unites de programmation ont ete creees dans tous

les organismes, alors que le Comite admin.istratif de coordination decidait de

tenir regulierement des reunions interinstitutions. De plus, tout recemment, la

methodologie de la planification et de l'evaluation a fait l'objet d'une attention

particuliere, notamment de la part du Groupe de travail du mecanisme pour les

programmes et budgets de l'Organisation des Nations Unies et du Groupe d'experts

pour l' etude de la structure du systeme des Nations Unies , respectivement. En

depit de tous ces efforts, il ~ourrait bien falloir encore 10 ans pour aboutir

a un systeme de programmation qui puisse etre juge raisonnablement satisfaisant.

Or, ce delai peut paraitre excessif si l'on considere l'urgence des grands

problemes mondiaux et si lion estime qu'une organisation meilleure et plus realiste

du systeme des Nations Unies pourrait contribuer efficacement ales resoudre.

/ ...



• • =

A/AC.179/SR.17

(M. Bertrand)

- 206 -

!

I
I

I'

3. Le Comite special doit done accelerer le processus de reforme et, en illatiere

de programmation, contribuer a combler le vide qui existe actuellement entre

les directives ambitieuses et generales qui sont contenues dans les resolutions

adoptees par les Etats ~~mbres et les tres modestes produits des travaux des

secretariats. On constate en effet qu'en execution de ces directives, les

organismes du systeme produisent un flot de documents 'et de publioations, tiennent

d lnnombrables reunion~~ et executent quelques projets sur le terrain dont l'enjeu

est tres limite et l'incidence reel1e rarement connue. I1 n'est guere besoin de

souligner la difference entre l'a~bition - louable, certes - et 1es possibilites,

difference qui est a peu pres la meme dans tous 1es domaines d'activites des

organismes des Nations Unies.

4. Pour que le systeme des Nations Unies puisse effectuer une bonne programmation

par objectifs et devenir par la un des principaux outils de de"ITeloppement auxquels

les gouvernements veuillent avoir recours, et pour qulil atteigne done un certain

seuil de credibilite, la premiere solution consisterait a accroitre dans de tres

grandes proportions les moyens d'action financiers mis a la disposition des

organismes : solution qui n'est pas envisageable. La deuxieme serait de reorganiser

le mecanisme d'aide au developpemer.+- pour qu'il puisse permettre de realiser des

objectifs limites, mais precis et significatifs. Cela suppose tout d'abord que le

systeme des Nations Unies soit capable de fournir aux gouvernements des rensei

~nements et des propositions d'action qui permettent aces derniers de definir

des objectifs accessibles, ensuite que les moyens fournis soient exactement

adaptes aux cbjectifs, afin qu'il soit possible de controler et de verifier la

qua1ite et la nature d~s resultats obten~s. A cette fin, l'une des Dossibilites

qui s'offre au Comite special consiste a creer ou a modifier certaines unites ou

servi~es des secretariats, en particulier dans le cadre d'un mecanisme administratif

interinstitutions reellement efficace, mecanisme qui ne semble pas exister a l'heure

actuelle. Une telle refarme devrait permettre de faire d'immenses progres dans le

domaine de la planification et de la programmation. A ce propos, le Vice-President

du CCI approuve la proposition du Groupe d ' experts pour l' etude de la structure

du systeme des Nations Unies tendant a l'etablissement d'une petite unite commune

de recherche sur la planification et la programmatiaH. Cette unite, qui devrait

etre composee d'une quinzaine d'administrateurs de haut niveau detaches par les
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principaux organismes du systeme, pourrait assurer une meilleure coherence entre

les divers exercices de planification, d'une part, et nntre des activites inscrites

aux budgets ordinaires et celles qui sont financees par des fonds extra-budgetaires,

d'autre part. En assurant la cooperation entre les specialistes des divers

secteurs, cette unite pourrait aussi contribuer a ce que soit presente au Conseil

economique et social un tableau synthetique des activites du systeme, ce qui lui

permettrait peut-etre enfin de pouvoir degager des priorites.

5. Pour ce qui est des activites d'evaluation, complements indispensables de la

programmation~ M. Bertrand ~stime qu'il est pratiquement impossible de mettre en

place un mecarri sme d ' evaluation systematique trrop ambitieux. Les E"i;a.ts Membres et

les chefs des secretariats doivent donc convenir de ce qui parait exactement

raisonnable et possible en ce domaine. La, il parait indispensable de creer a

l'interieur de chaque organisation des unites chargees des activites d'evaluation.

Il ne semble pas rationnel de confier la totalite de ces taches d'evaluation a un

corps externe qui pourrait etre, dans des conditions qu'il reste" a preciser

le Corps commun d'inspection. Il conviendrait de definir de fagon tres precise

les fonctions de ce cprps, qui devraient se limiter a des conseils aux organisations

sur les methodes d'evaluation interne, a des verifications periodiques de

l'utilisation de ces methodes, a des comparalsons interinstitutions sur les

resultats des exercices d'evaluation iriterne et enfin a un nombre limite

d'operations d'evaluation sur certains projets et activites.

6. De surcroit, il convient d' appeler l' attention sur I' absence paradoxale

de liens entre les activites financees au titre des programmes ordinaires et

celles qui le sont a l'aide des ressources ext.r-a-budget.ai.res , Meme au PNUD

- ou lion avait pu croire un moment que c'etait un lien de ce genre qui avait

ete etabli par L" institution de la "programmation par pays", un sentiment de

mefiance semble s'etre developpe a l'egard des organisations chargees de

1 'execution; l'ecnrt entre la -programmation des ac t i.vit.Ss extra-budgetaires et la

planification dans les organismes du systeme croit, et de ce fait, a quelques

exceptions pres, il augmente encore entre les activites de ces organisme~ et les

operations de planification nationale des differents pays. Il en est de meme pour

le Departement des affaires economiques et sociales de l'01ID, en depit du fait

qu'il existe au sein du Centre de la planification, des projections et des

I ...

p

c

s

d

s

o

c

c

~

7

a

t

8

f

A

d

f(

9

l(

lE

dE

ill



A/AC.179/SR.17 - 208 -

(H. Bertrand)

" «atzi ons elles-T'1emes et entre les or.n;anisations et les gouvernements. A cette fin,

II conviendrait que les representants residents deviennent ce qu t i Ls auraient

toujours du etre, .... savoir les representants du systeme des Nations Unies, et nona

nas' ceux du P1ruD seulement, et que la: representation de toutes les ~randes insti~

tutions aU'niveau des pays soit reconsideree et renforcee.

8. Enfin, il va de soi qu'aucune reforme ne saurait etre efficace si rien n'est

fait pour garantir le recrutement d 'un personnel de la plus haute qual.itf possible.

A cet egard, les propositions les plus importantes qu'ait formulees le Groupe

d'experts semblent etre celles qui ont trait au recrutement sur concours des

fonctionnaires et a l'organisation d'un progrmrume de formation prealable au

recrutement definitif.
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M. RAKOTONAIVO (Madagascar) ra~pelle qu'au cours de sa premiere session,

M. Parsi (Iran) ~rend la ~residence.

politiques relatives au developpement, une unite specialisee appelee : "Services

consultatifs de planification du developpement". La plupart des organisations

se r>reoccupant maintenant d' aider les pays a planifier leur P(Jl1 t i.que , dans leurs

domaines respectifs, i1 faut de toute lITgence tenir compte des problemes reels qui

se posent aux pays et r~aliser l'integration des programmes de ces diverses

organisations et des programmes extra-budgetaires. Cette tache pourrait etre

confiee a une unite interinstitutions qui ne serait autre que les Services

consultatifs de planification dll developpement, aupres desquels les principales

institutions detacheraient des fonctionnaires.

7. Il faudrait egalement etablir une meilleure coordination entre les orgaru-:

9.

10.

le Comite special de la restructuration des secteurs economique et social du systeme

des Nations Unies a procede a I'organisation de ses travaux et decide de creer

un groupe de travail qui se reunirait entre les sessions pour etudier en detail

les problemes souleves~ Le present debat general doit permettre de fournir au

groupe en question une base de travail. A cet effet il importe de rappeler, d'une

part, les principes fondamentaux et les objectifs de la restructuration et,

d' autre part, d'identifier lea pt-i.nci.paux doma.i.nes sur lesquels elle doit porter.
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11. En ce qui concerne le premier ~oint, la delegation malgache pense qu'il

faut d'abord poser clairement les differents parametres - politiques et autres 

a l'interieur desquels doivent se situer les travaux du Comite special.

M. Rakotonaivo precise a cet egard que la tache de restructuration a laquelle

se livre celui-ci ne constitue pas un objectrif en soi. Elle ne saurait etre

pretexte a faire oub.l.ier les divergences qui d:L visent les differents groupes sur

le fond des problemes encore en suspens ni pour justifier le blocage des nego

ciations qui doivent suivre leur cours normal. Il est clair que la restructuration

envisagee correspond aux yeux de plusieurs delegations a une recherche de

simplification par l'elimination d'organes superflus. La delegation malgache

n'a pas une position rigide a cet egard et n'exclut pas la creation de nouveaux

organes, soit par fusion d'organes preexistants, soit que les necessites nouvelles

l'im~osent. Mais elle est determinee a defendre les acquis que constitue pour

les pays en voie de developpement l'existence de certaines organisations, telles

la CNUCED et l'ONUDI dont le role ne saurait etre reduit ni l'importance rabaissee.

La rest.ructur-ati.on' envi.sagee ne devrait en aucun cas aboutir a une reduction de'la

capacite du systeme ~ repondre aux besoins du tiers monde.

12. Il importe egalement de sauvegarder et de promouvoir les regles democratiques

R l'interieur du systeme des Nations Unies. Le role central de l'Assemblee

generale aidee par le Conseil economique et social, dans la definition des

orientations et la determination des priorites est primordial a cet egard. Tous

les pays doivent pouvoir prendre part aux decisions qui les concernent. Le nouve]

ordre economique international ne se distinguera pas de l'ancien s'il ne favorise

pas, au lieu de la limiter, la participation des petits pays a la prise des

decisions politiques et s'il ne reconnait pas l'importance de ces pays en tant

que "groupe ",

13. L'insuffisance ou l'absence d'application par les pays develo~pes des reso

lutions et decisions adoptees par llAssemblee generale constituent pour le

Gouvernement malgache un sujet de preoccupation. Il conviendrait que le Comite

special examine ce probleme et envisage les moyens qui permettraient au systeme de

deboucher sur des engagements negocies et precis, assortis de dispositifs

appropries pour en assurer l'execution. Le Gouvernement malgache attache egalement

une extreme importance aux objectifs et a la philosophie en matiere de developpement
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tels qu'ils sont exposes notamment dans la Strategie internationale du develop

pement, la Charte des droits et devoirs economiques des Etats et la Declaration

et le Programme d' action concernant 1 'instauration d 'un nouvel oidr-e economique

international. Il serait bon que le Comite special se place dans l'optique

definie par ces document~ qui est celle de l'approche integree et multi

disciplinaire des proplemes qui, .seule, permettra de mettrc en place une structure

revisee, coherente et efficace. Grace a cet ensemble de textes, le Comite speeilial

devrait pouvoir s'acquitter de sa tache en evitant le desordre et le manque de

coordination qui ont preside a la mise en place du systeme actuel. Il est clair

cependant que les reformes ne pourront se realiser que graduellement et qu'il

ne s'agit pas d'edifier une structure definitive et figee, qui ne tiendrait

pas compte du caractere eminemment evolutif des problemes economiques et sociaux

internationaux •

14. Pour ce q~ est du second point - l'identification des principaux domaines

sur lesquels doit porter la restructuration' - il importe d ' adopt.er au.~a.~partuJm.e

methodologie bien definie. On pourrait proceder d'abord a une analyse statique

de la structure existante, suivie ensuite d'une analyse dynamique de l'interaction

entre les diverses composantes du systeme. La delegation malgache pense que

le Groupe de travail pourrait se charger d'approfondir cette analyse et d'elaborer

d'apres les resultats qui s'en degageraient ses propositions eventuelles.

15. Il apparait d'ores et deja que le systeme se caracterise par un nombre

impressionnant d'organismes qui ont prolifere depuis une trentaine d'annees d'une

fagon parfois anarchique sous la pression des circonstances. Le Groupe de travail

aurait done tout d'abord pour tache de localiser les chevauchements et dedou

blements de fonctions qu' il importe d ' gliminer. L f experience a montire , par exemple,

que les organes sUbsidi~ires crees pour conseiller le Conseil economique et social

avec des mandats bien precis et ponctuels avaient tendance a se perenniser. On

pourrait envisager pour remedier a cette situation de decider la suppression de

tels organes au terme de leur mission. La question essentielle porte sur la

definition du role du Conseil economique et social et de ses relations avec

les autres organes du systeme, notamment les institutions specialisees. Celles-ci
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regoivent les recommandations de l'Assemblee generale par l'intermediaire du

Conseil, mais elles ont egalement leur programme propre appuye par des bUdg~ts

distincts. Il y aurait lieu la de verifier dans quelle mesure ces institutions

n'ont pas tendance a donner priorite a leurs programmes aux depens des missions

ou recommandations qui leur sont transmises par le Conseil.

16. Pour ce qui est du fonctionnement du systeme~ il faudrait se livrer a une

analyse dynamique des relations entre ses divers elements. En ce qu~ coneerne

les relations entre organes directeurs et organes operationnels pa~ exemple,

on constate que les rapports soumis par ces derniers ne regoivent pas toujours

I' attention voulue de la part du Conseil economique et social qui, ne peut par

consequent remplir convenablement le role de coordination qui lui a ete devolu

par la Charte. Il s 'ensuit egalement une grande difficulte a integrer ration

nellement les programmes a l'interieur du systeme. Or, il importe que les

institutions - meme si elles disposent chacune de leur organe d'administration

propre - obeissent a l'oricntation decidee par l'Assemblee generale, comme il

importe de respecter la procedure democratique selon laquelle cette orientation

est decidee. Il faudrait done que le Comite special mette au point une formule

q~ permettrai~ a l'Assemblee generale par le biais du Conseil economique et

social d'exercer une influence reelle sUr ces institutions~ il conviendrait

a cet egard de preciser les dis~ositions de la Charte concernant le mandat du

Conseil, et en particulier le paragraphe 2 de l'Article 63.

17. En ce qui concerne les relations entre organes centraux et organes regionaux~

la dependance des derniers a l'egard des premiers e~t tres nette. Or, il est

indeniable qu'au niveau regional l'acceptation des lignes d'action definies

par le centre sera toujours fonction de leur impact sur les besoins reels des pays

concernes. Il serait done souhaitable dans ce domaine de proceder a une decen

tralisation de pouvoir de fagon a donner aux commissions regionales une certaine

latitude. dans L' i.dent.i.f'i.cat.Lon , l'elaboration et L' executri.on des programmes et

projets interessant leurs circonscriptions respectives en les dotant evidemment

des moyens appropr-i.Ss.
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18. Les relations entre les divers organes du systeme et le Secretariat portent

essentiellement sur les questions de programmation et de planification. Compte

tenu de la proliferation des organes, il est evident qu'un nouve~u systeme de

programmation s'impose. Le Comite'special dispose pour l'aider dans cette tache,

des etudes etablies par1 le Groupe d'experts.

19. Enfin, il est eyident que quelle que soit la structure adoptee, son fcnction

nement dependra des moyens mis a la disposition des diverses institutions oeuvrant

dens le cadre de la cooperation internationale. L'Organisation des Nations Unies

et en particulier le Programme des Nations Unies pour le developpement traversent

actuellement une crise financiere grave qui ne peut que freiner les activites

des institutions que le Comite special s'efforce actuellement de reorganiser.

On ne saurait trop attirer l' attention des PBlfS riches a cet egard. On ne saurait

non plus passer sous silence les critiques adressees aux programmes finances dans le

cadre du systeme des Nations Unies, visant leur cout trop eleve. Ces programmes

sont etablis suivant les normes des pays developpes et ils exigent un effort

cons~derable de la part des pays beneficiaires. I1 s ' avere done indispensable

de J(.lettre au point un nouveau systeme d'evaluation qui soit plus efficace.

20. La situation economique actuelle du monde exige qu'une nouvelle structure

soit mise en place. Mais il est clair que quel que soit le degre de perfection

nement que puisse atteindre le systeme, celui-ci ne fonctionnera jamais effica

cement sans une volonte politique ferme de le part des Etats Membres. Or malgre

les efforts deployes, force est de constater qu'il n'a pas ete jusqu'a present

possible d'aider les pays du tiers monde a ameliorer leur situation. 11 est

grand temps, par consequent, de reformer le systeme pour enra;yer ce gaspillage

et restaurer la confiance en l'Organisation des Nations Unies.

21. M. CZARKOWSK1. (Polog~e) dit que la delegation polonaise attache une

grande importance aux efforts visant a restructurer les secteurs economique et

social du systeme des Nations Unies. Dans l' execution de la tache qui lui a

ete confiee, le Comite special devra faire preuve d'imagination et de perspicacite

en proposant des reformes de structure, mais aussi d"une extreme prudence, pour

ne compromettre aucun des resultats positifs enregistres par le systeme des
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Nations Unies au cours de ses 30 annees d~existence. M. Czarkowski souligne

qu'il importe de garder toujours a l'esprit l'objectif premier de l'ONU qui,

selon la Charte, est de maintenir la paix et la securite internationales. Cette

charte qui, en 30 ans, s'est averee etre un instrument efficace dans l'apaisement

des tensions internationales, sans lequel des realisations majeures telles

que lielaboration de la Declaration et du Programme d'action concernant l'instau

ration d'un nouvel ordre economique international et de la Charte des droits

et devoirs economiques des Etats 9 n' auraient pas ete possible 9 devra servir de

cadre aux travaux du Comite • D'autre part 9 il ne faudra pas manquer 9 en

s'efforgant d'ameliorer le fonctionnement du systeme, de tenir compte de

I' experie:1ce acquise au fil des ans et des resultats apprfici.abLes que ces differents

elements, en depit des critiques dont ils ont fait IV obj et 9 ont permis d'obtenir.

22. Une des principales caracteristiques du systeme est son universalite; c'est

un atout maje~ qu'il convient de preserver. En effet, l'ONU rassemble des Etats

entre lesquels existent de nombreuses differences a tous les niveaux et leurs

divers apports ont deja permis de mettre en place certains mecanismes de cooperation

efficaces. En envisageant de modifier les structures du systeme 9 le Comite devra

donc s'attacher a tenir compte des interets de tous les Etats en vue d'etablir

des liens de cooperation intennationale reels et solides. A cet egard, la dele

gation polonaise estime que les interets de la Pologne et d'autres pays socialistes

ont ete insuffisamment pris en compte dans les institutions economiques et sociales

de l'ONU. Ainsi 9 les pays socialistes, qui contribuent pour un cinquieme au budget

de l'ONU 9 ne sont representes a la tete d'aucune institution specialisee. Cette

tendance a negliger les interets de ces pays empeche de traiter les questions

economiques sous tous leurs aspects.

23. En vue de renforcer l'efficacite du systeme dans les secteurs economique et

social, le Comite devrait definir avec precision les objectifs qu'il se propose

d'atteindre, utiliser de maniere plus rationnelle les ressources humaines et

financieres existantes, alleger les mecanismes et les structures tout en les

rendant mieux a meme de servir les interets de tous les Etats Membres, notamment

des pays en developpement. M. Czarkowski souligne a ce propos que I' appui des pays

/ ...
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socialistes est acquis a ces pays qui luttent pour obtenir leur independance

politique et economique, et qu'il serait normal par consequent que ces derniers

adoptent une attitude de reciprocite a l'egard des interets socialistes.

24. Il apparatt necessaire de mettre un frein a la proliferation des organes,

des programmes et des f9nds, qui favorise les doubles emplois et les chevau

chements, et d'instaurer une meilleure coordination entre les divers organes.

En vue d 'y parvenir, 'il faut examiner attentivement le mandat de ces organes,

definir les problemes dont ils s'occupent et tenter d'harmoniser les activites

conceptuelles et operationnelles, en definissant clairement les responsabi.lites

de chacun ,

25. M. Czarkowski propose d'examiner en particulier le role de certains organes.

En ce qui concerne l'Assemblee generale, le Comite devrait s'efforcer de trouver

des solutions q~ permettraient a l'organe principal de l'ONU de concentrer

son attention sur les questions clefs d'interet general et de faire en sorte qu'il

puisse s'en remettre aux autres organes du systeme et aux institutions specialisees

pour lui presenter des recommandations et des conclusions sur des questions relevant

de leur competence.

26. Pour ce qui est du Conseil economique et social, il faudrait qu'il assume

a nouveau pleinement ses vastes responsabilites, conformement a la Charte et, pour

6e faire, q~'il organise ses activites de maniere plus e~ficace, que ce soit
,.

sur le plan sectoriel ou institutionnel. Il appartient au Comite de proposer

des reformes en vue de permettre au Conseil de determiner ses pr.iorites reelles.

On pourrait par exemple ameliorer son fonctionnement en proposant que ses sessions

d'ete soient alternativement consacrees aux questions conceptuelles une annee,

et aux questions relatives aux activites operationnelles et a la coordination

l'annee suivante. Cette idee a d'ailleurs deja fait l'objet d'une resolution

du Conseil portant sur'l'organisation de ses travaux. La structure et les

methodes de travail du Conseil appellent des reformes. Les organes sUbsidiaires

sont trop nombreux et les relationsentretenues par les institutions specialisees

et le Conseil trop passives. La delegation polonaise ne suggere nullement qu'il

soit procede a une revision des accords qui regissent les rapports entre l'ONU

et ses organismes mais elle penche en faveur de l'etablissement d'une delimitation

pl~s nette de leurs responsabilites.
/ .~ .
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27. C'est des secretariats internationaux que depend dans une tres large mesure

le succes de l'entreprise visant a renforcer et a ameliorer la cooperation

economique et sociale car ceux-ci jouent un role indispensable dans l'application

des decisions prises par les organes intergouvernementaux du systeme des Nations

Unies. La t~che du Comite n'est pas tant d'evaluer les travaux de ces secretariats

que d'analyser et d'ameliorer les liens qui les unissent. En consequence, la

delegation polonaise est opposee a la creation des superstructures superflues

qu'ont envisagees les experts. Elle serait favorable en revanche a l'idee

de reIever les criteres de recrutement du personnel et recommande que dans certains

secretariats, le principe d'une repartition geographique equitable soit applique

plus strictement. Les secretariats du systeme jouent egalement un role crucial

en ce qui concerne l'assistance multilaterale, technique notamment. La seule

reforme qu'il semble reellement utile d'apporter est de rassembler les fonds

existants ou de freiner leur proliferation car il est evident que la multiplication

de ces fonds se traduit par un accroissement des frais generaux au detriment des

ressources pouvant etre consacrees aux programmes respectifs.

pour

28. La t~che qui incombe au Comite est complexe et difficile; celui-ci devra

faire preuve de perspicacite et d'imaginationpour elaborer ses conclusions et

recommandations mais aussi de prudence en tenant compte de l'experience acquise.
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29. MIle GARCIA DONOSO (Equateur) declare que la necessite de restructurer

le systeme des Nations Unies s'impose logiquement devant le sentiment de frustra~ion

qui envahit la communaute internationale lorsqu'elle constate que les problemes

qui affligent l'humanite et en particulier les pays en developpement non seulement

subsistent mais ce qui est plus grave deviennent de plUS en plus aigus, compromettant

la paix et la securite internationales~ L'absence de progres reels, dont temoigne

la premiere evaluation biennale de l'application de la Strategie internationale

du developpement et les graves repercussions qu'a eues ces dernieres annees la

perturbation dans les rapports economiques sur les pays en developpement ont

entraine la reunion de deux sessions extraordinaires de l'Assemblee generale qui

ont ete consacrees exclusivement a des questions economiques et ont convaincu

la communaute internationale de la necessite d'instaurer ~n nouvel ordre economique

f • ~ • / ...
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international plus equitable. Cet objectif' exige pour etl'e atteint une restructu

ration du systeme des Nations Unies et des mecanismes qui ont ete crees ily a

30 ans pour promouvoir la cooperation entre les Etats dans 1 'interet de 1 'hnmanite

tout entiere. Les principes consacres par la Charte des droits et devoirs

economiques des Etats ainsi que dans la resolution adoptee par 1 'Assemblee generale

a sa septieme session extraordinaire rendent plus imperieuse encore cette

necessite. L'Assemb~ee ,generale a deja adopte en 1972, lors de sa vingt-septieme

session, une resolution intitulee "Raf'ferinissement du role de l'Organisation

des Nations Unies en ce qui concerne le maintien et la consolidation de la paix

et de la secu:r-ite internationales, le developpement de la cooperation entre toutes

les nations et la promotion des nor,mes du droit international dans les relations

entre les Etats 11 • De l' avis de la delegation equatorienne, la tache qui, a ete

conf'iee au Comite special est egalement liee a cette resolution. 11 lui f'aut

donc avant tout partir du principe qu'aucune restructuration ne saurait etre

ef'f'icace si elle ne traduit pas une reelle volonte politique de la part des

Etats Membres.

30. Pour la delegation equatorienne, la tache de restructuration sera une tache

ardue qui demandera du temps et ne pourra avancer que progressivement. 11 est

par consequent indispensable de def'inir au prealable les domaines qui reclament

enpriQrite des ref'ormes, en se gardant toutef'ois d'oublier que restructurer ne

signif'ie pas bouleverser de f'ond en comble. Le Comite spec:j.al pourrait donc, en

attendant les resultats de la quatrieme CNUCED qui devraient servir de point de

depart pour une restructuration sectorielle, entreprendre de def'inir ces principaux

domafnes qui., pour la delegation equatorienne sont au nombre de quatre.

31. En premier lieu il f'audrait 'def'inir avec precision le role que doivent jouer

l'Assemblee generale et le Conseil economique et social dans la formulation des

politiques, la programmation et la planification des activites concernant le

developpement et la cooperation economique internationale. La rationalisation

des meca~ism~5 0~a~option des politiques generales passe obligatoirement par la.

Or on a constati qu'a diverses reprises, la Deuxieme Commission et le Conseil

economique et social avaient debattu des memes questions, lors de discussions

prolongees qui n'ont ete le plus souvent que l'oecasion de digressions sans rapport

i A/AC.179/SR.17
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avec l'objet essentiel du debate Le Conseil economique et social est l'organe

coordonnateur des activites economiques et sociales du systeme des Nations Unies.

Son rale devrait done consister essentiellement a adopter les mesures pour la mise

~ execution des options arretees par l'Assemblee generale~ a planifier les

activites economiques et sociales et a coordonner les activites de tous les organps

d'e~ecution du systeme.

32. En second lieu i1 conviendrait de rationaliser les activites des organes

aubsidiai~es du Conseil. Ces organes ont ete crees a la suite de resolutions

adoptees par le Conseil economique et social pour s'occuper de. pro~lemes eco

nond.ques et soeiaux particuliers, sur le plan technique. Le Groupe d' experts a

reoommande la suppression des commissions et comites permanents. La delegation

equatorienne est d' avis qu t il faudrait, pour ce faire ~ proceder a une analyse cas

par cas. Suivant les resultats on pourrait eventuellement fusionner certains organes

dont les activites sezad.errt liees, afin d 'eviter tout chevauchement. La delegation

equatorienne n'ecarte done pas totalement la recommandation du Groupe d'experts

qui, si el1~ etait appliquee dans l'optique indiquee, permettrait de simplifier

le systeme et d'en accrottre l'efficacite. Les experts ont egalement suggere

de recourir a des groupes de negociation, procedure qui a deja ete utilisee par

la Deuri~me Commission et qui a egalement fait la preuve de son utilit,'i lors de

la aeptieme session extraordinaire de l'Assemblee generale. 1nstitutionnaliser

cette procedure risquerait neanmoins de nuire a la souplesse et au dynamisme qui

doit caract€riser cette forme de negociation. 11 en serait d'ailleurs de meme en

ce qui concerne le consensus. Le consensus est toujours souhaitable mais si on

le rendait obligatoire, l'adoption des politiques et des moyens d'action serait

peut-etre moins ~namique.
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33. En troisieme lieu, la delegation equatorienne estime qu'il convient d'examiner

comment on pourrait ra~ionna1iser les activites communes du Comite du programme et

de la coordination et du Comite administratif de coordination. L'Assemblee generale

s'est preoccupee, lors de sa trentieme session, de renforcer le Comite du programme

et de ~a coordination, ce qui, dans une certaine mesure, a contribue a renforcer

egale:ment lee fonctions de coordination du Conseil economique et social. Le Comite



(Mlle Garcia Donoso? Eguate~)

du programme et de la coordination est en effet charge de la planification et de '

la programmation ainsi que de l'evaluation des resultats des programmes en ce

qui concerne l'application des principes directeurs, ce qui permet d'evaluer

jusqu'a quel point le systeme est bien coordonne. A la suite des mesures qui ont

ete decidees, le CPO sera.mieux a meme d'atteindre ses objectifs mais il n'en
,

demeure pas moins qu'il faudrait egalement arriver a rationnaliser les activites

communes au ope et au CAO.

34. Enfin il faudrait que le Comite special examine de quelle maniere les activites

du Secretariat pourraient etre reorientees en fonction des nouvelles exigences de

la politique economique et sociale, au fur et a mesure de son evolution. C'est au

Secretaire 'general de l'Organisation des Nations Unies qu'il appartient d&lS ce

domaine d10rienter les travaux du Comi~e auquel il faudrait fournir une evaluation

du potentiel structurel du Secretariat en fonction des objectifs qui orrb ete

definis dans le domaine,economique et social. La delegation equatorienne est prete

a collaborer sans reserve aux travaux du Groupe de travail. Elle est convaincue

que ces travaux se derouleront dans un esprit de cooperation et de comprehension

mutuelles qui permettront au Comite special de rresenter a l'Assemblee generale

des propositions concretes.

35. M. LAHLOU (Maroc) declare que quelle que soit la formule adoptee - reorga-

nisation-reforme ou simplement adaptation aux donnees nouvelles - le but poursuivi

est le meme : mettre au point un mecanisme qui permette de gerer lientreprise de

cooperation internationale telle que les Etats la congoivent aujourd 'hui. Le

systeme 6.es Nations Unies doit s 'adapter aux realites au niveau operationnel et

assumer un role catalyseur au niveau de ses organes directeurs. Il lui faut done

etre a la fois realiste dans ses aetivites et ambitieux dans ses desseins. Pour

qu'il fonetionne effieacement il est par consequent indispensable d'en eliminer

les faiblesses qui l'empechent d'etre reellement l'instrument de la promotion

de la cooperation internationale. Car e' est dans ce but qu' a ete ereee 1 vOrga

nisation des Nations Unies. C'estun systeme complexe dont les prineipaux rouages,

a savoir les grands organes et les institutions ~pecialisees, sont bien connus,

•. ,
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mais qui compte d' autre part pas moins de 160 organes subsidiaires dont les

fonctions et les activites sont plus difficiles a cerner. Cette complexite

toutefois n'est qu'apparente si on envisage la question de la restructuration

d'une maniere methodique et rationnelle.

36. L'insuffisance des Nations Unies est apparue lorsqu'on a constate que l'Orga

nisation n' avrit pu apporter de solutions aux problemes qu 'elle avait normaJ.ement

pour fonction de resoudre. La premiere etape devrait done consister a analyser

ces problemes afin de definir les secteurs qui appellent des reformes et de

concevoir les amenagements necessaires. La tache est evidemment delicate car

elle consiste a analyser en detail les rouages du systeme tout en s'effor~ant

de ne pas en bloquer le fonctionnement. Mai.s elle est faisable, tout comme il

est faisable de reamenager une gare sans pour autant arreter la circulation des

trains. L'etape de l'analyse franchie, il sera possible de rechercher des solutions

pour les differents problemes. Le plus judicieux a cet egard - et il sembc.e que

ce soit egalement l'avis des experts - serait d'etablir une liste de priorit~s.

11 s'agit la d'une tache d'ordre administratif qui ne devrait pas soulever de

difficulte particulier.e si ce n'est qu'il faudra se garder, compte tenu dunombre

considerable des organisations, des programmes operationnels, des institutions et

des organes, de trop uniformiser.

37. En ce qui concerne la question de savoir s'il fa~t ou non centraJ.iser, la

delegation marocaine pense que la complexite du mecanisme de l'ONU, rend tres

difficile une centraJ.isation efficace des activites. Cela supposerait une autorite

qui jouerait le role d'arbitre entre les differents- organes et institutions, ce

qui est une autre question. Certes, il y a lieu de mettre fin aux doubles emplois,

au chevauchement des responsabilites et aux conflits juridiques qui surgissent

parfois dans des situations qui font intervenir plus d'un secteur. Le Comite

special n'aurait pas du avoir a intervenir dans ce domaine car les difficultes

pouvaient etre aplanies si les organes s'etaient reellement inspires des principes

qui ont preside a la definition de leurs mandats. L'autorite administrative existe

en la personne du Secretaire general. Celui-ci doit veiller a l'evolution
-,

harmonieuse de liactivite des Nations Unies dans les domaines de la promotion

economique et sociaJ.e des peuples. S'il n'est pas en meSiJre, avec l'appui de

/ ..'.
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39. Il est evident que le Conseil economique et social a egalement un role

import~t a jouer. Celui-ci ne domine pas a 1 'heure actuelle toutes ses respon

sabilites, pas plus qu'il n'assimile totalement la masse des informations qui lui

est fournie. Cela vient essentiellement de ce que 1 'ordre du jour de sea sessions

est trop charge; on pourrait envi.sage...~, pour lui rendre sa vitalite, la tenue de

courtes sessions dont l'ordre du jour serait limite ou meme qui seraient tout

entieres consacrees a une seule question.

la communairtf internationale, d' amener les organes des Nations Unies a se conformer'

a ses imperatifs, il serait utopique de croire qu'on pourrait remedier a cette

situation en creant - comme l' a suggere Le Groupe d' experts - un poste de Directeur

economique. La delegation marocaine est d'avis qu'il est preferabled'appuyer

le Secretaire general dans ~es efforts en lui signalant les difficultes et en

lui suggerant des solutions au niveau administratif.

40. La delegation marocaine estime que l~ nouvelle structure envisagee doit tendre

a faire de 1 'Organisation le centre veritable oU. s 'harmoniseront Les efforts des

nations oeuvrant - conformement aux principes de la Charte - a des fins communes~

en evitant aussi bien la fragmentation et la proliferation excessives que la

centralisation paralysante qui masquent ou eloignent 1 'objectif supreme des

Nations Unies qui est de promouvoir le developpement et de renforcer la cooperation

internationale. Il faut done, pour mettre en place un cadre institutionnel

(M. Lahlou, Maroc)

38. Le Gouvernement marocain est favorable a une restructuration economique et

institutionnelle de la vie internationale. Il considere que la strategie nouvelle

de cooperation entre les nations - independamment de leurs syst~mes economiques

et sociaux - doit retenir toute l'attention de la communaute internationale. Le

principal ecueil a eviter dans ce domaine serait de tenter de resoudre des

1 problemes specifiquement internationaux par la juxtaposition de solutions nationales

non concertee. La communaute internationale dispose avec l'Assemblee generale

qui a fait la preuve de son efficacite au cours de ses sixieme et septieme sessions

extraordinaires du ·':forum le plus indiquepour la concertation. On a pu constater

d'autre part que les groupes de contact et de negociation avaient, de leur cote,

permis de realiser des progres substantiels.
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suffisamment sQuple pcur qu'il puisse s'adapter constamment a la realite mondiale,

imaginer de nouvelles procedures de prise de decision et de consultation entre

les membres, realiser l'universalite des institutions et surtout renforcer .

l'autorite tant de l'Assemblee,generale que du Conseil economique et social. Ce

faisant, on donnera au systeme des Nations Un'i.es les moyens de favoriser verita

blement l'instauration du nouvel ordre economique international souhaite.

La seance est levee a 12 h 45.
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RESTRUCTURATION DES SECTEURS ECONOMIQUE ET SOCIAL DU SYSTEME DES NATIONS UNIES
(A/AC.179/3 et Add.l) (suite)

1. M. HALASZ (Hongrie) dit qu'il ressort du debat qu'en depit de l'expansion

des organisations chargees des questions economiques et sociales, le systeme

des Nations Unies peut a peine saisir les problemes de plus en plus complexes

et urgents. Le Groupe d'experts a eu pour tache de definir les problemes et c'est
I

au Comite qu'il appartient de les resoudre. Le rapport du Groupe d'experts merite

d'etre attentivement examine; bien que la delegation hongroise n'approuve pas

toutes les recommandations qulil contient, elle apprecie a sa juste valeur

l'analyse generale qui a precede leur elaboration et formulera ulterieurement

des observations detaillees a leur sujet.

2. L'amelioration des secteurs economique et social du systeme des Nations Unies

constitue aux yeux de la delegation hongroise un moyen de faire de l'Organisation

un instrument efficace pour renforcer la paix, la securite et la cooperation

internationales. Elle'est convaincue que s~ des problemes se posent dans

certains domaines, ils sont imputablea a une application defectueuse de la Charte.

On pourrait de ce fait accro£tre l'efficacite de l'Organisation et raffermir

son autorite en faisant meilleur usage des possibilit~s offertes par la Charte.

Toute proposition de restructuration doit etre fondee sur la Charte et la delegati~n

hongroise apportera son appui au Comite special chaque fois qu'il prendra des

initiatives visant a renforcer l'integrite de cet instrument.

3. La delegation hongroise estime, comme le Groupe d'experts, que la restructu

ration ne peut suppleer la volonte politique des Etats Membres de s'acquitter

de leurs obligations au titre de l'Article 56 de la Charte et qu'aucun mecanisme

institutionnel ideal ne peut pleinement reporidre· aux interets~ay.c0u~t texme:et a long

terme de chacun des Etats Membres. Toute· decision concernant la restructuration

doit etre fondee sur le respect des principes de la souverainete, de l'interet

mutue~, de l'universalite, de l'egalite de droits, de la coexistence pacifique

et de la repartition geographique equitable et doit prendre en consideration les

interets po~itiques et economiques a long terme des Etats Membres~
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4. Il conviendrait que le Comite special s'efforce de resoudre les problemes

qui entravent la realisation des objectifs fondamentaux de la Charte et

qu'il tienne compte des interetsdes Etats Membres dans leur ens ec.hl.e at plus

particulierement de ceux des pays en developpement. Les domaines suivants

devraient etre examines en priorite : raffermissement du role du Conseil

economique et social et de son mecanisme de prise de decision et elimination des

chevauchements dans ses t ravaux ; reuforcement de l' efficaci"te de l' assistance

technique fournie par les organismes des Nations Unies; modernisation des

travaux au Secretariat de l'Organisation des Nations Unies.

~. M. Halasz tient enfiu a reiterer que sa delegation ne s'oppose pas a ce

que des consult~tions ofricieuses se tiennent entre les sessions mais qu'elle

a pour position de principe qu'il faudrait accorder la priorite aux reunions

officielles du Comite special et que , vu la nature de sa tache, le Comite devrait

~ir par consensus.

6. M. TOLBA (Directeur executif du Programme des Nations Unies pour

l'environnement) appelle l'attention sur son avant-projet de rapport (UNEP;OC/75),

soumis au Comite special pour information~ qui porte sur les dispositions insti

tutionnelles conceeaarrt le PNUE telles qu ' eUes se presentent actuellement et

telles qu.'elles pourraient etre modifiees par l'operation de restructuration, aussi

. bien que sur la correlation existant entre ces dispositions et l'issue eventuelle

d'Habitat : Con1'erence des Nations Unies sur les etablissements humains.

7. La question dont, le Comite est sadai, revet une importance primordiale pour

la continuite du r$le essentiel que l'Organisation des Nations Unies devrait jouer.

Les- ae-c:teurs economique et social du systeme des Nations Unies ne pourront contribuer

de fagou dynamique a l'instauration du nouvel ordre economique international ~ a
1 'amelioration de la qualite de la vie et a la satisfaction des besoins fondamentaux

de tqus les peuples. que si lion s ' effbrce en commun d.' amel.iorer Le fonctionnement

du systeme dans tQUS Lea domaines, et non pas seulem:ent sur- le plan administratif.

8. La satisfaction des bescdns fondamentaux merrtzionnea par M. Tolba constitue

1 rune des principales preoccupations du PlillE. Ce1.ui-ci attache une grande

impo-rtanoe awe liens existant entre l'environnement et le processus de developpement

ClU 'il convi ezrt de sou,tenir pleinement si L.'on veut que cea besoins soient satisfaits .
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Bien que le processus de developpement ait parfois des effets deleteres sur

l'environnement, notamment lorsqu'il se poursuit de fagon desordonnee ou lorsqu'on

le considere dans une optique trop etroite, il devrait en fait ameliorer l'environ

nement du point de vue des besoins humains. On ne pourra regler les problemes

mesologi~ues qu'en o'attachant, dans le cadre des activites de planificatioD,

a favoriser une forme viable de developpement. La correlation existant entre

l'environnement et le developpfflnent est reconnu€ depuis plusieurs annees et la

Declaration concernant l'instauration d'un nauvel ordre economique international

temoigne de l'importance que l'on accorde aux questions mesologiques. L'inter

dependance des questions de popul.atdon de ressources, d" environnement et de

developpement a ete reconnue a la troisieme session du Conseil d'administration

du PNUE~ de meme, du reste,que la necessite de resoudre ces problemes dans le

cadre d'une strategie integree axee sur la realisation d'objectifs complementaires.

Le Conseil d'administrationa en outre considere que la gestion de l'environnement

supposait un developpement soutenu de tous les pays, visant a repondre aux besoins

humains fondamentaux sans depasser les limites fixees au progres de l'humanite par

la biosphere. Le PNUE ~onsidere donc que de nouveaux schemas de developpement

et de comportement doivent etre proposes et il a entrepris a cette fin une serie

d'activites ayant trait notamment a l'exploration des liens fondamentaux existant

entre l'environnement et le developpement, a la recherche de nouvelles structures

de developpement et, a l'interieur de ce cadre general, a l'amelioration du concept

lId'ecodeveloppementil. Ces activites sont soutenues par le Plan Vigie du PNUE,

qui a notamment pour fonction de fournir une base de donnees permettant d'elaborer

de saines politiques de developpement. M. Tolba a insiste sur ce lien conceptuel

afin de souligner qu'un developpement soutenu permettant de repondre aux besoins

humains fondamentaux releve directem~nt des deux activites essentielles du PNUE

que sont l'evaluation de la situation mesologique et la gestion de l'environnement.

9. Abordant certains des principes qui sont a la base des activites du PNUE et

quJ. sont lies a la restructuration possible des secteurs economique et social du

system~'des Nations Unies, M. Tolba precise que la coordination est un aspect

fondamental de llintegrite du processus de programmation du PNUE, et qu'elle se

manifeste concretement dans les groupes de travail interdivisions crees pour donner

aux activit€s du PNUE un caractere P~QS integre aux trois stades de son processus

/ ...
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de programmation. Au niveau I~ il s'agit d'identifier les lacunes dans les

conriaisswlces au sujet de l'environnement ainsi que les propositjons concernant

les mesures generales a prendre pour les combler; au niveau II, il s'agit de definir

plus precisement les objectifs et les strategies a appliquer pour combler ces

lacunes et pour utiliser les connaissances existantes, alors que le'niveau III

concerne l'utilisation du Fonds du PNUE en tant que catalyseur de l'action a mener

dans les domaines critiques des strategies approuvees. Il ressort clairement de

la resolution 2997 (XXVII). de l'Assemblee generale qu'il est prevu de donner

au PNUE essentiellement un role de coordination. Le developpement du GEMS, du

SIR et du RISCPT, la programmation conjointe avec d'autres organismes du systeme

des Nations Unies dans les domaines de la protection des oceans et de leurs

ressources, de l'ecogestion des parasites et la preparation en cooperation de

la Conference des Nations Unies sur la desertification sont autant d'exemples

du role de coordination ainsi joue par le PNUE.

10. Le Conseil de coordination pour l'environnement (CCE), un des quatre elements

de la base institutionnelle du P~~E, est par definition un mecanisme de coordination

entre tous les organismes des Nations Unies s'occupant de mettre en oeuvre des

programmes concernant l'environnem~nt. Ce conseil aide par exemple le PNUE a
mettre au point le niveau I du processus de programmation, a coordonner les

activites menees par les diverses organisations du systeme des Nations Unies dans

le domaine de l'environnem~nt et a veiller a ce que les programmes des autres

organes et institutions du systeme des Nations Unies tiennent pleinement compte

des incidences de leurs activites sur l'environnement. Par l'intermediaire du

Conseil, ces diverses institutions et le P1TUE peuvent s'influencer mutuellement.

Bien que le chevauchement apparent des roles du CCE et du CAC ai, t suscite quelques

inquietudes, les deux organismes ne doivent pas necessairement entrer en conflit;

en effet, alors que le CAC est charge de la coordination generale des activites

des diverses organisations, le CCE est le mecanisme responsable de la coordination

des aspects ecologiques d'un grand nombre de ces activites. Theoriquement,

il serait done parfaitement normal de charger les comites du GCE et du CAC

de s'occuper de quelques-'uns de ces memes sujets. En fait, cela ne devrait

etre necessaire que lorsque les aspects ecologi~les d'une questiqn presentent une

, importance particuliere et ont des incidences telles qu'ils depassent la competence
en
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du CAC OU, comme dans le cas du Plan Vigie, que le probleme ecologique en question

interesse plusieurs secteurs et les activites de plusieurs organisations.

11. Le Conseil d'administration, pour sa part, est le mecanisme de coordination

au niveau intergouvernemental. 11 elabore un programme equilibre repondant

aux besoins des pays developpes et des pays en developpement, etablit des criteres

pour le choix des secteurs sur lesquels doit porter une action massive, examine

la mise en oeuvre des projets et aide le Secreta~iat a veiller a ce que les

gouvernements cooperent et coordonnent leurs activites. Comme exemple de cette

fonction~ M. Tolba cite l'accord passe entre les Etats riverains d~ la

Mediterranee pour un plan d'action en vue de la protection et du developpement

integre de la region de la mer Mediterranee.

12. Le PNUE esper-e done que le Comite special accordera au probl.eme de la

coordination une importance particuliere. Toute restructuration du systeme des

Nations Unies doit viser a inciter les gouvernements a aider les organlsmes des

Nations Unies a appliquer les recommandations qu'ils ont eux-mfsnes f'ormul.ees

dans des instances telles que l'Assemblee generale et le Conseil economique et

social. Cela n'est possible que si les recommandations ne sont pas contradictoires

et ne font pas double emploi mais sont plutot complementaires et constituent

des elements d'une strategie coherente visant a atteindre des objectifs precis.

Le Comite souhaitera peut-etre envisager de recommander de choisir quelques

questions~ telles que celles des zones arides, des sciences de la mer ou de la

SClence et de la technique, et d'evaluer les resolutions et recommandations adoptees

par les gouvernements dans les diverses organisations pendant une periode de

temps donnee afin de voir dans quelle mesure elles repondent aux criteres de

complementarite.

13. Le Fonds pour l'environnement constitue un element essentiel de la structure

institutionnelle du PNUE, et son fonctionnement en tant que partie integrante

du Programme est indispensable a l'approche programmatique, en particulier au

niveau III des activites du PNUE. La possibilite d'appuyer des elements importants

du Programme, grace auFonds, notamment celle d'ajouter une dimension ecologique
',

aux activites pertinentes Yiees au d€veloppement, est indispensable a l'efficacite

de son role. catalyseur. Le Fonds pour l'environnement doit done fonctionner

en tant que partie integran~e du processus de programmation du PNUE et en etroite
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liaison avec les services du Programme charges de la mise e~ point des objectifs

et des strategies du PNUE. Le Fonds ne peut bien sur satisfaire quIa une

fraction reduite des besoins en matiere de protection de l'environnement et il

faut le considerer comme un fournisseur de "capital d'amorgage" et de connaissances

techniques permettant de faire demarrer certaines activites. Pour mener a bien.
ces activites, il faut cependant obtenir un appui financier qui depasse largement

les possibilites du Fonds et clest le role du PNUE de veiller a ce que les

sources bilaterales et multilaterales fournissent les fonds necessaires a la

poursuite des activites qu'il a fait demarrer. L'objectif principal du Fonds

est de faire en sor-be que les projets de devf".loppement tiennent pleinement

compte des considerations ecologiques et non de fournir une assistance au

developpement.

14. Au sujet des rapports directs entre le PNUE et l'effort de restructuration,

M. Tolba fait remarquer que, bien que la majeure partie des activites du PNUE

concernent directement les problemes de developpement et le nouvel ordre economiq.le

international, des parties fondamentales du Programme mettent l'accent sur

l'evaluation de problemes qui concernent essentiellement l'avenir. Si le PNUE

doit etre coneerne par un remaniement quelconque du systeme, il faut done

preserver le caractere unique de son role et continuer a proclamer hien haut

les responsabilites particulieres qui lui sont confiees, ainsi qu'au Fonds.

A cette fin, il convient de maintenir les principes suivants, enonces dans le

document UNEP/GC/75 ~ sa responsabilite particuliere de catalyseur et coordinateur

des activites menees a 1 'echelle mondiale pour re·soudre les probl.smes de 1 'environ

nementet l'interet qu'il porte aux problemes ecologiques des pays industrialises

aussi bien que des pays en developpement; son role en tant que conseiller dans le

domaine de la cooperation internationale en matiere d'environnement; son importance

particuliere d'instance pe~ettant de conclure des traites au niveau mondial ou

regional pour la protection de l'environnement; son role en ce qui concerne

l'identification, grace a sa methode de programmation, des problemes ecologiques

qui seposent, la presentation de solutions possibles et la contribution a

leur application grace a la gestion d'un Fonds d'importance reduite, en tant que

partie integrante de son processus de programmation; son role capital d'apologiste

de l'interdependance de l'environnement et du developpement et ses efforts
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permanents visant a assurer la presentation, en cooperation avec d'autres membres

du systeme des Nations Unies, d'options de croissance et developpement continus

exemptes de danger pour les ressources fondamentales dont l'existence conditionne

le bien-etre des peuples du monde.

15. Pour terminer, M. Tolba rappelle que le PNUE a toujours preconise une

integration plus poussee des organismes des Nations Unies en vue de resoudre

les problemes poses par l'instauration du nouvel oidrA economique intern~tional.

Le systeme des Nations Unies est riche des informations, de l'experience et des

talents des divers Etats Membres et c'est aces derniers qu'il incombe, en

cooperation avec le Secretariat, de determiner les moyens les plus appropries

pour tirer le meilleur parti de ces ressources.

16. M. HASHMI (Inde), faisant allusion au passage du rapport du Groupe

d'experts concernant la possibilite de maintenir la recherche a l'ecart des

activites operationnelles, demande au Directeur executif du PNUE si cette

separation ne risque pas d'etre prejudiciable aux activites operationnelles.

17. M. TOLBA (Dir~cteur executif du Programme des Nations Unies pour

T l'environnement) repond que le PNUE n'est pas un organisme operationnel, mais

travaille plutot en collaboration avec les institutions existantes. Il n'est

• pas possible de separer les activit~s operationnelles de la recherche. L'application

des connaissances existantes n'est qu'un debut. Les activites operationnelles

elles-memes permettront d'identifier les domaines dans lesquels de nouvelles

recherches doivent etre entreprises pour combler les lacunes existantes.

18. M. ~ITLLS (Jamaique) rappelle qu'en ce qui concerne le systeme des

Nations Unies, la delegation jamaicaine a deja dit qu'il convenait tout d'abord

de le rendre plus coherent et de le ~oter de moyens lui permettant de proceder a

une planification des politiques, a des analyses et a des recherches globales et

d'etudier les processus de developpement aUX niveaux national et intern~ti9~~.

Le systeme devrait etre rendu mieux a meme d'enregistrer et d'analyser les facteurs

et les problemes lies au developpement ainsi que l'experience des differentes

cUltu~es de par le monde. Il devrait etre dote de ~oyens propres a assurer le

meilleur jeu possible des forces et de l'experience des institutions et des autres
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or-gantismea des Nations Unies qui oeuvrent dans differents domaines, ainsi que

la meilleure interaction possible entre ces institutions.

19. La tache du Comite n'est pas d'elaborer un nouveau cadre institutionnel

l~ ou il n'en existait pas auparavant. Il s'agirait la en soi d'une tache

d'autant plus difficile qu'on ne disposerait guere de precedent. Ce qu'il faut,,
c'est considerer une serie ,d'institutions existantes qui sont le resultat d'un'

long processus et qui sont pleinement operationnelles, determiner llefficacite

dU'systeme en fonction des besoins actuels et previsibles du developpement

international et, a la lumiere de cet examen, essayer de trouver les moy.ens

d'ameliorer sensiblement la structure de ces institutions et leur mc~e de

ronctdonneaent . A certains egards, 'la tache du Comite n 'est donc pas tres

differente de celle qui a ete confiee au Groupe d'experts. Toutefois, ce

dernier a du, dans un delai tres court, proceder a une analyse approfondie et

formuler, a l'intention du Comite preparatoire de la septieme session extraordinaire

de l'Assemblee generale, une serie coherente de recommandations sur les moyens

d'ameliorer le systeme des Nations Unies. Dans son rapport, il s'est efforce

avant tout de faire connaitre son avis sur les aspects du systeme qu'il faut

ameliorer, et de formuler des recommandations sur les reformes institutionnelles

propres a en accroitre l'efficacite. Dans certains cas, le Groupe a propose

differentes solutions possibles et a fait etat de divergences d'opinions sur

certains problemes importants. Il n'a pas pu non plus etudier de faqon approfondie

la question des divers secteurs economiques et la fagon dont le cadre institutionnel

des Nations Unies pourrait etre ameliore afin d'accroitre l'efficacite des

activites dans ce domaine.

20. Le rapport du Groupe d'experts devrait constituer un instrument de travail

fort utile pour le Comite, mais ce n'est npIlement la seule source ou ce dernier

doit puiser. Il existe de nombreux autres rapports et documents officiels

contenant les vues de part'iculiers faisant ou non partie du personnel des organismes

du systeme, ainsi que celles d'organismes des Nations Unies. En outre, le

Groupe de travail intersessions aura probablement des entretiens approfondis avec

divers responsables de l'ONU et des organismes qui lui sont rattaches et ses

membres procederont entre eux a des discussions poussees. Il en decoulera de

nombreuses idees sur les possibilites de refor-mes ou d'innovati~ns institutionnelles
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et, en derniere analyse, le Groupe de travail devra s'acquitter d'une tache

importante consistant a rapprocher les points de vues - necessairement differents 

de ses membres. Le comite special devra etre saisi d'une serie coherente de

propositions qui refletent un equilibre entre les differents interets des

Etats Membres. Les gouvernements dev~ont etudier avec grand soin les propositions

qui leur seront soumises etr.adopter a leur egard des positions d€finitives,

puisque ces propositions auront probablement une profonde incidence sur l'avenir

du systeme des Nations Unies et le processus de cooperation economique internationale.

21. La restructuration du systeme des Nations Unies est essentiellement un

exercice politique. S'il s'agissait simplement de creer un systeme plus efficace

au sens technique du terme, la tache pourrait etre conf'i.Se a un cabinet de

consultants en gestion. Le systeme des Nations Unies represente un ens~nble

de facteurs politiques, administratifs, techniques et autres, qui s'expliquent

par des consideratiuns operationnelles ainsi que par les interets et les

preoccupations des differents Etats Membres, des groupes de pays et de l'ensemble

des Membres. 11 s'agit donc dans la gestion du systeme et dans l'etude de

restructuration d'assurer un equilibre entre ces divers interets et de faire en

sorte que le systeme puisse fonctionner pour le bien de la communaute tout entiere.

22. Les rea~iteB politiques actuelles joueront un role preponderant dans la

restructuration, mais de nombreuses autres influences et considerations' ~ .

interviendront egalement, et le Comite doit donc peser tous ces elements avec

so~n. 11 convient de rappeler que l'exercice de restructuration a ete decide

parce qu'on se preoccupait vivement de savoir s~ le systeme des Nations Unies

avait les moyens de s'acquitter des taches particulierement lourdes qui lui

:ncomberaient dans la creation d'un systeme economique international juste et

equitable, conformement a la notion d'un nouvel ordre economique international.

11 y a necessairement .un lientres ettoiit.; entre 1 'exercice de,restructuration .

et la. volonte de modifier fondamentalement le systeme economique international.

La mesure dans laquelle sera realise le consensus auquel il faut parven~r sur

cette question peut etre consideree comme une indication directe du serieux

avec lequel les Etats Membres entendent oeuvrer a la creation du nouvel ordre

economique. Cela ne veut pas dire que ce sont la les seules raisons d'ameliorer

lea secteu~B' economique et social du systeme des Nations Unies, mais le fait qu'on
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est fermement convaincu de la necessite de proceder a une revision complete~du systeme

des Nations Unies fait partie integrante de l'evolution des attitudes a l'egard

des defauts du systeme economique inter'national et de la demande pour un 1

nouvel ordre economique international.

23. On a dit que la creation d'un complexe d'institutions internationales rattachees

a 1 'Organisation des Natioris Unies avait resuIte de la formidable explosion

d'energie creatrice intervenue au cours des annees 4o~ et qu'elle avait constitue

la deuxieme tentative des temps modernes de creation d'un systeme mondial.

Ce phenomene avait eu lieu dans des circonstances tout a fait particulieres alors

que la communaute mondiale faisait face a des dangers et a des difficultes graves.

La question centrale'a laquelle leCComite doit maintenant repondre est celle de

savoir si la communaute mondiale est a la veille d'un phenomene de creation

semblable visant a ir-staurer le nouvel ordre economique international et a reamenager

les elements du systeme des Nations Unies qui ont besoin de l'etre. II faut donc

voir s'il existe une identite de vues et une conviction suffisantes en ce qui

concerne les mesures de grande portee qui doivent etre prises pour traiter des

questions liees au developpement international et a l'instauration d'un systeme

economique international equitable. Si crest le cas~ les perspectives de succes

du Comite sont bonnes; sinon~ il ne pourra pas parvenir a grand-chose.

24. A ~et egard, il convient de decourager toute tentative visant a depolitiser

l'Organisation des Nations Unies~ qui est avant tout un organisme politique ou

les interets d'un grand nombre d'Etats souverains sont representes. Cela rejoint

quelque peu ce que le President de la Banque mondiale~ dans une declaration fort

utile et interessante, a dit a la lOeme seance du Comite. II a en effet declare

qu'un des facteurs qui faisait la force de la Banque etait son caractere apolitique

et que les decisions relatives aux investissements et a l'orientation des programmes

etaient fondees sur des considerations economiques et non pas sur des considerations

politiques. Toutefois, il a ajout~ qu'il s'agissait d'une contrainte d'autant

plus difficile a respecter que la situation et l'orientation politiques d'un pays

pouvaient avoir des consequences et des repercussions economiques. En exposant

la conception du developpement que se faisait la Banque~ il a donne un apergu de

I "approche adoptee au debut, a I 'epoque ou 1 'accent etait mis sur les inves

tissements dans le domaine de llinfrastructure~ et a expose les raisons qui ont



4

- 233 - A/AC.179/SR.18

(M. Mills, 'Jamaique)

systeme

rs

~s .

mager

lC

t

Clue

nmes

i.ons

3

-.. ,

.'

-j

i

\j

j
1

J
I
1;

amene a se preoccuper de plus en plus de llagriculture, des besoins des petits

agriculteurs~ de l'enseignement et des aspects sociaux de la croissance

economique. Il ressort clairement de cette declaration que la Banque reconnait

maintenant qu'en matiere de developpement economique, la theorie de l'infiltration

n'a pas ameliore sensiblement le sort des masses desheritees des pays en

developpement. C'est pourquoi la Banque attache actuellement une importance

accrue aux politiques et aux projets qui sont expressement destines a accroitre

directement la productivite de ceux qui sont dans le denuement total, et pas

seulement a encouraser la croissance economique. Cette nouvelle methode consiste

a s'attaquer ~ la pauvrete principalement en executant des projets d~ develop

pement rural intersectoriels. Apres avoir commence a lutter contre la pauvrete

dans les zones rurales ou vivent la majorite ecrasante des, pauvres, la Banque

prend maintenant des mesures pour accroitre les moyens dont elle dispose pour

aider les Gouvernements a attenuer le pauperisme dans les villes.

25. Il y a la d'importantes legons a tirer en ce qui concerne la nature et le

fonctionnement du systeme des Nations Unies dans le domaine du developpement.

Dans ce domalne, la Banque - et c'est a son honneur - a progressivement modifie

son optique en prenant de plus en plus conscience des realites politiques et

sociales en matiere de developpement. Pour la meme raison, d'autres organismes

des Nations Unies ont pris des mesures d~s le meme sens, ma~s on peut se demander

si l'ONU, la Banque mondiale et d'autres institutions ~uraient pu aller plus loin et

plus vite si elles avaient fonctionne daus un climat et sous l'effet d'une serie

d i influences permettant de reconnaitrE! plus rapidement-et: plus nettement les

elements de base et la dynamique du developpe~ent, y compris les facteurs sociaux

et politiques pertinents. Les organismes des Nations Unies sont des emanations des

Etats Membres et ils souffrent dana-une certaine mesure de toutes les limites que

connaissent leurs membres. Arin de ~iberer le systeme des Nations Unies de ces

contraintes~ l'operation de restructuration doit , assurer cette liberte d'exploration

et de recherche en matiere de developpement qui est indispensable a la creation

du monde qu'en envisage.

26. Le Fonds monetaire international, est une autre institution qui, au cours des

30 dernieres annees, a considerablement etendu et liberalise la conception de sa
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tache. Toutefois~ il est marque par l'epoque de sa creation et par sa structure,

et dans le processus de restructuration, il faudra trouver les moyens d'elargir

l'influence politique dans llcxronen des questions de devp.lo~pement sans modifier les

aspects de la structure et du fonctionnement du Fonds qui lui sont indispensables.

Ce n' est pas 18, tache· aisee;. A cet egard, le Groupe d' experts a suggere

la creation d'une tribune ou les chefs de secretariat des principaux organismes

economiques, y compris de la Banque et du Fonds~ se rencontreraient de temps

a autre avec des fonctionnaires du Secretariat de l'ONU, pour discuter de certaines

questions et echanger des idees. Il y aurait ainsi une importante interaction

et chacun pourrait dans une certaine mesure influencer les autres.

27. Une consideration importante dont il convient de tenir compte dans le

processus de restructuration a trait a l'augmentation des activites de caractere

mondial qui peuvent etre deja envisagees. Il est essentiel d'elargir la competence

du systeme des Nations Unies de fagon a englober certaines questions, telles

que l'exploitation des ressources du fond des mers et des oceans, l'utilisation

de l'espace extra-atmospherique et l'application des techniques liees a la science

de l'information, y compris la teledetection. Peut-etre pourra-t-on voir dans

un avenir pas trop eloigne l'etablissement d'entreprises veritablement multi

nationales agissant dans l'interet de la communaute internationale.

28. Les themes generaux que sont le degre de centralisation ou de decentralisation

du systeme des Nations Unies et la coordination figurent parmi les questions qui

ont retenu 1 'attention dans l'examen de la restructuration. Or, ces questions

sont tres importantes certes, mais elles ne sont pas primordiales, etant donne

qu'il ne s'agit pas de creer un nouveau systeme mais plutot d'examiner un ensemble

d'institutions qui fonctionnent deja et de faire des propositions en vue d ' a'l1eliorer.

sensiblement lel~ fonctionnement et leur efficacite. En consequence, c'est le

systeme lui-meme et son fonctionnement qu'il convient d'etudier et d'evaluer en

fonction des besoins actuels et prevus. Tout jugement de valeur sur la centrali

sation ou la decentralisation devra etre empirique, car on peut t~es bien envisager

un systeme parfait, centralise ou non, et bien coordonne, mais ne reussissant

pourtant pas a repondre aux besoins de base de la communaute internationale.

29. Une autre question importante est l'institutionalisation de la methode de

consensus ou de cel1e des groupes de negociation. Cette question devra etre resolue

/ .. '.
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en fonction de facteurs politiques, selon, en particulier, que les pays en

developpement estiment que, sur une question donnee, on est parvenu a un stade

ou les perspectives d'entente sont suffisantes. Le Comite s'occupe de la mise au

point d ' une structure des Nations Unies qui .puisse durer penC!.ant 20 ou 30 ans

et il faut done chercher a trouver un systeme qui permette d'ameliorer le m~canisme

de negociations sur certaines questions. 11 convient d'autre part de souligner

que les dispositions qui seront arretees ne devront pas avoir pour objet ou pour

effet de diminuer l'influence politique de l'ensemble des pays en developpement

dans le systeme.

30. Les principaux themes des discussions du Comite comprendront necessairement

le fonctionnement de l'Assemblee generale, en particulier de la Deuxieme Commission,

et l'organisation du Secretariat de l'ONU. En outre, le role du Conseil economique

et social et de ses organes sUbsidiaires, le fonctionnement de la CNUCED et les

rapports entre les institutions specialisees et le GATT d'une part et l'Organisation

des Nations Unies d'autre part sont des questions importantes, de meme d'ailleurs

que la recrgani~ation des activites de developpement des Nations Unies, la

rationalisation eventuelle du cadre institutionnel prevu a cette fin et l'etablis

sement de liens plus efficaces avec des institutions telles que la Banque mondiale.

La question de la creation d'un mecanisme d'examen continu et,eventuellement,

de modification de la structure du systeme des Nations Unies devrait egalement

recevoir l'attention, y compris la fa~on de traiter a'l'avenir les propositions

tendant a operer des innovations structurelles importantes •

31. Parallelement a ces efforts de restructuration importante du systeme economique

international et du fonctionnement des Nations Unies, il faudra assurer une

meilleure comprehension de ces questions de la part de l'opinion publique.

Les services d'information et de relations publiques des organismes des Nations Unies,

dans celles de leurs activites qui ont trait au developpement et aux affaires

economiques internationales, doivent done avoir pour objet de contribuer a
accrottre l'efficacite des travaux des Nations Unies et a promouvoir dans les

Etats Membres une meilleure comprehension de ces travaux. Si l'on veut atteindre

les objectifs de la restructuration et realiser un systeme plus ccncret et plus

efficace de cooperation economique internationale, les pays Membres doivent

ameliorer,considerablement le mecanisme et les procedures de leurs relations

/ ...
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avec les organismes des Nations Unies. Ces derniers pour leur part doivent

apprendre a mieux comprendre et evaluer les caracteristiques des societes des

Etats Membres de fagon a etre plus efficaces lorsqu'ils abordent les questions

de developpement. Enfin, les objectifs decrits ci-dessus devront etre atteints

essentiellement grace a une ~ugmentation de l'interet porte par le pUblic des

pays Membres aux questions liees au developpement international et grace aux

activites des institutions non apparentees au systeme des Nations Unies. 11 est

done essentiel que les Nations Unies soient en mesure d'encourager et de suivre

ces activites dans toute la mesure du possible.

32. M. STANOVNIK (Secretaire executif de la Co~ission economique pour

l'Europe) souhaite faire quelques remarques sur la structure des commissions

regionales et sur le probleme de la decentralisation. La Commission economique

pour l'Europe (CEE) a ete creee il y a 30 ans, avec mandat d'oeuvrer a la

reconstruction de l'Europe ravagee par la guerre. Par la suite, ce mandat a ete

adapte a certains changements. I1 y a eu d'abord un changement dans la composition

de la Commission, qui est actuellement ulliverselle et comprend 1 'ensemble de

l'Europe, les Etats-Unis et le Canada. ': Sa tache principale est donc devenue

la cooperation economique entre pays a systemes sociaux et economiques differents,

entre l'Est et l'Ouest. Ensuite, on a eu un changement de climat, de celui de

la guerre froide, avec ses obstacles inherents, a celui de la detente, beaucoup

plus favorable aux activites de la Commission.

33. La structure de la Commission s'est aussi modifiee. La Commission compte

maintenant 15 organes sUbsidiaires, qui sont a leur tour divises en groupes et

sous-groupes speciaux d'experts. Cette structure est donc tres complexe et

sa benne coordination revet une grande importance. Toutefois', il ne s 'agit pas

de supprimer les doubles emplois - ce qui signifierait l'absence d'une coordination

reelle au depart. La coo~dination doit preceder, et non suivre l'action. 11 y a

un dialogue permanent entre la Commission, son secretariat et ses organes

subsidiaires. La Commission et le secretariat executif indiquent aux otganes

subsidiaires ce que les autres organes font et meme ce qu'ils sont susceptibles

de faire. Ceci implique une pen see et une coordination projedt·:i"ves, pour une

planirication ratiotihelle. Aussi le probleme de la coordination est-il un

probleme de planification des programmes.

/ ...
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34. Les programmes de la Commission sont executes par voie de comites gouverne

mentaux. Il n'existe donc pas de proliferation d'organes de controle. Les

comites gouvernementaux sont des organes de travail; ils ne deliberent pas sur

les activites d'autres organes. Cela signifie que, tout en executant des taches

precises, ils prennent des decisions qui, en regle generale, sont adoptees par

consensus, la structure de la CEE etant telle que le vote des pays occidentaux

peut toujours l'emporter sur celuj des pays socialistes de l'Europe de l'Est.

Ce qui importe pour 1 'application d'un accord technique n'est pas de savoir si

cet accord a ete vote a la majorite, mais de savoir si toutes les parties sont

pretes a lui donner suite; Ainsi, bien que la diplomatie de conferefice ou lee

negociations au sein de la CEE soient un processus lent, les accords realises sont

toujours appliques.

35. Le Secretariat, dont neuf des dix divisions sorrt vbechnd ques et assurent le' .

se rvice desc.divers cbm:L-tes" jouel auss ; un role clef. 'Ll, prG:n9,re .La docuraerrtat i on

specialisee soumise aux gouvernements et ce travail hautement technique est mene

en reponse a des comites gouvernementaux, qui demandent generalement des etudes

strictement directrices.
"

.~ 36. Ces dernieres annees, Oll l'attaque des procedures de programmation a ete

mUltidisciplinaire, une tendance s'est ma~quee a creer des comites dits

., t, "hori zontaux" qui, en realite, sont des subcoordonatieur-s de coordonateurs.

La Commission a decide qu'une telle pratique doit etreevitee.

37. Le Secxet.'a>riat a la pleine confiance des Etats membres et son travail est

sous le controle presque quotidien des gouvernements. La question se pose alors

de savoir quelle est la relation juste entre un organe regional comme la CEE

et l'Organisation mere dans son ensemble, les Nations Unies. La question de

la decentralisation a ete debattue d'Ulle maniere suivie au cours des annees;

l'experience a mene la CEE a la conclusion qu'il s'agit en 1 'occurrence d'un faux

probleme : il n'y a pas de difference fondamentale entre centralisation et

decentralisation. Selon une theorie de prise de decisions a plusieurs niveaux, ~ i

pour assurer un maximum d'efficacite, les decisions doivent etre prises au

niveau.oll la convergence des interets est optimale. Par exemple, il convient

qu'une decision sur la gestion des eaux usees soit prise a l'echelon local,

plut6t qu'au plan national. Certes, certaines decisions de strategie doivent etre
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centralisees. M. Stanovnik estime donc que pour que l'efficacite soit portee

au maximum, il faudrait instaurer un systeme multiniveaux et multisectoriel

de prise de decisions. Ainsi qu 'on peut le lire dans le r-appor-t de 1961 du

Comite d'experts charge d'examiner les activites et l'organisation du

Secretariat (A/4776), l'important est de transposer la pratique de decentralisation

sur le plan pratique de l'~dministration. Cette assertion reste valable.

38. La CEE s'occupe.au~si de la question importante d'une bonne coordination

in situ des activites des institutions specialisees. M. Stanovik est donc

surpris de lire dans l'expose fait par le Directeur general de l'UNESCO.a la

douzieme seance du Comite~ que l'UNESCO considere comme ambigue l'orientation

prise par les commissions economiques regionales et doute que les commissions

puissent assurer une coordination en cherchant a se substituer aux institutions

specialisees. Que le secretariat de l'lffilliSCO, et en particulier son Directeur

general, puissent nourrir de tels sentiments ne peut que surprendre la CEE,

dont la cooperation avec. l'UNESCO, dans de nombreux domaines, a toujours ete

amicale. La CEE coopere aussi avec d'autres institutions, notamment la FAO,

avec laquelle elle a deux divisions communes, et elle est prete a entreprendre

le meme type de cooperation avec toutes les institutions. Elle n'a pas l'intention

d'essayer de remplacer les institutions specialisees.

39. L~ tache principale de la CEE est de contribuer a instaureir'dans le monde

un ordre economique juste. La CEE opere dans une region qui compte 25 p. 100

de la population mondiale et couvre 25 p. 100 des terres du globe ~ tout en

etant responsable de 70 p. 100 de la production mondiale et en deten~~t 90 p. 100

des ressources mondiales en matiere de recherche scientifique. La CEE a donc

pou~ vocation constante d'apporter une grande contribution aux activites des

Nations Unies. Elle contribue deja en oeuvrant au maintien de relations justes

entre des pays a systemes economique et social differents. lifeanmoins, il

faudrait prendr-e des mesures plus positives, car la CEE oeuvre dans le monde

developpe et dispose d'un vaste fond de connaissances techniques. Elle doit

donc trouver le moyen de canaliser ces connaissances vers les pays en developpement

et s'efforcer de lancer un plus grand nombre de projets pour les pays en develop

pement de la region, ce qui aiderait par ricochet ceux qui sont a l'exterieur

de la re5ion. En d'aut~es termes~ la CEE devrait rester une organisation ouverte

au monde, bien que regionale, en pretant des services a des regions moins

privilegiees.



La seance est levee a 17 h 15 •
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40. 1\1. CZARKOHSKI (PoLogne ) souligne la grande importance de 1 'expose du

Secretaire executif de la CEE, pour les activites futures du Comite. Le

Secretaire executif a mis a jour certaines correlations interessantes entre

des resolutions de l'Assemblee generale et les problemes que doit resoudre

le Comite, et M. Czarkowski est bien d'accord que le Comite doit accorder

l'attention qui s'impose a l'application de la resol~Gion 3508 (XXX) de

l'Assemblee generale, a l'origine de laquelle se trouve la delegation polonaise.
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1. Selon M. KOLEV (Bulgarie), la tache du Co~ite consiste a elebcrer des

mesures permettant d'accroitre l'efficacite des activites ces Nations Unies, dens les

domaines economique et social et de faire ainsi du systeme des Nations Unies un

instrument plus efficace pour le maintien de la paix et de la secur;i..te inter

nationales et pour le developpement de la cooperation economique internationale

entre tous les pays. L'essentiel nlest done pas de modifier tel ou tel organe,

mais plutot de chercher a obtenir un mecanisme qui corresponde a l'evolution

enregi.stn-Se ces dernieres annees dans le domaine des relations internationales,

caracterisee par le relachement des tensions internationales et l'amelioration

du climat politique.

2. Les travaux du Comite special doivent etre fondes sur la Charte des

Nations Unies, sur les~decisions des sixieme et septieme sessions extraordinaires

de 1 I Assemblee generale et sur la Charte des droits et devoirs economiques des

Etats. En effet, toute rationalisation de la structure economique et sociale du

systeme des Nations Unies doit riser a traduire dans la reaJ.ite les buts, objectifs

et principes de la Charte des Nations Unies, avant tout en ce qui concerne le

renforcement de la paix dans le monde, qui constitue la base de la Declaration et

du Programme d ' action concernant 1 1 instauration d 'un nouvel ordre economique

international et la Charte des droitset devoirs economiques des Etats.

3. Dans l' accomplissement de sa tache, le Comite special doit observer scrupu

leusement les principes de l'egalite, de l'universalite, de l'avantage mutuel et

de la non-discrimination et :tenir pleinement compte des interets de tous les pays,

en particulier des besoins et des problemes que rencontrent les pays en

developpement pour atteindre l'independance economique et accelerer leur deve

loppement economique. Les recommandations et les decisicns du Comite devront

contribuer a elargir la cooperation entre tous les pays du monde, independamment de

leur systeme economique et social, de leurs dimensions, de leur situation

geographique, etc.

RESTRUCTURATION DES SECTEURS ECONOMIQUE ET SOCIAL DU SYSTEME· DES NATIONS UNIES
(A/AC.179/3 et Add.l) (suite)

--------------------------.....-....------.
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M. CHEREDN1K (Union des Republiques soeialistes sovi2tiques) dit qu'apres

/ ...

7·

4. Le Comite devant, par necessite, aborder sa tache de fagon graduelle, il

pourrait, semble-t-il, chercher en premier lieu a supprimer les doubles emplois

et les parallelismes dans les travaux des organes s'occupant de questions

economiques et sociales et a renverser la tendance qui consiste a augmenter le

nombre et la longueur des r~unions officieuses aux depens des reunio~s officielles·

A cet egard, la creation de groupes de negociation peut etreutile dans certains

cas. L'idee de perfectionner le calendrier des conferences merite aussi qu'on sty

arrete, de fagon que toutes les delegations puissent participer aI' examen et a
la solution de problemes economiques importants •

5. La delegation bulgare convient qu'il est necessaire d'ameliorer les travaux

du Conseil economique et social et d'accroitre son role et son efficacite

conformemerrt a la Charte des Nations Unies. 11 faudrait en particulier se pencher

sur les questions suivantes : ordre du jour, choix des priorites, organisation des

sessions et amelioration des activites de coordination du Conseil.

6. Enfin, le Comite special devra tenir QUment compte des incidences financieres

de toute modification et de ses effets sur les activites actuellement entreprises

par les secteurs economique et social du systeme des Nations Unies.

le maintien de la paix et de la securite, les Nations Unies ont pour tache essentielle

d' assurer la cooperation ~conoT'",ique Lnt.err.rrt i.ona'l.e. Une situation nouvelle est

apparue dans les relations entre les Etats, caracterisee par tine tendance tres

nettEt a la detente. Le principe de la coexistence pacifique entre les Etats dotes

de systemes economiques et sociaux differents SI affirme de plus en plus ~ de meme

que les principes de 1 'independance et de la souverainete des Etats, de l' egalite,

de l'integrite territoriale, du non-~ecours a la force, de la non-intervention,

etc. Ces principes ont trouve leur expression dans la Declaration et le Programme

d'action concernant l'insta~ation'd'unnouvel ordre economique international et

dans la Charte des droits et devoirs economiques des Etats et ce sont eux qui

doivent constituer la base des travaux du Comi.tie ,

8. Pour la delegation sovietique, la restructuration des secteurs economique

et social du systeme des Nations Unies doit avoir essentiellement pour objet

d'accroitre ltefficacite de l'action de l'Organisation dans ce domaine. Ceci dit,

la delegation soviet~que n'est pas encline - comme l'ont fait certains - a



'S . t.aJ . m ---....; 4

dramatiser la situation et M. Cherednik souligne qu'il ne faut pas minimiser les

resultats obtenus surtout ces dernieres annees ; en particulier, l' importance des

decisions tendant a re fondre les relations economiques internationales dans un

esprit progressistc est refletee dans la Declaration et le Programme d'action

ainsi que dans la Charte des droits et devoirs economiques des Etats.

9. Le mandat du Comite special est tres vaste puisque le Comite est charge de

proceder a une restructuration qui permette de mieux s'attaquer a l'essentiel des

problemes de cooperation economique internationale et de developpement. Les

decisions du Comite doivent etre acceptables a tous. En meme temps La delegation

sovietique attache une importance primordiale au fait que la resolution 3362 (S-VII)

prevoit spec i al.emerrt de tenir compte des principes de la DeClaration et du

Programme d' action et de la Charte des droits et devoirs economiques des Etats.

10. Avant d' accepter des recommandations visant a modifier tel ou tel organe, la

delegation sovietique veut etre convaincue qu'il s'agit bien d'un probleme de

structure; en effet, peut-etre n'existe-t-il en fait aucun lien direct entre la

reorganisation des relations economiques internationales et la structure du systeme

des Nations Unies dans ces memes domaines. La solution la plus simple serait que

le Comite prenne des mesures purement rormef.Les , par exemple qu'il cree de nouveaux

postes ou qu'il modifie le titre de certains organes. Toutefois, la delegation

soviet i que n' est pas conved.ncue , par exemp'Le, que la creation du poste de

directeur general pour le developpement et la cooperation economique internationale

rehausserait en soi l' efficacite du systeme. De meme, le changement de nom de la

Deuxieme Commission n'aurait pas grand effete La proposition tendant a permettre

a cette commission de se reunir en dehors de l'Assemblee generale est entierement

inadmissible et aurait pour urn.que effet de creer un organe permanent qui viendrait

s'ajouter aux autres. Le Comite doit tenir compte des dispositions progressistes

des instruments mentionnes dans son mandat non pas en creant une superstructure

administrative supplementaire mais en amenageant les travaux concrets des divers

or'ganes ,

11. Les membres du Comite s' accordent semble-t-il a penser que toute mesure

qui serait prise pour renforcer l'efficacite du systeme ne devr~it pas avoir pour

effet d'augmenter le nombre des organes, d'aggraver les cas de parallelisme ou
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d' augmenter les depenses. La delegation sovietique se felicite de cet accord de

principe et souligne qu' avant de formuler des recommandations, Le Conrite doit en

examiner soigneusement les incidences financieres sur la base d' etats prepares

par le Secretariat.

12. Nombre de delegations ont soul.Lgnf a. juste titre que le processus de
1 ,

restructuration devait se faire dans le cadre de la Charte des Nations Unies et qu.'il

ne fallait en aucun 'cas' affaiblir le role de l'Assemblee generale et du Conseil

economique et social. La delegation sovi.St.Lque est prete a. participer a. une

discussion sur les raisons qui empechent le Conseil de jouer le role que lui confie

la Charte. A cet egard, il convient d' examiner avec soin la recommandation

tendant a. raire reunir le Conseil de fagon permanente, etant donne les incidences

administratives et financieres que cela entrainerait, ainsi que la recommandation

tendant a. supprimer certains de ses organes subsidiaires. Le Conseil economique

et social ne pourrait guere assumer les activites de 8es organes subsidiaires sans

devenir un organe technique au lieu de jouer le role de coordination que lui

confie la Charte. De meme, 1 'idee de remplacer certaines conferences mondiales

sur des questions economiques donnees par des sessions extraordinaires de

l'Assemblee generale merite d'etre etudiee.

13. L'idee de regrouper les activites et les fonds oper'ati.onne.Ls est interessante

en principe. La delegation sovietique s 'oppose a la proliferation des organismes

analogues. Toutefois, un appel a. la prudence est de mise ici, car en voulant

maintenir l'autonomie des fonds existants on risque de creer une nouvelle super

structure, alors qu'il n'en existe deja que trop.

14. La delegation sovietique partage entierement I 'avis de ceux qui s 'opposent

a l' institutionnalisation de certaines methodes de travail, par exemple la

composition de groupes de negociation ou la prise de decision par consensus. E1Ie

doute aussi de l' opportUnite de recommande.r aux Etats d 'envoyer a. telle ou telle

reunion des representants' d 'un niveau donne . C'est en effet la prerogative de

chacun des Etats de decider en fonction des besoins le ni.veau de ses representants.

15. Encore qu' un certain nombre des recommandations du Groupe d' experts

(E/AC.62/9) soient obscures ou puissent faire l'objet de controverses, le rapport

represente dans l' ensemble un travail considerable. Le Groupe est dans la bonne

voie lorsqu'il stipule que les modifications organisationnelles qui seraient decidees
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ne doivent pas entrainer d'amendement de la Charte et qu'il convient de renf'orcer le

role de l'Assemblee generale et du Conseil economique et social. Pendant le peu

de temps dont il dispose, le Comite ne doit pas eS8~er de s'attaquer d'emblee

a 1 'ensemble du probleme, mais il doit se contierrsez- de faire un petit nombre de

recommendations concretes applicables dans la pratique. Il lui faudra donc

examiner les questions susceptibles de recevorr une solution rapide et laisser

de cote par exemple les questions telles que les pratiques et les politiques de

recrutement, la planifi cation , 1 'etablissement du budget-programme et les structures

regionales. En principe, il serait fortement indique d'etudier les ~ctivites

sociales et economiques des Nations Unies secteur par secteur ~ mais le Comite ne

pourra guere le faire pendant le peu de temps dont il dispose. Il devra se

contenter manifestement d' examiner les questions suivantes : Assemblee generale,

Conseil economique et social, activites operationnelles et modifications eventuelles

du Secretariat liees aux trois questions precedentes.

16. Pour ce qui est de la decision tendant a creer un Groupe de travail qui se

reunirait entre les sessions du Comite, la delegation sovietique, pour sa part,

aurait prefere qu'il se,reunisse pendant les sessions; faute d'une autre solution,

le Groupe pourrait se reunir brievement, par exemple juste avant la prochaine

session du Comite. Il devra etre en possession non seulement d tune liste des

questions a examiner mais egalement de certaines orientations generales et directives

degagees de la discussion generale.

La seance est levee a 11 h 45.
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RESTRUCTURATION DES SECTEURS ECONOMIQUE ET SOCIAL DU SYSTEME DES NATIONS UNIES
(A!AC.179/3 et Add.l) (suite)

1. M. HASHMI (Inde) dit qu'au stade actuel, le Comite ne .peut mieux

faire que d'adopter certains principes de restructuration et d'attendre que les

consultations officieuses qui se derouleront entre la deuxieme et la troisieme

session permettent d'entrer dans les details. La delegation indienne estime que

la reduction des couts ne constitue pas le facteur determinant d~s l'optimisation

de l'efficacite. Celle-ci ne doit etre evaluee qu'en fonction de la mesure dans

laquelle elle facil.ite le dialogue entre les Etats, compte tenu de tous les

imperatifs de la prise de decision politique, de l'equite et de la justice.
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3. Le systeme devrait pouvoir assumer trois fonctions fondamentales : il devrait

d'une part fournir des tribunes de negociation ou les Etats souverains pourraient

debattre de questions d'interet commun et parvenir a des decisions viables; il

devrait d'autre part faciliter les.negociations grace a des centres d'information

et de recherche qui pourraient definir les questions et porter tous les faits

pertinents aI' attention des negociateurs; le systeme devrait enfin deployer un

vigou reux effort sur le plan oper-ati.onne.L en vue d' aider les membres de la

communaute internationale qui ne peuvent se passer d'assistance dans les domaines

economique et social a devenir de meilleurs ~artenaires.

2. Il conviendrait par exemple de parvenir a un accord en ce qui concerne les

principes suivants premierement, la competence des divers organes, programmes

et institutions du systeme devraient etre clairement definie de fagon a eviter

le chevauchement et la dissipation des efforts; deuxiemement, le systeme devrait

etre coherent aussi ~ien au niveau de l'appui professionnel quia celui de la

pr1se de decision; troisiemement, les structures devraient etre assouplies de

fagon qu'elles puissent s'adapter a l'evolution des circonstances et repondre aux

nouvelles exigences auxquelles elles sont soumises, en particulier pour ce qui

a trait aux besoins des pays en developpement, conformement au preambule et a

l'Article 1 de la Charte.
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4.> En ce qui concerne les negociations, il conviendrait de distinguer deux

types de q~estions : celles qui relevent de la competence nationale des

Etats Membres, mais a la solution desquelles l' appui international et des

echanges mutuels de donnees d'experience sont necessaires, et celles dont le

reglement exige que lion transforme les structures et mecanismes internationaux

au sein desquels se prennent les decisions de la communaute internationale dans

son ensemble.

(M. Hashmi, Inde)

5. L'Organisation des Nations Unies est dotee de deux organes dont les

responsabilites s'etendent a des secteurs divers, a savoir le Conseil economique

et social et la CNUCED. L'expansion du Conseil economique et social a

passablement elargi sa representativite. 11 a cependant toujours ete clair

que le role du Conseil ne pourrait etre raffermi ni son efficacite renforcee

aux depens des organisations sectorielles et autres existantes et il convient

que le Comite prenne a cet egard une position ouverte qui soit a la fois

pragmatique, constructive et objective. La diversite des questions dont le

Conseil est saisi le rend apte a coordonner les activites du systeme dans les

secteurs indiques a l'Article 62 de la Charte. 11 constitue egalement une

tribune ou les Etats peuvent mutuellement se faire part de leur experience et

s'apporte~ une assistance dans le cadre de programmes nationaux ayant trait

notamment aux questions relatives a la population, a la sante , a l' environnement,

a la condition de la femme, au developpement social et aux droits de l'homme.

Le Conseil devrait egalement etre averti de toutes les negociations internationales

se deroulant dans d' autres tribunes telles que la Banque mondiale, le FMI,

la CNUCED et 1 'ONUDI.

A/AC.179/SR.20

6. Le Conseil economique et social ne peut s'embarrasser de negociations

techniques detaillees demandant des efforts soutenus a un niveau politique et

de specialisation eleve pendant un certain temps. La CNUCED a ete creee, ainsi

qu'en temoigne la resolution 1995 (XIX) de l'Assemblee generals, pour pallier

cette lacune. 11 est clair que la CNUCED doit toujours avoir pour role, dans

les negociations, la formulation de politiques et l'adoption d'instruments

juridiques multilateraux, de mettre les interets des pays en developpement en
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evidence. Si la CNUCED se doit de respecter la juridiction des institutions

specialisees, il lui appartient toutefois, compte tenu du role qu'elle joue en

ce qui concerne le commerce et les questions de developpement connexes, de.

negocier des questions ressortissant au domaine du commerce et du developpement

dans son ensemble, dans la mesure ou celles-ci sont toutes en correlation.

Ces fonctions devraient etre renforcees, ainsi que l'indique la Declaration de

Manille du Groupe des 77 adoptee au niveau ministeriel le 7 fevrier 1976. Il

est donc tout naturel que la CNUCED dispose de ses propres moyens de recherche

et d'information et. qu'elle ait la possibilite de par-r i ci.pez- a toutes les

negociations rele-vant de sa competence qui se deroulent, ,'ans les autres

institutions etttribunes internationales. Bien que la concertation soit utile

et souhaitable au niveau de la prise de decision, elle ne peut se substituer a
la procedure normale et democratillue qui consiste.a regler les questions non

negociables par un vote a la majorite. On ne peut envisager de supprimer la

discussion et le debat pubLi cs sur lE!S questions qui interessent particulierement

les pays en developpement, et ces echange,3 de vue peuvent avoir lieu a la CNUCED,

au Conseil economique et social et dans 1\: cadre des sessions ordinaires et
.-

extraordinaires de l'Assemblee generale.

/ ...

21

7. Les moyens d'information et de recherche dont dispose le Departement des

affaires economiques et sociales devraient etre renforces non seulement pour

faciliter l'examen des questions dont le Conseil econ6mique et social est sa~s~,

mais aussi au profit du systeme des Nations Unies dans son ensemble. La

reorganisation devrait prendre en consideration les necessites d'une approche

interdisciplinaire au niveau de la recherche, et le fait que le Departement

beneficie d'un personnel hautement competent et d'une direction dynamique ne

peut que faciliter cette tache. La delegation indienne tient seulement a
indiquer a cet egard qu'elle souhaiterait voir la composition du personnel charge

de diriger le Departement refleter plus pleinement la gamme etendue des

experiences nationales. La repartition a~tuelle des postes revele que les

fonctionnaires de rang superieur de ce Departement essentiel du Secretariat

ne comprennent aucun ressortissant des pays en developpement d'Asie.

•
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8. La proposition du Groupe d'experts tendant a. ::~~'~:;.'oup~~'· lf~s divers fonds

au sein d'un Office des Nations Unies pour le developgemelrt devrait etre tres

soigneusement examinee, mais il conviendrait que lion se Pl<~o~cupe d 'eviter que

le nombre considerable de fonds qui releveraient de l'Office envisage n'entrave

son fonctionnement. Les activites operationnelles du syst~>"e peuvent certes

etre ra.tionalisees, mais ll a retroaction souhaitable des resultats, obtenus au

niveau de la r'echerbhe, 'et de 1 'execution exige que ces deux activites ne so.i ent

pas dissociees.

9. Le fait que le systeme des Nations Unies a resiste depuis tant d'annees a.
l' epreuve du temps temoigne de sa capacite d ' adapt ation et il conviendrait que

lIon evite d'y apporter des modifications injustifiees. Les institutions et les

programmes ont prolifere au cours des ans, chacun d'entre eux paraissant repondre

a. des necess i.ties et a. des besoins nouveaux. Le fait que lIon s'efforce d'innover,

afin d'adapter le systeme aux besoins de la communaut6 internationale dans son

ensemble, mais plus particulierement aux besoins des pays en developpement,

constitue toutefois un signe de sante incontestable.

10. M. DAVIDSON '(Secretaire general adjoint a. l'administration et a. la

gestion) dit que la solution des prob.Lemes Clue connait le systeme des Nations Unies

peut ·avoir une profonde incidence sur son efficacite future. Le Comite a

entrepris un examen rigoureux de la structure du systeme en vue de determiner

s'il est capable de faire face aux epreuves de l'avenir, non seulement du point

de vue de ses responsabilites actuelles mais, sur un plan plus pratique, compte

tenu des taches supplementaires qui lui seront confiees lorsque le monde entrera

dans une nouvelle phase de son systeme complexe de rapports d'interdependance

dans les domaines politique, economique et social.

11. En formulant le Programme, d'action concern&~t l'instauration d'un nouvel

ordre economique international, les Etats Membres ant oriente le systeme des

Nations Unies dans une nouvelle direction, et on s'attend maintenant a ce que ce

dernier se montre a la hauteur de la nouvelle tache qui lui est confiee. C'est

dans ce contexte qu' on s' est pose la question de savoir si, sous sa forme actuelle,

le systeme est assez solide pour repondre aux nouvel1es demandes dont i1 fera
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1 'objet et s'il peut produire les resultats Clue la communautf internationale ne

manq,uera pas d'attendre de lui.

12. Cette situation fait tout de suite penser a un convoi de cam~ons lourdement

charges q,ui portent les marq,ues d'une tres grande usure et q,ui roulent sans trop

d1assurance sur une route construite huit ans auparavant pour des vehicules ayant

une charge utile considerablement inferieure. Le convoi s'approche maintenant

d'un pont qui, construit a la meme epoque que la route, presente lui aussi les

signes de nombreuses annees d'utilisation et apparait comme un lien problematiq,ue

avec l'avenir qu~ se crouve de l'autre cote. L'autre q,uestion conqerne les

conducteurs ont-ils des permis attestant q,u'ils sont competents et q,u'on peut

leur faire confiance? Ont-ils des cartes routieres et savent-i18 ou ils vont?

Sont-ils des veterans de la route, des neophytes enthousiastes ou peut-etre,

dans certains cas, de vieux routiers fatigues par de trop longues annees de

conduite? Il est evident Clue certaines delegations se sont pose des q,uestions

en ce qui concerne la capacite q,u'a le systeme actuel de continuer a s'acq,uitter

avec l'efficacite souhaitee des taches q,ui lui sont deja confiees, pour ne pas

mentionner les lourdes taches qui lui seront encore assignees dans l'avenir.

13. On trouve partout la preuve de ces doutes. LeG Etats Membres en sont venus

a s'inq,uieter de plus en plus de la capa~ite q,u'ont les differentes entites du

systeme de s'acq,uitter de lew~s taches comme elles le ~evraient dans les

circon stances ac·tuelles. Ils ont entrepris de modifier la structure de certaines

d' entre elles, et ce qui, se passe a 1 'ONUDI en est un exemple. Les Etats Membres

ne sont pas convaincus que, dans la repartition des fonds aux fins du developpement,

on accorde une priorite suffisante a tel ou tel secteur ou meme a tel ou tel groupe.

Clest la raison pour laquelle on decide alors de creer un fonds special, alimente

par des contributions volontaires, et destine a repondre a un besoin particulier.

Il exizt: a cet egard plusieurs exemples. Parfois, en voulant donner de la vigueur

a ~e qui parait faible, ou en voulant renforcer des structures pour repondre a

l'accroissement de la demande ou a des sit~ations d'urgence reelles, de nouvelles

structures viennent slajouter aux precedentes, mais cela ne se fait pas toujours
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dans un souci de symetrie, de cohesion ou d'efficacite dans l'integration des

mesures. On en a pour preuve le fait qu'il existe maintenant quatre entites

differentes dans le domaine de l'agriculture.

14. Il y a des domaines determines oD. les Etats Membres ont emis des doutes sur

le statu quo. Avec la ving~-huitieme session de l'Assemblee generale, la sixieme

session extraordinaire, la pub.Li.catrion du rapport du Groupe d ' experts, et, surtout,

la septieme session extraordinaire, les doutes sur cette question sont alles en

s'intensifiant. Il en est resulte la creation du Comite special.

15. Selon M. Davidson, la tache du Comite est la continuation, dans le contexte

de la participation des Etats Membz-es , de ce que le Groupe d 'experts avait ete

prie d'entrepr~ndre, a savoir un examen des moyens propres a rendre le systeme des

Nations Unies pleinement apte a traiter, dans une optique globale, les problemes

de cooperation economique internationale; des moyens d'assurer le renforcement

et L"amelioration des methodes de travail et des modalites de fonctionnement des

institutions centrales et des institutions sectorielles du systeme; des moyens

de restructurer les elements organiques du systeme afin d'accroitre leur efficacite;

et enfin des moyens d'ameliorer et de rationaliser les methodes de travail et les

prQcedures, parfois lourdes et toujours compliquees, ies services du Secretariat

et des organes deliberants afin d'accelerer la realisation des objectifs en vue

desquels ce mecanisme de plus en plus complexe a ete cree a l'origine.

16. Peut-etre la seule f'acon pour M. Davidson d' etre utile au Comite est-elle

d'appeler son attention sur certains aspects du probleme lies a l'organisation,

a la gestion et a l'administration. Tout d'abord, les services d'appui,

c'est-a-dire lesservices financiers, de personnel, des conferences, d'information

et d' administration generale , constituent en effet l' armature de toute organisation.

Aucune organisation internationale ne peut fonctionner sans eux. On peut alors se

demander si, sous leur forme actuelle, ces services peuvent repondre aux besoins

futurs. Par exemple, devrait-il y avoir, a l'echelle du systeme, un secretariat

des services de conferences? Ces derniers constituent un element indispensable

au fonctionnement de chaque organisation internationale, et on peut en dire de

memedes services financiers, des services de personnel et des ser~ces
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administratifs generaux. Les services d'information constituent le cinquieme

element es sentie1 du systeme, du fait qu' i1s ont un effet determinant non seulement

sur la fagon dont le public voit foncti~nner une organisation, mais aussi sur la

f'acon dont cette organisation fonctd onne effectivement. Les organisations .

fonctionnent de la meil1eure fagon lorqsu' el1es peuvent repondre aux besoins

auxque1s e11es sont censees repondre. Pour ce faire, e11es doivent etre en

contact avec l'exterieur, et les services d'information, qu'i1s f~ssent ou non

partie de l'organisation, constituent ce trait d'union.

17. Les difficultes chroniques dont souffre la structure financiere de
,

l'Organisation des Nations Unies sont bien connues. L'Organisation vit

littera1ement au mois le mois, et la faib1esse et l'incertitude de ses finances

sont les mei11eurs arguments en faveur d'un examen approfondi de sa structure

financiere precaire. L' epuisement du Fonds de roulement, la pratique de plus

en plus courante des Etats Membres de ne pas payer leurs contributions ou d 'en

differer le versement 1aissent l'ONU dans une situation constante d'incertitude

et reduit une gestion financiere prudente a une 1utte acharnee pour la survie
•

de l'OrgAnisation. En la matiere, l'ONU n'est pas un cas iso1e, comme le prouve
, ...la situation actuelle au PNUD, a l 'OIT et a l'UNESCO. Cet aspect de la

restructuration a ete ignore par le Groupe d I experts, qui s' est corrterrtf d' exprimer

l'espoir que ses propositions permettraient de rea1iser des economies substantiel1es.

Une chose est certaine : toute realisation importante ~es objectifs fixes dependra

dans une grande mesure de la certitude de disposer d'une sous-structure financiere

saane en tant que base permettant au systeme des Nations Unies de Si acquitter des

taches qui lui sont actue11ement conf'i.ees .

18. S' i1 approuve dans l' ensemble la plupart des recommandations du Groupe

d'experts en matiere de planification, de programmation et de bUdgetisation, le

Secretaire general adjoint dit que ces recommandations ne peuvent pas etre

app.l i quees du jour au lendemain. 11 emet certaines reserves quant a la

proposition tendant a adopter une approche thematique pour determiner 1es ordres

de priorite et quant a la suggestion relative a la creation d'un organe unique

responsab1e de la programmation et de la bUdgetisation.

/ ...
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19. LIONU s'emploie actuellement a restructurer ses services de personnel et,

avec la creation de la Commission de la fonction publique internationale, il

existe maintenant, a l'echelle du systeme, un organe qui dispose des moyens

necessaires pour evaluer et surveiller la capacite des sous-structures du

systeme dans ce domaine. La plupart des propositions formulees par le Groupe

dIexperts au sujet des politiques et des pratiques en matiere de peraonne.l sont

utiles et fondees. Seul.le temps permettra de dire si ces propositions seront..
, suffisantes, pour donner aux organisations les politiques, les structures et,

, surtout, les cadres capables d'aider a la profonde restructuration que certains

voient comme une condition prealable a l' instauration du nouvel ordre economique

international.

20, Des questions semblables se posent au sujet d'autres services d'appui tant

de l'ONU que des institutions specialisees en ce qui concerne les services generaux.

Un regroupe:gJ.ent, une fusion ou une mise en commun des installations et des serva.ces

ont eu lieu dans certains centres. Dans d Iautres , chaque organisation adopte sa

propre politique et il n'existe meme pas d'accord, pour des raisons comprehensibles,
\

sur le choix des centres regionaux. Peut-etre ce probleme merite-t-il d 'etre

etudie dans le cadre de la restructuration.

21. Pour ce qui est des services d Iinformation, on peut pretendre que du personnel

et des fonds supplementaires sont necessaires pour faire face a l'accroissement

du volume de travail. La question est de savoir s'il y a lieu d'accroitre ces

moyens ou si lIon peut faire un meilleur usage des services et des installations

existants. 11 y a aussi la question du reBroupement de tous les services

d'information du systeme, meme si certains services d ' organisation preferent avoir

leur propre service dans ce domaine.

22. Le veritable probleme nlest pas la restructuration en soi et pour SOk, mais

bien de savoir si le syst~me des'Nations Unies est a la hauteur de sa tache. Clest

ce critere qu Iil faut appliquer a l' ensemble du systeme et a ses divers elements.

Si lIon estime que le systeme est en defaut, alors il faut lui apporter des reformes

plus energiques et plus radicales pour qu'il demeure capable de repondre aux besoins

d'aujourd'hui et de demain.
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23. M. SCOTT (Directeur general adjoint de l'Union postale universelle)

declare que la mission assignee au Comite special ne lui apparait pas tres

clairement. Pris isolement, son mandat semble etre de formuler des propositions

concernant la reorganisation a moyen terme et a long terme du systeme; par contre,

si l'on en croit la resolution 3362 (S-VII) de l'Assemblee generale, cette

reorganisation s'inscrit dans le cadre d'une serie d'activites a entreprendre

immediatement pour assurer le progres economique et social des pays en develoPJement.

M. Scott se demande donc si le Comite se propose de proposer des remedes provisoires

qui permettraient au systeme de continuer a fonctionner et constitueraient en

meme iremps la premiere etape d 'une reforme plus radicale.

24. En ce qUl concerne le probleme de la modification institutionnelle

fondamentale, il semble evident que le produit final doit etre un mecanisme de

cooperation internationale permettant d'assurer, avec la plus grande efficacite,

le developpement de tous les secteurs de l'activite economique et sociale.

Comme ce concept de developpement integre peut impliquer des changements dans le

rythme~ l'orientation ou la portee de l'action, le systeme institutionnel remanie

devrait etre capable de s'adapter a des besoins changeants.

25. Compte tenu de la situation actuelle, on peut proposer un ensemble de

solutions possibles aux problemes a long terme et a court terme. Pour le long

terme, il semble qu'il conviendrait, premierement, de reexaminer le role et les

pouvoirs de l'Assemblee generale en vue d'en faire le seul organe plenipotentiaire

dote des pouvoirs de decision en matiere de politique strategique; deuxi.ememerrt ,

d'examiner le role que le Conseil economique et social et d'autres organes,

peut-etre remanies, pourraient jouer dans la rationalisation et dans

l'harmonisation de l'ensemble des activites sans perdre le benefice de la

competence technique que possedent les organisations actuelles; troisiemement,

de reexaminer le mecanisme operationnel dans le sens d rune plus grande

decentralisation des responsabilites pour l'application des politiques

strategiques; quatriemement, d I exami.nez- les methodes principales qu' appellent

les propositions politiques fondamentales~ sans chercher a normaliser simplement

pour normalier, en particulier dans les domaines d'activites marginaux;

/ ...

i
1



A/AC.179/SR.20

(~1. Scott)

- 256 -

t.
I

s 1

I
->1

cinquiemement, d ' examiner les incidences au m,veau du Secretariat. En ce qui

concerne les propositions politiques fondamentales, il sera indispensable de

veiller a ne pas passer d 'un exces de fragmentation a un exces de centralisation.

De plus, il serait tres important que le Comite fasse des recommandations sur la

maniere dont doit s'operer la transition entre la situation actuelle et celle

qu'il esquissera dans s~s propositions.

26. Quant aux remedes provisoires, les mesures proposees en 1975 par le Comite

administratif de coordination pour ameliorer et renforcer le mecanisme de

coordination intersecretariats, en particulier en ce qui concerne la suite a
donner a la resolution 3362 (S-VII) de l'Assemblee generale, pourrait suffire,

a condition d'etre appliquees integralement et de s'accompagner d'un

renforcement du role du CAC conforme~ent aUX suggestions du Groupe d'experts

pour l' etude de la structure du systeme des Nations Unies, en attendant que

des propositions a long terme puissent etre faites.

27. 11 faut, b i en entendu, que 1 'organisation continue a etre un moyen et ne

devienne pas une fin en soi. En outre, comme meme la meilleure des organisations

ne pourra pas fonctionner avec un personnel inadequat, la politique du systeme

en matiere de personnel peut contribuer pour une large part a assurer le succes

des propositions du Comite special. Mais la condition de loin la plus importante

est la volonte politique, car sans elle tous les efforts seront vains.

28. M. PIRSON (Belgique) fait remarquer que, Sl le systeme des Nations Unies

n' est pas le fruit d'une planification harmonisee, la Charte - dans ses chapitres

IX et X - donne a l'Organisation les pouvoirs necessaires pour developper un

systeme permettant d ' agir efficacement, dans une optique globale, sur les pr'obLemes

de cooperation economique et s?ciale internationale.

29. Dans les objectrirs de la restructuration , il faut donner la priorite absolue

a la reforme des structures centrales; comme le ~roupe d'experts l'a fait remarquer,

l'une des principales faiblesses du systeme est l'absence d'un ensemble d'organismes

centraux qui elaborent des politiques mondiales cohe.rerrtea , 11 convient de

laisser pour plus tard l'examen des structures regionales et la revision des

structures des activites sectorielles (GATT et CNUCED notamment), do~aines dans

lesquels il parait premature d'agir.
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30. C' est aces organes centraux qu' il revient de donner au systeme son impulsion ~

de definir les politiques generales, les priorites globales et les lignes

directrices de l'action a poursuivre dans les domaines economique et social

- essentieliement l'Assemblee generale, le Conseil economique et social, les

or'ganes intergouvernementaux ou intersecretariats d ' appui . Deuxi.ememerrt , il faut

associer beaucoup plus etroitement l~s institutions et organes du systeme a la

determination des objectifs d'ensemble. La delegation beIge pense, comme le

Directeur general de l'UNESCO, qu'il serait preferable d'organiser une planification

conjointe des elements essentiels des programmes qui garantirait une action

convergente. Actuellement, les consultations sur les programmes de l'ensemble

du systeme sont limitees, dans les faits, a des organes tels que le CAC dont

les efforts tendent essentiellement a eviter le chevauchement de programmes deja

etablis. En bref, l'absence de planification harmonisee des programmes a l'echelle

globale impose aux organes composant le systeme des Nations Unies des exercices

couteux de coordination. Le Groupe de travail devra donc rechercher les moyens

d'ameliorer la planification et la programmation; en effet, sans vue synthetique

aI' eChelle globale , .il n' est' pas possible de degager des priorites. La

declaration tres interessante faite sur ce sujet par le Vice-President du Corps

commun d ' inspection a la 17eme seance merite toute l' attention du Comite .

Troisiemement, il faudrait que les organes centraux se dessaisissent des fonctions

techniques sectorielles - tout au moins de celles qui reIevent naturellement de

la competence d'une organisation - et, d'une maniere generale, des responsabilites

operationnelles, afin de pouvoir se consacrer davantage a la formulation des

politiques d'ensemble. Quatriemement, le fonctionnement et la cohesion du systeme

dependent de la volonte politique d'Etats oeuvrant a la realisation d'objectifs

fixes d'un commun accord. La delegation beIge souhaite, comme le Groupe d'experts,

que les decisions concernant les questions d'ordre economique et social soient

pr~ses, dans la mesure du possible, par consensus, car l'experience demontre que

l'assentiment general, ou tout au moins l'accord des parties directement concernees,

est souvent la condition d'un progres significatif. Elle n'ira cependant pas

jusquia dire qu'il faille necessairement institutionnaliser les procedures de

negociations. Enfin, la reforme du systeme sera l'occasion d'une reevaluation

/ ....
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des activites des organismes qui le composent, et d'une recherche d'efficacite

accrue, particulierement dans les domaines operationnels ou les couts

d'administration sont exageres.

31. A la lumiere de ces opservations, il conviendrait de donner priorite a
certains points, dont le premier est le role du Conseil economique et social et

de ses organes subsidiaires. La delegation beIge s'associe, dans l'ensemble,

a l'esquisse brossee par le representant de la France du role qui pourrait etre

celui d'un Conseil economique et social reactive. Il n'est cependant pas

necessaire de confier au Conseil economique et social les taches dont sont charges

actuellement les organes Bubsidiaires. Selon ces propositions, le Conseil

economique et social agirait davantage a la maniere d'un conseil d'administration,

orientant les travaux de ses organes subsidiaires, decidant de la suite a y

donner a la lumiere des debats qui s 'y sont deroules et consacrant ses sessions

principales a des debats' de caractere general sur des sujets interdisciplinaires

interessant l'ensemble du systeme des Nations Unies. 11 deviendrait ainsi

l'organe central au sein duquel les apports des diverses institutions peuvent

etre fondus en politiques coher-errt.es de developpement et de cooperation inter

nationale. Le reexamendu role des organes subsidiaires du Conseil devrait

permettre d'evaluer l'utilite de chacun d'eux et de determiner si certaines

des activites entreprises ne reIevent pas de la competence.d'une institution

specialisee ou d'un autre organe existant.

32. Priorite doit egalement etre accordee a la question du role du Secretariat;

tout en ayant une position extremement souple a ce sujet, la delegation beLge

n 'a pas d ' obj ection fondamentale aux recommandations du Groupe d ' experts. Elle

apprecie le caractere delicat de la repartition des responsabilites au sein du

Secretariat, mais sans partager les apprehensions de certaines delegations suivant

lesquelles l'application des recommandations du Groupe d'experts aurait pour

resultat de scinder l'Organisation en deux secteurs distincts, l'economique et le

politique. 11 lui parait d'aut~e part difficile de considerer que le systeme

actuel d'organes consultatifs intersecretariats fonctionne de maniere satisfaisante.

La delegation beIge appuie la proposition d'etablissement de mecanismes
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automatiques permettant au Secretariat de faire appel aux competences et a
l' experience des institutions specialisees.

33. Sous reserve d'un examen des avantages et des inconvenients du regroupement

des fonds, la delegation beIge est tentee de s 'associer a la proposition de

regrouper en un Office des Nations Unies pour le developpement lesfonds et les

activites operationnelles, tout en maintenant leur identite distincte. La

suggestion selon laquelle il devrait y avoir un seul organe directeur qU2 serait

charge de passer en revue les activites operationnelles de l'ensemble des

organismes des Nations Unies e't de definir les orientations global~s lui parait

egalement souhaitable. D' autre part, pour autant que la composition du Conseil

des operations soit sUffisamment large, la proposition tendant a confier a ce

dernier la conduite des operations generales de l'Office des Nations Unies pour

le developpement pourrait etre retenue. Enfin, il est urgent que soit institue

un systeme independant d'evaluation et de controle des projets, et que les frais

d ' administration et de gestion soient reduits . Il Y aurait lieu egalement

d'eviter la repetition, a divers niveaux, des etudes prealables a la mise en

oeuvre des projets.

34. En conclusion, M. Pirson declare que la solution, par etapes, du probleme

complexe que le Comite etudie, r'equer-ra de constants efforts et une volonte

d'aboutir. La delegation beIge developpera ses vues a ce sujet dans le cadre

du groupe de travail.

35. M. MARAMIS (Secretaire executif de la Commission economique et sociale

pour l'Asie et le Pacifique) dit que les principaux problemes qui se posemt ~

l'humanite, et en particulier aux pays en developpement, ne peuvent etre surmont.es

que par une action multilaterale dans le cadre du systeme des Nations Unies.

C'est pourquoi il est urgent d'insuffler une vie nouvelle a celui-ci pour lui

permettre de mieux satisfaire aux besoins du developpement social et economique.

36. Le chevauchement des efforts est peniblement evident dans la structure

organique a l'echelon regional, en particulier dans la programmation organique.

Les travaux entrepris par le systeme des Nations Unies pour mettre au point une

conceptio~ 'du developpement pluridisciplinaire et integree n'ont guere progresseD

/ ...
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L'effort de restructuration devrait done chercher a integrer la planification et

les operations non seulement au centre mais aussi a la peripherie, c'est-a-dire

dans les regions.

37. Le systeme des Nations Unies doit se mettre bien davantage a la portee

des problemes des masses rurales et doit se doter des moyens qui +ui permettront

de satisfaire en te~ps youlu aux exigences du developpement et de faire face aux

situations d'urgence. 'Ces activites devraient etre, dans une large mesure,

orientees vers la recherche et vers des etudes debouchant sur des programmes

concrets dans les domaines prioritaires.

38. La CESAP a une experience propre de la restructUl'ation. L'ensemble de ses

membres ont estime que ses faibles ressources etaient peut-etre dispersees sur

un trop grand nombre d'activites pour etre efficaces, et qu'il etait absolument

necessaire de definir l~s secteurs d'activite les plus importants auxquels la

Commission et son secretariat devraient se consacrer. Elle s'est done efforcee,

en etroite consultation avec les gouvernements des Etats Membres, ainsi qu ' avec

les autres institutions interessees, d'elaborer un programme de travail pluri

disciplinaire integre, en particulier dans les domaines prioritaires, comprenant

des projets soigneusement choisis en fonction de leurs chences de succes. Pour

executer ce programme integre, l'appareil de conference de la CESAP a ete

restructure et son secretariat reorganise. La structure ~es organes deliberants

a ete modifiee et celle des organes subsidiaires rationalisee pour permettre

l'or~anisation de consultations sur des sujets precis. Le calendrier des reunions

a ete rationalise et on s'est efforce de reduire l'ecart qui separe la definition

des problemes de l'execution des projets et d'ameliorer les moyens dont dispose

le secretariat pour la recherche, la diffusion des renseignements et l'assistance

technique.

39. Les recommandations du Groupe d'experts sur le role central que doit jouer

le Conseil economique et social sont constructives. Le Conseil devrait se

consacrer aux politiques et programmes d' ensemble lies au developpement et,

grace aux apports de diverses sources, y compris des commissions regionales,

constituer un fonds d'idees et de concepts pour la promotion du developpement.

/ ....
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Il devrait choisir les domaines d'action prioritaires et constituer, a. l'echelon

mondial, un centre d'information et d'echange de donnees d'experience, et

coordonner les activites des secteurs economique et social~ en etroite

collaboration avec les commissions regionales. La coordination des activites

de developpement economique et social a. l'echelon mondial doit s'accompagner

d'une coordination analogue a. l'echelon regional. Les COmmlss~ons regionales

sont des centres de conceptuaf.Leatdon du developpement regional et il faut leur

confier un role particulier dans la coordination et la mise en oeuvre du

developpement regional.

40. Le probleme general de la proliferation des institutions et de la

multiplicite concomitante des responsabilites operationnelles est particulierement

flagrant a l'echelon regional. C'est pourquoi la CESAP n'a epargne aucun effort

pour promouvoir une conception pluridisciplinaire et integree du developpement

et pour eviter la fragmentation traditionnelle des activites par disciplines

bien separees. Bien qu'elle ait d'autre part pris des mesures pour intensifier

la .cooperation et la coordination interinstitutions, il reste encore a doter

cette coordination de bases institutionnelles permanentes. Il faut fermement

implanter la coordination a l'echelon regional en accordant la premiere place

aux commissions regionales, tant pour la conceptualisation que pour la

coordination du developpement.

41. Il faut renforcer les structures regionales pour leur permettre d'assumer

des responsabilites operationnelles et d'assurer le controle et l'evaluation

efficaces de l'execution des programmes et activites. Il est regrettable que

la decentralisation des activites au profit des commissions regionales se

poursuive sur une base ad hoc et fragmentaire et se heurte a diverses difficultes

quant a la decentralisation des ressources financieres, administratives et

humaines. Le systeme complique, actuellement en vigueur, de double, voire de

mUltiple, controle des projets, en particulier des projets beneficiant de l'aide

du PNUD, entraine d' inutiles chevauchements et d' encombrantes procedures

admiriistratives. Il faudrait que les commissions regionales conservent l'entiere

responsabilite de la surveillance, au stade de l'execution, des projets

/ .... / ...
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decentralises et ~le les operations du PNUD soient decentralisees au profit des

regions pour accelerer les procedures financieres et administratives qu'exigent

l'approbation des projets et leur execution.

42. Pour assurer leur renforcement~ il faut que les commissions regionales

entreprennent les travaux 1de reorganisation necessaires pour etre,a meme

d'assumer efficacement leurs nouvelles responsabilites. Un aspect primordial

de leur role consisterait~ d'une part, a servir, de par leur structure interne,

de point de convergence des efforts pluridisciplinaires et~ d'autre part, a

faire office d ' agent d' execution. A cette fin ~ il faudra organiser un systeme

de surveillance continue des pr-ognammes , Il est particulierement urgent de

d~centraliser, au profit des commissions regionales, les attributions relatives

au recrutement et a la gestion du personnel. Si les commissions regionales

n'obtiennent pas leur autono~e administrative~ il sera tres difficile d'ameliorer

l'efficacite de leur se~retariat. Il faut assouplir les procedures administratives

pour permettre aux commissions regionales Qe mobiliser les ressources

supplementaires necessaires a l'execution de leur tache~ surtout si lion tient

compte des difficultes actuelles concernant les liquidites.

43. Bien qu ' il subsiste d ' importants obstacles au developpement de la cooperation

interregionale sous la forme de contraintes admi..nistratives et f'i.nane i.eres , il y

aurait beaucoup a gagner a ce que les commissio~s regiona~es ech~~gent des

renseignements et des donnees d'experience.

La seance est levee a 17 h 30
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RESTRUCTURATION DES SECTEURS ECONOl'1IQUI: ET SOCIAL DU SYSTErllE DES NATIONS UNIES
(A/AC.179/3 et Add.l) (suite) .

1. M. SIDDIQ (Afghanistan) rappelle qu ' il s' est produit entre Les Etat s de

niveaux economiques differents une evolution fondamentale qui s'est traduite dans

les decisions, recommandations et cesolutions des sixieme et septieme sessions

speciales de l'Assemblee generale, sur la base desquelles il s'agit maintenant

de restructurer les secteurs economique et social du systeme des Natj ons Unies.

11 est evident toutefois que certains defauts structurels du systeme doivent

etre imputes aux Etats Membres et qut aucune restructuration ne l)ourra s'accomplir

sans la vOlonte politique de ces Etats.

2. Le Groupe d'experts a presente dans son rapport un ensemble de recommandations

sur les mesures a examiner en premier par le Comit~, qui tendent essentiellement a
renforcer et ameliorer les methodes de travail et le fonctionnement des institutions

actuelles du systeme des Nations Unies.

3. Si l'idee d'une reforme administrative n'est pas nouvelle, l'evolution de
~ -

la situation au sein des Nations Unies comme a l'exterieur lui confere un caractere

d'urgence et il devient imp~rieux de mettre le syst~me en mesure d'atteindre les

buts et object ifs du nouvel ordre economique international pour repondre aux

besoins des pays en deveLoppemerrt ,

4. Les membres de la communaute internationale ont tous interet a faire des

Nations Unies un instrument plus efficace, pour le maintien et le renforcement

de la paix et de la securite internationales et pour la coop~ration economique

et sociale. D'ailleurs, le seul fait que les Nations Unies existent depuis plus

d'une trentaine d'annees implique la necessite d'une evaluation et d'une

restructuration du systeme en fonction des conditions politiques, economiques et

sociales nouvelles. Ce processus de modernisation doit toutefois s'accomplir dans

le cadre des dispositions existantes de la Charte des Nations Unies. La session

en cours du Comite special devrait permettre de degager les vues essenti81les des

Etats M~mpres et des chefs des institutions specialisees, dont on s'inspirera pour

la mise au point de solutions appropriees.

5. L'obje~ essentiel de la restructuration consistant a centraliser les objectifs

tout en decentralisant le processus de prise de decisions, il convient, de l'avis
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de la del~gation afghaue, d'accroitre le pouvoir de decision des diverses insti

tutions du syst~me des Nations Unies, notamment de la CNUCED dont les initiatives

jusqu'ici se sont surtout carrtonnees dans le domaine des negociations. Le renfor

cement du secteur economique du systeme et la cr5ation d 'organes centraux

preconisee dans le rapport des experts entrent daus le cadre d'une restructuration

bien comprise.

6. La majorite des membres du Comite penchent, semble-t-il, pour aborder le

pr'ob.Lcme de la restruct~ation de fagon progressive. Des recommandations ont

dej~ 6t6 faites, tendant notamment a renforcer le role de l'Assemblee generale

et du Conseil economique et social pour les mettre en mesure de determiner la

politique g~~erale et l'orientation des activites operationnelles et de programmation.

:'1 ne fait em tout cas aucun doute que le role du Conseil doit etre renforce et ses

activites rationalisees. En ce qui concerne les orgm1es subsidiaires du Conseil,

la delegation afghane pense qu'il faut tout faire pour eviter les doubles emplois

et pour cela fusionner au besoin certains organes.

7. L'idee de tenir de breves reunions du Conseil portaut sur des sujets

precis ainsi que, chaque annee, des sessions ministerielles, merite consid~ration.

De meme, il serait bon que les institutions' specialisees participent pleinement

au processus de prise de decisions du Conseil qui beneficierait ainsi de leur

competence dans des domaines specialises. De son cote, le Conseil devrait s'efforcer

de coordonner plus efficacement les activites de ces institutions.

8. La delegation afghane appui,e en principe 1 iid~e d'un renforcement du Secretariat

dans les domaines 2conomique et social. La cr~ation d'un poste de directeur

general pour le developpement et la cooperation economique inte1"nationale permettrait

de d2centraliser les activites du systeme tout en renforgant l'unite du pouvc i.r de

direction, dans les secteurs economique et social.

9. La delegation afghane appuie egalement la fusion de la CNUCED et du GATT en

une seule organisation iD:ternationale du commerce , ainsi que la creation, au

secretariat, d 'un service exclusivement con sacr-e :i l' etude des besoins et des

prob.Leme s des pays prives de littoraJ. et des pays en developpement les moins

favorises.

10. La de18gation afghane est convai.ncue que les tiravaux le la session en cours

et les consultations officieuses qui se derouleront ensuite permettront au Comite

special de ~rendr~les premieres mesures necessaires daus la voie d'une restructu

ration des secteurs social et economique.
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11. M. VELESKO (Republique socialiste sovietique de Bielorussie) estime que

la restructuration des domaines social et economique du systeme des Nations Unies

doit avoir essentiellement pour but de renforcer la paix et la securite mondiales

et la cooperation des pays dans tous les domaines, plus par-t.i.cul.Ler'ement dans le

domaine economique, ceci dans le cadre des dispositions de la Charte. Il rappelle

a cet egard que c'est l'application rigoureuse des principes immuables de la Charte

qui, a permis aux Nations Unies de triomphe:..~ de leurs epreuves sans Leser- les

interets de ses Etats Membres, et d' adopter des mesures favorisant la detente

internationale. C'est sur la base des principes de la Charte que les Naticr'3 Unies

ont pu adopter la Charte des droits et devoirs economiques des Etats et proclamer

l'instauration d'un nouvel ordre economique international.

12. Etant donne qu ! aux termes de la Charte le Conseil economique et social est

l'organe principal charge d'assurer la cooperation internati0nale dans les domaines

economique et social, il importe que les mesures preconisees par le Comite c~ecial

renforcent l'efficacite du Conseil, et lui permettent d'elaborer des

recommandations pertinentes a 1 'intention de l'Assemblee generale et de prendre

des decisions compte tenu des interets de tous, plus par-tdcul i sremerrt des pays en

developpement.

13. M. Velesko rappelle toutefois que la restructuration des secteurs economique

et social ne doit pas entrainer a creer automatiquement de nouveaux or-ganes

au ra sque de multiplier les doubles emplois et les chevauchements d'activites.

La delegation bielorussienne approuve l'idee d'etablir une liste des questions

que le Comite special devrait etudier plus a fond; elle approuve egalement la

creation d'un groupe de travail plenier charge d'examiner les propositions

preliminaires et les voeux des Etats Membres. Pour ce qui est du Comite special

lui-meme, la d~legation bielorussienne juge approprie qu'il prenne ses decisions

par voie de consensus.

14. M. HARRlMAN (Nigeria) rappelle qu'aux termes de la resolution

3362 (S-VII) de l'Assemblee generale, le Comite special se voit charge d'une

mission qui, s'il s'en acquitte comme il convient, contribuera au plus haut

point a garantir la survie des Nations Unies en tant qu'instrument efficace de

cooperation economique. Plus qu'une simple reforme administrative, c'est une

transformation du systeme qu t i.L faudra operer pour le rendre apte a traduire

dans la r~alite les grands principes du nouvel ordre economique international

et de la Charte des droits et devoirs economiques des Etats.
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15. De l' avis de la delegation nigeriane, c' est au prob1eme que constitue I'~largis

sement du f'osse economique et social entre pays developpes et pays en developpement

qu'il f'audrait s'attaquer en premier lieu. I1 appartient aux Nations Unies de

creer un dispositif' permettant l'~limination systematique et rapide des disparites

entre ces deux groupes de pays. C'est toutef'ois aux pays developpes de s 'engager

fermement a cooper-er de fagon valab1e avec les pays en developpement afin que les

principes convenus ne demeurent pas lettre morte. De l' avis de M. Harriman, les

subterfuges politiq~es et les paroles dans le vague sont a proscrire a ce stade

de l'evolution des Nations Unies.

16. Les pays en developpement souhaitaient tirer pleinement parti de l'elargis

sement du Conseil economique et social pour proposer des mesures propres a hater

l'instauration du nouvel ordre economique international, mais il n'a pas ete

possible au Conseil d'etudier utilement ces mesures.

17. Aux termes de la Charte, le Conseil economique et social a suffisamment

de pouvoir pour q~e ses decisions aient le poids voulu, a condition toutefois

qu'il s'organise de maniere a concentrer ses efforts sur les grands problemes

de developpement et de cooperation ~conomique internationale, laissant a ses

organes subsidiaires le soin de regler les questions moins importantes. Il n'est

pas besoin notamment qu'il reexamine les recomrnandations des organes daus lesquels

ses membres sont largement repre sent es •

18. La delegation nigeriane estime que les comnuss~ons economiques regionales

doivent etre renforcees pour pouvoir jouer un role plus .actif, plus particulierement

dans les questions interessant leurs regions respectives. Pour ce faire, le

personnel de ces commissions devrait comporter un nombre import~nt de specialistes

capables de comprendre les problemes des regions et de formuler des solutions

genf:!ralement acceptables pour les gouvernemerrt s des pays qui. en font partie.

19. Au niveau des pays, on peut se louer du consensus atteint par le PNUD en 1970

qui devrait permettre une coordination efficace de toutes les activites opera

tionnelles des Nations.Unies dans le domaine du developpement. Il y"aurait lieu

toutefois de renforcer le lien entre les fonctions operationnelles des bureaux

regionaux du PNUD et les comnassions economiques regionales. Le principe en est

d'ailleurs accepte depuis un an en Afrique et la delegation nigeriane aimerait

que la Commission economique pour l'Afrique assume un role plus actif dans la

direction et la coordination des activites regionales du PNUD, plus "particulierement

en ce qui concer.ne le trransf'er-t des techniques et la cooperation technique entre

les pays en developpement de la region. I ...
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La seance est levee a 11 h 35.

20. Le Comite special devra lutter contre la proliferation des comites et

s'efforcer de les fusionner en organismes plus faciles a administrer. Par ailleurs,

il serait souhaitable de remplacer le foisonnement des documents du secretariat,

trop techmques pour faciliter la prise de decisions des gouvernements 9 par une

documentation soigneusement etablie et fondee sur une methodologie

interdisciplinaire •

21. M. Harriman regrette que le Secretariat n 'ait pas pUblie un resume du rapport

du Groupe d'experts (E/AC.62/9),' ce qui aurait aide les gouvernements Ei. formuler

leurs vues.
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RESTRUCTURATION DES SECTEURS ECONOMIQUE ET SOCIAL DU SYSTEME DES NATIONS UN1ES
(A/AC.179/3 et Add.l) (suite)

1. M. VAN LAETHEM (Secretaire general adjoint aux affaires economiques et

sociales) souligne que les problemes auxquels le Comite special doit consacrer

ses efforts sont multiples. S'ils se situent parfois au plan des structures,

ces problemes relevent le plus souvent de l'usage qui est fait de ces structures

01.1 que l' on pourrait en faire, moyennant parfois seulement queLques amenagemerrbs

mineurs. Le Secretaire general adjoint en est venu pour sa part a penser que

nombre des difficultes que rencontre le secteur economique et social du systeme

des Nations Unies sont de deux ordres : celles qui se rattachent a la croissance

maS5_ve et soudaine des responsabilites dont se trouve ~nvestie la communaute

internationale dans l'ordre economique et social et celles qui tiennent au

change=ent de nature de ces responsabilites et a l'effort d'adaptation que

celui-ci requiert du systeme des Nations Unies.

2. La croissance des responsabilites n'est certes pas une surprise, puisqu'elle

tient en fait a la vocation des Nations Unies. Toutefois, les moyens du

Departement des affaires economiques et sociales ne s'accroissant pas au meme

rytrune, il lui faut re~a~rir aux politiques et aux techniques qui ont fait leurs

preuves ailleurs en semb£ables circonstances. 11 faut d'abord proceder avec

plus de rigueur que par le passe a la selection des taches et a la recherche de

methodes d'approche nouvelles. S'agissant de la selection des taches 5 il s'agit

moins d'en ecarter telle 01.1 telle que, devant un nouveau probleme, d'en etudier

attentivement les veritables dimensions afin de ponderer des l'origine l'engagement

du Departement en fonction de ses cap~cites et de l'efficacite qu'il peut

escompter de son action. Dans certains cas, le Departement devrait en fait

fixer des l' origine le terme de son intervention, quitte a le rev':;~er ensuite

au besoin, ce qui equivaudrait a un appel aux institutions capables de servir

de relais. Dans beaucoup de domaines en effet, le Departement ne peut avoJ.r

qu'un role d'impulsion.

3. Contraint ainsi de mesurer son action propre, le Departement est porte a
decouvrir de nouvelles methodes d' approche des problemes, en cherchant notammer-t
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le moyen d'intensifier la participation de tous les organismes, internes ou

exterieurs au systeme, qui puissent servir ses objectifs. Les organes directeurs

devraient etre penetres de ce probleme au moment de leurs decisions et contribuer

eux-memes a la decouverte de voies nouvelles. Enfin, le souci accru de selection

ne doit pas s ' exprimer seulement dans le cadre du Departement. IJ doit animer

aussi les organes dirigeants, qu'il s'agisse de l'Assemblee gene~ale et de ses

commissions, ou dU.Con~eil economique et social et de ses organes subsidiaires.

4. Parallelement, l~ decentralisation de certaines taches d'execution doit

s'inscrire dans la realite puisqu'elle seule permettra aux responsables du

Departement de faire face aux taches de conception et d'orientation politiques et

aux fonctions de controle et d'evaluation des resultats qui leur incombent et

qu'ils ne 'sont pas actuellement en mesure de remplir de maniere satisfaisante.

A cet egard, le Comite special a ete saisi de suggestions quant a la necessite

de renforcer la cooperation entre les principaux elements du systeme qui s'occupent

de developpement et quant au role que le Departement des affaires economiques

et sociales devrait Jouer pour an2mer cette cooperation. L'application de ces

suggestions suppose un certain allegement des fonctions du Departement dans

d'autres domaines.

5. Enfin, la croissance des responsabilites de l'Organisation appelle une

modernisation de ses moyens d~action, des techniques et des instruments de gestion.

Le Secretaire general adjoint cite l'exemple des moyens d'informatique et de

certaines pratiques administratives qui devraient etre adaptees.

6. Outre qu'ils ont augmente les responsabilites du Departement, les evenements

de ces dernieres annees ont assez profondement modifie la nature 'de ses taches.

Alors que l'on attendait essentiellement de lui a l'origine quiil collationne

les donnees economiques et sociales et qu'il identifie et analyse les problemes~

une part croissante de ses occupations est a present orientee vers la recherche

de solutions et vers la~articipationa l'aide au developpement sous diverses

formes. A cette modification de nature s'est ajoutee une pression caracterisee

en faveur d'une action a objectifs plus rapproches, de la recherche et de

l'application de tout ce qui peut accelerer le developpement. Ce concept de

developpement a lui-meme beaucoup evolue, imposant aux dirigeants le recours

a des disciplines multiples qu'il convient imperieusement de conjuguer. En

outre~ l'ampleur ,des problemes auxquels s'attaque le Departement s'est

'I~
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singulierement accrue, aggravant l'ecart entre ses moyens d'action et les besoins

a satisfaire et soulignant la fonction majeure d'impulsion qu'il doit de plus en

plus assumer.

7. La question est maintenant de saVOlr si le Departement est prepare aces

taches nouvelles et ce probleme meriterait de retenir l'attention d'un groupe

de travail du Comite. Ce groupe devrait notamment examiner la diversification

et la formation continue du personnel, les voies et moyens d'associer plus

largement aux travaux du Departement des concours exterieurs competents en

matiere de developpement, le renforcement indispensable de la cooperation avec

les beneficiaires des activites entreprises par les Nations Unies'et entre ces

beneficiaires eux-memes.

8. Si les problemes auxquels se heurte le systeme des Nations Unies dans les

domaines economique et social appellent assurement certaines reformes au niveau

des organes dirigeants du systeme, ils reIevent pour une part importante de

la gestion quotidienne. Aussi bien, le Departement a-t-il commence a s'y attaquer

resolument. II importait tout d'abord de renforcer les fonctions de direction

des services et d'application des directives politiques et aussi de mleux

preparer les cadres aux nouvelles missions qui leur sont imparties. Aussi, un

bureau a-t-il ete constitue aupres du Secretaire general adjoint afin d'accroftre,

a l'echelon de la direction, la capacite de reflexion et la disponibilite aux

contacts exterieurs; d'autre part, on a lance la formule de "groupes de travail"

a competence interdisciplinaire pour renforcer la cooperation a l'interieur du

Departement. Dans un cadre plus large qui vise a associer les commissi0ns

regionales et les institutions specialisees, le Departement a pose les premiers

jalons d'une etude prospective sur l'evolution de l'economie mondiale. Pour

favoriser l'adaptation des cadres aux preoccupations et aux taches nouvelles,

une formule de seminaires de recyclage a ete mise au point en collaboration

avec l'Universite de Boston: elle va recevoir une premiere application dans le

domaine de l'energie. Les fonctionnaires du Departement sont egalement amenes

a participer activeffient a la conception et a la mise en oeuvre des projets sur

le terrain, a s'ouvrir davantage aussi aux evenements du dehors et a se preparer,

le cas echeant, a y prendre part. crest dans ce sens quIa ete organisee la

participa~ion du Departement a la Conference sur la cooperation economique

internationale qui s'est Quverte a Paris en decembre.

I ...
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9. L' effort d' adaptation deploye par le Departement l' a conduit a la recherche

de relais divers et aussi d'appuis exterieurs. Ainsi, le principe de la

decentralisation vers les commissions economiques regionales est desormais acquis,

meme si des reticences demeurent a vaincre et des contraintes admi~istratives a

assouplir. La diversification des'contacts et des collaborations a l'exterieur

du systeme des Nations Unies est en cours et ce desir d'ouverture ne se heurte

pas a la reticence des ,varties interessees, bien au contraire.

10. Pour repondre aux problemes de la cooperation entre pays en voie de

deYeloppement et au souci de "self-reliance ll exprime par ces pays, le Departement

a decide la creation d'une unite centrale de systemes d'information. Cette

unite visera progressivement a mieux integrer les donnees disponibles au sein

du Departe~ent,a les relier a celles que detiennent les commissions economiques

regionales et les organismes des Nations Unies et enfin a rendre l'ensemble de ces

ressources plus accessibles non seulement a l'usage du systeme des Nations Unies

mais aussi a celui des Etats Membres.

11. Etant donnf les limites auxquelles se heurte le Departement des affaires

economiques et sociales dans ses efforts d'adaptation et dtinnovation, on est

enclin a se demander s'il ne serait pas possible de concevoir un grand dessein

propre a ajuster plus nettement le secteur economique et social des Nations Unies

a ce q~e l'on escompte de son intervention. Face a ce probleme, le Secretaire

general adjoint est particulierement sensible, pour sa part, a la necessite de

proceder a de tres larges consultations a des niveaux tres divers avant de

formuler des plans revolutionnaires. Il redouterait aussi que la qualite des

institutions et des hommes qui les animent ne se trouve entamee par des decisions

hatives, que des equipes ne se dispersent ou que des coordinations deja difficiles,
ne soient compromises. Il est conscient surtout de la necessite de ne pas

suspendre oU meme ralentir ce qui est en marche en vue de rebatir dans des

conditions forcement aleatoires 'un edifice plus conforme aux voeux de chacun.

12. En revanche, il mesure en meme temps les avantages que pour~ait comporter
./

un~ clPP?0.~~ nouvelle du processus d'intervention des Nations Unies face aux

grands proj ~ts de developpement, approche qui marquerait mieux aux yeux du monde

leur 'volonte de changement. En effet, les orientations politiques formulees par

les organes dirigeants ne s'inscrivent encore que trop lentement dans la realite

meme. si elles beneficient d'un soutien unanime et sincere de l'ensemble lidS

/ ..'.
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gouvernements. Ne pourrait-on, en consequence, trouver une formule qui

donnerait a ltorgane politique appele a tracer les directives generales certains

leviers qui lui permettraient de veiller a Itapplication de ces directiv~s au

moment de la formulation et de Itapprobation dtun~ partie au moins des projets?

13. Encourage par Itadhesion profonde et sincere des hauts fonctionnaires des

Nations Unies aux directives generales et aux principes de developpement arretes

par les organes dirieeants, le.Secretaire general adjoint pense qutil ne devrait

pas etre impossible de realiser une liaison plus etroite entre c~ux qui decident

des politiques et ceux qui affectent les ressources destinees ales mettre en

oe'uvre.

14. Il semblerait donc possible d'entreprendre des projets pilotes dans lesquels

on s tattacherait a inserer le plus possible des idees que les echelons politiques

s t attachent a promouvoir, projets qui associeraient tout au long de leur

conception et de leur execution tous les elements du systeme des Nations Unies~

sans oublier les commissions regionales. Au surplus, une telle experience

comporterait une valeur d'exemple, un effet d'entrainement et d'emulation. En

effet, Itexperience,demontre qutil est plus facile de rassembler des concours

autour dtun projet concret aux contours bien definis quten faveur d'une structure

dont on ne saurait toujours clairement percevoir des Itorigine comment elle

fonctionnera. Il va sans dire que, si cette suggestion etait retenue, le

Departement des affaires economiques et sociales serait pret a contribuer a

l'explorer de concert avec les organes interesses.

15. En conclusion, le Secretaire general adjoint souligne que, quels que soient

les progres qui seront accomplis par le Comite special, il estessentiel que

resulte de ses travaux la nette affirmation d'une volonte de changement, affir

mation qui encouragerait a tous les niveaux l'eclosion de suggestions et

d'initiatives "tiles au Comite. Une fois les recommandations arretees, il

faudra songer a mettre en place l' instrument qui sera charge d' en suivre

l'ap~lication et de veiller a surmonter les aivers obstacles. La volontede

changement que le Comite aura su inspirer devra etre entretenue et l'engagement

du Comite ne saurait trouver sa conclusion dans un rapport, puisqu'il implique

une continuite, une perseverance, une obstination dans I' effort. Le Secretaire

general'adjoint assure de nouveau le Comite special du soutien actif et souvent

enthousiaste que les services du Departement sont prets alui apporter.

l
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16. M. MANSFIELD (Nouvelle-Zelande) dit que la restructuration, necessaire

si l'on veut que le systeme des Nations Unies ne croisse pas a l'aveuglette et

ne devienne pas moins ouvert aux besoins du developpement, vise a faire en sorte

que le systeme procure plus d'avantages, et plus efficacement, en particulier au

monde en deve10ppement. Le systeme doit etre adaptif af'Ln de permettre l'instau

ration le plus tot possible du nouvel ordre economique international. On

pourrait concilier ~a complexite et llurgence de la tache en se concentrant sur
..

la necessite de parvenir a des propositions pratiques et realisables, partant du

principe que la restructura~ion correspond a un interet commun et general.

17. La delegation neo-zelandaise accueille avec satisfaction le rapport du

Groupe d'experts (E/AC.62/9); peut7etre chacune des recommandations des experts

n'est-el1e pas applicable fidelement et dans la forme meme qu'ils ont envisagee,

mais l'analyse qu'ils font de 1eurs objectifs ne reste pas moins juste.

18. La premiere tache est de decider quelles sont les zones critiques. La

delegation neo-zelandais~ souligne, comme d'autres l'ont fait, le role du Conseil

economique et social, le role du Secretariat, la necessite de regrouper les

fonds operationnels, et enf'Ln la cooperation interorg~nisations. Il y a aussi

le probleme de l'imperfection du processus de prise ie decision, mais la delegation

neo-zelandaise incline a douter que 1es propositions du Groupe d'experts en ce

qui concerne la formalisation des procedures de consultation soient encore

pertinentes, surtout apres, la septieme session extraordinaire de l'Assemblee

generale. Dans le domaine economique, prendre une decision importante, mais de

caractere plus persuasif qu'obligatoire, ne donne pas des resultat~ rapides

du fait de l'absence d'engagement de la part de ceux qui n'y apportent pas leur

appui. Il y a une tendance vers une prise de telles decisions par consensus.

19. Revivifier le Conseil ~conomique et social pour qu'il accomplisse les

taches qui lui ont ete assignees par la Charte est une operation rendue difficile

par la multitude d'organes subsidiaires qU1 ont vu le jour au cours des annees,

souvent au gre des circonstances plutot que d'apres un plan systematique et

coordonne. Il importe au premier chef d'examiner le mandat de tous ces organes

afin d'eliminer les doubles emplois et de deceler les possibilites de rationa

lisation. Une telle rationalisation pourrait s'accompagner d'une reorganisation

du calendrier de travail du Conseil favorisant, a titre d'essai, des seances
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I

courtes, axees sur un theme donne et auxquelles participeraient des experts de

haut niveau, ce qui donnerait un sens aux aebats et per.mettrait d'aboutir a

des decisions de fond.

20. A ce probleme de reactivation du Conseil s ' aasoc i e directement la necessI te

pour le Secretariat d'avoir plus de possibilite de participer aux debats et de

preparer des docl'ments conceptuels et analytiques pour les seances. L'admi

nistration du PKCD a prouve qu'un secretariat dynamique pouveit jouer un role

tres precieux en preparant des doc1l..rnents qui permettraient d'orienter le

debat et d'y apporter une contribution de fond. Tant que le secr,et&riat du

Conseil econcmique et social ne jouera pas ce role stimulant, les delegations

continueront a patauger dans un marais d'interminables et indigestes documents

de fond, sans point de rencontre pour la prise de decisions.

21. La delegation neo-zelandaise pense que les arguments en faveur de la

nomination d'un directeur general du developpement economique sont valables.

L'aide economique du Secretariat a manifestement besoin du type de direction

que seul un haut fonctionnaire pourrait assurer. En outre, aux premiers stades
•

de la restructuration, une telle nomination serait essentielle pour donner

lYimpulsion necessaire a l'execution de toute reforme sur laquelle l'accord aurait

ete fait. D' autre part, on a suggere qu' il devrait y avoa r un certain rapport

entre le nombre de titulaires des plus· hauts postes du systeme des Nations Unies

qui sont originaires de pays developpes et ceux qui viennent de pays en develop

pement, mais cette notion pourrait etre contraire aux dispositions de la Charte,

qui precise que l~ merite doit etre la consideration dominante lors des

nominations. Le Secretaire general pourrait faire en sorte qu'il n'y ait pas

de region ou de groupe de pays qui monopolisent des pastes.

22. Pour ce qui est du troisieme secteur de priorite, la delegation

neo-zelandaise admet qu'il est souhaitable de regrouper les fonds d'aide au

developpement, mais elle estime qu'il faut attendre d'en decider jusqu'a ce

que l'on ait examine chacune des propositions de regroupement. L'epreuve qu'il

faut appliquer a chaque proposition de regroupement est de savoir si elle

abofitira a une affectation plus efficace de ressources plus importantes sur le

terrain; la reponse a cette question ne pourra etre donnee tant que les

consequences n ' auront pas ete expl.or-ees de mani.ez-e approfondie par le groupe

/ ...
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de travail officieux du Comite special. La delegation neo-zelandaise stinterroge'

aussi sur l'opportunite qu1il y aurait a impliquer directement le Conseil eco

nomique et social dans le domaine de l'aide au developpement, en lui demandant

de donner des directives au conseil des operations envisage de l'ONUD, ainsi

que le suggel"e le rapport du Groupe d' experts. Ceci pourrait aboutir a la

mUltiplication des debats: chose que la restructuration cherche iustement a
eviter. Le Conseil 'd'administration du PNUD s'occupe a la fois de politique et

de gestion, et cette maniere d'agir donne de bons resultats. Finalement, la

delegation neo-zelandaise doute que la recommandation des experts d'etablir un

conseil des operations comptant 18 a 27 meiabr-es soit realiste, vu 1 1interet que

maints gouvernements auraient a y participer. Elle trouve donc interessante la

suggestion finlandaise que la participation a tout conseil d'administration de

tout ONUD soit ouverte.

23. En ce qui concerne la coordination interorganisations, il s'agit d'un secteur

ou il serait bon de connaitre llavis du Secretaire general sur les propositions

que presente le rapport du Groupe dtexperts. Il serait aussi necessaire

dtassimiler les avis que l'on continue de recevoir des differentes institutions.

La proposition de creer un comite consultatif pour la cooperation et le develop

pement economiques semble etre une bonne idee, mais l' on pourrait atteindre tout

aussi bien le meme resultat en etoffant et en elargissant le CAC. Il convient de

se rappeler qu'il y a aussi matiere a amelioration dans la coordination entre

les departements gouvernementaux s'occupant d'institutions membres dans les

divers pays. Trop souvent les gouvernemezrt s ne parlent pas d'une meme voix dans

toutes les'instances, et c'est peut-etre cette absence d'une vision coherente

des gouvernements nationaux sur les problemes du developpement international

qui est a la source d'une bonne partie du probleme de la coordi~ation.

24. Le Ccmite special devrait s'efforcer de parvenir a un accord sur les grands

objectifs et laisser a cetix qui sont plus pres de nombre de problemes la tache

de faire une grande partie du travail de detail et de lui en rendre compte.

En ce qui concerne les secteurs prioritaires a l'examen, la delegation

neo-zelandaise propose que le groupe de travail officieux s'efforce de prepareI'

quatre projets de resolution a s~umettre a'l'Assembleegenerale. Le premier

pourrait etre adresse au Conseil economique et social et pourrait lui demander
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de faire une enquete et un rapport sur differentes possibilites, telles que la

reunion de seances courtes a theme defini, la fusion de certains organes

subsidiaires et peut-etre la suppression de certains autres. Le deuxieme pourrait

adresser des demandes semblables au Secretaire general en ce qui concerne le role

envisage pour le Secretariat. Le troisieme pourrait etre adresse a l'Adminis

trateur du PNUD et lui demander d'etudier 9 en consultation avec d'autres insti

tutions, la possibilite de regrouper tels ou tels fonds et de notifier ses

conclusions au Comite. Le quatrieme pourrait demander au Secrthaire general et

au CAC de rechercher dans certaines directions specifi~es la possi~ilite

d'ameliorer la cooperation interorganisations.

25. M. Czarkowski (Pologne) prend la presidence.

26. M. BUTLER (Vice-Secretaire general de l'Union internationale des

telecommunications) dit que l'un des principaux objectifs de l'UIT est de

maintenir et d'etendre la cooperation internationale pour l'amelioration et

rationnel des telecommunications de toutes sortes. Tout en reconnaissant

souverain de chaque pays de reglementer ses propres telecommunications,

membres de l'Union ont adopte des mesures et des textes reglementaires

incorpores dans la Convention internationale des telecommunications et

reglements administratifs connexes, et -qui ont un caractere obligatoire

pour les pays cont~actants.

27. L'organe suprene de l'UIT est la Conference de plenipotentiaires qui a seule

competence pour reviser la Convention et pour conclure des accords. La revision

des reglements administratifs est du ressort des pays membres qui participent

aux conferences administratives de l'Union. Les mesures et les reglements

concernant les telecommunications ont ainsi fait l'objet d'un accord inter

national grace a des negociations multilaterales et au consensus, le controle des

telecommunications internationales etant exerce au niveau national. En appliquant

les principes des reglements administratifs, les membres suivent les recom

mandations et les instructions etablies par les pays membres representes dan~

les comites consultatifs de l'UIT. Bien que ces textes n'aient pas force de loi,

ils revetent une importance particuliere du fait qu'ils aident le personnel

d'exploitation a appliquer les reglements.

28. Etant donne le volume du capital necessaire!} les investissements incombant

aux gouvernements dans les reseaux et services de telecommunications exigent des
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conseils jUdicieux si.i- les facteurs techniques et economiques et 1 'UlT se trouve .

dans une situation ideale pour offrir ce type de conseils, en vertu a la fois

de son caractere international et des competences etendues dont elle dispose.

Les membres de l'UlT parviennent a s'accorder sur l'harmonisation des divers

progres techniques result,ant de leurs propres contributions, issue d'efforts

nationaux de recherche-de~eloppement. Les comites consultatifs etab:issent

des normes applicabies.- 'aux telecommunications qui, bien que n ' etant pas imposees

pa~ des dispositions reglementaires, n'en sont pas moins respectees a l'echelle

internationale.

29. Le succes du transfert des connaissances techniques relatives aux tele

communications exige la participation tant des pays developpes que des pays en

developpement a l'execution des etudes techniques. Toutefois, les insuffisances

de l'infrastructure institutionnelle des pays en developpement et leur penurie

de personnel convenablement qualifie imposent de graves contraintes a leur

participation a de telles etudes. En effet, ces pays n'ont pas de grands

services de telecommunications s'occupant d'etudes et de recherches techniques et,

s'ils disposent d'experts, ceux-ci sont entierement occupes par des problemes

courants d 'exploitation et de developpement. L'UlT contribue a reduire ces

contraintes en aidant a construire l'infrastructure des telecommunications

nationales dans les pays en developpement et en assurant la formation du personnel.

30. Une autre tache importante de l'UlT est de faire office, au profit de ses

membres, de service de classement et de distribution en rassemblant et diffusant

les renseignements detailles indispensables a la planification et a l'exploi

tation rationnelle des services de telecommunications. La politique financiere

de l'Union joue egalement un role important. Cette politique est arretee par

la Conference de plenipotentiaires, qui fixe des limites aux depenses de

l'Union, au titre du budget ordinaire, jusqu'a sa session suivante. Ces limites

sont etablies apres examen des depenses entrainees par le maintien en activite

des organes permanents de 1 'Union et par l'execution du programme prevu de

conferences et de reunions. Le Conseil d'administration de l'Union est charge

d'examiner en detail et d'approuver des bUdgets annuels ordinaires detailles,

etablis dans les limites determinees par la Conference de plenipotentiaires.

En outre, il est etabli un budget des comptesspeciaux qui presente les recettes

de toute provenance et les depenses faites par l'Union au titre de sa participati~n

aux activites du PNUD et a d'autres projets de cooperation technique .
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31. Les activites operationnelles de l'UIT dans les pays en developpement

dependent presque entierement de fonds extra-budgetaires, la source de financement

la plus importante etant le PNUD; en consequence, il n'existe aucun mecanisme

}.Jermanent important, au niveau du personnel, pour planifier et encourager

ces activites. Les ressources destinees aux activites operationnelles sont

normalement mises a la disposition de l'Union en vue de l'execution de projets

determines, planifies en collaboration avec les pays beneficiaires. Dans ces

circonstances, les ressources mises a la disposition de l'UIT pour permettre a

cette derniere de participer a la planification intersectorielle entreprise en
I

application des decisions politiques au niveau gouvernemental, dans le cadre du

systeme des Nations Unies, sont pratiguement insignifiantes.

32. L'interdependance des travaux executes par les differents organes de l'UIT

est telle qu'il n'est pas possible de delimiter clairement les secteu~s pour

lesquels on pourrait elaborer un budget-programme suffisamment detaille. La

plupart des activites de l'UIT concernent la science et la technique, bien qu'il

soit patent que l'Union s'interesse egalement aux systemes de communication pour

l'education, de meme q~'a des questions touchant au commerce, a l'industrie et

a de nombreux autres domaines essentiels pour le developpement.

33. Le ~ysteme des Nations Unies constitue un organe de coordination pour

l'execution des decisions relatives a l'instauration d'un nouvel ordre economique

mondial et pour la f'our-ai.tiure de l' aide au developpement par le biais de la

cooperation internationale. Il faut done que le systeme puisse disposer non

seulement des directives de caractere politique et des ressources necessaires,

mais aussi qu'il puisse planifier l'aide au developpement afin d'assurer

l'equilibre du developpement economique dans les pays beneficiaires. Les mesures

qui ont deja ete prises par l'Assemblee generale, en vue de vouer une attention

toute particuliere aux pays en developpement les moins avances, pourraient se

traduire dans les plans de repartition des ressources disponibles, comme ce

pourrait etre le cas pour les decisions et les mesures relatives a d'autres

ordres de priorite.

34. Le systeme est place devant une tache difficile qui consiste a planifier

de fagon efficace l'utilisation de ressources limitees de provenance multilaterale

et de les ,repartir equitablement. L'aide multilaterale, qui ne constitue qu'une

/ ..·
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petite partie de la totalite de l'assistance au developpement mise a la disposition

des pays en developpement par des sources d'aide bilaterale et par d'autres

sources, doit done etre etudiee dans ce contexte. En cherchant a faire l'usage

le plus efficace des ressources relativement limitees dont il dispose, le

systeme des Nations Unies a ete amene a perfectionner la coordination entre ses

divers organes, au profit dtune meilleure qualite de l'aide fournfe. Toutefois,

la coordination peut, par elle-meme, constituer un exercice couteux exigeant une

etude approfondie des problemes de developpement et la planification des besoins

des divers secteurs de l'economie d'un pays ou d'une region en developpement. La

question des ressources disponibles pour la preparation dfun plan de developpement

coordonne n'est pas toujours prise en consideration par certains organes de

decision.

35. Dans la restructuration du systeme des Nations Unies, il est indispensable

de tenir compte de la proportion des ressources consacrees au developpement.

A cet egard, une question se pose encore en ce qui concerne la mesure dans

laquelle le systeme peut aider a realiser une coordination et une collaboration

efficaces avec d'autres institutions, dans le processus de developpement. Au

niveau de la prise de decision, dans le systeme des Nations Unies et dans chaque

pays interesse, la preparation de plans de developpement efficaces et acceptables

depend de Itacquisition et de l'utilisation des informations relatives aux

besoins et aux ressources. Si on considere generalement q~'il n'y a pas de

lacune dans l'information, des difficultes ant surgi pour ce qui est de la

maniere de recueillir et de presenter les renseignements disponibles, dans une

forme devant aider a prendre les decisions de gestion au niveau de l'institution,

du pays et du systeme. Il convient donc d'encourager et de developper les

efforts coordonnes actuellement deployes eu vue d'introduire des concepts

communs et d'harmoniser la presentation de tous les renseignements ayant trait

au developpement. La mise en place d tun modeste systeme d' information

operationnel sur les activites de developpement, dans le cadre du systeme,

serait d'une utilite immediate pour les instances de decision des institutions

et organes du systeme. Un systeme complet de reference de ce genre mettrait

egalement en evidence le role du systeme des Nations Unies comme centre actif

des efforts deployes dans le monde entier en faveur du developpement.
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36. Le systeme des Nations Unies est idealement constitue pour fournir des

conseils impartiaux aux pays en developpement dans pratiquement tous les secteur-s

de l'economie. Cet element d'impartialite est particulierement important·

lorsqu'on prend en consideration les domaines dans lesquels l'aide multilatelale

fournie par l'intermediaire du systeme serait la plus efficace et la mieux

appropriee. En ce qui concerne le domaine des telecommunications a forte

intensite de capita: et ou les pressions commerciales sont parfois tres intenses,

l'aide multilaterale peut tenir compte equitablement des besoius en matiere de

developpement, avant que ne soient adoptes les principes et leG decisions en ce

qui concerne les investissements. Il n'existe aucune entrave de caractere

constitutionnel qui empeche l'UIT de participer totalement a des activites

multisectorielles dans le cadre du systeme des Nations Unies. I1 existe une

collaboration particulierement fructueuse avec d'autres organismes et institutions

qui~ avec l'UIT, vouent un interet particulier a l'utilisation et au developpement

des telecommunications. L'existence d'une infrastructure adequate des communi

cations est une necessite fondamentale du developpement et l'UIT se rejouirait

de pouvoir participer ~lus activement a la planification intersectorielle,

dans des domaines tels que le dleveloppement rural, le commerce et l' industrie

et la cooperr: ion economique entre Les ?:Jays en developpement. Par l' inter

mediaire de ses membres, l'UIT est en mesure de determiner le type d'expertise

requise en matiere de telecommunications. En depit de ressources insuffisantes,

l'UIT a demontre qu'elle est capable d'augmenter' sensiblement ses prestations

d'assistance, au prix de depenses minimes, en suivant les principes de la

programmation decentralisee par pays. En outre, la capacite de l'UIT peut etre

aisement et efficacement elargie.

37. La complexite de la cooperation internationale dans le secteur des tele

communications exige que cette cooperation ait son centre au siege de l'Union

ou au niveau national. Les services des quelques experts de l'UIT agissant

comme conseillers aupres des commissions economiques regionales sont entierement

finances par le PNUD sur le compte des credits affectes aux projets multi

natidnaux. L'UIT travaille en etroite liaison avec la CEA et la CESAP. Ses

apports aux autres commissions economiques regionales ont ete occasionnels et

insuffisants. L'UIT a malheureusement ete contrainte de reduire le nombre deja

/ ...
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modeste de ses experts regionaux en mis8ion en raison de l'absence de credits

du PNUD pour ce genre d'assistance. Le role que joue le representant resident

du PNUD en attirant l'attention de l'Union sur certaines lacunes, en matiere de

telecommunications, dans la planification par pays, est essentiel pour assurer

une utilisation efficace des ressources limitees dont dispose l'UIT, qui trouve

done tres utile d'avoir un fonctionnaire unique jouant un role directeur au

niveau national pour les questions interessant les org~~ismes des Nations Unies.

38. Le travail traditionnel de l'Union, qui consiste a reglementer, g normaliser

et a coordonner les besoins essentiels dans le domaine de 1 'exploitation , doit

se poursuivre et s'intensifier, d~ns l'interet'd'un developpement harmonieux

des telecoinmunications. L'elargissement de l'assistance de l'UIT aux pays en

developpement et le renforcement de la participation de l'Union a la planification

mUltisectorielle, dans le systeme des Nations Unies, exigent qu'elle puisse

disposer en permanence et d'une maniere stable de ressources plus importantes.

39. A la suite d'un echange de vues sur le rapport du Groupe d'experts, le

Conseil d'administration de l'UIT a fait les ooservations preliminaires

suivantes : a) les decisions qui devraient etre prises par l'UIT a l'egard

des recommandations relatives au renforcement de la capacite du Secretariat de

l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne l'analyse et la synthese

intersectorielles des options de principe feront l'objet d'un examen a la suite

des decisions des gouvernements au sujet de l'acceptation desdites recom~

mandations; b) le rapport ne traite pas d 'une manisre complete tous les aspects

des travaux accomplis dans le cadre des Nations Unies en matiere de developpement

et de cooperation economique internationale et, en particulier, il ne voue pas

une attention suffisante au role decisif joue dans le processus de developpement

par certains services fondamentaux d'infrastructure, tels que les tele

communications et les ~ransports; c) les progres futurs du commerce et des

transports et la mise en place de complexes industriels et de systemes d'ensei

gnement ~odernes sont et~oite~ent lies aux co~unications et depend~nt du develop

pement conjoint de l'infrastructure .des telecow~unications; d) si les

changements reco~andes dans la structure du Secretariat de l'Organisation des

Nations Unies devaient etre adaptes, en particulier en ce qui concerne

l'~~torite en m~tiere de decisicn dont serRit investi le Directeur general pour

le developpement et la cooperation economique internationale, il serait
/ .:.
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souhaitable, vu le role essentiel que jouent les telecommunications dans le

developpement economique et social, que l'UIT devienne membre a part entiere du

comite consultatif de la cooperation et du developpement economiques dont la

creation est proposee.

40. Toute restructuration du systeme des Nations Unies doit tenir compte du

probleme pose par le niveau de developpement inegal a l'interieur des secteurs

ou entre les secteur3, dans des pays donnes, ou a l'interieur des regions. En

etablissant les priorites, le Comite devrait aussi tenir compte du fait que le

developpement depend de certains services fondamentaux tels que les ,communications.

Priorite devrait etre donnee a la planification multisectorielle au niveau des

beneficiuires - pays ou regions - en tirant le meilleur parti des moyens mis en

oeuvre et en exploitant les possibilites d'activite decentralisee. A cet egard,

il convient de noter que l'UIT est l'organisation la plus decentralisee du systeme.

Il a ete reconnu que ce fait constitue l'une des forces fondamenta~es de l'Union,

qui existe depuis plus de 100 ans. Le Conseil d'administration de l'UIT a mis

l'accent, dars l'elaboration de tout ~)jectif de planification, sur les services

essentiels. Ces services essentiels ne se limitent pas aux grandes institutions

du programme et il convient de noter a cet egard que, si l'on constate des

inegalites entre les niveaux de developpement des divers pays, il en va de meme

en ce qu~ concerne les ressources allouees aux diverses organisations pour leur

permettre de remplir leurs obligations a l'egard du systeme, en particulier en

matiere de planification multisectorielle au niveau des beneficiaires. Le Comite

devrait examiner ce probleme dans le contexte de la totalite des ressources

disponibles, et l'UIT considere comme normal que l'Organisation des Nations Unies

fournisse les ressources necessaires a l'Union pour lui permettre de s'acquitter

de toute nouvelle responsabilite qui lui serait imposee ..
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1. M. DAVIES (Secretaire general de l'Organisation meteorologique mondiale)

declare qu'etant donne son caractere hautement technique, l'Organisation meteo

rologique mondiale n'est peut-etre pas aussi directement impliquee dans le

processus de restructuration du systeme des Nations Unies que certaines autres

organisations. Neanmoins, tous les domaines eu presque de l'activit€ humaine

comportant pratiquement toujours un aspect qui releve de la competence de l'OMM,

l'importance d'une bonne coordination entre ses activites et celles des autres

organisations du systeme est evidente.

2. Il convient de rappeler quia l'epoque de la creation de l'Organisation

meteorologique mondiale, qui remonte a un siecle, la notion d'organisation inter

nationale telle qu'elle est congue a l'heure actuelle etait encore inconnue.

C'est done tardivement que l'a~ est devenue une institution specialisee. Son

secretariat est demeure longtemps embryonnaire et peut etre considere encore

comme relativement restreint. Ce sont essentiellement les services meteo

rologiques nationaux - qui ont su la faire preuved'un veritable esprit de

collaboration internationale qui s'est perpetue jusqu'a present - qui ont assure

le fonctionnement de l'organisation. C'est ainsi, par exemple, qu'en 1960,

l'OMM qui souhaitait entreprendre, pour donner suite a la resolution 1721 (XVI)

de l'Assemblee generale, une etude sur les possibilites d'utilisation des

vehicules spatiaux afin d'ameliorer la connaissance des phenomenes atmospheriques,

a pu, au lieu de creer a la hate un nouveau service dans son secretariat qui ne

comportaital' epoque aucun specialiste en la matiere, demander simplement aux

Etats-Unis et a l'URSS d'envoyer a Geneve deux de leurs eminents experts pour

etudier cette question. Le rapport presente a l'issue de leurs travaux allait

donner naissance a un nouveau programme operationnel de l'OMM connu sous le nom

de Veille meteorologique mondiale.

3. Les activites actuelles de 1'0~1 se repartissent maintenant suivant six

programmes d'action principaux. Le premier, la Veille meteorologique mondiale,

RESTRUCTUFATION DES SECTEURS ECONOMIQUE ET SOCIAL DU SYST~~ DES NATIONS UNIES
(A/AC.179/3 et Add.l) (suite)
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permet aux services meteorologiques de chaque pays de fournir les renseignements

meteorologiques les plus precis possible en fonction des besoins nationaux. La

realisation de ce programme est assuree grace ~ un vaste reseau de stations

meteorologiques, aux observations relevees par g~elque 3 000 navires marchands

et des navires specialises"aux satellites meteorologiques, et elle fait inter

venir les techniques les plus modernes en matiere de telecommunications. Le

developpement de ce progrsJJlIIle a ete, il faut le rappeler, considerablement

facilite par la resolution 1721 (XVI) de l'Assemblee generale. Le Programme

mondial de recherche sur l'atmosphere qui a ete entrepris pour donner suite ~

la resolution 1802 (XVII) del'Assemblee generale, consiste a mettre au service

de la recherche meteorologique les techniques et procedes modernes. Le Programme

relatif aux applications meteorologiques porte sur l'utilisation des rensei

gnements meteorologiques dans certains domaines precis. L'OMr1 a egalement entrepris

un programme relatif aux ressources hydrologiques et un programme d'enseignement

et de formation. Elle participe enfin a l'aide au developpement par l'inter

mediaire de son programme de cooperation technique. Le lien entre le develop

pement economique et social et ces programmes est ~vident puisqu'ils influent

sur la production alimentaire mondiale, le fonctionnement des transports aeriens,

maritimes et terrestres, permettent de mieux connaitre les causes des catastrophes

naturelles - secheresse, inondations, cyclones tropicaux - d'analyser les

consequences eventuelles de la pollution atmospherique, etc.

4. L'aspect cooperation entre l'OMM et les autres organisations et en particulier

le Programme des Nations Unies pour la developpement et le Programme des Nations

Uni.es pour l'environnement est par consequent primordial. Il semble~ en ce qui

eoncerne les liens avec ces deux derniers organismes que l'OMM ait une conception

assez exacte du role des institutions specialisees. Le PNUD et le PNUE ont,

chacun dans son domaine, des responsabilites clairement definies. Il en est de

meme pour l'OMM. En resserrant les liens existant entre ces organisations et

en cambinant leurs connaissances et leur experience, suivant en cela l'orientation

prise jusqu'a present, il devrait etre possible d'instaurer une cooperation des

p1lls fructueuses. Il est certain que l'O~1 ne saurait - conformement aux accords

~ses avec l'Organisation des Nations Unies - se limiter a une collaboration

aY€e ces deux programmes. On a deja vu comment elle avait contribue a l'appli

eation des resolutions 1721 (XVI) et 1802 (XVII) de l'Assemblee generale. A la
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suite de la resolution 2733 (XXV), elle s'est engagee tres largement dans le

Projet relatif aux cyclones tropicaux, et elle etudie a l'heure actuelle les

moyens qu'elle pourrait mettre en oeuvre pour appliquer la resolution 3362 .

nrise par l'Assemblee generale a sa seutieme seSS20n extraordinaire en ce qui

concerne, en particulier, les sections 11 et V. Des accords de cooperation

ont egalement ete passes entre l'ru@1 et certaines autres organisations notamment

l'OMS la FhO, l'OAC1, l'UNESCO, l'U1T et l'OMC1. 11 s'en est suivi dans

certains domaines une collaboration si etroite et si efficace qu'elle a pu

parfois passer inapergue.

5. On ne saurait par consequent contester le bien-fonde des op2n2ons du Groupe

d'experts pour l'etude de la structure du systeme des Nations Unies lorsqu'ils

font de la cooperation et de la collaboration la clef du probleme de la restruc

turation. 11 est evident que cette restructuration s'impose, compte tenu de la

maniere dont a, depuis 30 ans qu'existe l'Organisation des Nations Unies, evolue

la situation mondiale. 11 convient done de rationaliser le systeme et de le

rendre plus efficace, ce qui implique forcement - et les propositions du Groupe

• d'experts meritent a cet, egard d'etre considerees attentivement - la suppression

de nombreux organes subsidiaires, dont il y aurait lieu toutefois d'excepter

le Prosramme des Nations Unies pour l'environnement, de l'avis de M. Davies.

M. Davies estime d'ailleurs, comme le Directeur general du PNUE, qu'il conviendrait

que ce soit le Conseil economique et social qui examine les questions de fond,

et non les organes sUbsidiaires, ce qui serait plus rationnel et eviterait au

Conseil d'avoir a se prononcer sur des solutions parfois incompatibles, ce qU2

peut se produire lorsque plusieurs organes subsidiaires sont saisis des memes

questions.

6. En ce qui concerne la centralisation envisagee au niveau de la prise de

decision~ de la planification des programmes et des activites operationnelles,

sous une autorite nouvelle qui serait assistee d'un nouveau comite consultatif

pour la cooperation economique et le developpement, il semble qu'il y ait un

danger a restreindre la representation des grandes institutions, ce qui risquerait

de renforcer la tendance de ces organes a se perpetuer - et ce, en contradiction

avec la notion meme de restructuration - au detriment des autres institutions

dontil ne faudrait pas sous-estimer le role important. La solution consisterait
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peut-etre a laisser a toutes les institutions et organisations la possibilite de

se faire representer a l'Organisation des Nations Unies, etant entendu qu'elles

ne le feraient que dans la mesure ou elles estimeraient pouvoir contribuer a
ses travaux. En ce qui concerne le service commun de recherche, de planification

et de programmation envisag~, il est douteux que l'O~~~ soit en mesure d'y

detacher un de ses specialistes a mains qu'on ne lui fournisse les ressources

financieres a cette fin, en vertu alors de l'article XIII de liaccord passe par

elle avec l'Organisation des Nations Unies. Pour ce qui est des relations entre

le Conseil economique et social et les institutions specialisees, il semble que

le moyen qui permettrait au Conseil et a l'Assemblee generale d'exercer une

influence sur les programmes de ces institutions serait que le Conseil s'adresse

aux organes directeurs dont elles relevent plut6t qu'aux chefs de leurs secre

tariats, ainsi qu'en temoignent, en ce qui concerne l'OMM;'les resultats obtenus

a la suite des resolutions de l'Assemblee generale visant cette organisation.

7. M. Davies estime d' autre part, qu' en ce qui concerne les activites ayant

trait a la science et a la technique, le Comite special devra faire preuve d'une

extreme prudence, car ce serait dangereusement simplifier le probleme que de

l'assimiler a ceux qui se posent dans des domaines precis tels que l'oceano

graphie, ou l'espace extra-atmospherique par exemple. Science et technique

sont a la base de toutes les activites humaines; c'est donc un domaine qui

interesse virtuellement d'une maniere ou d'une autre chacune des institutions

specialisees. Il faudrait par consequent consulter largement ces institutions

avant de prendre aucune decision a cet egard.

8. M. OCHIRBAL (Mongolie) rappelle qu'a plusieurs reprises la delegation

mongole a preconise une rationalisation du systeme des Nations Unies dans les

domaines economique et social, estimant notamment qu'il fallait mettre fin a
la proliferation des organes sUbsidiaires, et aux cas de doubles emplois impro

ductifs et de recoupement des activites de ces organes. D'autre part, l'amelio

ration generale du climat mondial, le renforcement de l'entente et de la coope

ration entre pays appartenant a des systemes economiques et sociaux differents,

la necessite d'accelerer l'essor des pays en developpement font qu'il importe,

maintenant plus que jamais, de faire des Nations Unies un point de rassemblement

des efforts deployes par la communaute internationale pour resoudre les problemes

economiques et sociaux dans le monde et par la contribuer au renforcement de

La paix et de la securite •
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9. La delegation mongole estime que, vu l'importance et la complexite de la

question, des decisions ne devront etre prises qu'apres mure reflexion et compte

tenu des incidences politiques, administratives et financieres qu'elles pourraient

comporter. Il faudrait s'attacher en particulier, dans toute la mesure du

possible, a degager les points de vue communs aux delegations de meme que les

idees valables des chefs d'institutions specialisees; ces elements formeront

une base utile de travail, sur laqUelle le Comite pourra s'appuyer pour entreprendre

la tache qui lui a ete confiee. A cet egard, il serait indique que le Secre-

tariat publie un resume des idees emises au cours du debat general et le distribue

aux membres du Comite dans les differentes langues de travail. De 1 'avis de

la delegation mongole, la simplification que cette initiative introduirait dans

les travaux du Comite justifierait sans aucun aoute la depense d'energie qu'elle

implique.

10. Pour la delegation de la Republique populaire mongole, il importe de tenir

compte des points suivants dans toute etude de la restructuration des secteurs

economique et social. Tout d'abord, cette restructuration devra s'accomplir

dans le cadre de la Charte et avoir pour but essentiel de renforcer l'efficacite,

de supprimer les doubles emplois et d'alleger l'appareil administratif. Il

faudra veiller a ce qu'elle n'empeche pas les Nations Unies de remplir effica

cement leur tache essentielle qui est de maintenir la paix et la securite dans

le monde.

11. L'on s'efforcera de definir de fagon plus precise le role de l'Assemblee

generale et du Conseil economique et social. Le Conseil pour sa part a un role

important a jouer dans l' elaboration de la politique economique de l' ensemble

du systeme et dans la coordination des activites de ses organes subsidiaires.

La creation d'organes temporaires ou plus ou moins permanents charges d'organiser

des negociations constructives et d'harmoniser les vues des pays devrait avoir pour

effet nob: d'affaiblir la position du Conse'i.L en tant qu'.or~ane inter~ouverneniental

charge de l'elaboration des politiques; elle devrait s au contraire, lui permettre

de concentrer ses efforts sur l'examen et l'adoption de recommandations concernant

les problemes les plus importants de cooperation economique internationale et

de developpement.

/ ...



A/AC.179/SR.23

(M. Ochirb~12 Mongolie)

- 290 -

12. La restructuration des secteurs economique et social du systeme doit permettre

d'appliquer plus efficacement les decisions de l'Assemblee generale et les grands

principes dont s'inspire la Charte des droits et devoirs economiques des Etats et

le nouvel ordre economique international. Elle devra etre subor-donnee aux

interets de tous les pays et! tenir compte du caractere universel des problemes

qui doivent etre traites dans les secteurs economique et social des Nations Unies.

13. La Mongolie est consciente que, comme l'a souligne le Groupe d'experts,

la plupart des defauts de structure de l' ONU sont imputables aux Etats Hembres

eux-memes et que, faute d'etre un gouvernement mondial, l'Organisation ne peut

agir qu'en favorisant la cooperation internatioliale. 11 devra etre tenu compte

de cet ensemble de possibilites reelles et de limitations inherentes a l'ONU

dans l'oeuvre de restructuration qui sera entreprise.

14. En ce qu~ concerne l'organisation future des travaux du Comite, la Mongolie

n'a aucune difficulte a accepter la solution qui semble s'e+.re degagee au cours

des consultations officieuses et qui consiste notamment a creer un groupe de

travail charge d'elaborer des projets de recommandations, a condition toutefois

que les reunions de ce groupe soient harmonisees avec celles du Comite.

15. M. HANNAH (Directeur executif du Conseil mondial de l'alimentation)

souligne que le Conseil mondial de l'alimentation est le seul organe cree

depuis l'adoption de la Declaration et du Programme d'action concernant l'instau

ration d'un nouvel ordre economique international et de la Charte des droits et

devoirs economiques des Etats, et qu ' il doit donc fonctionner cont'ormemerrt aux

principes enonces dans ces documents.

l6. Partant du principe qu ' aucun probleme economique et social n' est plus

f"ondamental que le probleme alimentaire, M. Hannah se propose d'evoquer celui-ci

dans une perspective historique, ce qui permettra peut-etre de mieux comprendre

les raisons qui ont condui~ a creer le Conseil mondial de l'alimentation et de

mieux conna!tre ses attributions et ses objectifs. Apres avoir rappele que

llAssemblee generale avait decide en decembre 1973 de convoquer la Conference

mondiale de l'alimentation pour repondre a la demande de la quatrieme Conference

des pays non alignes tenue a Alger en septembre 1973 et pour donner suite 'a une

proposition des Etats-Unis, M. Hannah souligne l'importance des resolutions

IIf ! . , rT; [77
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'e . adoptees par la Conference et, plus encore, de la decision de s'attacher en

priorite a y donner efficacement suite. La recommandation formulee dans ce sens

par la Conference s'est concretisee par la creation du Conseil mondial de

l' alimentation.

17. M. Hannah tient a souligner le role de "mecanisme de coordination" devolu

au Conseil mondial de l'alimentation aux termes de la resolution XXII adoptee

par la Conference mondiale de l'aliIDentation. 11 rappelle d'autre part que cet

organe a ete cree au niveau des ministres et des plenipotentiaires et qu'il doit

etablir son propre programme d'action en vue de la coordination des ihstitutions

et organes compet.enbs des Nations Unies et maintenir des contacts avec ces

derniers, recevoir des rapports emanant d'eux, leur donner des conseils et leur

faire des recommandations en ce qui concerne la formulation et la mise en oeuvre

des politiques alimentaires mondiales.

18. Les problemes alimentaires dans le monde comportent de nombreux aspects

et font entrer en jeu, entre autres questions, l'aide alimentaire, la securite

alimentaire et la constitution de stocks alimentaires, le commerce des aliments

et les investissements a ~ffectuer dans l'agriculture et la production alimentaire,

et la nutrition humaine. Pour aborder ces problemes de maniere efficace, il faut

pouvoir disposer de l'aide d'un organe politique, tel que le Conseil mondial de

l'alimentation, capable d'obtenir l'appui des gouvernements dans tous les domaines

ou cela est necessaire et de coordonner les activites du systeme des Nations

Unies. En faisant du Conseil l'organe politique supreme en matiere d'alimentation,

l'Assemblee generale a reconnu que les problemes politiques exigeaient des

solutions politiques.

19. M. Hannah rappelle ensuite quia sa premiere session, le Conseil etait

convenu qu'il aurait pour principales fonctions : a) d'observer de fagon continue

la situation alimentaire mondiale sous tous ses aspects, y compris l'action

qu' exercent les organismes internationaux et les gouvernements, pour mettre au

point des solutions a long et a court terme aux problemes alimentaires; b) de

considerer l'ensemble de la situation alimentaire et de determiner, en vertu de

son role'de coordonnateur, si la strategie alimentaire mondiale etait glo~alement

saine; c) de faire des recommandations a l'Assemblee generale en vue d'user de

l'influence des Nations Unies pour obtenir les resultats escomptes.
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20. Quant au secretariat du Conseil - qui compte une vingtaine de membres -

il a pour role de suivre de tres pres les efforts que font les organismes inter

nationaux et les gouvernements pour accroitre la production alimentaire et

ameliorer la securite alimentaire mondiale, et d'etudier avec soin les situations

de fait, de les analyser, de formuler des observations franches et impartiales,
et de suggerer des ameliorations au Conseil le cas echeant. M. ~ahnah precise

que le Conseil mondial Ae l'alimentation est decide a eviter les doubles emplois

et que son secretariat n'entreprendra pas lui-meme de recherches d'envergure.

Dans la preparation de ses rapports tres pousses d'evaluation et d'analyse, le

Conseil comptera que les organismes competents des Nations Unies lui fourniront

dans un esprit de cooperation et de communaute d'interet les informations dont

il a besoin. Il importe en effet que les rapports du Conseil rendent sensible

le cours que prend la situation alimentaire mondiale et fassent autorite au

niveau international.

21. En ce qui concerneles sessions ministerielles du Conseil, qui devront

en principe se tenir taus les ans, M. Hannah indique qu' elles ne dureront pas

plus de deux ou trois jours mais seront precedees de reunions preparatoires

intensives. On pourra, le cas echeant, convoquer des sessions extraordinaires

du Conseilafin de faire face a des situations d'urgence.

22. A sa septieme session extraordinaire, l'Assemblee generale a specialement

charge le Conseil mondial de l'alimentation de suivre la mise en oeuvre des

dispositions de la resolution 3362 (S-VII) qui concernent l'alimentation et

l'.agriculture, ce qui a contribue a r enrorcer le role particulier du Conseil

et a elargir ses attributions.

23. H. Hannah aborde maintenant un autre aspect des travaux du Conseil qui

lui parait important pour les deliberations du Comite dans la mesure ou ils

concernent la creation d'un nouvel organe dans le secteur economique et social,

a savoir le Fonds international de developpement agricole. Les preparatifs ont

ete menes a ben terme par le secretariat du Conseilmondial de l'alimentation

et le Fonds ne tardera pas a etre cree de fa~on officielle en tant qu'institution

specialisee des Nations Unies. ~1. Hannah indique ensuite comment s'effectuera

le financement du Fonds et quelle sera la composition des organes directeurf.>,

et ilprecise que~ d'apres les previsions actuelles, le Secretaire general sera
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en mesure de reunir ur-e conference plenipotentie.ire chargee de mener a bien la

ratification des articles de l'Accord et de recevoir les annonces de contributions

au debut du mois de mai. La creation du Fonds representera une etape importante

vers la realisation de l'objectif qui consiste a accroitre sensiblement la

production alimentaire dans les pays en developpement souffrant d'une penurie

dans ce domaine.

24. La recherche de solutions efficaces aux problemes alimentaires mondiaux

implique la participation de nombreux organes et institutions des Nations Unies

dont les efforts considerables dans le domaine de l'alimentation et de l'agri

culture ont souvent ete,dans le passe, compromis par un manque de coordination.

En outre, ces solutions n'auront de sens que s'il existe, dans chaque pays,

la volonte politique d'appliquer les decisions prises par le gouvernement. Les

Nations Unies disposent d'un ensemble exceptionnel de mecanismes et de competences

techniques qui devraient lui permettre ~~ resoudre le plupart des problemes

economiques et sociaux qui se posent dans le monde s'ils s'exergaient dans le

cadre d'une .structure efficace. Il faut done renforcer la coordination et

reduire la dispersion,et le chevauchement des efforts au sein du systeme des

Nations Unies. C'est d'ailleurs dans cet esprit qu'a ete cree le Conseil mondial

de l'alimentation•

25. H. Hannah rappelle aux membres du Comite que le Conseil n' est pas un

organe operationnel. Il est le premier organe politique 1es Nations Unies

capable d'avoir une vue d'ensemble des problemes alimentaires et agricoles

qui interessent la quasi-totalite des institutions specialisees et des organismes

compet.errt s ,

26. L'efficacite de son influence dependra de son aptitude a etablir une

cooperation constructive entre les institutions et les gouvernements, de mettre

l'accent sur les problemes les plus importants et d'imaginer des solutions

qui apparaissent aux gouvernements et aux institutions comme r-adsonncbkes ,

realisables et susce~tibles d'ameliorer de fagon sensible la situation alimentaire

dans les pays en developpement, et en particulier dans les pays les moins

avanees .

27. Il ne s'agit pas pour le Conseil m~ndial de l'alim.entati~n d'entrer en

competition avec des organes et institutions tels que la FAO, le FISE, l'ONUDI,
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le P1UD~ la Banque mondiale et les banques regionales~ mais de renforcer leur

.aptitude a s'acquitter de leurs responsabilites respectives avec le maximum

d'efficacite. Pour que le Conseil sait en mesure de jouer son role de

coor~onnateur des politiques, il doit etre suffisamment indep~ndant pour

se sentir libre de suggerer les solutions qui s'imposent.
,

28. Si l' on veut que le Conseil mondial de 1 1alimentation pua.sae I'~]?ondre it

l'attente de la Conference mondiale de l'alimentation et soit en mesure de

s'acquitter des taches qui lui ont ete confiees par llAsseillblee generale, il

faudra que tous les gouvernements et les divers organismes et institutions des

Nations Unies collaborent avec lui sans reserve. La sante, la vie et le

bien-etre de dizaines de millions de personnes sur tous les continents sont

en jeu.
".

29. M. CABRIC (Yougoslavie) dit qu'etant donne 1 'evolution des relations

economiques internationales depuis la creation de 1 'Organisation des Nations Unies J

iJ. est indispensable de proceder a une restructuration des secteurs economique

et social du systeme des Nations Unies. Il s'agit d'une entreprise complexe,

de caractere essentiellement politique~ qui exige que le Comite ne prenne de

decisions que mUrement pesees, en tenant soigneusement compte de toutes les

consequences qu'elles ~ourraient avoir. Preuve est desormais faite que l'ONU

est un m~canisme de cooperation economique internationale universel et irremplagable,

dont l'efficacite depend toutefois de la vOlonte politique des Etats Membres et

dont les faiblesses sont principalement le fait d'une application insuffisante
'I

des decisions. La restructuration des secteurs economique et social a~ ~~steme

des Nations Unies n1est done pas une fin en so~ mais doit avoir pour but

d'ameliorer le fonctionnement du systeme en vue de "le rendre plus pleinement apte

.~ traiter. efficacement et dans une optique globale les problemes de cooperation

economique irrGernationale et de developpement", ainsi qu ' i1 est stipule a
l'article 1 du chapitre VII de la resolution 3362 (S-VII).

30. La delegation yougoslave~ tout en etant reconnaissante aux representants des

institutions specialisees et d'autres organes du systeme des Nations Unies d'avoir

bien voulu exposer leurs vues sur lea problemes dont le Comite est saisi, regrette

toutefois de n'avoir pu degager des declarations prononcees des elements susceptibles

de contribuer uti1.ement a l'examen de ces problemes. D'apres ces declarations)
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les relations au sein du systeme des Nations Unies seraient ideaies et

n'appelleraient aucune reforme. Or, tel ne semble pas etre le cas. La delegation

yougoslave n1en veut pour exemple que les imperfections, signalees recemment,'

au niveau des relations entre certaines institutions specialisees et le PNUD~

qui ant un effet prejudiciable sur l'application du :?rogramme des activites

operationnelles. De l'avis de la delegation yougoslave il conviendrait par

consequent que le Comite ado~te une attitude plus ouverte et plus critique et

s@ garde de decide~ qu'il n'y a rien a changer a la situation. La delegation

yougoslave exprime done l'espoir.que des contacts plus directs s'etab~iront

et que des reponses concretes seront apportees aux questions soulevees.

31. La delegation yougoslave estime qu'au cours de la presente session le Comite

devrait s'efforcer de definir les problemes et les priorites sur lesquels le

Groupe de travail pourra baser ses travaux. Avant d'aborder les problemes

fondamentaux, il est deux questions de principe sur lesquelles elle souhaite

faire quelques nbservations, a savoir la question de la centralisation et de la

decentralisation de l'ONU et celle de la depolitisation de l'Organisation.

A son avis, on a peut-et~e trop insiste, dans le cadre de la restructuration

d~s secteurs economique et social de liONU, sur les problemes de centralisation

et de decentralisation qui sont en fait deux methoaes complementaires. Il

conviendrait des'en tenir a ce qui a ete convenu a la septieme session

extraor~inaire de l'Assemblee generale, a savoir centraliser la formulation des

pOli'biques generales et des directives en matiere de developpement et de

cooperation economique, ainsi que l'evaluation de liapplication des accords

politiques, et decentraliser par contre liapplication des accords et des

neg~ciations p~litiques pour trouver des solutions concretes.

32. Une' depolitisation de l'ONU n'est pas a craindre car le probleme de la

cooperation et au developpement economique international est un probleme

~minemment politique qui interesse tous les pays.

33. Abordant la question au role de certains organes de l'ONU, M. Cabrlc indigue

que la delegation yougoslave est convaincue que liAssemblee generale, de par son

caracte~e hautement politique, est le seul organe international competent au se~n

duquel des d§cisions politiques peuvent etre prises en vue de resoudre les

problemes eC9nomiques internationaux les plus importants, d'ou la necessite

de renforcer son role dens tous les domaines de la cooperation economique.
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Les organes de l'ONU et les institutions specialisees devraient se sentir tenus

d'appliquer les politiques generales definies par l'Assemblee generale.

34. Il faudrait ameliorer les methodes de travail de l'Assemblee generale

et de la Deuxieme Commission pour tenir compte de l'evolution des relations

economiques internationales. Ainsi, la presentation des ordres du jour devrait

etre radicalement modifiee!de maniere que tous les points y figurant soient

examines dans 1 'optique de l'instauration du nouvel ordre economique international.

La delegation yougoslave n'est pas convaincue qu'il soit opportun ou utile de

repartir les points de l'ordre du jour entre questions de portee generale et

questions d'interet plus restreint, et mOJ.ns encore de creer deux comites

pour traiter de ces deux categories de questions. D'autre part, comme le montren-t;

les resultats de la sixieme et de ia septieme session extraq~dinaire de

l'Assemblee generale, il est utile que l'Assemblee generale tienne des sessions

speciales, ce qui n'empeche pas, bien entendu, que des conferences mandiales

soient egalement organisees, ces deux formules etant complementaires et

contribuant efficacement a la recherche de solutions aux problemes economiques

mondiallx.
35. En ce qui concerne le Conseil economique et social, M. Cabric fait observer

que si celui-ci n'a pas rempli le role qu'en attendait la communaute internationale,

et en particulier les pays en developpement, c'est parce que certains de ses

membres ne souhaitent pas reellament que des progres soient faits en vue de resoudre

les problemes de developpement et de cooperation economiqu~ internationale, et,

plus particulierement, ne souhaitent appliquer aucune solution au sein des

Nations Unies. Le Programme d'actioIl concernant l'insta~ration d'un nouvel

ordre economique international, adopte a la sixieme session extraordinaire, et

les resol~Gions de la septieme session extraordinaire definissent le role que

devrait jouer le Conseil dans un systeme renforce. La tache du Comite special

consiste a elaborer des methode~ et un programme de travail qui permettront au

Conseil de remplir efficacement son role. Il serait bon que le Conseil tienne

des sessions speciales ou mieux encore des sessions permanentes et eventuellement

des sessions ministerielles. Une attention toute speciale devrait etre accordee

au role du Conseil en tant que 'principal organe de coordination. La ~NUCED

devrait jouer un role exceptionnel dans le processus de negociations qui doit
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aboutir a la mise en oeuvre des buts et objectifs du nouvel ordre economique

international. A cette fin, il conviendl'ait de renfor.cer la CNUCED pour en

faire veri"jie.blemen~ une instit-q,tion du systeme des Nations Unies capable de

deliberer, de negocier, et de ~e.sser en revUe les activites dans le domaine.

du commerce et du develoPJ?ement ~ dans le cadre de son mandat ainsi qu' i1 est

prevu dans la resolution 1995 (XIX) de l'Assemb1ee generale. Un tel renforcement

constituerait une etape vel'S la creation d'une orgRnisation complete de commerce

international et ~e developpement; qui est l'objectif final ~ue l'on se propose.

36. De L'avis de la delegationyou~oslave,le critere a reten~fLpour decider de

l'opportunite d'abolir certains organes sUbsidiaires du Conseil n'ept pas tant

l'aspect des doubles emp10is car l'examen repete des memes questions peut ne pas

etre inuti1e pour- trouver des solutions. 11 slagit bien plut6t de determiner

si les travaux d'un organe donne sont uti1es et adaptes aux exigences contemporaines.

Dans cette optique, il ne faudrait pas exc1ure l'eventualite de propositions

tendant a creer de nouveaux organes, dans le cas notamment des commissions

economiques regionales dont le renforcement appe11e indubitablementdes reformes

de structure. Le regroupement des activites operationnelles de developpement

est une question extrem.ement delicate. Les derniers faits survenus dans le
, +

domaine d'activites du PNUD p~ouvent bien la necessite d'un te1 regroupement.

Cependant, i1 s'agit d'une question si complexe .que, malgre toute la documentation

dont on dispose deja, il convient de proceder a denouve1les recterches ainsi

quia un echange de vues intensif avec tous 1es interesses. La delegation

yougoslave est prete a et'udier toute solution proposee, y compris un regroupement

des fonds. 11 importe egalenent d'examiner les rapports qui existent entre

l'Organisation des Nations Unies et les institutions specia1isees et de 1es

adapter ·a l'evo1ution des circonstances.

37. Une restructuration du Secretariat s'impose egalement en vue de l'adapter

aux changements apportes au systeme des Nations Unies et en tout cas aux exigences

du nouvel ordre economique international si aucune reforme n 1est decidee.

Le Departement des affaires economiques et sociales en particulier ne semble pas

etre en mesure de repondre efficacement aux besoins actue1s. Des changements

radidaux devront etre envisages~ au niveau du personnel notamment, qui doit
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40.non seulement posseder les connaissances necessaires mais etre anime de l'enthousiasme

indispensable a l'instauration du nouvel ordre economique international. Le

principe de la repartition geographique equitable ne devrait pas non plus etre

neglige. En conclusion, If. Cabri6 rappelle, apropos du processus de prise de

decision dans le systeme des Nations Unies, que l'adoption des decisions par

consensus est une pratique largement appliquee depuis de nombreuses annees dans

lea organes economiques, qu'il s'agisse de la Deuxieme Commission, du Conseil..
economique et social ou du Conseil d I administration du Pi~UD. Il convient

de poursuivre dans cette direction, mais il serait inadmissible d'un point de

vue politique d'institutionnaliser le systeme du consensus et des negociations.

38. Le consensus ne saurait ceder la place a une nouvelle forme de droit de

veto, ni la pratique des negociations disparattre au profit de la prise de

decision) au nom des autres, par des groupes exclusifs. De l'avis de la delegation

yougoslave, il conviendrait d'encourager davantage la pratique actuelle tout en

respectant le principe irremplagable qui consiste a attribuer une voix a
chaque pays.

39. M. RIVAS (Colombie) souligne la complexite de la tache du Comite sp~cial.

Celui-ci devra, s'il veut aboutir a autre chose qu'a des formules theoriques,

faire preuve de la plus extreme prudence dans ses recommandations. Au stade

actuel du debat, on ne peut que se contenter de tracer a 1 'intention du Groupe

de travail qui se reunira entre leB sessions certaines lignes directrices. Pour

ce faire, il faut d'abord, d'lli,e part, porter un diagnostic general sur les

faiblesses et les lacunes de l'enseillble du systeme et d'autre part, analyser

attentivement les liens qui se sont crees entre les differents organismes et

institutions, qui sont nes souvent spontanement sous la pression de circonstances

en perpetuelle evolution. On ne peut donc envisager de reformes que progresslves

et sur une base empirique. Il semble que les faiblesses du systeme soient

imputables en premier lieu a la multiplicite des organes qui exercent souvent

des fonctions analogues ou complementaires et qui pourraient dans de nombreux cas

etre regroupes, ensuite - et c'est particuiierement sensible dans le cas du Conseil

economique et social - a une absence de criteres et de mecanismes permettant de

definir les priorites et dien determiner l'ordre.
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40. Pour ce qui"est du premier point, on pourrait, pour eviter le chevauchement

des fonctions~ envisager de mettre en place un corps sp€cialise qui exercerait

en ce qui concerne les decisions de llAssemblee generale visant la creation

de nouveaux organes ou attribuant de nouvelles fonctions a des organes existants~

les memes fonctions qu'exerce par exemple le Comite consultatif pour les questions

administratives et bUdgetaires en ce qui concerne les incidences financieres des

projets de resolution. Ces fonctions qui consisteraient a peser les consequences

purement administratives de ces decisions de llAssemblee g€nerale pourraient

d1ailleurs etre confiees a ce meme comite consultatif. En tout cas, il conviendrait

d1en elargir la composition afin d1assurer aux groupes regionaux ~e representation

convenable.

41. Le renforcement du rcS1.e d'intermediaire que joue le Conseil economique et

s9cial entre liAssemblee generale qui definit les grandes orientation~ politiques

et les organes subsidiaires aux fonctions specialisees, passe pa~ une redefinition

precise du role du Conseil. A cet egard, la delegation colombienne a ecoute

avec un grand interet les observations du representant de la France qui verrait

le Conseil economique et social jouer le role d'un centre de repartition et

de coordination des taches, faisant le lien entre l'Assemblee et les organes

subsidiaires de caractere technique. L1absence de liens entre les fonctions de

planification-programmation, de coordination et" d1evaluation des activites du

Conseil economique et social constitue llune des lacunes les plus apparentes du

systeme. Sans aller jusqu'a une organisation de type' exclusivement sectt>36el: qui

conduirait inevitablement a une specialisation poussee excluant toute vision

d'ensemble~ il faudrait mettre en place une structure fonctionnelle integrant

harmonieusement les fonctions planification, coordination et evaluation, qui

pourraient etre respectivement confiees a des comites specialises du Conseil.

En ce qui concerne l'evaluation, il faudrait neanmoins prevoir un mecanisme

permettant une participation accrue des pays interesses.

42. 11 est evident qu'il faut - ainsi que l'a recommande ,le ,Groupe d'experts 

enrayer et eviter"la proliferation des organes subsidiaires. Neanmoins, la

delegation colombienne ne pense pas que" lion devrait supprimer la majorite des

co~issions et comites permanents et confier la responsabilite directe des

taches dont ils ont ete charges au Conseil economique et social. On pourrait

me

/ ...



pour rationaliser ces taches regrouper ces organes en grandes categories en

fonction de leurs domaines d'activite. II faudrait egalement agir avec prudence·

en ce qui concerne la fusion envisagee par les experts de tous les fends

d'affectation speciale des Nations Unies en matiere d'assistance tech~ique

et d'~ctivites de preinvestissement. La encore on ne pvurra proceder que

graduellement etant donne l'ampleur des activites operationnelles du systeme.

En tout etat de c~us~, iI est clair que le FlSE devra conserver son identite

administrative et i~ ~pt probable que lIon s'apercevra qu'une autonomie relative

doit etre lais~ee a certains autres fonds et programmes.

43. Les experts ont egalement examine la question des methodes de negociation

et les mElcanismes qui pourraient eventuellement etre mis en place pour garantir

leur efficacite. lIs ont envisage a cet effet des procedures de consultation

dUment reglementees ainsi que l'instit~~ionnalisation du consensus. Les

avantages de la consultation et du consensus sont evidents mais la delegation

colombienne pense qa'un exces de reglementation risque de rendre ces methodes

steriles. II est indispensable de conserver aux mecanismes de consultation

et de negociation leur caractere officieux et leur souplesse si lion veut qu'ils

soient d'une utilite quelconque. Mais on pourrait renforcer l'autorite du

President du Conseil et des presidents des commissions et comites de telle sorte

qu'ils puissent prendre certaines initiatives en ce qui concerne les consultations

officieuses sans courir le risque d'etre taxes de partialite. L'usage qui s'est

instaure en cette matiere et qui veut, d'autre part, que l~ Secretariat

n'intervienne qu'exceptionnellement alors qu'il est question de sujets le

concernant, devrait etre abandonne.

44. M. Rivas se declare satisfait qu'un groupe de travail ouvert a tous les Etats

qu~ desirent presenter leurs points de vue sur la question de la restructuration

ait ete cree, ce qui ne manquera pas de stimuler le Comite special dans ses

travaux. Neanmoins, il est certain qu ' une tache d 'une ampleur aussi grande que

celle a laquelle il s'es~ attel6 ne saurait etre menee a bien sans la pleine

participation de l'Organisation des Nations Unies tout entiere, car sans cette

participation les resultats que pourra obtenir le Comite special demeureront vides

de sens ,
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45. M. ADEDEJI (Secretaire executif de la Commission economi~ue pour l'Afri~ue)

souligne ~u'il serait peu realiste de n'envisager ~ue les aspects generaux

de la restructuration du systeme dans les secteurs economique et social, au

detriment des aspects regionaux de la ~uestion. En effet~ le systeme, pour.

fonctionner, doit pouvoir s'appuyer sur une structure regionale vigoureuse,

viable et rationnelle. Les commissions economi~ues regionales jouent un role

crucial dans la struc+.ure regionale et, si des efforts ont ete tentes de temps

a autre par le Conseil economique et social en particulier, pour leur confier

des responsabilites supplementaires et des taches precises, rlen n'a ete fait

pour redefinir leur role a la lumiere de l'evolution qui s'est prodqite dans

l'economie mondiale. Le Comite devra s'atteler a cette tache de maniere que

les efforts de cooperation €conomique internationale et de developpement puissent

prendre appui sur une structure regionale realiste et coherente.

46. De 1 'avis du Secretaire executri f' de la CEA, quatre grandes questions doivent

retenir l'attention lorsqu'on etudie la restructuration des secteurs economique

et social du systeme des Nations Unies, dans l'optique des commissions economiques

regionales. Ces questions decoulent de la necessite de redefinir le role des

commissions economiques, regionales dans la perspective du nouvel ordre economique

international, de confier aux commissions regionales certaines activites exercees

jusqu'ici par le Sie8e et les institutions specialisees, de fournir les ressources

vo~~es aux commissions regionales et de"coordonner, au niveau regional~ les

activites de developpement et de cooperation internationale du systeme.

47. Sur le premier point, a savoir la necessite de redefinir le role, les taches

et les responsabilites des commissions regionales, M. Adedeji souligne ~u'une

redefinition du role de la CEA dans le contexte de la cooperation economique et

du developpement de l'Afrique, souhaitee depuis de nombreuses annees, ne pourra

se faire que dans le contexte du systeme tout entier puisque la CEA fait partie

integrante du Secretariat des Nations Unies. Le Bous-deveLoppemerrt de L' Afrique ,

le grand nombre de petits pays dont elle se compose et le fait ~u'ils sont

nouveaux venus a la cooperation internationale font ~ue lion attend de la CEA

beaucoup plus ~u'elle n'est capable d'accomplir tant que ses taches et ses

respoftsabilites ne seront pas redefinies.
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48. Le Secretaire executif de la CEA rappelle les caracteristiques essentielles

de la region africaine, a savoir une faible population tres dispersee (presque

tous les Etats africains comptent moins de 10 millions d'habitants), un taux

eleve de pays priveso de littoral (14, pour un total de 19 de ces pays dans

l' ensemble du monde en developpement), un taux eleve de pays en developpement

les moins favorises 5 un sy~teme socio-economique pluralistique (co~urbations

de plus en plus difficiles a controler, enclaves pratiquees par l'economie

etrangere 5 vastes zo~es"~urales sous-developpees), liens insuffisants entre

les pays africains sau! aux fins du trafic de transit et utilisation insuffisante

des voies d'eau et des moyens de transport cotiers, faiblesse du dispositif

institutionnel et des effectifs necessaires a l'administration et a la planification
. .

des projets ·de developpement, accentmee par un chomage croissant et le niveau

peu satisfaisant des cadres fournis par les etablissements d'enseignement superieur,

problemes socio-economiques aggraves par le faible niveau de developpement de

la region et absence de pays capables de montrer la voie aux autres pays de la

region, ainsi que d'une organisation regionale intergouvernementale autre que les

Nations Unies~ dans le domaine economique et social.

49. Etant donne les caracteristiques de la region africaine, le role de la CEA

a l'interieur de la region peut se ~esumer ainsi : promouvoir une action

concertee entre les pays africains 5 en tenant compte de leurs structures

economiques et sociales complexes et en s'aidant d'instruments efficaces tels que

les bureaux sous-regionaux' de la CEA et les equipes consultatives multinationales'

et interdisciplin~ires des Nations Unies pour le developpement (UNDATS); mettre

au point un systeme de rassemblement et de diffusion d'informations et de donnees

d'experience interessant le developpement, assorti de certains moyens d'analyse

et d'evaluation critique afin de reduire les tatonnements et de constituer un

stock precieux de connaissances sur les problemes du developpement africain, et

mettre en place un dispositif app,roprie; fournir des consultations et des avis

techniques et s'acquitter de certaines fonctions dans le cadre d'un programme

bien congu; servir de point de convergence ou pourraient s'exprimer les besoins

economiques et sociaux de l'Afrique, ou des mesures seraient prises pour y repondre

et ou les positions regionales seraient definies dans le cadre de l'action generale

des Nations Unies, celle-ci passant, inversement, par la CEA pour etre traduite
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au niveau regional, etablir des liens etroits entre les divers programmes des

Nations Unies~ creer les conditions propres a susciter des investissements au

titre des programmes et projets de developpement; promouvoir la cooperatiqn

techni~le entre les pays africains en developpement; elaborer et mettre en oeuvre

des projets regionaux et sous-regionaux plus particulierement de caractere

interdisciplinaire~ dans les domaines ne relevant pas directement de la

responsabilite des institutions specialisees. Si la CEA ne parvient pas a
s'acquitter efficacement de ces taches. les pays africains se detourneront

d'elle et trouveront d'autres formules au prix de depenses considerables et

de doubles empl.o i s .

50. En ce qui concerne la question de la decentralisation, le Groupe d'experts

en a souligne l'importance dans son rapport (E/AC.62/9) et la CEA n'a cesse

d'adopter des resolutions preconisant une decentralisation efficace et bien

congue~ plus particulierement dans les resolutions 187 (IX), 189 (IX) et 211 (IX)

dont M. Adedeji rappelle certains passages. Une telle decentralisation devrait

permettre a la CEA de remplir plus efficacement son role d'institution regionale

chargee de promouvoi~ et d'accelerer le developpement africain. D'ailleurs,

rappelle le representant de la CEA, cette commission a acquis progressivement

de l'experience en tant qu'agent d'execution en assumant la responsabilite de

diverses activites operationnelles. M~ Adedeji rappelle notamment la mise en

place de reseaux de transport en Afrique, la mise en valeur de ressources

naturelles, le developpement social et plus particulierement la participation

des femmes aux activites de developpement, la promotion du commerce interafricain

en cooperation avec la CNUCED, la promotion des petites industries en cooperation

avec l'ONUDI, la promotion et la mise en oeuvre de projets agricoles en

coop~ration avec la FAO, la creation de diverses institutions de formation, la

promotion de divers types d'institutions chargees de la mise en oeuvre, au niveau

regional et sous-regional, de programmes de cooperation economique et technique.

5l~ En ce qui concerne la question de l'octroi de ressources suffisantes aux

commissions economiques regionales, M. Adedeji rappelle que ces commissions

doivent de plus en plus compter sur une aide de source bilaterale en raison de

la situation financiere de l'ONU. Il est indispensable de renforcer, au niveau

du Sieg~ -et des bureaux sous-regionaux, l'appui administratif et fonctionnel
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fourni au titre des programmes et projets confies a la CEA pour que celle-ci

puisse s'acquitter efficacement de son role et de ses fonctions en Afrique.

52. Quant au quatrieme point, celui de la coordination des activites au niveau

regional, il apparait de plus en plus evident que les organismes des Nations Unies

exergant des activites dans la region africaine doivent concerter leurs efforts
1

en vue de mobiliser les ressources disponibles pour definir et appiiquer les

formules les plus aptes"'a, favoriser un developpement et une croissance economique

acceleres. Le succes des efforts deployes par l'ONU au niveau regional sera

grandement facilite si les organismes interesses coordonnent la formulation et

l'execution de leurs programmes de developpement dans le cadre d'objectifs et

de strategies de developpement globaux. Il n'existe pas pour le moment de procedure

uniforme pour la coordination des activ~tes de l'ONU sur le plan regional bien

que divers arrangements aient ete conclus entre des organismes des Nations Unies

ou entre ceux-ci et d 'autres o'rgani.eatdc-ns , L'etude d tune coordination des

activites devra s'appuyer sur l'examen des questions suivantes : interdependance

des objectifs des organismes de l'ONU exergant leurs activites dans la region

africaine; fonctions et pouvoirs de ces organismes; arrangements existants et leurs

insuffisances pour ce qui est de coordonner les activites des organismes de l'ONU

dans la reg5 In en vue de. mieux utiliser les ressources de l'Organisation et

de favoriser le developpement et la croissance economique. M. Adedeji suggere

au Comite special d'etudier l'opportunite de creer au nive~u regional un comite

permanent charge d'assurer la coordination interinstitutions des activites

de cooperation internationale et de developpement de l'ONU. Ce comite permettrait

a l'ONU de mettre en oeuvre un programme coordonne d'activites de developpement

sur le plan regional. La region africaine a grand besoin d'un comite. de ce

type. Lors d'une reunion officieuse qui slest tenue a Nairobi en decembre dernier,

et a laquelle participaient des representants de l'ONU, des institutions specialisees

et des organisations intergouvernementales africaines, il a ete decide qu'avant

qu'un comite permanent soit cree dans le cadre du processus de restructuration,

ces reunions officieuses devraient se poursuivre et que la Commission economique

pour l'Afrique devrait etre le centre de coordination des efforts internationaux

dans les domaines du developpement et de la cooperation en ~frique.
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53. En conclusion, M. Adedeji cite un passage de l'''Etude de la capl3.cite du

systeme des Nations Unies pour le developpement l1 de sir Robert Jackson ayant trait

a l'aspect regional du developpement. Il se felicite enfin de la recommandation

du Groupe d'experts relative a la creation d'uh comite consultatif pour la

cooperation economique et le developpement et exprime l'espoir que des efforts

en ce sens se poursuivront et que des dispositions semblables seront prises au

niveau regional •
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24eme SEANCE

Jeudi 26 fevrier 1976, 15 heures

RESTRUCTURATION DES SECTEURS ECONOMIQUE ET SOCIAL DU SYSTEME DES NATIONS UNIES
(A/AC.179/3 et Add.l) (suite)

1. M. NICOL(Directeur generaJ. de l'Institut des Nations Unies pour la

formation et la recherche) tient a. faire consigner combien l'UNITAR est satisfait

des travaux realises precedemment par divers organes et qui ont abouti a~ rapports

Jackson et Pe arson et a. d'autres documents dans lesquels on s'est eff;orce d'etudier

certains aspects de la question a. l' examen,

2. Tout effort de coordination du systeme des Nations Unies doit avoir pour point

de depart la coordination dans les Etats Membres; c' est-a.-dire que.les gouvernements

devraient peut-etre examiner les questions relatives a. 1 'ONU au niveau du Cabinet,

et ne pas laisser la decision finale au ministere ou au departement interesse.

Les delegations aupres des institutions specialisees feraient ainsi prendre

conscience a. leurs homologues dans le pays des ramifications politiques des

di fferentes questions, et les representants de l'Etat interesse, conscients des

decisions prises, tant sur le plan interieur que sur le plan exterieur, seraient

en mesure d'apporter des contributions plus rationnelles aux debats de l'Assemblee

generale et du Conseil economique et social. Cette coordination interne, grace a.

Laque.LLe I' approche exterieure des Etats Membres serait plus uniforme, se solderait

egalement par une coordination accrue au sein du systeme des Nations Unies. Le

meilleur moyen de la realiser serait de renforcer le Comite preparatoire et les

reunions proprement dites du Comite administratif de coordination, qui devrait etre

en mesure d'aborder les p rob.Lemes cruciaux qui affectent non seulement les questions

de personnel et les contributions des Etats Membres, mais aussi les aspects

politiques des grandes questions dont sont saisies les institutions specialisees et

l' Aaaemb Lee generale. En l' absence de coordination dans les Etats· Membres et entre

les institutions specialisees, on ne pourra guere enregistrer de progres en ce qui

concerne les questions a. l'examen. Le CAC ·devrait.participer a. une planification

commune'-et a. la formulation de recommandations precises qui seraient presentees a.

I' Assemblee generale par I' intermediaire du Conseil economique et social. Bien que

des di.spcs i.t.Lona soient prevues a. cet effet dans les rGunions communes CPC/CAC,

l'efficacite de ces reunions ne semble pas se repercuter dans l'ensenible du systeme.
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3. Notant que des entretiens en vue d'une revision de la Charte se deroulent

parallelement au processus de restructuration, le Directeur general de l'UNITAR dit

qu! un rapport sur la question de la restructuration signale que les changements

envisages ne peuvent etre realises sans une revision de la Charte, mais que la

situation n'est pas immuable et qu'il ne faut donc eliminer aucune possibilite. Les

deux comites interesses vohdront peut-etre, a. un moment donne , tenir une reunion

commune pour voir s 'ils .. peuvent atteindre leurs objectifs respectifs en prenant des

mesures dans le meme sens p.lutot que des mesures cont radi ctoi res. Quelles que

soient les decisions prises par les deux comites, il existe manifestement une

volonte de changement et ce changement ne pourra etre longtemps dirfere.

4. Four ce qui es~ de l'UNITAR proprement dit, bien qu'il n'ait pas les memes

fonctions et responsabilites operationnelles que les autres organismes, il a un

mandat important qui est d' augmenter, par ses docbLes fonctions de formation et de

recherche, l'efficacite de l'ONU pour ce qui est d'atteindre ses principaux

objectifs, en particulier le maintien de la paix et de la securite et la promotion

du developpement economi.que et social. Certes, les travaux de l'UNITAR influent

sur les a'ctivites economi.ques et sociales de l'ONU, mais de plus, ils depassent les

secteurs economique et social du systeme. Les programmes de formation sont

executes confo rmementi aux directives de politique g(~neraJ.e formulees par le Conseil

d' edmi.nis't ratdon de I 'UNITAR. Une part importante des programmes est constd.t.uee

par des cours et seminaire.s specialises et des programmes analogues destines aux

membres des missions permanentes accreditees aupres de 1 'Organisation des Nations

Unies; un deuxi eme aspect concerne des programmes tels que des couz:g de perfec

tionnement en mati ere de droit international! des programmes de formation en matiere

d' achats internationaux et d' aut res sujets qui interessent actuellement les Etats

Membres de I 'ONU; le troisieme est celui des cours de formation interinstitutions

a 1 'intention des fonctionnaires. Les programmes sont choisis en consultation avec

les Membres de l' ONU et les hauts fonctionnaires des divers secretariats.

5. Fassant a la question du projet d'Ecole des cadres des Nations Unies que le

Groupe d'experts recommande de reprendre, au paragraphe 94 a) de son rapport, le

D~recteur general de l'UNITAR note que, si la proposition n'a pas ete acceptee,

pour des raisons financieres, en 1973, on s' accorde en general a reconnaftre la

necessite d'une formation commune aux fonctionnaires des dif~rentes institutions

. dans les domaines cm la collaboration interinstitutions a de l' importance et ou
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il est indispensable d' appliquer les memes techniques de gestion. L'UNITAR a

poursui vi ses efforts tendant a etablir des programmes de ce genre en coordination

avec les autres organismes du systeme. Il a ete prie par le Sous-Comite de-

1 'education et de la formation du CAC d ' etablir un document sur les remaniements a
apporter a l~ teneur de cette formation et aux m€thodes employees tant en ce qui

conce rne le personnel du siege que le personnel exterieur des projets, compte tenu

de la notion du nouvel ordre economique international. Ces mecanismes devraient

permettre de coordonner la formation et de realiser 1 'idee d'uneEcole des cadres

des Nations Unies.

6. L'UNITAR a realise des recherches sur des probl.emes vitaux tels que l'exode

des competences, le transfert des techniques et la coordination au sein du systeme

des Nations Unies, et les etudes etablies a ce propos ont ete citees dans divers

organes des Nations Uni.es , Il realise actuellement un projet sur la participation

des organisations non gouvernementales aux travaux du Conseil economique et social

et des organismes apparerrtes a 1 'ONU. L'importance qui s' attache a un role actif

des organisations n011 gouvernementales dans le developpement merite de recevoir

une attention particuli"ere dans le cadre des efforts actuellement deployes pour

instaurer un nouvel ordre economique international. Pour instaurer cet ordre, il

faudra manifestement elaborer un cadre a long terme. Le nouvel ordre comporte des

changements de structure aboutissant a me nouvelle division internationale du

travail, a un approvisionnement alimentaire suff'is ant, a la prevention des

catastrophes ecologiques et aI' elimination des inegalites intolerables entre les

nations. Compte tenu de ces objectifs, l'Institut a entrepris un programme d'etudes

et de con rerences sur le futur axees sur trois idees. Premi erement , l'UNITARserait

charge de fournir periodiquement des renseignements al1Rlytiques sur les resultats

des etudes globales entreprises dans d' autres instances, et sur les tendances de la

pens Se et de la recherche sur les perspectives a long terme. Deuxi ememerrt , il

s 'efforcerait de stimuler la reflexion sur ces perspectives et sur les interactions

globales lorsque cette discipline n' a pas encore ete mise au point, notamment dans

certaines des regions en developpement, de maniere a faire ressortir clairement la

diversite des points de vue sur la question. Enfin, il entreprendrait des etudes

precisf';s visant a contribuer a combler l' ecart des connaissances qui compromet la

validite des modeles mondiaux et des generalisations qui en deco-w.e;nt. Des etudes

de ce genre sont deja' en cours sur les possibilites d' avenir des pays qui poss ederrt
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de vastes zones al"ides et sur les reasources energetiques; dans ce dernier domaine,

les disponibilites futures en hydrocarbures sinsi que les faits actuels et nouveaux

dans le domaine de l'energie microbiologique feront l'objet d'etudes et de

conferences en 1976. L' UNITAR agit en consultation etroite avec les autres

organismes du systeme des Nations Unies arin d' assurer la meilleure utilisation

possible des resscurces . !

7. En ce qui conc~rne.l'orientationque l'Institut devrait prendre dans les

annees a venir, le Directeur general de 1 'UNITAR dit qu'etant donnf Les efforts

qu!entreprendra l'ONU dans les secteurs economique et social ainsi que dans d' aut res

domaines, il semble que l'Institut devra poursuivre activement ses operations.

Pour dissiper toute crainte quant au double emploi possible des activites, M. Nicol

signale que, si l'UNITAR etudie des questions et met en oeuvre des programmes de

formation qui relevent egalement de la competence generale d.' autres organismes, il

le fait dans une perspective difterente qui distingue ses activites des autres.

Quant aux questions qui seront sans doute posees pour ce qui est de savoir s 'il y

aura chevauchement entre les activites de l'Universite des Nations Unies recemment

creee et celles de l'Institut, le Directeur general de l'UNITAR dit que le Conseil

d'administration de l'Institut et le Conseil de l'Universite ont etabli des

fonnat'

relations de travail satisfaisantes pour veiller a ce qu'il n 's ai t pas de double

emploi entre les deux etablissements. De plus, leur role sont tres differents,

puisque l'Institut effectue des recherches sur des questions d'interet immediat

ou a long terme pour les secretariats et les organes dirigeants de l'ONu et des

organismes apparentes, alors que les etudiants de l'Universite et les personnes

auxquelles elle s' adressera seront, plus vradsemb.Leb.Iement , des chercheurs inde

pendants qui feront des recherches sur des problemes d!interet mondial. II serait

neanmoins souhaitable que l'Assemblee generale demande que soit examinee, au bout

de trois ans, la necessite de poursuivre la cooperation institutionnelle entre

l'Universite et l'UNITAR. Entre-.temps, il ne faut pas semer de doutes quant a
I' avenir des programmes permanents de I' UNITAR en suggerant une fusion avec

l'Universite. Il faudrait, initialement, laisser cette derniere eta.blir sa propre

theorie de l' enseignement et du developpement international, mais il faudrai t exercer

une vigilance constante sur ses fonctions et celles des organismes exist ants •

8. Le Directeur general de l'UNITAR est charge de prendre les dispositions en vue

des remions annuelles des directeurs des douze etablissements de recherche et de
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formation du systeme des Nations Unies. Ces reunions sont l'occasion d'examiner

les problemes et les programmes de travail du moment et de coordonner les efforts.

Le Directeur general de l' UNITAR sert egalement de lien entre les etablissements

en questd on et l' Universite des Nations Unies et les autres organismes du systeme.

9. Enfin , sur la question cruciale des finances, M. Nicol signale, comme ill' a

deja. fait a la Deuxieme Commission de 1 'Assemblee generale lors de la trentieme

session, que 1 'inflation mondiale risque d'avoir des repercussions sur les activites

de 1 'Institut qui est tributaire des contributions volontaires. Il exprime l' espoir

que le Comite special sera en mesure de recommander aux autres organi.smes des

Nations Unies des mesures propres a. garantir a l'UNITAR l'appui financier regulier

des organisations intergouvernementales, comme crest deja le cas des Etats Membres.

10. M. VILLA (Philippines) dit que sa delegation cons i djire le rapport du

Groupe d' experts (El AC. 62/9) comme un document extremement important et un b on

point de depart pour les travaux du Comite, en depit des carences qu'il presentee

Portant surtout sur les aspects economiques des travaux du Comite, le rapport

neglige la question tout aussi importante que constitue la structure sociale du

systeme. Il se pourrait "par' ailleurs que certaines des propositions preconisant

des changemerrbs radicaux n' aient pas les resultats souhai.t.Ss .

11. La delegation philippine constate avec satisfaction qu'un consensus de plus

en plus large se fait jour au Comite en ce qui concerne les domaines prioritaires;

elle estime en effet que 1 'identi fication precise des questions et prob Lemes qui

se posent presente bien des avantages pratiques. 11 conviendrait que le Comitf

slacquitte de ses travaux avec pragmatisme et circonspection et avance sans preci

pitation mais en gardant a 1 'esprit que sa tache revet ne anrmi.ns un caract sre

d'urgence.

12. L'un des secteurs qui apparaissent maintenant comme prioritaires est le role

de llAssemblee generale. La delegation philippine estime a cet egard que la

restructuration ne devrait pas entamer sa position d' organe supreme de 1 'Organisation.

Les travaux de la Deuxi eme et de la Troisieme Commission devraient etre rationalises

afin que les points de l'ordre du jour soient determines de fagon plus syst ematri.que,

La fonction de direction et de coordination du Conseil economique et social devrait

etre ren ro rcee et il faudrait assouplir les regles qui gouvernent sa composition.

La suppression de tout organe subsd di ai re , sa fusion avec un autre organe ou son

absorption par celui-ci devraient etre envis agees cas par cas .
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13. Les pays en developpement attachent une tres grande importance au commerce

international, et bien que la CNUCED se soit montree tres efficace dans ce domaine,

le mecanisme qui lui permettrait de remplir pleinement ses fonctions fait defaut.

Il conviendrait done de renforcer la Conference en tant qu'organe fixant les

politiques a. suivre en ce qui concerne le commerce et les questions connexes, et

leur donnant corps sous forme de mesures et d ' accords concrets.

14. Ce sont la, sembl~-t-:il, autant de raisons de creer un nouveau poste, tel que

celui de Directeur generai pour le developpement que le Groupe d'experts a re com

mande, afin d' assurer une plus grande coherence et une coordination plus efficace

des activites et des programmes; dans la mesure QU le Directeur general releverait

di re ctiemerrt du Secretaire general, La position et l'autorite de ce dernier n'en

seraient nullement amoindries.

15. Dans tout le systeme des Nations Uni.es , c'est au ni veau regional que les

problemes de chevauchement des efforts et de manque de coordination des fonctions

se posent avec le plus d'acuite. Le Comite devrait examiner cette question avec

sodn et circonscrire clairement les responsabilites des differentes organisations

concurrentes ainsi que celles du Siege et des structures regionales.

16. M. Gor..zales Arias (Paragua"y) prend la presidence.

17. M.AZZAT (Malaisie) dit que sa delegation reconnait le bien-fonde de 'la

plupart des raisons qui ont ete avancees en faveur de la restructuration des

secteurs economique et social du systeme des Nations Uni.es . ~ne structure qui se

traduit par un chevauchement des deliberations au ni veau de la prise de decision

et par un recoupement des efforts dans le domaine des acti vites oper~tionnelles

en vient avec le temps a. peser lourdement sur les petits pays en deveIoppemerrt dont

les ressources en personnel et les ressources financieres sont limitees. Bien

qu' elle ne puisse suppleer a. la volonte politique des Et ats , la restructuration

des institutions est importante car celles-ci contribuent puissamment a. harmoniser

les efforts tentes pour amel-iorer le sort de 1 'humanite. Elle devrai t etre

poursuivie en depit des interets nombreux que sert le statu guo car, a. terme, la

rationalisation et l' amelioration du systeme repondront aux interets communs de

tous les pays du systeme et de tous ceux qui oeuvrerrt en son seine

18. De l' avis de la delegation de la Malaisie, les efforts de restructuration

devraient porter sur les domaines suivants. Tout d" abo rd , il conviendrait que la

fonction et les procedures de l'Assemblee generale en tant qu'organe directeur
~
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supreme soient examinees a la lumiere des :::ecommandations du Groupe d'experts.

Pour ce qui est, ensuite, du Conseil economique et social" il faudrait le renforcer

en rationalisant sa methode de travail et en redefinissant ses fonctions compte

tenu de celles que remplissent les autres organes. Il faudrait entreprendre une

etude analytique , des organes et structures qu'interessent des questions telles

que l'alimentation et l'agriculture, le commerce, l'industrialisation et la science

et la technique. C'est surtout dans ces domaines qu'une restructuration s'impose;

la rationalisation des structures dans les secteurs en question constitue un facteur

determinant pour le renforcement du Conseil economique et social.

19. Les divers secteurs d'activites economiques et sociales dont s'occupent les

Nations Unies constituent le troisieme domaine sur lequel devraient porter les

efforts de rest ructurati on. La recommandation tendant a regrouper lea fonds

d' assistance technique et de preimtestissement devrait etre soigneusement examinee

et il conviendrait de s'assurer qu'un tel regroupement n'entraverait pas l'eff'i

cacite de leurs operations et ne reduirait pas la competence technique que chacun

d'entre eux aurait pu acquerir en autonomie. Il est egalement neceas adre de
procede r a une evaluation efficace des activites operat.i onne.Ll.ea entreprises.

,
20. Enf'in, un quatrieme domaine serait celui du Secretariat qui assurerait le

service des organes deliberants aussi bien que celui des organes directeurs du

, A systeme et qui leur fournirait appui et assistance, et il conviendrait d'inviter le

Secretaire general a formuler ses wes a ce sujet.

21. M. GUNA-KASEM (Thailande) dit qu'il est necessaire de reorganiser le

mecanisme des Nations Unies, de fagon a en faire un systeme plus coherent qui soit

en mesure de s' acquitter de ses responsabili tes en matiere de planif'ication de la

politique generale, de recherche et d' analyse et d' atteindre ainsi les objectifs

fixes en matiere de developpement au plan national et au plan international. Toute

modification ou amelioration des structures actuelles et de leur mode de fonction

nement devrait etre fondee sur l'etude des institutions actuelles et sur l'appre

ciation de l' eff'icacite avee laquelle le systeme repond aux exigences du o.evelop

pement international.

22. Il eonvi.errt cependant de se rappeler d' abord que 1 'Organisation des Nations

Unies est une association volontaire d'Etats independants et souveraane et qu'il

n'a jamais et..e' question d'en faire un gouvernement mondial. Il ne peut changer

et se modifier que par decision politique de ses membres et les structures nouvelles
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(M. Guna-Kasem, Thei1ande)

23. En ce qui concerne la mani sre d' aborder le probleme de la restructuration,

la delegation thai1andaise estime qu' une restructuration horizontale , qui commen

cerait par les institutions centrales, et une rest:ructuration verticale, qui

s' appliquerait d' abord aux divers secteurs, ne sont pas incompatibles et peuvent

meme etre considerees comme complementaires. Les deux methodes doivent done etre

appliquees. Grace a l'approche sectorielle, on pourrait connaitre les aspects

fonctionnels et les relations d'interdependance des di verses institutions des

Nations Unies et deceler les domaines ou leurs responsabilites se chevauchent.

L' approche horizontale pourra etre utilisee une fois que les domaines priorit ai res ,

tels que 1es processus d'elaboration et de formulation des politiques et les

structures des organes centraux auront ete clairement de finis . Il faudrai t, avant

de restructurer le Secretariat, attendre que le Comite ait etudie de maniere

approfondie la question de la reorganisation des institutions centrales et des

structures sectorielles et propose certaines solutions.

24. En ce qui concerne les recommandations presentees par le Groupe d'experts,

la delegation thailandaise estime que la rest'ructuration ne devrai:t pas concerner

l'Assemblee genera1e, en tant qu' organe deliberant et directeur supreme du systeme.

La participation aI'Assemblee est uni verselle et celle-ci a un role important a
jouer dans la promotion du developpement et de la cooperation internationale. Il

conviendra d'etudier de plus pres les methodes de travail de la Deuxi eme Commission

a:pres avoir examine attentivement le role du Conseil economique et social.

25. Le processus de restructuration pourrait commencer par les fonctions du Consei1

economique et social et de ses organes subsidiaires. Le Conseil devrai. t etre

l'organe central du systeme charge d'elaborer des politiques cohe rerrbes en matiere

de developpement et de cooperation internationale a partir des apports des divers

organes et d' examiner la compatibilite des activites menees dans les divers secteurs.

/ ... "

devraient etre dotees d'une certaine soup1esse de f'acon a pouvoir etre adaptees

en fonction de modifications et d' exigences nouve11es. Ensuite, la rest rucburetd on

est une oeuvre de Longus haleine et i1 n'est pas necessaire pour le Comite de

prendre des decisions hatives. L'Assemb1ee generale pourrait, en p1usieurs etapes,

examiner les mesures a prendre en matiere de restructuration, et i1 conviendrait

peut-etre, a la fin d'une,certaine periode, d'evaluer toutes ces mesures pour,
verifier que la restructuration de systeme central est compatible avec ce1J.e des

divers secteurs. ,.
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Les efforts visant a renforcer .l'efficacite du Conseil ne devraient cependant pas

porter prejudice a l'AsseIIiblee generale. Il n'est pas necessairement souhaitable

d'abolir certains comites et certaines commissions et de reunir de courtes sessions

'" 'd 1-.1' d"'t . '" L ' .cons acrees a es p roo emes e e rnu.nes , es pays en de ve Loppemerrt ne di.sposerrt pas

d'un nombre d'experts suffisant pour de telles sessions, dont la frequence pourrait

constituer une lourde charge. En outre, de fortes pressions s'exercent sur le

Conseil au sujet du niveau de representation et la suppression d ' un certain noIIibre

d'organes subsidiaires s'occupant de questions sectorielles pourrait accroitre

ces pressions.

26. En ce qui concerne les groupes de negoci.atzi on , cette methode a deja ete

appliquee avec efficacite a la Deuxi eme Commission, lorsqu'il y avait une vo.Lorrte

politique d' arriver a un accord. L'institutionnalisation diun tel procede pourrait

cependant etre nefaste pour les pays en developpement et bloquer le mouvement vers

I' adoption de nouvelles mesures en matiere de developpement economique et social.

27. Pour terminer, la delegation thailandaise estime que les commissions regionales

devraient jouer un role plus actif dans 1 i identification, la mise en route, 1 'ela

boration et l' execution des programmes et projets regionaux et sous-regionaux, en

s'inspirant des politiques generales definies par le Conseil economique et social.

'28. M. HACHANI (Tunisie) dit que sa delegation partage le sentiment de la,

majorite des delegations qui estiment qu'il est ne ceas ed re et urgent d'effectuer

certaines reformes dans le systeme economique et social des Nations Unies, mais

qu'il convient d' agir avec prudence pour ne pas bouleverser irremediablement certains

elements du systeme qui sont a la base de la structure de la Charte ou ceux qui ant

donnf la preuve de leur efficacite. Le Comitf devrait prendre le plus tot possible

les decisions qui s'imposent sur les domaines qu'il jugerait utile de reformer afin

de ne pas prolonger une situation d'incertitude qui encourage souvent l'inertie sur

les questions de fond.

29. La delegation tunisienne estime 'qu'il faut tenir compte des considerations

sui vantes : les secteurs economique et social qui doivent etre restructures sont,

apres tout, partie integrante d'un systeme global dont les differents elements se

complete~t et s'influencent mutuellement; aussi aurait-il fallu reformer le systeme

dans son ensemble; l'operation dans laquelle le Comite s'engage n'est donc que

partielle et'ne peut en consequence pretendre atteindre la perfection; comme pour

le reste de la structure existante, l' evolution des secteurs economique et social

I . . .
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a ete Lnfl.uencee par certaines reali tes et certains besoins; il appartient done

au Comite de determiner dans quelle mesure la structure aetuelle pourrait, le plus

rationnellement et le plus justement possible, continuer a respecter ces realites

et repondre aces besoins.

30. Toute modification doit donc etre graduelle et mise au point selon un ordre
~ - \

de priorites aussi clair que possible. Cet ordre de priorites devrait avoir pour

unique but u' atteindre;les objectifs politiques des Nations Unies dans le domaine

des relations economiques internationales, a s avoir l' instauration du nouvel ordre

economique international, un ordre plus juste et capable d' offrir a tous les pays

en developpement, sans distinction, de plus grandes chances d'epanouissement. Pour

ce faire, i.l ne faudrait peut-etre' pas attacher de priorite uniquement a la reforme

de certains rouages, mais egalement a celle de eertains secteurs pour les rendre

plus a meme de repondre aux besoins de tous les pays, en particulier a ceux des

pays en developpement. L'ideal serait que les deux types de reforme s'effectuent

conjointement pour assurer a l'ensemble de l'operation le maximum de s ucces .

31. Le Groupe d'experts a reconnu que le pe u de temps dont il a dispose ne lui a

pas permis d ' aller au fond des problemes. Son travail a par consequent ete incomplet

et, a certains egards, ses propositions ignorent les besoins et les realites. Cela

ne veut pas dire que le Comite doive sommairement rejeter ces propositions qui,

avee d·' aut res , pourraient constituer une base de reference pour ses travaux.

32. Le Comite devrait eviter de tenter d'affaiblir le role de l'Assemblee generale.

Bien au contraire, l'Assemblee generale devrait etre renforcee de f'ac on a etre plus

a meme d'influeneer politiquement toutes les acti vites eeonomiques'multilaterales

ayant lieu dans le cadre du sys t eme des Nations Unies ou en dehors de celui-ci.

Cela ne re dui t pas et ne devrai t pas reduire le role Clue jouent les conferences it

specd al.es dans la realisation rapide d ' accords sur des sujets particulierement:-·,!'
-:-.,

urgents. Cela ne devrait pas non plus enlever aux institutions specialisees les

prerogatives decoulant de'leurs actes constitutifs. Par ailleurs, le renforeement

de l'Assemblee generale ne s'oppose pas a la necessite de reactiver le Conseil

economique et social pour lui redonner les fonetions et les pouvoirs qui lui sont

conf'ifis par la Charte et lui permettre de les remplir avee l'effieaeite voul.ue ,

aidant ainsi L'Aas embLee gen;§rale a mieux ,jouer son role. 11 s'agirait d'ailleurs

dans ce doma:i.ne de ne pas rompre avee l' oeuvre deja en eours pour rationaliser les

travaux du ConseiL' et il ne faudrait pas faire perdre a ce Lui-r ci, son role de
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coordinati on et d' orientation po1itique generale en l' impliquarrt dans des dis cussions

trop techniques. Ces discussions ont jusqu'ici ete con fi.Ses a des organes

specialises dont Les activites devraient en temps opportun etre ratrional.ieees et

en certains cas fusionnees.
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33. Avant d'envisager toute fusion ou toute creation de nouveaux organes , le Comite

d.e'V'rait determiner si la non-realisation des objectifs vises dans un secteur donne

est due a l' existence ou a l' inexistence d ' un organe donne ou a des causes

politiques plus profondes, auque.L cas le remsde le plus approprie pourz-ait etre de

chercher a e1iminer ces causes p1utot que de se contenter de 1es metrtre au compte

de la proli:fBration des organes. Ceei est vrai pour 1es activites au sein du
il
11 Consei1 economique et social et peut ega1ement etre vrai,pour 1es activites opera-

11_,~tionnel1es qui ont connu ces dernieres annees une expansign;,remarqUab1e. Persqnne

IJ n'ignore que cette expens i.on a entraine la creation d'un n~inbre eleve - peut-etre
II
Ij trop e1eve - d'organes. Mais personne n'ignore non plus que chacun de ces organes
:i
:1
,j repond a un besoin particulier et que dans 1eur ensemble i1s ne benefieient pas

'i

! toujours d' un degre uniforme ou de sources communes d' appui , Dens que11e mesure
l~ me "consolidation" permet;trait-e11e de sauver certains fonds dont le besoin se

fait toujours sentir? Dens que lIe mesure l'integration de 1eurs organes inter-

,gouvernementaux et de 1eurs organes de gestion perm~ttrait-e11e de sauvegarder et

dens certains cas de renforcer le pouvoir effectif des pays en developpement dane

la definition des politiques de ces organes dens l'interet de tous et sans aucune

discrimination? Les reponses a toutes ces questions permettraient au Conrite de

prendre position sur cette proposition dont l'interet - dumoins theorique - du

point de vue de l'eff'icacite administrative n'echappe a personne.

34. P1usieurs des propositions d'ordre purement administratif faites par le

Groupe d' experts sont allechantes, en particulier ce11es tendant a ameliorer la

coordination des activites entre le Secretariat de l'Organisation des Nations Unies

et'les sec:retarlats des institutions specialisees. Il faudrait, en temps opportun,

poser apropos d' aut res propositions, notamment celle concernant le secretariat

central, la meme question de savoir si une centralisation trop pcuss ee est utile et

faisable ,'. compte tenu des realites presentes.

35. I1 est clair que les rouages administratifs et autres ne peuverrt t'ai re ce que

les representa,nts des gouvernements ne peuvent pas f'ai re , Ces dernieres annees ,

on a constatf une heureuse tendance a rompre, sur certains points et grace a une
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ressort -, de

s 'efforcersurvenus dans le monde au cours des canq a dix dernie:r(~s annees reside dans le fait

que ch aque pays dispose mai.ntienarrt d'une categorie de citoyens eduques qui ont pour

tache de resoudre les probLemes. nationaux. En d ' autres t.ermee, ce sont les

38. M. HANNAH (Directeur executif du Conseil mondial de l'alimentation)

rappelle qui a la seance precedente il a declare qu' i L ne lui appartenait pas de

donner des conseils au Comit"S special de la restructuration. Le Conseil mondial

de l' alimentation est un organe politique qui etudie les prQblemes que pose la

necessite de nourrir les affames du monde entier dans les annees a venir. S' il a

ete cree, c'est que lion estimait qu'il fallait une institution chargee d'appliquer

les resolutions de la Confe rence mondiale de l' alimentation. Le Conseil mondial de

l'alimentation fait rapport e, L'AsaembLee generale par l'intermediaire du Conse i.L

economig,ue et social, et la question Je savoir quel organe prendra les decisions

les plus Lmport.anties' en matiere d' alimentation depend de la fagon dorrt le Conseil

economique et social sera restructure.

39. Les decisions du Conseil mondial de l'aliIl1entat':'on etant prises a l'echelon

ministeriel, les problemes alimentaires de tel 01.1 tel pays ne seront pas res 01us si

la vol.orrbf politique neces aai re est absente. Ll m des principaux changements

/ ...

velonte politique certaine, avec les positions rigides pour aboutir a des solutions

'·.isonnables. Ce qui est necessaire maintenant - et peut-etre a l'avenir - c'est

de voir cette vo.Lorrtf se manifester sur le reste des points et des secteurs sans

encombrer les organes de procedures qui leur feraient perdre he aucoup de temps.

36. M. Dadzie (Ghana) reprend la presidence.

37. M. OKEYO (~eny.a), se referant a la declaration du Directeur executif du

Conseil mondial de L' aliment at ion a la 23eme seance, dit que la plupart des membres

du Comite appuient la recommandation du Groupe d'experts tendant a ce que le Conseil

economique et social siege en session extraordinaire pour exami.ne r les questions

:i.mportantes au ni veau des nrini s t res, Dans ces conditions, la delegation kenyenne

se demande comment le Directeur exe cutri f' envisage le role du Conseil mondial de

L' alimentation par rapport a celui du Conseil economique et social. Si d'importantes

respons abiLi.tSs sont conf'iees au Conseil mondial de l'alimentation, la deH~gation

kenyenne se demande lequel des trois organes interesses - Conseil mondial de

l' alimentation, FAO, Conseil economique et social - aura la preponderance dans ce

domai ne d' activite des Nations Uni es .



La seance est levee a 17 h 35.

autochtones, et non quelque groupe de bureaucrates ou quelque s e rva ce de l' Orga

nisation des Nations Unies qui doi vent trouver les solutions. M. Hannah di t qui a
son avis, c' est le Conseil mondial de l' alimentation qui, dans le cadre du s;rsteme

des Nations Unies, devra prendre les decisions les plus importantes en ce domaine.

40. 111. CZARKOWSK1 (Pologne) dit que l'enstence cote a cote du Conseil mondial

de l' alimentati on et de la FAO pose des questions d ' ordre general qui appeLl.errc

des reponses dans un contexte elargi. ta delegation polonaise se demande dans

quelle mesure, selon le Directeur executif du Conseil mondial de l' alimentation,

le Conseil mondial de l'aliment9.tion, la FAO et d'autres organismes pharges des

probLemes alimentaires ont pu harmoniser leurs travaux. Les prob Lemes ,-.c l' ali

mentation et de la faim relevent de la FAO. L'ONUD1 et la CNUCED sont egalement

des parties interessees, et pour ce qui est de la coordination, c'est le CAC qui,

en est ch ar-ge , Pourtant, on a cree le Conseil mondi al, de I' alimentation.
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41. M. HANNAH (Directeur execut i f du Conseil mondial de l' alimentation) dit

que, bien que personne n' ignore que la FAO a mal accueilli la creation du Conseil

mondial de l' alimentation et son role de coordination des prob.l.emes alimentaires

au sean du systeme des N.ations Unies, le Conseil mondial de L' alimentati on ne

s' attend pas que la cooperation avec la FAO, la CNUCED et I' UNESCO posera de

p rob Lemes , l'AsaembLee generale ayant clairement indique que le Conseil ne parti

ciperait a aucune activite operationnelle: Jusqu'a present, le Conseil a eu

d'excellentes relations avec toutes les o.rgani.s ati.ons du systeme des Nations Unies.

42. 11 convient de rappeler que l'Organisation des Nations Unies a fixe trois

objectifs en vue de la solution des principaux prob Lemes alimentaires : accroi'tre

la production alimentaire, pas en Amerique du Nord, qui assure 70 p , 100 de la

production mondiale, mais dans les regions qui ne subviennent pas a leurs besoins,

en particulier dans d.ee pays en develqppement et dans les moins avances d'entre eux;

nourrir les affames, Les victimes des catastrophes naturelles et de la guerre;

enfin, gerer les stock,s alimentaires disponibles pour eviter la repetition des

prob Lemes qui se sont .poses en 1973, annee ou la production de l'Amerique du Nord a

ete moindre que p revu. Les respons abili tes essentielles dans ces domaines z arorrt du

ressort -, de la FAO. C' est pourquoi le Conseil mondial de l' aliment ati on continuera a
s'efforcer d'obtenir des renseignements de la FAO, de l'ONUD1, de l'UNESCO, de la

CNUCED et de l' OMS, et qe coope re r ave c ces organisations.
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1. M. KARIM (Bangladesh) rappelle que Loraque L' Assemblee generale a demande

la convocation d'une session extraordinaire consacrGe au developpement et a la

cooperation economique internationale, e.Ll.e a egalement decide de restructurer le

systeme des Nations Unies pour le rendre plus apte a traiter ce probleme et plus

capable de repondre e.',JX exigences du nouvel ordre economique international. Il y a

done un lien organi que entre les deux decisions. Le systeme des Nations Unies

devrait etre a la fois l'instrument et le reflet du nouvel ordre economique

international.

2. Il serait utile de ne pas perdre de vue ce cadre conceptuel de fagon a
donner aux travaux du Comite l'orientation qui convient. Fnvi.sagee dans cette

optique, la restructuration est qualitativement differente des efforts de reforme

administrative tentes jusqu'ici. Ainsi, le Comite ne remplirait pas son mandat s'il

se contentait de recommander des propositions visant simplement a plus de simplicite

dans le domaine administratif et a plus d'efficacite dans le domaine financier.

Sa principale preoccupation doit etre d'examiner le fonctionnement des instituti.ons

existantes en vue de determiner dans quelle mesure elles refletent les nouve~les

realites des relations economiques, de redefinir leur portee et d'ameliorer leurs

methodes de travail afin de leur donner une nouvelle orientation et un nouvel elan,

plutot que de supprimer certaines institutions ou d' en creer de nouvelles. Il

s'agit donc d'un objectif de caractere politique et il faudra pour l'atteindre la

volonte politique necessaire.

3. En o~tre, la restructuration ne doit pas etre limitee aux institutions

centrales mais s'etendre egalement aux structures sectorielles, en particulier

les cinq secteurs mentionnes au paragraphe 5 de la resolution 3343 (XXIX) de

l'Assemblee generale. Quel que soit le point de depart, il faudra prendre soin

de ne pas se concentrer sur un point au detriment des autres ou de proposer des

solutions incompatibles. Or, i1 semble que jusqu'a present, on se soit surtout



preoccupe des ins ti tution s centrales. CI est ainsi que dans son rapport, le Groupe'

d'experts met surtout l'accent sur ces dernieres et reconnatt, que, faute de temps,

i1 n'a pas ete en mesure d'examiner de fagon aussi detaillee qu'il l'aurait souhaite

les activites sectorielles. Il serait regrettable que le Comite fasse de meme.

4. Compte tenu de la complexi te du systeme, tout programme de restructuration.
ne sal.lrait etre que progressif et la delegation du Bangladesh partage l'opinion du

Groupe d'experts qui "envisage un processus de restructuration institutionnelle se

deroulant pendant une periode transitoire. M. Karim estime comme le President,

qu'au stade actuel, le Comite doit s'attacher a identifier les probLemes les plus

importants, comme le processus general de prise de decision, les services d'appui

du Secretariat et les acti vites operationnelles et que le Groupe de travail qui se

reunira entre les sessions procedera ensuite a. l'examen detaille de ces problemes.

Commentant certains aspects du rapport du Groupe d'experts (E/AC.62/9), M. Karim

dit que sa delegation n'en approuve pas necessairement toutes les recommandations,

ni ne ccns i dere qu'il fournit au Comite une base de travail appropr-i ee , Elle pense

toutefois qui il represente l' evaluation technique la plus recente du fonctionnement

du systeme des Nations Unies et qu'a ce titre, il constitue un bon point de depart

pour les travaux du Comite.

5. F.n ce qui concerne les structures centrales pour l'elaboration des

politiques d'ensemble, il apparait que le probleme consiste a centraliser au niveau

de la formulation tout en decentralisant au ni veau de l'application. A cet egard,

le Groupe d'experts s'est tout d'abord preoccupe de la diffusion excessive des

responsabilites en matiere de decisions de politique generale et de' la perte de

coherence que cela entraine et a sug~re de renforcer le role de l'Assemblee generale

dans ce domaine en lui confiant l'ensemble de ces responsabilites. A cette fin,

il a propose notamment de convoquer l'Assemblee generale en session extraordinaire

plutat que d'organiser des confer~nces mondiales speciales et la delegation du

Bangladesh est favorable a: cette suggestion. Elle ne voi t pas tres bien cependant

comment la Deuxi eme Commission pourrai t se reunir en-dehors des sessions de

l'Assemblee. Elle'doute egalement qu'il soit possible de transformer la Deuxi eme

Commission, dont L' ordre du jour est deja. tres charge, en "commission du develop

pement" en lui confiant l'examen des questions relatives au developpement social qui
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sont actuellement traitees par la. Troisieme Commission. D'un autre cote, la

delegation du Bangladesh juge positive la suggestion tendant a articuler l'ordre

du jour de cette Commission autour d'un eroupe logi~ue de ~uestions.

6. F.n ce ~ui concerne la reactivation du Conseil economique et social,

M. Karim e strirre que cet organe doit jouer un role d'intermediaire entre l'Assemblee

generale d'une part et les commissions techni~ues d'autre part. Si le Conseil

assumait la responsabilite de la plupart de ses organes sub si diaires , il serai t

reduit a un role d ' or-gane tiechnd que et ses charges de travail deviendraient trop

lourdes. Rn outre, en incorporant les commissions techniques au Conseil, on

priverai t certains pays de la possibilite de participer a des debats sur des

questrions qui, les interessent. Des reformes tendant a augmenter, plutot ~u'a redui re

l'inegali te de la participation des F.tats Membres, et notamment des pays en develop

pement, au processus de prise des decisions, vont a l'encontre de l'objectif de

participation uni verselle que 1 'on souhaite atteindre, a moins que le Conseil

economique et social ne soit elargi et ne devienne ouvert a tous. D'un autre cote,

la delegation du Bangladesh est favorable a ce que le Conseil reorganiser son

programme sur une base biennale en subdivisant son calendrier en series fre~uentes

de breves sessions portant sur des sujets precis, car cela permettrait une meilleure

participation des experts nationaux et des institutions specialisees, et augmenterait

l'efficacite du Conseil en rationalisant ses travaUX. Pour ce qui est de la ~uestion

des changements que la reorganisation pourrait entrainer pour les organes

subsidiaires, elle pourrait etre examinee apres que l' on aurai t vu comment

fonctionne le Conseil reorganise.

7. Tout en reconnaissant l' importance de procedures de consultations en vue

de parvenir a un consensus sur les probLemes importants, la delegation du Bangladesh

emet des reserves en ce qui concerne leur institutionalisation qui conduirait

pr'atLquemerrt a un droit de veto. A son avis, le consensus est l'expression d'une

vOlonte politique et il implique une evaluation des possibilites de parvenir a un

accord; ce ne sont done pas des arrangements institutionnels qui, permettront

d' aboutir a ce res ultat. Si la velonte politique en ste, il ne devrait pas etre

difficile de trouver une formule qui permette de parvenir a un consensus.

8. La delegation du Bangladesh reconnait la necessite de renforcer la capac i te

du Secretariat de se li vrer a une analyse intersedorielle et a une synthese des

options politiques, et a cet egard elle juge interessante la recommandation du

I .. 0
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Groupe d'experts tendant a. reorienter les fonctions du Departement des affaires

economiques et sociales, qui occupe une position centrale parmi les services d'appui

du Secretariat. Elle n'est cependant pas convaincue que la reorganisation envisagee

exige la creation d! un nouveau poste de Directeur general pour le developpement et

la cooperation ecenomique internationale. M. Karim craint a. son tour qu'une telle

mesure n 1aboutisse a. scinder le Secretariat des Nations Unies en deux parties, et il
1

pense que la reforme du Departement des affaires economiques et sociales, POl2':!'ait

semble-t-il etre entrep~ise, sous l'autorite du Secretaire general lui-meme.

9. Selon M. Karim, la recommandation tendant a. regrouper tous les fonds

d'assistance technique et de preinvestissement en un seul organe, le nouvel Office

des Nations Unies pour le developpement constitue une possibilite interessante,

encore que ce regroupement des fonds en un seul cadre d' administration et de gestion

dpnt la composition sera certainement limitee soul.eve a nouveau la question de la

representation que M. Karim avait evoquee a. propos de la reorganisation du Conseil

economique et social.

10. Apres avoirrappele l'importance des institutions qui s' occupent des

activites sectorielles, M. Karim re~rette que le Comite ne dispose pas dans ce

domaine d'idees 01:1. de renseignements suffisants pour se livrer a. une evaluation

complete et faire des propositions de fond. Dans certains des domaines consideres,

le Groupe d'experts n'a fait aucune recommandation et dans d'autres, il s'est

contente d'esquisser,la necessite de reformes; toutefais, le Groupe d'e~erts a

porte a. l' attention du Comite un grand nombre de problemes tres importants, qui

doivent etre etudies en priorite. M. Karim espere que cela pourra ~tre fait par le

Groupe de travail et lors des 'futures sessions' t' u Comite. Il faudra en outre que ce

dernier tienne compte de l' evolution importante qui ne manquera pas de se prouu.ire

dans certains secteurs (la CNUCED IV en particulier). Il est es sentiel en tous cas

que les acti vites de toutes les institutions qui s' occupent des activites sectorielles

soient rendues conformes aux politiques deja approuvees par l'Assemblee generale.

11. En conclusion, M. Karim exprime l'espoir que les chefs' des institutions

specialisees dent certains ont exprime leurs points de vue au cours de la discussion

generale n 'hesiteront pas a. l' avenir a. aborde r les probleme s pre cis qui sont au

centre des preoccupations du Comite.
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ses reunions techniques que la Ft~ sera jugee.

12. M. SAOUMA (Directeur general de l'Organisation des Nations Unies pour

l'alimentation et l'agriculture) dit que, dans le cadre general de la restructuration

de l'enseIDble du systeme des Nations Unies, le secteur agricole n'echappe pas a la

necessite de reformes et le Directeur general a ete charge d'examiner les programmes,

la politique et les structures de la FAO, afin de mieux L' adapter aux besoins de

son temps.

13. Lors de l'elaboration de l'Acte constitutif, les Etats fondateurs de la

FAO ont affirme Leur desir "d ' elever le niveau de nutrition et les conditions de vie

des populations placees sous leur juridiction; d' ameliorer le rendement de la

production et l'efficacite de la repartition de tous les produits alimentaires et

agricoles; d'ameliorer la condition de la population rurale; de contribuer a
l'expansion de l'economie mondiale et a liberer l'humanite de la faim". Ces objectifs

sont toujours aussi valables mais, suivant les epoques, leur traduction dans les

faits a revetu des aspects divers. A l'origine, la FAO s'est surtout efforcee

d! elaborer et de diffuser des etudes et des donnees destinees a l' information des

gouvernements £:ans le domaine agricole. Avec le temps, ses travaux l'ont amene a
, I.. faire en sorte que ces etudes aboutissent a des investissements comportant une

traduction concrete. Cette evolution, qui va a la fois dens le sens de ce que

souhaitent les Etats, tout conme d'une plus grande capacite du systeme des Nations

Unies, doit etre encouragee , car c ' est en .effet a son efficacite sur le terrain, a
ses realisations concretes, pl~ qu'au nombre de ses pUblications specialisees ou de

TIE
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14. La FAO proclame son appartenance a la famille des Nations Unies et comprend

les besoins de coordination qui peuvent se faire jour. Mais encore faut-il eviter

deux dangers. Le premier est de rr.ettre en place une structure des Nations Unies

a la fois trop lourde et trop complexe pour etre efficace et dans laquelle les

energies soient davantage dirigees vel'S la coordination que vel'S l' action. Le

second danger est de voir un morcellement des competences dans le secteur agricole

entrainer soitune concurrence inutile, soit des doubles emplois.

15. Le premier de ces dangers a ete denonce il y a longtemps et ces critiques

ont amene la creation de commissions ou le declenchement d' enquetes pour rationaliser
'.

les structures, simplifier les procedures et rendre l'ensemble plus efficace. La

FAO, quant a elle, se considere comme partie integrante d'un ensemble complexe et

/ ...
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et elle est persuadee a la fois de sa specificite, car elle est chargee de l'ensemble

des problem-es agricoles a 1 'interieur du systeme des Nations Unies, et de sa

necessaire complementarite, car elle ne saurait tout faire, d'ou la vOlonte de

cooperation qui l' anime et qu' elle a maintes foi s pr'cuvee ,

16. Ceperidanb , la multiplication des initiatives fait que le systeme des

Nations Unies est devenu de plus en plus compkexe , Dans le cas du secteur agr-i ccl.e',

l'impossibilite dans laquelle on s'est trouve de garder un equilibre entre la. .
coordination des differentes parties et leur action sur le terrain a fait que

l'imperatif de coordination l'a emporte. La crainte qu'inspire la proliferation des

organismes du secteur agricole davantage orientes vers la coordination que vers

l'action rend plus que jamais necessaire la passation d'accords entre les differentes

institutions competentes dans le secteur agricole.

17. Pour enter ces deux dangers et renforcer l' efficacite du systeme des

Nations Unies, M. Saouma estime que les efforts devraient porter sur trois points,

a savoir les structures, la coordination et les principes d'action. Une restruc

turation permettrait sans doute d' attenuer la comp.Lexitf du syst eme des Nations Unies.

Pour certains, c'est en limitant les composantes du systeme des Nations Unies et en'

definissant avec precision les grandes fonctions qu! elles doivent remplir qu ' on

evitera la superposition de rouages devenus avec le temps inutiles. Cependant, toute

reforme de structure prendr-a beaucoup de temps car l' inertie des structures existantes

et la complexite des' procedures sont grandes. Aussi parait-il preferable a M. Saouma

de ne pas remettre en question ce qui existe, d'autant plus que la situation actuelle

lui semble devoir evoluer necessairement vers un systeme des Nations Unies compose

par le rasseIDblement de sous-ensembles, eux-memes constitues d'institutions

specialisees qui s'appuieraient a leur tour sur des organes consultati fs' ou de

coordination. Ainsi, le secteur economique et social des Nations Unies pourrait

devenir un systeme qui re grouperaitIes sous -eystiemes s ' occupant de secteurs

determines et dont la coherence serait assuree par le centre - l'Organisation des

Nations Unies - tandis que les principales organisations techniques auraient un role

de chef de .file dans les secteurs relevant de leur competence. Ceci necessiterait

que chaque partie du systeme connaisse avec precision sa place dans l'ensemble et

le role des autres organismes qui composent le sous-ensemble.
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18. Il ne s'agit pas d'imposer quoi que ce soit mais, dan~ le cas du domaine

agricole par exemple, la FAO pourrait passer des accords avec les autres organes

ayant une actrivi te de meme nature, eviter ainsi les doubles emplois et r'endr-e

possible une plus grande effi cacite. Ainsi, sans bouleversement de structure,

serait-il possible de reorganiser le secteur agricole. M. Saouma exprime l'espoir

que le Comite special examinera de pres la possibilite d'accords de coordination.

19. Il est evident que d' aut res problemes de structuz-e peuverrt se poser, au

niveau regional en particulier. L'evolution des commissions economiques regionales

les pousse a jouer un role de plus en plus operationnel au nom du developpement

economique et social dans Les regions pour lesquelles elles sont compe'terrtes,

RIles en arrivent ainsi a concurrencer les institutions specialisees et il apparait

par consequent souhaitable de preciser leur place dans l'ensemble du systeme des

Natricnr, Unies.

20. On ne peut parler des structures et des moyens de les faire evoluer sans

parler de coordination, car il s'agit de deux aspects lies d'un meme probleme.

C'est ainsi que M. Saouma a souligne la necessite de passer des accords entre organes

competents dans le domaine de l'agriculture. S'il est vrai que la plus grande

partie du travail qui incombe aux organismes dont les activites sont liees au

domaine economique et social est constituee par des taches administratives parfai

tement coordonnees, il n'en va pas de meme pour les questions qui surgissent

quotidiennement et qui se revelent bien vite avoir des implications de politique

generale et exiger une reponse du systeme economique et social des Nations Unies.

De 1 'avis de M. Saouma, seule une approche pragmatique, probleme par pr-obleme,

permettrait de resoudre ces difficultes de coordination, car il n'est pas possible

d'attribuer a chaque organe dont l'activite se derou.l,e dans le secteur agricole une

categorie determinee de problemes ou d'operations. Aussi est-il essentiel d'etablir

des relations etroites entre les divers organismes, comme celles qui se sont

instaurees entre la FAO et le Programme alimentaire mondial par exemple. ccnvei.ncu :

de l'importance essentielle de ~ette question, M. Saouma lance un appel aux

responsables de tous les organismes qui exercent leur activite dans le secteur

agr'i co.Le ven vue d'organiser une rencontre pour preciser de quelle f'ae on et par

quelles methodes il serait possible d'assurer une meilleure coordination des
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24. M. nCJGE (France ) rappelle que sa delegation avait exprime des doutes

quant au caractere rationnel des resultats de la Conference de Rome dans le domaine

institutionnel. Elle avait en particulier evoque des compromis fragiles et parle
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operations et d'eviter les doubles emplois afin que toutes les res sour-ces humai.nes ,

techniques et financieres soient dirigees vers le developpement agricole et que

les organismes interesses contribuent par la a renforcer l'efficacite du systeme

dans son ensemble.

21. L'action collective que preconise M. Saouma devrait, selon lui, slinspirer
1

notamment des principes suivants : il conviendrait tout d'abord que'les divers

organismes interesses' s cd ent tiour'nes vers l' action et qu 'on les dote de plus de

souplesse afin qu'ils puissent repondre vite aux besoins, la ou ils naissent.

11 faut ensuite faire en sorte qui aucune des res sources des't i.nees au developpement

ne Boit perdue, gaspillee ou mal utilisee, car les besoins sont immenses et les

moyens di.aporri.b.Les limites. 11 convi.errt egalement que les organismes aient des

objectifs clairs, definis par 1 'organe politique competent et a ce propos, que les

decisions prises par une instance ne soient pas en contradiction avec celles qui sont

prises dans une autre. Ainsi, il est infiniment souhaitable qu'un accord soit

etabli a 1 'echelle nationale afin que les actions pleinement conererrtes entreprises

par Les Nations Unies jouissent de l'appui de l'opinion pub'Li.que , 11 importe enfin

que le personnel charge de mettre en oeuvre les procedures ait non seulement les

competences techniques necessaires mais qu'il soit anime de llideal de cooperation

et qu'il ait foi dans l'oeuvre des Nations Unies.

22.- F.n conclusion, M. Saouma rappelle quIa un bouleversement' profond du systeme

actuel, il estime preferable la conclusion d'accords de coo~eration qui permettront

de renforcer llefficacite de l'ensemble du systeme et ainsi de mieux repondre aux

aspirations legitimes des pays en developpement.

23. M. HAsm.rr (1nde), se demande pourquoi, dans les fonctions principales qu'il

attribue au systeme des Nations Unies, le Directeur general de la FAO n' a pas

ment ionne celle de negoci.atLon qui est pourtant, de l' avis de la delegation indienne,

L' une des taches primordia:les du.sYE!teme et qui les distingue des,programmes d'aide

bilaterale. D' autre part, quels rapports le Directeur general envisage-t-il entre

la FAO et le Conseil mondial de l' elimentation?

...-
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dim edifice hativement echafaude. La veille, le Directeur executif du Conseil

mondial de l'alimentation n'a pas cherche a justifier l'eparpillement actuel des

responeabi Ld'tes dans le domaine alimentaire autrement que par les tiext es qui ont

opere cet eparpill~ment et il a dit qu'il serait ureferable de voir la structure

actuelle a 1 'oeuvre pendant quelques annees avant d'entreprendreeventuellement

une re font e . Le Directeur general de la FAO a lui aussi parle de fragmentation

institutionnelle; ne pense-t.-d.L done pas qu'en depit de tous les palliatifs qui

pourraient etre adoptes, m18 restructuration s'imposera tot ou tard et, dans

1 'affirmative, dans quels delais?

25. M. QUINTF.LA PAIXAO (Portugal) souhaiterait que le Di re ct eur general de la

FAO donne davantage de details sur les rapports entre la FAO et le Programme

alimentaire mondial.

26. M. MARSHALL (Royaume-Uni) aimerait savoa r quelle forme ont ces accords

de cooperation dont a parle le Directeur general.

27. M. KARIM (Bangladesh), notant la proliferation des oz-ganaames , demande

s'il existe des incom~atibilites ou des problemes de coordipation entre le Fonds

international pour le developpement agricole et le Groupe consultatif pour la

production et les inv~stissements agricoles dans les pays en developpement.

28. M. OLIVF.RI-LOPEZ (Argentine) partage les inquietudes exprimees par

certaines delegations, en particulier la delegation fran~aise et la delegation

indienne, a l'egard des mesures constitutionnelles adoptees par la Conference

mondiale de 1 I alimentation.

29. M. SAOUHA (Directe~ general de l'Organisation des Nations Unies pour

l'alimentation et 1 I agriculture) , repondant tout d'abord a la Q3uxiemequestion

du representant de 1 I Inde, note que'les organes de coorddnatdon ont souvent; tendance,

a empieter (luelque peu sur le' domeine de competence des institutions specialisee,s .

sans necessairement ameliorer les resUltats obtenus. Il estime.donc qu'il convient

de preserver le role, que la Ccnference rr.cndiale de l' ali:r.:entaticn a devolu au Ccnseil

mondial de l' alimentation et que toutes les q'uestions de fond en matiere d ' alimen-'.
tatJ.on et d ' agriculture doivent continuer a relever de la FAO. Quant a. L"appuia

accorder au Conseil, le Directeur general se conformera aux instructions qui lui

seront donnees par le Conseil de la FAO.

/ ...
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30. ~uant ala premiere question dUJ:'epresentant de L'Tnde , il est plus

approprie, dans le cas de la FAO, de parler de discussions plutot que de nego-:

ciations. Rn effet, l'Organisation n'a pas ete utilisee pour servir de cadre aux

negociations sur le commerce ou les matieres premieres.

31. nest difficile de repondre a la question du representant de la France;

il est probable qut i L y aura une restructuration de fait, sinon de droit. De toute

fagon, il convient de voir le Conseil mondial de l' alimentation a L' oeuvre, mais,

meme slil ne donne pas des resultats satisfaisants, il y a de fortes chances qu'on

le laissera mourir dfune mort naturelle plutot que de le supprimer. On utilisera

done une approche pragmatique fondee sur des negociations entre le Directeur executif

du Conseil et le Directeur genera;L de la FAO, etant donne que ce dernier a ete

charge par la Conference de preparer des accords Qe cooperation entre la FAO et les

nouveaux organismes crees dans le domaine de l' alimentation 0 A l'intention du

representant du Royaume-Uni, le Directeur general precise qu'il ne s'agit pas

d'accords formels - qui, devraient etre enterines par les Rtats - mais plutot d'une

sorte d'entente. La FAO, qui a f'onctri onne pendant 20 ans sans le Conseil mondial

de l' alimentation, pourrai t certainement se passer de celui -cL Elle est prete

neanmoins bien entendu a cooperer avec lui 0 Ceci dit, il s' agit la d' une formule

dangereuse; on imagine les difficultes que pourrait entrainer la creation d'un

conseil mondial de la sante ou d'un conseil mondial de l'education, par exemple.

32. A 1 'intention du representant du Portugal, M. Saouma precise que les

arrangements actuels entre la FAO et le Programme alimentaire mondial sont tres

satisfaisants et qu'il existe entre eux, depuis 10 ens deja, une cooperation

extremement harmonieuse et effi.cace 0 Il n' approuve done pas la recommandation du

Groupe d' experts tendant a regrouper les fonds et programmes operationnels. En

effet, le P.AL\1 a des car-acter-istriques propres qui le distinguent des autres

programmes operationnels et qui font qu'il serait difficile de le regrouper avec

d' autres. El outre, les. fonctions de secours d'urgence du Programme, .dans la

mesure ou ces secours sont fournis sous forme de produits alimentaires, ne peuvent

etre soustraites a l'autorite du Directeur general de la FAO pour etre placees

sous celle de l'Office des Nations Unies pour le developpement ou d'une

subdivision de celui-ci.
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33. Le Directeur general a decide il y a peu de temps avec le President de la

Banque mondiale et avec 1 'Administrateur du PNUD de revoir le mandat du Groups

consultatif pour la production et les investissements agricoles dans les pays en

develeppement; iisferont rapport au Conseil d'admi:-listration de leur organisation

respective .

34. Le statut du nouveau Fonds international de developpement agricole qtn,

sera mis en place orobaoIenent au debut de 1977 vient d'etre mis au point 101's d'nne

reunion intergouvernementale, oil ont egalement ete derinis les rapports de ce fonds

aye c la FAO. L' Organi sation est prete a lui as sur er tout I' appui technique dont

il a besoin, comme elle le fait pour le PAM.

35. M. ABDRL MRGUID (Egypte) souligne l' ampleur de la tache conf'i ee au Comite

special par l'Assemblee generale mai s il espere, comme d'autres l'ont fait avarrt lui,

qu'il sera possible d ' effectuer ce travail de restructuration dans le cadre des

dispositions de la Charte. I
36. En etudiant les idees fort utiles presentees par le Groupe d' exper-t.s <':t .

par les diverses delegations lors de la discussion generale, y compris les I
propositions et les repommandations, il faudra tenir compte des principes de base

6uivants : tout changement opere dans la structure actuelle doit viser a accelerer

le processus de developpement et doi t avoir pour objet d' accentuer la comprehension

entre pays developpes et pays en developpement; la structure qui sera mise au point

devra etre suffisamment souple pour etre adaptable; il faut eviter de vouloira tout

prix supprimer des pratiques ou des dispositifs existants,et e l'lnverse, de se laisser

entrainer par un desir abusif d'innovation; enrin, I i examen de toute proposition

doit s'accompagner d'une etude approfondie de toutes ses consequences possibles.

37. Ainsi, il convient d'envisager toutes les consequences qu'aurait un

regroupement des fonds d'assistance, en particulier son effet sur le volume total

des ressources disponibles. De meme, l' institutionalisation de la procedure de

consensus risque d'introduire une rigidite supplementaire dans le processus de

negociation. Par ailleurs, si l'idee de modifier le systeme de reunions du Conseil

economique et social et de tenir des sessions ministerielles speciales est

allec1'J.ante, il faut tirer un enseignement du passe au sujet de ces sessions. Enfin,

la proposition tendant a supprimer ou a regrouper des organes subsidiaires du Coneei.L:

et a conrier a ce dernier les travaux de ces organes dei t etl'e aborde e avec la plus

grande circonspection.
I ...
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38. Dans le domaine de la planification et de l'etablissement des budgets e,t

des programmes, il existe deja des etudes qui, si elles etaient app.l.i quees

rationnellement, permetrtz-adent, 0.' ameliorer cons i dez-abLementi la coordination du

systeme. A cet egard, on ne saurait trop insister sur la necessite d'une cooperation

plus etroite entre les organismes charges de l'examen des programmes et des budgets,

en tenant compte des resp0nsabilites et des caracteristiques differentes de chacun

qui justifient leur .mai~tien en existence.

39. l' adoption d~ nouveaux instruments 0.' etabllssement des bUdgets-programmes

et de planification a moyen terme faciliterait beaucoup le processus de coordination

interinstitutions; a cet egard, le role et la responsabilite du CAC sont primordiaux.

Il serait bon d'assurer une cooperation plus etroite entre lui et le CPC. Il faut

esperer qu'etant donne le role qu'il peut jouer, le Corps commun d'inspection sera

etabli a titre permanent par l'Assemblee generale.

40. Comme l'a fait observer le Directieur t executri f du Programme des Nations

Unies pour 1 I environnement, toute restructuration du systeme des Nations Uni es doi t

etre conc ue 'de fagon que les gouvernements e ux-memes aident le systeme a appliquer

de maniere efficace les recommandations qu'ils ont eux-mem~s formulees.

41. M. Gonzalez Arias (Paraguay) prendla presidence.

42. M. IGLRSIAS (Secretaire executif de la Commission economique pour

l'Amerique latine) dit que le Comite special s'est vu confier une tache difficile

qui fera date dans I' histoire. Depuis 30 ans qu' existe 1 '.Organisation des Nations

Unies la situation internationale a be auccup evolue et i1 est temps 0.' adapter le

systeme aux realites nouvelles. On a alHdste en effet a un bouleversement complet

de la scene internationale qui a vu surgir de nouvelles puissances econdmiques et

politziques , s' edifier un monde spec.ial.Ls t e et se constituer un tiers monde de

nouveaux groupe~ de pays. Cette evolution s' es t accompagnee simultanement 0.' un

changement dans la fagon meme de percevoir la nature des problemes du deve.loppement

economiqul2 et social qui, "Lor's de la creation de 1 'Organisation des Nations Unies,

nYetaient connus qu'imparfaitement et de meniere assez simp1iste; on a maintenant pris

nettement conscience de la complexite 0.' un phenomene dont on sait a present, qut i L

fait intervenir une multitude de variables. Cette complexite a des effets pl.us ou

moi.ns heureux sur le fonctionnement de L"Organisation des Nations Unies; neanrmi.ns

il faudrait se garder d'oublier que c'est la pluralite des nations, des ideologies
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et des problemes qu' e11e represente qui lui donne tout son po i ds , et de croire que

le labyrinthe de son secretariat et de s es mecani.s mes de negocdatdon rend toute

modernisation ilJ!Possible.

43. La Commission economique POQ't" 1 'Amerique latine s I est elle-meme deja

preoccupee de cette question puisque , lors de sa derniere session, elle a decide

de revoir ses propres mecanismes institutionnels. La premiere question qui se pose

de son point de vue, est de savoir comment le noyau central du systeme est percu par

les organes peripheriques que sont les commissions regionales et quel pourrait etre

1 I apport de celles-ci a la tache de restructuration. Vue de la. peripherie, la

caracteristique essentielle du systeme est avant tout l'enorme div~rsite de8

problemes dont il traite. On a souligne 1 1 aspect negatif de cette diversite

pluralite des secretariats, chevauchement des mandats, dispersion geographique des

administrations, etc. Mais on ne saurait nier l'immense capacite de dialogue avec

le monde - a des ni,veaux tres distincts - que represente ce systeme. Il a mi.s en

evidence les liens Lntie rdependance entre les pays et ir!teresse aux prohLemes

nationaux t ous les secteurs de 1 1 opinion publique dans lesquels ces probLeme s ont

deso~ais un rententissement profond.

44. Il semble, pour que le systeme pui.ss e gagner en efficacite, qu'il faille

renforcer le role que joue son noyau central en ce qui concerne la definition des

pr~orites a. 1 I echelle mondiale. L' impo:r;-tance des fonctions de 1 I Assemblee generale

a. cet egard doit PIU consequent etre soul.Ignee , Il faudrait, d'autre part, dans la

meme optique, renrcrcer grace a. une serie de mecanismes souples et permanents, et

surtout par l'intermediaire des mecanismes d'evaluat~on, le role du Conseil

economique et social comme instrument executif des orientations definies par

1 I Assemblee generale. Il conviendrait egalement de mettre en place, au point de

rencontre centre-peripherie, un me canis me de coordination veritablement efficace

ou de perfectionner celui dont on dispor:e sous la forme du Comite administratif de

coordination.

45. En ce qui concerne la definition des priorites, il semble des a. present

que tous les problemes concernant le nouvel ordre economique international ainsi que

la cooperation horizontale entre pays en developpement devraient retenir. en premier

lieu l'attention. Il est evident que les elements peripheriques du systeme devront

en contrepartie integrer ces concepts dans Leur-s structures respectives. ctest a.
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ce niveau qu'il faut par consequent poser le probLeme de la decentralisation.

DecentraliseI' ne sig~i!~e pas disperser mais effectuer un deplacement de certaines

fonctions depuis le centre vers la peripherie pour en favoriser l'execution.

Mais decentraliser impliq~e, dans cette optique, l'existence d'un noyau central

fortement structure et dynamique d'ou procederrt des impulsions et des orientations

qui devront etre ressenties et traduites dans tout le systeme. La decentralisation
1 '

envisagee doit tendre a donner de plus grandes responsabilites, dans le domaine

operationnel, aux commissions regionales et aux institutions speci.al.Laeea , Mais

par la meme occasion~ en reorganisant de la sorte les structures re@.onales, on ne

peut manquer de contribuer cons.i.de rab Lemerrt a re vivifier I' element central du

systeme. Les structures regionales, qui sont en fait les instruments d'action du

Conseil ec~nomique et social, ont i'avantage e~orme d'etre tres proches des pays

de la region qu'elles couvrent et d'en connaitre les realites. EI1es ont une

connaissance directe des problemes sect oriels et sont en contact ~vec les

gouvernements - situation privilegiee qu'il importe d'e.xploiter au maximum.

La restructuration des commissions regionales ne peut done qu ' appuyer

vigoureusement la restructuration de l ' ensemble du systeme.

46. Pour ope~r cette restructuration au niveau regional, il convient en

premier lieu d' analyser quelles sont les fonctions de ces commissions regionales .

Elles sont claires et consistent d'abord a connaitre et a faire connaitre la

realite economique et sociale de la region, puis a etudier les problemes

fondamentaux communs aux pays qui la composent; a favoriser 1 I insertion de la

region dans la problematique internationale en facilitant le dialogue avec le

reste du monde et enfin a mobiliser le pouvoirde cooperation entre les divers

pays. La meilleure solution consiste pour ce faire a adopter une appro che

interdisciplinaire des probLemes , mais en s' appuyant sur quelques idees forces

convenues des le depart. L'experience a montre combien certaines operations de

cooperation ont ete fructueuses l.orsqu'elles etaient sous-tendues, par exemple,

par l ' idee de renforcer 1 ''integration economique, ou les mecanisme de planification

ou encore la cooperation fi.nanciere. C' est par ces grands themes centraux, axes

sur une communaube d'interet, que l'Organisation des Nations Unies doit manifester

sa presence daus tous les pays.

•
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47. Pour reorganiser avec profit les structures regionales, il faudra ne pas

craindre de faire preuve d'un esprit novateur et mettre a profit la somme consi

derable d'experience acquise par les pays des differentes regions, et les pays

latino-americains notamment, qui disposent deja d ' une infrastructure considerable.

C' est pourquoi il serait souhaitable d ' associer plus etroitement les gouvernements

aux activites des organismes operationnels et des institutions specialisees, la

commission regionale devant plutot servir de catalyseur que d'agent d'execution

direct. Il semble que les structures regionales aient essentiellement une fonction

double : fonction de cooperation d' une part - a cet egard la commi.s ai.on regionale

a un role preponderant a jouer en integrant dans une vision collective les

differents aspects des problemes regionaux qui lui sont presentes dans une optique

sectorielle par les institutions specialisees - fonction de negociation, d'autre

part; dans ce domaine les mecanismes devront etre etudies de fagon approfondie

mais la commission regionale pourrait par des prenegociations au niveau de la

region faciliter les negociations au sein du Conseil economique et social.

48. La reorganisation des structures regionales doit donc passer par une

redefinition des relations avec le noyau centiral, du systeme. 11 faudra egalement

redefinir les relations de ces structures avec les institutions specialisees •

Dans ce domaine, on pourrait prevoir au niveau regional un mecanisme analogue a
celui qu 'on envi.sage de construire autour du Comite administratif de coordination

au niveau mondial. 11 faudrait redefinir egalement - et crest la un point d'une

extreme importance - les relations des structuree regionales avec le Programme

des Nations Unies pour le developpement. Le PNUD et· les commis sions economiques

regionales traitant des memes questions, il est indispensable et urgent d'etablir

entre eux une coordination efficace.

49. L'importance du probleme de la restructuration n'echappe pas a la

Commission econ0mique pour 1 'Amerique latine qui sait a qual point les gouvernements

des pays de la region sont desireux de voir ameliorer l'efficacite du systeme et

son action au niveau regional. La CEPAL a d'ailleurs presente en 1975 un rapport

a cet egard. Lors de sa session pleniere qui aura lieu l'annee en cours, elle

procedera a une revision de ses structures; elle a deja pris au niveau administratif

des mesures importantes visant le regroupement de son secretariat, de l'Institut

latino-americain de planification economique et sociale et du Centre latino-americain
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de demographie en une entite unique placee sous l'autorite des gouvernements.

D'autre part, il s'est instaure entre la Commission et le Bureau regional du PNUD

une collaboration permenente en vue de proce0er conjointement a la programmation

des activites. La Commission travaille egalement en cooperation avec le~ organismes

regionaux, notamment les orgenismes de cooperation en matiere d'energie electrique

et de transports, et ells! entretient aussi des liens etroits avec ,le systeme

economique latino-~eri~ain - organisation reg,ionale politique qui a ete creee

pour promouvoir des pr6jets de cooperation entre pays ou groupes de p~s, faciliter

l' adoption de positions communes par voie de negociation et appuyer les

mecanismes d' integJ:'atian.

50. Il est clair que l' Organis ation des Nations Unies demeure le forum

universel indispensable a la communaute internationale pour meintenir la paix et

la securite dens le monde , La Commission economique pour l'Amerique latine qui a

toujours defendu les principes qui ont preside a la creation de l'Organisation est

convaincue que les chengementia qui s'imposent dans le systeme sont la consequence

meme de la dynamiquE~ des temps modernes, a laquelle il convient de l'adapter

en renforc;ant recipJ~oquement les fonctions de ses organes centraux et periphenques.

Maie il est evident que la portee d'une telle restructuration n'est pas

aeulement administra.tive et qu' elle a une profonde signifioation politique.

Le syste:me quel qu'i,l soit ne sera jamais en effet que le reflet de la conception

qu'en ont les Etats et de ce qu'ils en attendent, et son fonctionnement dependra

toujours en definitive de l'attitude qu'ils adopteront a son egard.

La seance est levee a 13 heures.
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Vendredi 27 fevrier 1976, 15 heures

RESTRUCTURATION DES SECTEURS ECONOMIQUE ET SOCIAL DU SYST~1E DES NATIONS UNIhS
(A/AC.179/3 et Add.l) (suit~)

1. M. MATSEIKO (Republique socialiste soviE~tique d'Ukraine) dit que la

restructuration devrait avoir pour but de permettre au systeme des Nations Unies

de resoudre les problemes de la cooperation economique internationale et du

developpement de m,a!.liere plus efficace dans une optique d "ens embl.e ; Il faut

tenir compte dans ce processus des principes fondamentaux de la cooperation

economique internationale, a savoir l'universalite, la justice, liegalite, la

non-discrimination, la garantie d'aYantages reciproques, la coexistence pacifique

e~ la cooperation errGre les Etats independamment de leur systeme economique et

social. Dans son rapport au vi.ngt--ci.nquieme Cr::,ngres du parti communiste de 1 'Union

sovietique, M. Brejnev, secretaire general du Comite central du parti, a, dans la

partie du rapport intitulee "PrograDlIlle a. appliquer daus la poursuite de la lutte

pour la paix et la coo~eration interna'bionale et pour la liberte et 1 'indepelndance

des peuples ll
, propose entre autres e;rands objectifs l'objectif suivant : "abolir la

discrimination et tous leB obstacles artificiellement creas au commerce inter

national et supprimer toutes lea manifestations d'inegalite, de suprematie et

d'exploitation dans les relations economiques internationales".

2. Si l'on veut mener et bon terme la restructuration des secteurs economique et

social du systeme des Nations Unies, il est essentiel' que ce dernier reste fidele

aux dispositions de la Charte des Nations Unies et utilise de maniere efficace les

possibilites qulelle offre encore. La delegation ukrainienne estime egalement qu'il

faut accroi:tre le role du Conseil economique et social et elargir le champ de ses

responsabilites afin qu'il puisse concentrer ses efforts sur les problemes les

plus urgents. I1 faut renforcer le role que joue le Conseil dans le domaine de

l'organisation et de la coordination de l'ensemble du programme de travail des

Nations Unies.

3. La delegation llitrainienne accueille favorablement les idees precieuses et

interessantes que les chefs de secretariat des institutions specialisees ont

presentees au Comite et convient avec €lUX que la restructuration a pour but d'assurer

la plus grande efficacite possible aux travaux entrepris dans les secteurs economique

/ ...
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et social du systeme des Nations Unies et d' adapter la structure et le mecanisme·

de ce dernier aux changements positifs qui se produisent dans le monde, Il est

plus important d'accroitre l'efficacite des institutions et programmes existants

que de permettre la proliferation de nouveaux organes autonomes pour faire face

aux problemes a mesure qu' ils surgissent.

4. En ce qui concerne l~es travaux du Comite, la delegation ukralnienne n 'a rien

contre la creation d'un groupe de travail qui tiendrait des reunions officieuses,

mais elle estime qu'il ne faudrait pas confier tout le travail pratique a. ce groupe,

car cela reduirait l' importance des reunions officielles du Comite. En ce qui

concerne 1 'activite du groupe de travail entre les sessions, la delegation

ukrainienne tient a souligner que le Conseil economique et social, la CNUCED

et le Conseil d ' administration du PNUE sont sur le pdnt de tenir un certain nombre

de reunions qui interessent directement le Comite. Il est essentiel que ce dernier

prenne dUment en consideration les idees et propositions qui pourraient s'en degager,

et il faudrait tenir compte de cette necessite pour etablir le calendrier des

activites du groupe de tra.vail. Etant donne que de nombreuses delegations, en

particulier les plus petites, seront accaparees par ces reunions, des difficultes

pourraient apparaitre si le groupe de travail fonctionnait pendant toute la periode

entre les sessions, c 'eat-a.-dire du mois de mars au mois de mal. Il faudrait convenir

d'une periode plus courte, qui se situerait immediatement avent la troisieme session

du Comite.

5. M. KHANE (Directeur executif de l'Organisation des Nations Unies pour le

developpement industriel) dit que de l'oeuvre du Comite special dependront l'effica

cite du systeme des Nations Unies et sa contribution a. 1 'instauration du nouvel

ordre economique internat ional et qu' a. c et egard, le rapport du Groupe d' experts

(E/AC.62/9) constitue une bonne base de discussion. Le Groupe d'experts a eu

nettement conscience de la necessite de proceder a. de vastes modifications

structurelles pour que les" Nations Unies continuent a jouer leur role d'instrument

efficace pour la cooperation economique et sociale internationale et qu' elles

renforcent ce role.

6. Le dE1!veloppement pragmatique du systeme des Nations Unies - qui, d' a.pres le

Groupe d'experts, est l'une des principales causes, de sa complexite actuelle -

ne signifie pas necessairement qu'il est inefficace ou que .sa structure n'est pas

saine •. La proliferation des programmes n'a pas ete provoquee par une volonte
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anarchique d'elargir le systeme des Nations Unies mais par l'accroisse~ent du nombre

des problemes se posant a la communaut e mond.i al.e , En outre, on se rend mieux compte

qu'une action efficace dans des domaines tels que l'environnement, la sant~, les

telecommunications et la meteorologie exi~e une cooperation au niveau mondial et

que, pour resoudre chacwl de ces problemes, il faut faire appel a des connaissances

et des methodes specialisees; c'est ce qui a conduit a la creation des divers

programmes et institutions du systeme des Nations Unies.

7. La coordination de la vaste gamme d ' activites entreprises par les prortrammes

economiques et sociaux des Nations Unies doit s'operer avant tout au niveau

national. Par exemple, le gouvernement d'un pays en developpement doit veiller

a ce que les divers courants d'assistance portant sur l'education, l'industrie,

le commerce, l'agriculture, la sante~ etc., soient inte~res de fagon a former

un programme efficace d'assistance. L'ONUDI s'est rendue de mieux en mieux compte

de la necessite de coordonner ses propres efforts, qui visent a accelerer l'indus

trialisation des pays en deve1oppement, avec ceux d ' autres organismes des

Nations Unics , A cette fin, elle s' est efforcee de renforcer ses liens avec les

commissions economiques regionales et elle a cree des services de liaison ou des

divisions communes avec quat re de ces commissions. En outre, elle a recemment

subi une importante reorganisation conformement aux directives de la Declaration

et du Plan d'action de Lima sur le developpement et la cooperation industriels,

adoptes a la deuxieme Conference gen€rale de l'ONUDI, et conformement a la reso

lution 45 (IX) du Conseil du developpement industriel. Le succes de la coordination

dependra dans une large mesure de la vOlonte des participants au systeme a adopter

en cooperation un programme d'action coordonne.

8. L'ONUDI convient avec le Groupe d'experts qu'il y a lieu d'harmoniser a
l'interieur du systeme les activites de planification et les activites opera

tionnelles. Toutefoi s, selon le systeme de programmat ion par pays, c" est au

gouvernement du pays beneficiaire qu'incombe la responsabilite du programme

d'assistance et il semble done ban de se demander comment la planification au

niveau mondial pourrait etre incorporee dans les systemes nationaux de fagon

~ obtenir une interaction plus harmonieuse entre les besoins, les ressources

et les priorites aux differents niveaux.
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9. Le Groupe d'experta a. reconunandu que lesecr;,;itariat central Goit renf'orc~

pour lui pe~nettre d'assurer la direction intellectuelle voulue daus les domaines

int~ressant l'enaemble du systt~me. De l'avis de l'ONUDI, il ne slagit pa.a

simplement dla.m~liorer le niveau intellectuel du personnel; il a'agit pl~tat de

cr~er una writable fOllction publique internationale, qui aoit,Hlr:f'o,itement

conscience des beaoins de ~la coopl~ration internationale et a Ielllploie activelllent'i y r~Ilondl'e, en d€p~ssaut le cadre ~troit du comportement n8.tiOl'lal. En outre,

1 'aPl)lication rigide du systeme de contint~entement r~&;iSSll,nt le reCl"utement

du }~ersom'lel interna:Cional a parfoia contl'ecarr~ les ef'fol"ts dJploy~s pour l"ehaUBser

l' efficacit~. Dana certaines orsanisations, ,particulierement celles llui ont des

fonctiOl'lS pure:11ent techniques, on poul"ra.it pl)ut-etre envisager des sJratellles plUG

sOU1,:.>lea analogues a ceux tlui soot utilisGs par la 13anque mondiale et le 11'ondo

monetaire international.

10. Le Groupe d I expert a a appel~ 1 Iatt~ntion 81.11' lea fotlctions dont on ne SI acquitte

pas suffisanunent daus la structure institu'cionnelle actuelle ~ soulignant .l'E.Il" exempls

quIil faut un s:ysteme d1cichange de renseie;nelllents plus c011ll.)let de :f'a~on que ceux

qui sont cha.rg~s de prendre des dEcisions sur lee inv-estissements, notamment dans

les secteurs industriels, soient au oourant de ce qui se fait dans dla.utres pa.ys.

Uno part ~nportante du pro~r~ne operationnel de 1lONUDI oon818te en Studea

de faisabilitS entreprises, sur des cas donnEs, u l~ demande de gouvernements.

Depuis la reol"saniaation de l'ONUDI, on insiste davantage sur lleohange syst~natique

d'informations in.f'luenQant les deal-slons en matiel"e d Iinvestissement. Le Centre

international d1etudes industrie11es est en train de mettre au point un impol"tant

programme cl. 'Scudes aux ndveaux mondial, regional, 11a'cional et I3Elctoriel. Cas

iStudes permettront aux p~s en cl.~veloppement de SEl faire une image plus nette du

potentiel de croissance d'un secteur industriel donn~, en tenant pleinement compte

de 11evolution de ee secteur clans d' autres r~giOl'lS du monde , ConformGmen'c aux

dil"ectives de la deuxieme Qouference generals, approuvees par llAssembl~e gen~l"ale

dans sa reso.lution 3362 (S-VII). 1 lONUDI chezche e~alement Cl mettre sou point un

mecan'isme de consultations et de nee;OCis.t~on8, grace s.uQ.uel les oonstatations du

programme dIetudes pourront se traduire par des pro~res pratiques dana 1 1 industrie

des pays en develoPP~lent.

11. LIONUDI souscrit dans l'ensemble it l'opinion du Grou:P.e C1.'expel"ts OOl'lcel"nant

la d'centralisa.tion des activites des Nations Uniea et le l"enfOrceluent des,
commissions region~les. D'ailleurs, ells a pour sa part syst&natiQ.uement renforc~
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ses liens avec les commissions r8gionales en cr~ant des divisions comllunes et d~s

services de liaison. Toutefois, en abordant ce protl~me. le Comit~ doit etre
prudent et eviter que la d~centralisation ne soit pouBsee au point de Bupprimer

le caractere international des activit~s des Nations Unies. La capncitn d'aborder
des probl~me8 donn~8 sur une base mondiale est l'un des avantages fondamentaux
du systElme.

12. De l'avis du Groupe d'experts, la revitalis~tion du Conseil ~conomique et

social est une condition essentielle si l'on veut renforcer la structure centrale
du systume et lui permettre de jouer un role efficace dens les affaires ~conomique8

internationales. Toutefois. la composition lilllit~e du Conseil pourrait constituer

un handica.p s~rieux l' empeche.nt de joue)';' plein61nel1t son role directeur. M. Khane
se d~nande s'il ne serait pas possible de conlbiner les fonctions du Consail avec

celles de la Deuxieme Commission de l'Assembl~e generale, que le Groupe d'experts
a sugg~rG de X'ebaptiser Commission du di:iveloppement et de la coop~ration ~conol1liC1Ue

internationale. L'ONUDI approuve l'idee de transferer, en procedent cas par cas,

certaines questions de developpement social de la Troisieme COlmnission ~ la

COl:l1nlission du developpement. En outre, les aspects bUdg~taires des questions

eoonomiques et Bociales devraient ~tra ex~nin~s par la Cou~ission du developpement

l!I.V&l1t d '8tre Bounds ~vt!lntuellement a la CinquH~me COnmlission. Le Groupa d' experts

a propos' que lee trava~~ de la Commission du daveloppement soient complgt~a par de

petits groupes de n~gociation. Le Direoteur ex~cutif suggere que le D~partement

des affaires ~conomiques et sociales assure le service de oes groupes de n~gooiation,

en coop~ration avec l'or3anisme des Nations Unies s'occupent de la question a
l'etude. D'autre part, les resultata obtenus dependront dens une grande mesure

du niveau de representation dans les groupes de nogociation.

13. L'ONUDI doute que des sessions extraordinairas sucoessives de l'A8sembl~e

g(§n6rale aient le mame effet que des conferences mondiales pour ce qui est

d'appeler l'attention sur une question donnee. Elles risqueraient en fait d'avoir

l'effet inverse, dans la. mesure ou leur impact s'wnenuieerait probablem~nt du fait
de la repetition.

14. L~ recoMnandation du Groupe d'experts tendant a re~r6uper en IDl eeul organe~

le nouvel office des Nations Unies pour le developpement. tous leA fonds d'assistance

technique et de preinvestissement des Nations Unies de faQon d assurer plus etfica
oement lea fonotions d'elaboration des politiques, d'administration et de gestion
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aurait d'importantes consequences pour l'ONUDI et d'autres organismes des

Nations Unies s'occupant de developpement economique et social. Il convient

d'etudier soigneusement cette question de fagon a s'assurer que le niveau des

ressources disponibles pour les activites d'assistance technique ne soit pas

affectG par la creation d 'un fonds commun , Pour I' instant, les gouvernements

contribuants preferent al~ouer des fonds a tel ou tel secteur d'activite des

Nations Unies et le regroupement de divers fonds pourrait provoquer une diminution. .
du niveau total des contributions. La suggestion du Groupe d I experts selon laquelle

il faudrait preserver l'identite distincte des fends de f'acon que les donateurs

continuent a avoir le droit d' affecter des contributions a des fins particuli~res

est contraire a l'idee meme d 'un fond commun , En outre, il faudrait completer ce

fonds commun par une serie d'etudes sectorielles sur la base desquelles seraient

prises les decisions fondamentales au niveau sectoriel. C'est sur la base de ces

etudes egalement. que les ressources du fonds commun pourraient etre divisees entre

les difterents secteurs, ce qui permettrait aux Nations Unies de fixer des priorites

en mati~re d' aide qui' soient conformes aux besoins des pays en developpement.

A 1 'inverse, les Nations Unies pourraient offrir des consed.La aux pays en

developpement, SU:l' la base d'etudes entreprises au niveau national, pour les aider

a formuler leurs demandes d'assistance, dans le cadre du systEime de programmatzicn

par p~rs. Cas demandes refleteraient avec preaieion l'assistance requise par un

pays. De cette fagon, la planification du developpement incorporerait les vues de

la communautif mondial.e , Dans le syst~me actuel, les contributions volontaires a
tel ou tel fonds servent a completer et a modifier le financement du PNUD qui est

reparti s el.on les pays.

15. Le rapport du Groupe d'e:X:lerts contient un point faible, a savoa.r le role

envisage pour les institutions specialisees du fait de la restructuration des

secteurs economique et social du syst~me. Le Groupe d'experts a, a juste titre,

souligne que, pendant des annees, 'ces institutions ont fourni des services

inappreciables aux Etats J'.\.1embres. CI est d I ailleurs en fonction de cette conside

ration que.l'Assemb~ee ·generale a decide que l'ONUDI deva~t etre transformee en une

institution specialisee. Or , il semble que les experts prevoient un role restreint

pour ces institutions'dans les secteurs restructures du systeme des Nati~ns Unies;

elles ne seraient plus necessairement des agents d'execution de projets, mais leur

role serait limite a la preparation d'une serie d'etudes. En examinant ces
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recommandations, le Comite devrait tenir compte de la quantit~ de connaissances

specialisees accumulees par chacune de ces institutions. Elles devraient etre

considerees comme des entites interdependantes, entreprenant des etudes, formulant

des politiques et fournissant une assistance technique dans des domaines specialises.

Toute restructuration du systeme des Ne~ions Unies devra necessairement maintenir

cette etroite coordination sectorielle.

16. La question du chevauchementdes activites des divers organismes du systeme

a beaucoup retenu l'attent~on. Toutefois, ce chevauchement ne signifie pas

necessairement double emploi, puisque plusieurs institutions peuvent tres bien

examiner le meme pr-obl.eme mais 1 'aborder sous des angles differents. En outire ,

l'objet de la restructuration est d'ameliorer l'assistance offerte aux pays en

developpement et il ne faut pas perdre de vue cet objectif dans la recherche d'une

nouvelle structure administrative.

17. M. MOR8E (A~~inistrateur du Programme des Nations Unies pour le

developpement) dit qu'en consid~rant la question de la restructuration, il convient

de se demander ~ quelles fins et an profit de qui l'operation est envisagee. Toute

restructuration du sys~eme des Nations Unies devrait viser a assurer un develop

pement equilibre et equitable des pays du monde ainsi qu'une gestion prudente des

ressources pour le bien de l'hmnanite tout entiere. Dans ce large cadre, il convient

toutefois de concentrer les 'efforts sur l'amelioration du sort des millions de

desherites qui luttent chaque jour pour survivre. Le nouvel ordre economique

international, qui est le reflet d i importants changements survenus dans le monde ,

presente ces objectifs dans un contexte exaltant. Le systeme des Nations Unies

pour la cooperation internationale dans les domaines economique et social doit

etre adapbe en vue de rel?ondre de f'acon dynamique, en le traduisant dans les fa~ts,

a l'appel en faveur d'un nouvel ordre. L'adaptation ne sera pas facile, car

la vOlonte de satisfaire a tout nouveau besoin en matiere de developpement a

conduit au chevauchement d "un grand nombre de taches des differents elements du

systeme, et la solution ne consiste pas'a s'en remettre a 1 'expedient souvent

utilise qu'est la coordination. Il faut plus et mieux qu'un simple palliatif;

qui sa:i.t s ! il n 's aura pas lieu meme d' adopter des reformes institutionnelles au

sein du systeme pour parvenir a eliminer nombre des obstacles fond~llentaux a une

meilleure integration des pr-cgr-ammes et a une utilisation plus rationnelle des

ressources limitees dont on dispose en vue de lutter, dans une optique globale,
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contre la pauvrete. Tant que les Etats Membres ne decideront pas des modifications

qu'il conviendra d'apporter dans l'avenir, les responsables de l'administration des

organismes du systeme devront y apporter le plus grand nombre possible d'amelio

rations sur une base pragmatique. Toutefois, quelle que soit la structure, une

bonne gestion est une des conditions sine qua non, et la qUalite des personnes

qui travaillent dans le syiteme des Nations Unies pour le developpement doit donc

etre l'une des preoccup~tions majeures tant des gouvernements que des secretariats.

18. En ce qui concerne plus precisement le PNUD, M. Morse souligne que la fourniture

de la cooperation technique par le PNUD repose sur le principe de la reconnaissance

pleine et entiere de la souverainete nationale de chaque pays. Ce principe est

fonde sur le consensus adopte en 1970 par le Conseil d'administration, consensus

qui a fait date dans l'histoire de la cooperation technique multilaterale en

consacrant l' approche "axee sur le pays". Cette approche a soul.eve un ceri:;ain

nombre de questions critiques - telles que le lien entre les politiques mondiales,

les activites de recherche et les activites operationnelles; la decentr::tlisatinn

et la delegation des pouvoirs; et une approche globale et ~ultidisciplinaire des

problemes de developpement - qui sont directement liees aux questions d'organi

sation dont le Comite doit traiter.

19. Pour ce qui est de la premiere de. ces questions, le lien entre les politiques

econamiq~es et sociales mondiales formulees par le systeme des Nations Unies et

les activites operationnelles que le PNUD finance dans les differents pays a fait

l'objet de debats depuis 1 'adoption du consensus , le paradoxe foncier etant que

si le PNUD, en taTJ.t que partie integrante du systeme, s ' interesse dh'ectement aux

efforts faits pour elaborer des politiques mondiales, il doit, dans ~ne bonne

centaine de pays, repondre ~ des politiques et ~ des besoins fort divers.

Toute tentative visant ~ introduire dans les programmes par. pays des activites

qui decoulent des politiques mondia;Les du systeme m.ais qui.ne figurent pas parmi. ,
lea priorites du pays interesse serait ~ juste titre consideree comme une

erosion du consensus. En fait, le paradoxe est probablement plus apparent que reel,

car lePNUD peut s ' acquitter des obligations qui lui incombent en tant que membre

du systemeen appelant l'attention des gouverriement s sur les politiques mondiales

formulees par les organismes des Nations Unies au moment de l' elaboration des

programmes par pays, en laissant aux g~uvernements le soin de prendre une decision

definit~ve ~ cet ega:r>d. En outre, ~ mesure que les gouvernements acquerront une

. mei

cer

dev

ni'V

ail

par

Nat

la

et

d'u

gou

coo

gra

nat

diO

de
. e par

"1 • du :

M.

dif

du :

ins

de

ope

20.

l'A

dan

nom

mai

de

un



- 345 - A!AC.l79/SR.26

(M. Morse)..

e

,," ..

T'
I
I

"meilleure connaissance des problemes economiques mondiaux, ils en tiendront

certainement compte dans la determination de leurs propres priorites en matiere de

developpement. Ce processus constituerait le meilleur moyen de traduire, au.

niveau des pays, les politiques mondiales en activites operationnelles. Par

ailleurs, en mati0re d'organisation, d'importantes consequences dec,oulent du

paradoxe; en effet, alors qu'il est obliSe de cooperer avec le systeme des

Nations Unies, il est difficile de .voir comment le PNUD peut, tout en respectant

la souverainete nationale, fonctionner efficacement en tant qu'element integrant

et subordonne d'une organisation qui s'occuperait principalement de f'application

d'une politique economique a l'echelle du monde , 11 est certes possible que les

gouvernements decident d' appliquer plus largement des polit iques mondiales en

cooperation avec le PNUD, et que celui-ci se verra ainsi amenf a. prendre une plus

grande part a la concretisation de ces politiques, mais le processus de reaction

nationale aux politiques mondiales doit etre sauvegarde , En outre, le PNUD a.

d'ores et deja. des programmes mondiaux et interregionaux qui joueront un role

de plus en plus important dans l' application des politiques mondiales, en

particulier dans certains domaines prioritaires tels que les res sources halieutiques
~ .

du monde, Pour ce qui est des besoins structurels en matiere de z-echerebe ,

M. Morse estime que, de l'avis general, les liens qui existent entre les

differentes ressources pour la recherche en ma~iere de developpement a. l'echelle

du monde ne sont pas aussi forts qu' ils devraient l' etre , et il demande done

instamment que toute mesure importante de restructuration prevoie l'etablissement

de liens lateraux etroits entre les recherches, les politiques et les activites

operationnelles.

20. Pour ce qui est de la decentralisatior et de la delegation des pouvoirs,

l'Admil1istrateur du PNUD dit que L' approche "axee sur le pays" qui a ete adoptee

dans +e consensus implique le transfert, au niveau des 'pays memes, d'un grand

nombre de taches dont s 'acquittait auparavant le siege, en meme temps que le

maintien de la responsabilite globale de 1 'Administrateur. Un "des aspects

de la question a trait a. la delegation des. pouvoirs aux representants residents;

~~ aut~e aspect, et c'est le plus important, estcelui de la participation des

I . . .

,
1
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pays en developpement a la prograIJlI!l.ation, a la formulation, a l'execution, a.
l' evaluation et a. la continuation des projets, ainsi qu' une utilisation bien plus

large du personnel et des services nationaux. A 1 'heure actuelle, le PNUD est

certainement l'organisme des Nations Unies le plus decentralise et, 'bien que des

evenements recents 1 'aient oblige a reduire temporairement les pouvoirs delegues
1 \

aux representants residents, cette situation sera renversee dans peu de temps.

Liutilisation de plus en plus grande des ressources des pays memes est un processus

permanent qui reflete l'accroissement de leur capacite et qui presente des incidences

allant bien au-del.a de la programmation par pays sous sa forme initiale. La decen

tralisation du PNUD et l'utilisation accrue des moyens nationaux font que le PNUD

concentre ses activites au niveau d'es pays et que la nature et 1 'ampleur de

l'organisation sur le plan local s'en trouveront modifiees.

21.· S'agissant d'une appr-oche globale et mUltidisciplinaire des problemes de

developpement, M. Morse dit que si le PNUD veut chercher a realiser les objectifs

susmerrti.onne s , il doit tenir compte non seulement de 1 'evolution politique,

economique et sociale des pays qu'il dessert, mais aussi des progres realises

dans la theorie du developpement et de la cooperation en la matiere. La aussi,

il existe un paradoxe foncier en matiere d'organisation; en effet, les institutions

specialisees ont ete cre.ees sur une base essentiellement sectorielle, du fait qu'au

moment de leur creation, les activites operationnelles axees sur le developpement

n'ont pas ete considerees comme devant constituer leur fonct-ion·principale.

La realisation d 'une approche organique et integree au centre du processus de

cooperation en vue du developpement pose de toute evidence de nombreux problemes

complexes et, une fois de plus, c 'est au niveau des pays que peut le mieux

s'operer la synthese necessaire.

22. L'examen de ces trois ~estions montre clairement que l'organisation et les

structures au niveau local jouent un role de premier plan dans la solution des,

paradoxes et l' harmonisation des tendances contradictoires. L' experience a montre

que c'est a ce niveau que l'on peut realiser les progres les plus importants sur

une base pragmatique. Sous la conduite du representant resident, qui est en contact

permanent avec le gouvernement, une integration graduelle du systeme des Nations

Unies pour le developpement s'est faite dans chacun des pays ou opere le Programme.

Bien que la tache soit loin d 'etre achevtie , le systeme ne rend plus autant de sons

de cloche differents que naguere encore; clest ainsi que, dans certains cas, les
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oonsei.Ll.er-a de la FAO et de 1 'ONUDI dependent maintenant directement du representant

resident. Lea gouvernements ont evolue dan s le m,&me sens au cours de cette periode

des organisme:s de cooperation et de planification ont ete crees dans la plupart des

pays, organismes ~ui sont responsables de la formulation des politi~ues de develop

pement et de l'harmonisation des activites sectorielles des differents ministeres.

Grace a cette evolution histori~ue, le PNUD a pu mettre en place sur le terrain

une structure internationale globale don't la valeur depasse de loin le montant

des ressources qu 'elle permet de canaliser. En consequence , les difficultes

financieres ~ue connait actuellement le PNUD ne devraient pas conduire a affaiblir

ce reseau,et il faut veiller a eviter toute mesure retrograde ~ui ram~nerait une

fragmentation du systeme de developpement au niveau national. A cet egard, toute

reforme doit, bien entendu, etre decidee par les gouvernements; c'est a eux ~u'il

incombe en effet de dRterminer par quel.l.e voie locale ils entendent communiquer

officiellement avec le systeme des Nations Unies et a eux aussi d' assurer la

coherence des politi~ues et des decisions administratives ou financieres ~u'ils

appuient dans les di.f'f'er-errtes instances de l' ONU et de ses institutions specialisees.

23. En ce quti concerne d 'autres aspects des relations du PNUD avec le reste du

systeme des Nations Unie; pour le developpement, l'Administrateur du PNUD dit que le

niveau regional constitue un lien d 'une importance fondamentale entre les pays et

les predccupations plus larges des divers secretariats. A ce propos, il espere

que les rapports sur les structures regionaies qui ont ete demandes par le Conseil

economique et social fourniront les orientations dont on aura besoin dans l'avenir.

Des liens plus etroits ont pu etre etablis entre le PNU,D et les commissions

economi~ues regionales, mais le renforcement des liens avec les bureaux,regionaux

de la plupart des institutions sp~cialisees est plus difficile, en raison surtout

de probl~mes structurels; l'emplacement, le champ geographique, les fonctions et

l' ampl.eur de la delegation des pouvoirs varient grandement d 'une institution a
l·'autre. Des ~eunions intersecretariats regulieres du genre de celles (lui ont et1§

proposees par le Conseil contribueraient pour beaucoup a assurer une approche multi

disciplinaire au plan regional. Au niveau des sieges, en attendant ~ue les gouver

nements prennent une d(~cision sur les propositions tendaut a renforcer 1 'action du

Conseil et a fusionner divers organes directeurs, M. Morse a l'intention de consulter

les chefs de secretariat des organisations participantes pour determiner comment le

role du Burea~ consultatif interorganisations dans le domaine du developpement

pourrait etre renrorce , En ce qui concerne la proliferation des fonds, et bien
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25. M. CZARKOWSIIT (Pologne) demande a l'Administrateur s'il n'est pas d'avis

lui aussi qu'il faudrait proceder a un certain reBroupement des fonds existants et

s'il ne serait pas possible au PNUD de se charger de la gestion de fonds supple

mentaires, puisqu' il en gere deja plusieurs.
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27. M. KJELGAARD (Danemar-k) demande si le PNUD est parvenu a etablir

des relations de travail tres efficaces avec l'Organisation des Nations Unies.

Il songe en particulier a la cooperation avec le Bure~u de la cooperation techniQue

et avec la Section des transports.

26. M. MORSE (Administrateur du Programme des Nations Unies pour le

developpem'7nt) repond que c 'el?t aux gouvernements Qu'il appartient de decider
"s'il falit ou non regrouper les f'onds , n faudrait examiner les avantages et

les Lnconveni entis qu'il y aurait pour le PNUD a gerer divers' fonds. Cependant,

le PNUD dispose d 'un personnel competent en la matiere et il est tout dispose

a se conformer a la volonte des Etats Membres, qu.elles que soient l~s fonctions

qu'ils pourraient lui confier.

que dans certains cas la creation de nouveaux fonds permette d' attirer des r-essources

qui ne seraient pas accessibles autrement, il pourrait etre sage, en raison des

depenses supplementaires qu 'entrai:nerai"':i la mise en place de nouvelles structures

bureaucratiques, de confier la gestion de nouveaux fonds a de~ institutions

internationales compe'terrt es qui existent deja et de charger des conseils

d'administration existants~d'en assurer la supervision.

24. Enfin, M. Morse .ap~elle l' attention sur la necessite de disposer d 'un

systeme d'information plus general, qui reponde aux besoins de l'ensemble du

systeme des Nations Unies pour le developpement et qui couvre les domaines

scientifique, technique, §conomique, social, oper-atd.onne.L et administratif.

Ce systeme donnerait egalement la possibilite de realiser d'importantes economies

et permettra~t au PNUD d'exercer le controle financier necessaire et de suivre les

programmes beaucoup plus facilement.

A/AC.179/SR.26

28. ... M. MORSE (Administrateur du Programme des Nations Unies pour le

developpement) dit qv.' il y a des relations tre s efficaces entre lePNUD et

l'organisation centrale.lls'entretient personnellement plusieurs fois par

semaine avec des f'onctrionnai.z-es de haut rang en vue de connai:tre l' avis du

1
"1
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Secretaire general sur les problemes de developpement qui interessent le PNUD.

En ce lui concerne les relations qui existent a. l'interieur de l'Organisation

dans des domaines particuliers, il s ignale qu' au cours de la semaine, il a de.ja.
rencontre a trois reprises le Commissaire a. la cooperation technique afin de

Si entretenir avec lui des questions qui les interessent tous deux , et il espere

que ces relations seront renforcees dans l'interet de chacun.

29. M. At-ATTAR (Secretaire eJtecutif de la Commission economique pour l!Asie

occidentale) souligne l'importance des travaux du Comite special pour l'avenir

du systeme des Nations Unies. Le rapport du Groupe d'eXl.,?erts (E/AC.62/9) est une

etude utile des problemes que souleve la restructuration; les mesures proposees

dans ce rapport meritent reflexion et certaines, notamment celles relatives aux

organes subsidiaires du Conseil economique et social, aux activites operationnelles

et aux structures regionales 3 necessitent une decision rapide.

30. La necessite de coordonner et de decent~aliser le systeme des Nations Unies

est largement admise par les pays membres et par les secretariats des organismes

du systeme. Certaines des recommandations du Groupe d'experts exigent, certes, des

ressources additionnelles et, parfois, des decisions legislatives et constitu

tionnelles, mais d' autres pourraient etre aisement appliquees dans les :I:imites des

res sources disponibles et aux termes des mandats actuels. Il faudrait done

mettre l'accent sur celles de ces recommandations qu~ sont susceptibles d'etre

appliquees en premier lieu.

31. Consciente des implications regionales des nombreuses resolutions de

l'Assemblee generale et du Conseil de securite relatives a. la restructuration

du systeme des Nations Unies et a la decentralisation de ses activites, la CEAO

a opte pour une approche integree, mUltidisciplinaire et or-Lerrt ee vers l' action.

Aussi a-t-elle etabli une structure o~ganique conforme aux realites, aux aspirations

et awe besoins de ses Etats membres , Tenant compte des objectifs de la Strategie

internationale du develo,pement et du nouvel ordre economiqueinternational,

la CEAO a etabli des accords de cooperation avec plusieurs institutions specialisees

et organisations regionales. Pour eviter les chevauchements et les doubles emplois

et pour~mieux servir les interets de la region, la collaboration est une priorite;

la CEAO se prononce ainsi en faveur d rune importante r ecommandat i.m du Groupe

d' experts concernant la coordination. Une unite de coordination a ete etablie pour

coordonner les efforts de la CEAO et ceux des institutions economiques, sociales et

/ ...
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techniques rattachees ~ la Ligue des Etats arabes. La CEAO s'interesse vivement aux

mesures preconisees POUl' rationaliser les structures du systeme des Nations Unies.

Elle a adoptie , dans ce contexte, un certain nombre de resolutions et son

secretariat a communique ses vues sur les rapports pertinents du Corps commun

d'inspection (JIU/REP/45/2 et JIU/REP/45/2) ainsi que sur la note ce l'Adminis

trateur du PNUD sur le pro~ramme et les politiques du PNUD, sur la'decentralisation

de ses activites et sur ses relations avec les commissions economiques regionales...
Les pro:positions faite s par la CEA peuvent se resumer de la maniere suivante •

32. Compte tenu des mesures prises :pour rationaliser les activites et les

structures du Conseii economi~ue et social et du Secretariat de l'ONU, toutes

les activites techniques ayant un caractere regional et :pouvant etre traitees

:par les commissions economiques regionales devraient etre effectivement decen

tralisees, ainsi que les pouvoirs et les ressources necessaires pour leur

execution. Il est parfaitement justifie de confier cette responsabilite et

les moyens ade~uats aux qommissions, car ce sont elles ~ui cop~aissent le mleux

leur region. Cette decentralisation ne ferait qu'accrottre l'efficacite

du systeme des Nations Unies.

33. Quant aux relations avec les institutions specialisees et avec l'ensemble

du systeme, il reste beaucoup a faire pour renforcer la cooperation. Il faudrait

generaliser la creation de divisions communes et renforcer celles ~ui existent.

La CEAO a des arrangements de eet ordre avec la FAO et 1 'ONUDI et es:pere en etablir

diautres avec les autres institutions specialisees. Il serait souhaitable que les

commissions economi~ues regionales aient des arrangements de cooper~tion avec des

organismes tels que le Groupe de la Banque mondiale et le Fonds monetai.re Irrter-:

national, car les pays qui sont suivis par les commissions doivent participer

serieusement a la formulation des politiques relatives au transfert des ressources,

a la reforme et a la stabilite du systeme monetaire international.

34. Passant ~ la, question.la plus cruciale, ~ savoir les relations des

commissions economiques regionales avec le PNUD et les institutions specialisees,

le Secreta-ire executif de la CEAO insiste sur le fait qu'il est de plus en plus

indispensable de deleguer aux commissions les fonctions d'agent d'execution de

projets regionaux, comme I 'ont r'ecommande le Conseil e.conomique et social et les

commissions e.Ll.es-rnemes , De plus, il faudrait etablir une cooperation etroite

entre les commissio~s regionales et le PNUD, afin de formuler des programmes
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par pays efficaces, dont la coordination est une condition essentielle de

l'efficacite des projets regionaux. Il faudrait introduire la notion d'''agent

d 'execution conjoi.nt " et les commissions economiques regionales pourraient, selon

les cas, etre designees comma "agent d 'execution coordonnateur".

35. Au niveau operationnel, la CEAO propose de creer des services consultatifs

regionaux pour chaque programme technique. Ces services constitueraient et renfor

ceraient le lien direct entre les programmes techniques des commissions regionales

et la direction correspondante d~s organes techniques gouvernementaux et des

centres de decision, contribueraient a la preparation des programmes finances

en partie par le PNUD, qulils soient nationaux ou multinationaux, et permettraient

aux commissions regionales de promouvoir, en collaboration avec les institutions

specialisees, les services collectifs d'une equipe dlexperts composee de conseillers

regionaux et de fonctionnaires responsables des divisions techniques.

36. Pour une coordination au niveau regional, la CEAO croit qU'il' faut reconnaitre

aux commissions ~conomiques regionales la direction et la responsabilite de l'ope

ration de coordination, avec l'appui de tous les organismes du systeme des

Nations Unies et du PNUD. ~ Bien entendu, cette responsabilite exigerait des

res sources nouvelles, notamment en personnel, afin que les commissions puissent

slacquitter en meme temps de cette tache et de leurs activites de base.

37. Le secretaire executif de chaque commission regionale et le directeur du

bureau regional du PNUD devraient convoquer des reunions periodiques de coordination,

auxquelles participeraient egalement les representants regionaux des institutions

specialisees qui ont des activites de cooperation technique.

38. En ce qui concerne la cooperation entre les commissions regionales elles-mames,

i1 faudrait renforcer la coordination des efforts a tous les niveaux. Outre les

reunions des secretaires executifs, il serait utile d'envisager des reunions

occasionnelles des responsables des programmes techniques.

39. M. Czarkowski (Pologne) prend la presidence.

40. M. MORENO (Cuba) dit que l'instauration d'un nouvel ordre economique inter-

national ~u profit de la communaute internationale tout entiere ne deviendra realite

que si l'on adopte des instruments bien congus regissant les activites economiques

internationales. Ce qu'il faut surtout clest que tous les membres de cette

communaute"alent "la volonte politiq~e d'appliquer pleinement ces instruments
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et s' abstiennent de manoeuvres dilatoires visant a detourner 1 'attention du monde

en developpement des problemes auxquels il se heurte. Les recommandations que

formulera le Comite special de la restructuration des secteurs economique et social

du sys'\:;eme des Nations Unies devront d' abozd etre conformes aux object ifs de

politique generale enonces dans la Declaration et le Programme d'action concernant

l'instauration d'un nouvel
1ordre

economique international et aux mesures de coope

ration proposees par ~'~ssemblee generale a sa septieme session extraordinaire.

Les obj ectifs de politique generale ne doivent pas etre subor-donnes a une operation

de restructuration qui viserait a enoncer administrativement t au sein du systeme des

Nations Unies, les mesures de politique generale Q adopter a l'exterieur du syste~e,

., c e qui n' aboutirait qu ra compromettre l' amelioration des relations economiques
I,

internationales et le prestige de l'ONU en tant que forum de negociations multi-

lateral. La restructuration doit ab'outir a doter l'ONU de structures et d'arran

gements institutionnels satisfaisant pleinement aux conditions du nouvel ordre

economique international., L'Organisation doit avoir des organes de negociation

mUltilateraux operant efficacement et garantissant que les interets des pays en

developpement sont correctement repre sent es • Un Secretariat souple, efficace et

de qUalite est indispensable; toutefois, ses interets ne doivent pas 1 'emporter

sur ceux des Etats Membz-es et U faut garantir une repartition geographique

vraimen~ equitable.

41. La restructuration des, secteurs economique et social du.systeme

des Nations Unies ne doH pas etre envisagee comme une fin en soi, mais comae

un moyen de modifieX' radicalement la structure des relations economiques inter

nationales. Pour garantir que 1 'ONU reponde correctement aux besoins des payf::! en

I"' devel oppement et applique les mesures de politique generale adoptees en dehors

. du systeme,il faudrait envisager un processus de restructuration en trois temps.

'.~. Premierement, il faudrait etablir une analjrse sectorielle des questions qui

interessent le plus les paY'S en de~eloppement, ainsi qu 'une evaluation du role

qui incombe aux divers organes responsables de l'elaboration des politiques, de

la coordination et de l' execution dans chaque secteur, compte diiment tenu de la

necessite d'une approche integree. Lorsque cette analyse aura permis de tirer

des conclusions et de conclure des accords, il faudrait etudier le mecanisme de

coordination du systeme, eu egard en particulier a l'evalu~tion, a la programmation
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et a. la planification, ainsi qu' aux relations entre les organismes qui le composerrt ,

Alors seulement conviendrait-il, une fois ces ~tudes achevees, dtenvisager les

modifications a apporter au Secretariat. Proceder dans l'ordre inverse serait

une perte de temps et d'efforts.

42. Un groupe de travail intersessions devrait etre charge d'adopter l'approche

que le repr~sentant de Cuba vient d'esquisser et qui permettrait de bien equilibrer

centralisation et decentralisation; les d~cisions concernant la politique generale

et la coordination seraient centa-al.i.s ees fJ. l' Assemblee generale et au Conseil

~conomique et social, alors que les activites operationnelles seraient decentralisees

vers les organismes et les organes connexes ,

43. Aux termes de la resolution 3343 (XXIX), l'Assemblee generale a demande que soit

presente un rapport de synth~se sur l'etat des activites economiques internationales,

axe sur les difficultes de politique general~ auxquelles se heurte l'application du

Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre economique inter

national ainsi que d'autres mstruments internationaux qui' interessent les pays

en developpement. Ce rapport n' a pas encore ete etabli et les travaux du Comite

se ~ont done axes, a tort~selon la delegation cubaine, sur les aspects adminis

tratifs. La delegation cubaine ne rejette ni ne desapprouvesommairement le rapport

du Groupe d'experts (E/AC.62/9), mais elle pense qu'une etude de la possibilite

d'appliquer les recommandations du Groupe ritest qu'un des aspects dus travaux du

Comite special~ et est subordonnee a une etude de la mani~re dont les organismes

du syst~me peuvent aborder lea principales questions de politique generale affectant

les pays en developpement, telles qu'elles sont clairement enoncees dans les

resolutions adoptees par l'Assemblee generale a ses sixieme et septieme sessions

extraordinaires.

44. Pour l'heure, la delegation cubaine ne peut tirer qu'un petit nombre de

conclusions concernant les recommandations contenues dans le rapport du Groupe

d'experts. Le role de l'Assemblee generale qui est le principal organe des

Nations Unies charge des decisions de politique generals doit etre renforce.

Le representant de Cuba doute qu.'il soit· souhaitable de transformer la

Deuxieme'-Commission en une Commission du developpement, ce qui compliquerait

le processus de prise de decisions et risquerait d ' isoler les questions economi'}tle['

des autres questrions examinees a 1 'GNU. Il en va de meme de la creation d'tln poste

de directeur general pour le developpement et la cooperation economique
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internationale. En outre, il ne serait pas souhaitable de remplacer les conferences

specialisees par des sessions extraordinaires de l'Assemblee senerale. La plupart

des conferences de ce genre ont eu une influence positive sur les activites de

developpement des Nations Unies, malgre 1 'absence de vOlonte politique de trouver

vraiment une solution aux problemes des pays en developpement qui a car.acterise

cartaines d'entre elles. 1

45. Quant au Conseil ..economique et social, le representant de Cuba reconnai:t

qu'il faut le reactiver et lui permettre de s'acquitter des fonctions qui lui

ont etd confiees aux termes de la Charte, mais cette reactivation ne doit pas

compromettre le developpement d'autres organes, par exemple la CNUCED, qui

sont utiles pour les pays en developpement. IJ. a.oute egalement qu'il soit utile

d'abolir les organes subsidiaires du Conseil economique et social et qu'il soit

possible au Conseil d'etre en session permanente toute l'annee, ce qui, dans une

certaine mesure, desavc.ntagerait les pays en deve1oppement, qui ne pourraient pas

tous avoir des experts ~e rang .sleve presents au Siege aplein temps. ~a delegation

cubaine est tout a fait oppoaee a la creation de petits groupes de negociation,

qui fragmenterait les debats sur le (leveloppement qui se deroulent au Conseil et

dans d'autres organes. Les negociations menses a l'ONU, qui affectent les interets

des pays en developpement, doivent se poursuivre dans une instance largement

representative et conformement au principe du traitement integre des problemes du

developpement economique ,et social.

46. Certains organes administrat ifrs des Nations Unies, en particulier le Comite

administratif de coordination et le Comite duprogramme et de la Qoordination,

devraient renforcer leur role de planification et de coordination. Il faut

renforcer le Comite consultat if pour les questions administratives et bud.getaires

et assurer une repartition geographique plus equitable de ses membres ,

47. Avant de prendre toute decision concernant le regroupement des fonds, i1 est

indispensable de verifier. si ce 'renforcement sera politiquement viable, voire

politiquement souhaitable, et de definir les modalites suivant lesquelles

il est propose d' effe.ctuer ce regroupement. Le representant de Cuba doute

qu'il soit politiquement possible d'etablir un petit Conseil des operations,
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qui ne r-epre serrterad't absolument pas l'ensemble des interets en jeu dans les

activites operationnelles. La delegation cubaine s t oppose egalement a. l' institu

tionalisation de la methode du consensus pour les activites et les debats dans

les secteurs economique et social du systeme. Dans la mesure du possible, les

decisions peuvent etre adoptees par consensus, mais institutionaliser cette

pratique compliquerait la prise des decisions et le lancement des activites de

deve10ppement et, de plus, irait a. l'encontre des interets les plus legitimes des

pays du tiers monde ,
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27eme SEANCE

Lundi ler mars 1976, 10 h 30

1. M. JHA (President du Corps commun d'inspection) dit tout d'abord qu'il

n'est pas souhaitable de vouloir faire du systeme des Nations Unies une sorte

d'organisation unlque qui enGloberait tous les aspects de la cooperation inter

nationale dans tous les domaines. Le systeme doit continuer de fonctionner sur

la base de la repartition des pouvoirs et de la decentralisation des'fonctions,

car c'est ce qui en fait la force et la vitalite et lui permet d'apporter une

precieuse contribution dans de nombreux domaines specialises. 11 convient

toutefois de rationaliser les structures dans une certaine mesure et de modifier

les rapports qUl existent entre les differents organismes, afin que le systeme

9uisse s'adapter a l'evolution rapide de la situation economique et sociale dans

le monde. sans que cela exige la creation de nouvelles institutions. En de~it

de certains defauts evidents, les structures de base restent saines et ne devraient

pas faire 1 'objet de changemerrts radicaux.

2. A cet egard, comme l'a dit le Secretaire general a la cinquante-cinquieme

session du Conseil economique et social, tout exercice de restructuration doit

tenir compte de la necessite fondamentale d'assurer une meilleure cohesion et une

plus grande coordination des activites entreprises par les differents organismes

qui doivent a l'avenir oeuvrer dans un veritable esprit d'equipe en vue d'aborder

dans une approche integree et ~lobale les problemes de developpement economique

et social.

3. Si, au niveau inter~ouvernemental, l'Organisation des Nations Unies, dont

l'Asaemb.lSe generale est comnar-abLe a· un parlement supreme, peut indubitablement

jouer ce role de catalyse et de coordination, il faudrait toutefois renforcer

les moyens dont elle dispose en s'assurant a cette fin la pleine cooperation de

tous les elements du systeme. En fait, le probleme est de trouver le juste

equilibre sans. porter atteinte a l'autonomie des divers organismes. Compte tenu

des difficultes du moment, la structure des relations interinstitutions doit etre

r~orientee afin que l'ONU puisse jouer au sein du systeme un role de direction

plus actif et plus efficace.

RESTRUCTURATION DES SECTEURS ECONOMIQUE ET SOCIAL DU SYSTEME DES NATIONS UNIES
(A/AC.179/3 et Add.l) (suite)



A/AC.179/SR.27

(M. Jha)

- 358 -

4. Sur le plan pratique~ conformement a la Charte~ le Conseil se doit d'inter

venir davantage pour surveiller~ diriger et harmoniser les activites des insti

tutions specialise~s dans les domaines economique et social.

5. A ce propos, il ne fait pas de doute que le Conseil ne peut, au cours de deux

sessions relativement courtes, etudier en detail et de fagon continue toute la
1

gamme des questions economiques et sociales dont il est saisi. Pour ce faire~ il

faudrait que le Comite'economique et le Comite social deviennent des comites

intersessions, aux travaux desquels pourraient egalement participer, sans droit

de vote, les Etats qui ne sont ~as membres du Conseil. Dans toute la mesure

du possible, les decisions de ces comites devraient et:r.e a,doptees par consensus.

6. Une a~tre solution conslsterait a ce que le Conseil siege en permanence, les

3randes decisions politiques relatives a la cooperation economique internationale

continuant bien entendu d'etre pri£es par l'Assemblee generale, lors de sessions

extraordinaires notamment. Les moyens du secretariat du Conseil devraient alors

etre considerablement renforces, et le Departement des affaires economiques et

socialesdevrait lui apporter un appui plus efficace.

7. Pour ce qui est des commissions techniques du Conseil~ le President du CCl

esti~e qu'il risque dletr~ difficile pour le Conseil d'assumer directement la

responsabilite des travaux actuellement executes par certaines de ces commissions

maia qu'il convient toutefois de reconsiderer le nombre et la frequence des sessions

de ces dernieres, et de s"interroger sur la necessite de disposer au sein du

systeme de plusieurs or~a.nes s "cccuoanf pratiquement des memes questions.

D. Par ailleurs, le Conseil economique et social devrait pouvoir exercer un

meilleur controle sur les ??ro,',:rammes, par 1 'intermediaire d 'un comite du prorsramme

et de la coordination renforce qui serait compose d'experts nommes par les gouver
nements et qui serait charge d'examiner dans l~ detail, quant au fond, les programmes

et les activites des organismes ,dans les domaines economique et social. C'est

au CPC, et non plus au Comite consultatif. pour les questions administratives et

bUdgetaires, quedevrait incomber la tache de determiner si ces pro~rammes

respectent· les intentions e~ les priorites des Etats Membres. Le CPC pourrait

egalement tenir des sessions dont la duree et le calendrier pourraient etre fixes
I • . "

compte tenu des propositions fotmulees en la matiere par le Groupe de travail dU

Inecanisme pour les programmes et lea budgets de 1 'Organisation des Nations Unies.
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9. En ce qui concerne la coor'di.natzion et la cooperation int~rsecretariats, I-l. Jha

estime que le Comite administratif de coordination pourrait etre charge d'identifier

et de porter a 1 'attention du Conseil et de l'Assemblee generale les politiques

et les questions qui presentent un degre de priorite eleve. A cet egard, le

Secretaire general et le Bureau des affaires interorgoo1isations et de la coordi

nation auraient a jouer un role de premier plan. La cOvrdination entre les divers

secretariats est particulierement importante dans le domaine de la planification et

de l'execution des programnles, car elle seule peut eviter les doubles emplois.

En outre, les comites et sous-comites du CAC devraient s'occuper principalement

de l'harmonisation des pro~ammes,

10, Parallelement a la coordination des programmes au niveau des secretariats,

tache qui est celle du CAC, il conviendrait de mieux harmoniser les programmes

du systeme des Nat.ions Unies au rriveau des pays. A cette fin, on pourrait mettre

en communla quasi-totalite des appor-t.s , aux fins de la planification et de la

formulation des programmes, et renforcer la position des representants residents

qui devraient devenir les re~resentants du systeme des Nations Unies ddns les

domaines economique et s6cial. Cela n'empecherait pas les divers oreanismes d'avoir

leurs propres representants, dont les activites seraient coordonnees avec celles

du representant resident. Parallelement, les activites d'information des or~anismAs

devraient etre unifiees a l'echelle du systeme.,

11. Au niveau regional et sous-rer.;:i.onal, la situation est quelque peu chaotique.

Dans un de ses derniers rapports, le Corps commun d'inspection a notamment recom

mande que l'on remedie a certaines des anomalies qui caracterisent 1es structures

regiona1es des differentes organisations. Le CCI a egalement recommande que 1es

commissions economiques regionales, en collaboration avec le PNUD, deviennent 1es

centres de la planification et de l'harmonisation des programmes aux niveaux

regional et sous-regional, et que des liens mutuellement avantageux soient crees,

d'une part entre les commissions economiques regionales et les representants

residents et, d'autre part, entre 1es representants residents et le CAC.

12. De surcroit, une repartition plus equilibree des taches s~impose entre les

sie~es aes differents organismes et leurs bureaux ex~erieurs, ce qui imp1ique

une decentralisation des taches et la de1e~ation de pouvoirs accrus aux bureaux



/ ...

regionaux, sous-regionaux et nationaux. Toutefois, malgre les nombreuses decla-'

rations en faveur d'un tel processus, le rythme de la decentralisation reste tres

lent. Dans son rapport sur les structures regionales, le ccr a recommande une

forte decentralisation des activites techniques et administratives dans les

domaines de la planification, de la formulation et de l'execution des programmes •.
Pour ce qui est de l'ONU~ le ccr a suggere que les conwissions economiques

regionales soient char,gees de l'execution d'activites operationnelles aux niveaux

regional et sous~regional.

13. En ce qui concerne les questions liees n l'inspection et aT1et'ude des

activites des secretariats, le Corns commun d'inspection estime que les responsa

bilites qui sont exercees aux deuX niveaux du controle administratif et budgetaire

par les chefs de secretariat et par les organen deliberants sont fondamentales

et complementaires. De plus, la creation meme du Corps commun d'inspection, dont

les activites s'ajolltent a celles des ~ervices de verification interne des

differents organismes, temoigne de la necessite d'un controle externe.

14. S'agissant de l'evaluation des programmes du systeme des Nations Unies, le

Pres{dent du ccr dit que la surveillance de l'execution des differentes etapes

d'un programme doit incomber essentiellement au chef du secretariat de

l'organisat~on interess~e, qui doit disposer d'un mecanisme interne de controle et

d'exploitation de l'information. Ert outre, cette ~valuation interne doit etre

completee par. une evaluation externe, fonction que le Corps co~un d'inspection,

en tant qu'organe independant, est particulierement apte a assumer. En eff~t, les

travaux du ccr dans ce domaine pourraient s'appuyer sur les renseignements et les

donnees recueillis par lui a la faveur de ses inspections, ce qui leur confererait

un maximum de credibilite.

15. Par ailleurs, le ccr pourrait ainsi contribuer a coordonner et a rationaliser

les methodes d'evaluation interne des differentes organis~tions, en procedant sur

une base selective a des taches d'eval~ation ad hoc a l'echelle du systeme, en

effectuant une$nalyse generale des activites d'evaluation des organisations, et

en faisant des comparaisons entre les resultats obtenus par ces derniers en matiere

d'evaluation des programmes.

...•~
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16. En resume, M. Jha declare que.le Corps commun d'inspection est preta assumer

ce role d'evaluation, sans prejudice de ses autres pouvoirs d'inspect~on et

d'enquete. Dans ce cas, il faudrait accroitre quelque peu le, nombre de ses

membres Rinsi que ses moyens en personnel d'appui.

17. M. Dadzie (Ghana) prend la presidence.

18. En reponse a M. BERTELING (Pays-Bas) ~ qui demandait si le role du

mecanisme charge d'etudier les activites d'information comparables menee~ sur le

terrain par les differentes institutions s'Pecialisees 'Pourr8:'" etre remnli 'Par le
- -. . ! - ...

CORE (Fichier commun sur les activites de developne.rnent), !-1.Ji;l\. (President du- -.- ...._.,~.

Corps commun d'inspection) dit qu~en effet ce role pourrait etre devolu auCORE

qui l'assume deja jusqu'a un certain point et serait en meBure de le remplir

totalement.

19. },1. SA1\1 (Ghana) declare que la tache devolue au Comite special - ?i. savoir

restructurer le systeme des Nations Unies pour le rendre plus apte a traiter

efficacement les problemes de cooperation economique internationale et a s'acquitter

des obligation£ qui decoulent de la Declaration et du Progranwe d'action concernant

l'instauration d'un nouvel ordre economi~~e international ainsi que de la Charte'

des droits et devoirs economiques des Etats - est reellement crudale. ~1ais cette

restructuration s'impose, d'une part, parce qU~,la communaute internationale a

reconnu qu'il etait necessaire de reorganiser les rapports economiques et le

systeme international qui en est le cadre afin d'eliminer le grave desequilibre

existant entre pays developpes et pays en developpement; d'autre part, parce

qu'apres 30 ans d'experience, il n'est que normal de reexaminer et de reformer

les structures existantes compte tenu des aspirations et des objectifs prioritaires

qu~ sont ceux de la grande majorite des Etats Me.rnbres. La tache du Comite a donc

pour objet de s ' assurer que le systeme des Nations Unies Lncarne le nouvel ordre

~conomique international et soit mieux a meme de le mettre en oeuvre.

20. L'entreprise dans laquelles'est engageletComite special'n'est par

consequent pas une affaire. purement teChnique ou administrative. C'est une

affaire·essentiellement politique et ellene saurait avoir de sens que dans

la perspective des progres en vue de l'instauration QU nouvel ordre economique

I ...
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international. En outre, le Comite doit etre cons cient que si le systeme actuel.

presente tant d'inconvenients~ cela est essentiellement imputable a l'absence d'une

vOlonte politique ferme de la part des Etats r1embres de l'utiliser et de

l'adapter afin de trouver des solutions effectives aux problemes de cooperation

economique internationale. La complexite de la tache du Comite exige que lion

fasse preuve d'un sens aigu des responsabilites politiques et que lion ne procede

qu'apres mare reflexion. 11 est certain par consequent qu'il serait premature..
d'envisager d'ores et deja des propositions detaillees. Les declarations d'ordre

general qui ont ete faites jusqu'a present fournissent une base de travail

suffisante qui devrait permettre d'identifier a l'intention du Groupe de travail

entre les sessions les principaux problemes auxquels il devr~ s'attacher. Les

declarations des chefs de secretariat des diverses institutions et organismes des

~~tions Unies n'ont pas toutes contribue a la tache du Comite nj montre qu'ils

etaient sensibles a ses preoccupations. La delegation ghaneenne espere que le

contexte moins officiel dans lequel travaillera le Groupe de travail sera l'occasion

d'lill dialogue sincere et d' echanges fructueux avec eux ,

21. La delegation ghaneenne partage l'avis qu'il faudrait que le Comite special

s'efforce d'analyser dans quelle mesure le systeme actuel repond ou non efficacement

aux exigences de la cooDeration economique internationale. Ensuite, il pourrait

envisager les moyens diameliorer effectivement la structure des institutions et

leur fonctionnement. Le,rapport du Groupe d'experts pour l'etude de la structure

du systeme des Nations Unies fournit a cette fin une base de travail utile. Ce

rapport ne doit pas etre considere cependant .comme le sujet principal sur lequel,
le Comite doit concentrer ses travaux, mais il a le merite d'offrir l' analyse la

plus recente de la situation et d'indiquer les principaux domaines dans lesquels

on pourrait envisager utilement des reformes.· La delegation ghaneenne, comme

d'autres delegations~ pense qu'il serait bon de dresser une liste des grands

problemes qu·lon devrait examiner eh priorite, liste qui servirait de :point de

depart aux travaux du Groupe de travail.

22. Ce faisant, le Comite special devrait neanmoins eviter de Si efforcer -comme

certains l' ont r'ecommandf - de depouiller Les problemes de cooperation economique

internationale de tout caractere politique. Ce serait meconnaftre le caractere

essentiellement politique de ces problemes. 11 faudrait d ' autre part qu t i.L veille
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a. ne pas s' egarer dans un va.in debat pour ou contre la centralisation j sur ce

point, il est deja. generalement admis ~ue lIon devrait faire en sorte que les

organes centraux soient mieux en mesure de definir des politiques globales et 'des

lignes d'action interdisciplinaires fondees sur une approche integree et d'assurer

la coherence du systeme~ et d'autre part que lea organisations sectorielles soient

dotees de moyens accrus pour qu'elles puissent mettre a execution ces politiques

dans leurs domaines respectifs.

23. En ce qui concerne l'identification des principaux problemes appelant des

reformes, on pourrait peut-etre se preoccuper d'abord d'une methodologie qui

permettrait, a partir des objectifs generaux, de definir les orientations generales

et les priorites~ puis les objectifs au niveau des programmes et des principaux

domaines d'action. A cet egard, l'accent devrait etre aussi mis sur les mecanismes

de planification, de programmation et les mecanismes bUdgetaires a l'echelle de

l'ensemble uu systeme ainsi que sur l'analyse des roles et des fonctions de

n~~ociation uevolus aux organes intergouvernementaux interesses sans omettre bien

entendu celui de l'Assemblee generale et du Conseil economique et social ainsi que

des divers orh~nes qui approuvent les prograrrunes et le budget" 11 faudrait
"

aussi determiner dans quelle mesure le role de chaque element d.e la structure

a tous ses niveaux~ comporte une part de conception, planif'ication et analyse

et une part de formulation et execution des programmes. Les procedures

d ' eV'G'.luation et les liens entre les activites de recherche et les activites

operationnelles devront retenir l'attention dans tous les cas. 11 faudrait enfin
.. . . '" ......dans cette opt~que exam~ner les quest~ons concernant le developpement des systemes

d'information, les structures pour la cooperation au niveau regional s l'organi

sation des activites du systeme des Nations Unies au niveau local et les

problemes de pQlitique concernant le p~rsonnel"

24. 11 est evidemment possible d'adopter un autre mode d'approche a savoir une

analyse des institutions existantes. Dans ce cas, il faudrait partir du role de

liAssemblee gen6rale - qui est l'organe supreme pour formuler les politiques

generales - tel qu'il est defini notamment aux Articles 13 (1, b) et 1', et aux

Chapitres IX et X de la Charte. 11 conviendrait ensuite d'examiner le role

coordonnateur du Conseil economique et social, de mesurer 1 'etendue de son mandat

et de se~ responsabilites en vertu de la Charte et d'analyser ses relations avec
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l'Assemblee generale et les autres organes du systeme dont les institutions

specialisees. Il faudrait egalement dans cette optique analyser le role des

or~anes deliberants et des organes directeurs responsables d&!s les domaines

sectoriels et dans le domaine de l'assistance technique et des activites de

preinvestissement, de f~gon ales doter des moyens qui leur permettraient de

contribuer plus efficacement a l'execution des politiques generales formulees

par l'Assemblee ~ene~ale et le Conseil economique et social. Les mecanismes

interessant la cooperation regionale dans le domaine de la conception, de la

planification et de l'analyse ainsi que dans le domaine operationnel devraient

ensuite retenir l'attention ainsi - et ce serait la l'etape finale que les

secretariats et les mecanismes de coordination entre les organes.

25. Le Comite special pourrait toutefois se placer dans une troisieme perspective

et prendre pour point de depart quelques objectifs generaux dont la communaute

internationale aurait convenu, notamment ceux qui sont enonces dans la Declaration

et dans le Programme e action concernant l' instaurat ion d 'un nouvel ordre

economique international~ la Charte des droits et devoirs economiques des Etats

et la resolution 3362 adoptee par l'Assemblee generale a sa septieme session

extraordinaire. Il examinerait alors quelles sont les difficultes que presentent

ces objectifs et dans quelle mesure, vu l'experience acquise, les structures

institutionnelles existantes ont la capacite de les surmonter. A l'issue de cet

examen il pourrait presenter differentes variantes de ce -qui lui paraitrait

etre la structure institutionnelle optimale.

26. La delegation'du Ghana est ren faveur d lune comb.ima.i son d ' eleIheiit de ces trois

racons d'etudie:r:rla ques't i.on•.' Il est cLad'r que quelle que soit 1 'optique adoptee,

elle ne le sera QU' aux termes de negociat'i'ons et sur la (base d 'un cOil,§l~nsus.c·, Ce

consensus doit etre le fruit d'une ref~exion attentive et d'un examen approfondi de

tcus les .aspect s des prob.Lemes, ,consideres; en, meme ten:ps, il est essentiel que le

Comite special se garde ~G dans une tache aussi con:plexe - de ralentir '1 'elan d'e bon

augur-e. que l'Assembf.Se eenerale a, lors de sa dJerniere seasion i extreordinaire, su

donner au systemetdes Nations. Unies.

27. M. OLIVERI-LOPEZ (Argentine) rappelle que la restructuration du systeme

des Nations Unies a pour but de "le rendre plUS pleinement apte a traiter

efficacement et dans une optique globale les problemes de cooperation economique
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internationale" et de ilfaire en sorte qu'il soit mieux en mesure de repondre aux

dispositions concernant l'instauration d'un no~vel ordre economique international li
•

C'est a ces deux objectifs complementaires que songeait le representant de la

Jordanie lorsqu'il a propose au Comite d'adopter pour ses travaux une a~proche

soit administrative. soit politique, soit une combinaison des deux. C'est

e~alement ce type de consideration qui a peut-etre conduit la delegation mexicaine

a suggerer au Comite de se placer 9: un point de vue exterieur au systeme et de

tenir compte des liroites de caractere politique auxquelles se heurte l'application

des decisions tendant a l'instauration du nouvel ordre economique international,

pour pouvoir mieux ju~er des ajustements a apporter aux diverses structures,

c'ese-a-dire a l'interieur du systeme.

28. La delegation argentine pense qu'il s'agit la d'une argumentation tout a
fait logique si lion tient compte de l'evolution qui s'est produite au cours

des trente dernieres annees sur deux plans distincts que le Comite devra prendre

en consid~r~tion. En premier lieu, il ressort des etudes effectuees au cours de

ces dernieres annees que les Nations Unies se sont developpees de fagon un peu

desordonnees a mesure qu'~n~ar~issaient de nouveaux problemes appelant des

'soluticns globales. Crest ainsi qu'ont ete mises en place d'importantes structures

sectorielles qui, bier. qu'elles aient permis de mie~ apprehender la realite

en abordant les problemes dans une optique interdisciplinair~ou intersectorielle,

doivent etre integrees dans un ensemble plus coherent et plus homogene. Cette

preoccupation n'aurait ce~endant pas suffi a justifier la creation du Comite,

car il faut bien avouer que le systeme fonctionne de maniere assez satisfaisante

et que, de ce point de vue, les reajustements necessaires auraient pu se faire

dans le cadre d'une rationalisation des taches du Conseil economique et social.

Mais si les pays en developpemertt ont pris l'initiative de restructurer le

systeme des Nations Unies, crest que d'un autre cote, il s'est produit au cours

de ces trente annees une evolution ineluctable dans le domaine des relations

economiques internationales et dans les rapports de force entre les Etats. Cette

evolution, dont la manifestation la plus importante aux Nations Unies est le

processus en vue de l'instauration du nouvel ordre economique international, s'est

accompagnee de tensions qui proviennent de questions economiques et qui menacent

tous les jours davantage le maintien de la paix et de la securite internationales,

objectif surpeme de l~, Charte des Nations Unies.
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29. La delegation argentine ne perd cependant pas de vue que le Comite doit faire

face a une realite unique et qu'il serait malencontreux qu'il adopte deux series de

propositions inspirees par deux conceptions soi-disant differentes mais qui en fait

n'en sont qu'une. Le processus de restructuration est un exercice politique et il,
serait bon de s'en souvenir au moment de determiner les prioritesainsi que les moda-

lites de mise en vigue~r des propositions concretes que le Comite sera en mesure de

faire. Selon M. Oliveri-Lopez, si l'on voulait representer de maniere graphique les

elements dont il faudra tenir compte pour proceder a la restructuration du systeme,

on s'apercevrait que celle-ci comporte trois dimensions. II y a d'une part les

fonctions (elaboration des politiqiles, coordination, planification et programmation,

negociation, eValuation, activites operationnelles), et de l'autre les structures

(centrales, 3ectorielles, regionales et les structures du Secretariat), mais ces

deux elements sont la resultante d'une troisieme dimension qui est constituee par

les objectifs concrets que le systeme lui-meme et les Etats qui en font partie se

sont engages a realiser.

30. Cette optique tridimensionnelle est a la base du document de seance No 2 dans

lequel la liste des structures institutionnelles et de leurs fonctions vient

s'ajouter a celle des objectifs suggeres par le Groupe des 77. M. Oliveri-Lopez

pense 'qu'il aurait ete plus approprie d'etablir les coordonnees de base de l'approche

fonctionnelle, comme l'ont suggere le Groupe des 77 (document de seance No 2, par. 3

et 4) et les neuf delegations de la Communaute economique europeenne (document de

seance No 3, par. 2 et 5). Cela aurait permis au Comite d'identifier plus

facilement les doubles emplois ou au contraire les lacunes a combler.

31. En ce qui concerne la fonction de coordination, M. Oliveri-Lopez pense qu'il

faut prendre en consideration non seulement le role central du Conseil economique

et social, ma~s egalement celui d'organes qui exercent cette fonction au niveau

sectoriel. Il conviendrait en outre de renforcer la coordination entre les

institutions au niveau du Secretariat, ainsi que la fonction de negociation qu~

doit pouvoir s'exercer dans l'ensemble du systeme des Nations Unies. Cela

apparait de plus en plus necessaire si l'on veut resoudre les problemes qui se

posent a la communaute internationale sur le plan mondial.

32. Tout en se declarant pret a etudier sans idee precongue la fonction de

negociation, M. Oliveri-Lopez est oppose a l'institutionnal$sati0ndducQnsensus,;

il ne pense pas qu'on obtiendrait de meilleurs resultats en donnant une forme plus
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rigide a des procedures qui fonctionnent deja de fagon satisfaisante. Chaque fois

que s'est manifestee la volonte politique de negocier, le systeme des Nations Unies

a fourni les moyens de .le faire. En revanche, en ce qui concerne la fonction de

negociation, l'heure est peut-etre venue de renforcer la capacite d'organismes qui

ont fait la preuve de leur efficacite afin qu'ils puissent jouer un role capital

dans la transformation des relations economiques internationales. C'est le cas

notamment pour la CNUCED qu~ doit etre un centre de negociation dans le domaine

commercial et dans celui des questions connexes de developpement.

33. M. Oliveri-Lopez pense que les exemples qu'il vient de donner montrent a quel

point il lui serait difficile d'accepter une liste des categories de problemes

prioritaires dont seraient exclues les structures sectorielles. Si un renforcement

des structures centrales peut paraitre souhaitable, il ne doit pas se faire au

detriment d'organes comme la CNUCED, qui jouent un role important dans les domaines

sectoriels. Dans son hypothese de travail, le Comite ne devrait pas exclure les

structures sectorielles sous pretexte qu'elles sent deja en train de s'adapter,

car cela ser~it incompatible avec une vision d'ensemble des fonctions que doit

remplir le systeme et a~ec un examen complet des objectifs qu'il lui faut

atteindre.

34. Plutot que de voir la Comite s'engager dans des negociations prolongees en

vue d'aboutir a un consensus sur une liste trop detaillee des questions prioritaires,

la delegation argentine pense qu'il vaudrait mieux avoir une liste qui ne soit pas

trop analytique, et qui tienne compte, non seulement des difficultes resultant

d'approches parfois divergentes, mais aussi des efforts createurs des Etats Membres.

En tout cas, si le Comite se pronongait en faveur d'une liste plus detaillee, la

delegation argentine ne pourrait l'accepter que si celle-ci est simplement enume

rative, de fagon que nul ne puisse se voir reprocher d'avoir fait des suggestions

ou des propositions qui ne correspondent pas aux priorites etablies par le Comite.

35. Ainsi, en ce qui concerne le renforcement du role du Conseil economique et

social, M. Oliveri-Lopez pense que le Groupe de travail pourrait examiner des

propos~tions qui ne figurent ni dans le rapport du Groupe d'experts ni dans

d'autres documents relatifs a la restructuration du systeme, mais qui, de l'avis

de beaucoup d'Etats Membres, relevent de la responsabilite du Conseil et se fondent

sur la Charte. M. Oliveri-Lopez songe en particulier a la fonction qui consiste a
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prevenir les situations susceptibles d'engendrer des cr~ses mondiales, et a prevoir

les mecanismes d'information et de consultation necessaires en pareil cas. si l'on

parvenait sur ce point a un accord assez large, cette fonction serait conforme au

rol~ privilegie du Conseil parmi les structures centrales du secteur economique et

social.

36. En conclusion, ~. O~iveri-Lopez tient a affirmer qu'il est fermement convaincu

de la necessite de renf~rcer le role des structures centrales sur deux plans fonda-

l mentaux : premierement, il faudrait ameliorer la coordination entre les mecanismes

de planification, de programmation et de bUdgetisation de fagon a ce que les

res sources du systeme soient mises au service des priorites fixees par les gouver

nements; deuxiemement, il conviendrait d'institutionnaliser ~es~meQanismes~et les

1 methodes d'evaluation afin de reduire l'ecart entre l'adoption des decisions et

leur application.

37. La delegation argentine est disposee a exam~ner toute autre proposition

emanant du Groupe d'experts ou des delegations participantes, et a collaborer

activement aux travaux du Groupe de travail intersessions, de fagon a ce que le

Comite puisse s'acquitter pleinement des responsabilites qui lui ont ete confiees

par l'Assemblee generale.

38. M. COREA (Secretaire general de la Conferen~e des Nations Unies sur le

commerce et le developpement) rappelle que le Groupe des 77, reuni a Manille, a

adopte sur la question du role futur de la CNUCED une resol~tion de caractere

general auquel un groupe de travail cree par le Groupe des 77 s'apprete a donner

une forme plus precise et plus concrete, pour la soumettre au Conseil du commerce

et du developpement qui tiendra sa septieme session extraordinaire en mars. Le

Conseil, comme la quatrieme CNUCED qui se reunira a Nairobi en mai, etudieront

la question du role futur de la CNUCED, compte tenu des travaux du Comite special.

39. M. Corea rappelle que ,la CNUCED, depuis 11 ans qu'elle est creee, joue un

role capital sur la scene du commerce international. Elle a notamment contribue

a la mise au point d'un systeme de preferences, a la negociation de l'Accord sur

le cacao et a la renegociation de l'Accord sur l'etain, a l'elaboration du Code

de conduite des conferences maritimes; elle a aussi joue un role dans l'elaboration,

notamment, de la Declaration et du Programme d'action concernant l'instauration d'un

nouvel ordre economi,que il1ternational.
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40. Toutefois, la CNUCED n'a pas encore atteint les objectifs qu'elle s'etait fixes.

Il lui faut maintenant depasser son role d'instance ou s'elaborent des idees

nouvelles capables d'influer sur les politiques internationales du developpement

pour devenir un organe qm pUlsse etre efficacement utilise pour l'elaboration de

dispositions concretes et pour la prise de decisions.

41. Si les possibilites de la CNUCED n'ont pas encore ete pleinement realisees,

c'est essentiellement parce que, lorsqu'elle fut creee, la communaute inter

nationale n'avait pas encore prlS conscience de l'importance de la question du

developpement economique dans les relations internationales. Dne evolution fonda

mentale s'est produite sur ce point en meme temps que la CNUCED apparaissait de

plus en plus non comme un formum reserve au Groupe des 77 mais comme une tribune

internationale.

42. De son cote, l'Assemblee generale s'est interessee de plus en plus pres aux

questions economiques, comme en temoignent ses travaux et decisions des sixieme ~t

septieme sessions extraordinaires. Cette nouvelle orientation fournit a la CNUCED

l'occasion d'agir comme l'instrument de l'Assemblee generale et de donner suite aux

decisions prises par elIe, en entamant, en vue de leur mise en oeuvre, un processus

de negociations dans le cadre des competences qui lui sont propres.

43. Tout en appreciant a sa juste valeur le rapport du Groupe d'experts (E/AC.62/9),

M. Corea estime qu'il com~ortc certaines ambiguites qu'il s'agit de dissiper.

C'est ainsi par exemple que le Groupe d'experts envisage de fusionner certains

elements du systeme des Nations Unies jusqu'alors fra~entes en vue de constituer

un organe centralise charge notamment de l'elaboration des politiques generales,

mais qu'il suggere egalement de renforcer certains organes dans divers domaines

dont celui du developpement du commerce ou une nouvelle organisation serait

eventuellement creee. Il s'agit la en fait de formules contradictoires et il est

bien evident que la CNUCED ne saurait a la fois etre fusionnee au sein du nouveau

systeme et donner naissance a une nouvelle organisation.

44. Les experts dans leur rapport prevoient egalement que, pour donner a la

nouvelle structure centrale le temps de faire ses preuves, la CNUCED continuerait

a fonctionner sous sa forme actuelle, pendant deux ans. Or, M. Corea voit mal

comment la structure nouvelle pourra s'affirmer si elle ne peut traiter des

grandes questions dont la CNUCED continuera a s'occuper; d'un autre cote, si

I ...
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cette structure avait a conna1tre des questions confiees a la CNUCED, le role de

cette derniere s'en trouverait modifie.

45. M. Corea n'est pas oppose a la centralisation de certains organes. A son avis,

il faudra toutefois, dans tout processus de centralisation, etablir une distinction

entre les deux types de contribution que les Nations Unies apporte~t au develop

pement. En effet, d~une. part, les Nations Unies apportent une aide financiere et

technique au niveau national dans des domaines tres varies qu~ vont des questions

de population a la production alimentaire; d'autre part, elles offrent un cadre ou

peuvent se derouler des consul.tations et negociations entre Etats, en vue d'une

prise de decisions et d'une action internationale.

46. De l'avis de M. Corea, la restructuration du systeme des Nations Unies pourrait

se faire en fonction de trois grands domaines d'activite : activites operation

nelles, assistance technique et aide financiere; appui fonctionnel destine a
soutenir les efforts nationaux; negociations en vue de constituer un cadre

international pour le developpement.

47. M. Corea rappelle que le role de la CNUCED consiste, depuis sa creation, a
fournir un cadre pour les negociations ayant trait au developpement; a son avis,

cette fonction devrait etre renforcee pour permettre a la CNUCED de servir plus

efficacement le' systeme des Nations Unies. La possibilite devrait lui etre offerte

de poursuivre, a l'interieur des Nations Unies, le dialogue qui s'est instaure lors

de la Conference de Paris. En tout etat de cause, il conviendra de renforcer plus

que jamais les liens de la CNUCED avec l'Assemblee generale, pour lui permettre, en

favorisant les negociations a cette fin, d'imprimer l'elan voulu aux orientations

politiques arretees par l'Assemblee generale. Le role d'instrument de negociation

que M. Corea aimerait voir assume pleinement pa~ la CNUCED n'empecherait d'ailleurs

par le Conseil economique et social de jouer le role de principal coordinateur du

systeme des Nations Unies dans les domaines economique et social.

48. Depuis longtemps, la question de la creation d'une organisation internationale

du commerce figure aI' ordre du jour de la CNUCED. Depuis la creation de la CNUCED,

et du GATT qui s'occupe des aspects contractuels du developpement du commerce, une

profonde evolution s'est produite sur la scene internationale. En effet, les pays

socialistes etaient alors a la peripherie des relations internationales et les

problemes des pays en developpement n'occupaient pas la place preponderante qu'ils

ont prise depuis. Si ces faits nouveaux ant ete reconnus, au GATT, sous forme de
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neanmoins venu, peut-etre, d'un renouvellement complet des "regles du jeu" qm
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49. La nouvelle organisation commerciale internationale qui serait creee ne

pourra veritablement etre mise sur pied t.ant que se poursuivront les nego

ciations commerciales multilaterales actuellement en cours; l'on peut toutefois

d'ores et deja decider qu'il s'agira d'une organisation capable de s'occuper de

tous les aspects du commerce international, dans le cadre de la cooperation

internationale et du probleme du developpement de maniere generale. '

50. M. Corea espere queles propositions qu'il vient d'esquisser au sujet d'une

restructuration de la CNUCED prendront une forme plus concrete et plus definie a

l'issue de la quatrieme Conference de la CNUCED, et que le Comite, de son cote,

aura des propositions constructives a faire dans ce domaine.

51. M. GONZALEZ DE CaSSIa (Mexique) dit qu'il a ecoute tres attentivement

la declaration de M. Corea, dont l'importance lui paraitrait justifier qu'elle

soit distribuee aux membres du Comite dans sa retranscription integrale. Le

representant du Mexique'a note avec interet que le Conseil du commerce et du

developpement allait, lors de sa septieme session extraordinaire, etudier la

question du role futur de la CNUCED qui e~t egalement inscrite a l'ordre du jour

de la quatrieme CNUCED. Le Groupe des 77 attache une importance particuliere au

role que cette institution devra jouer dans le systeme des Nations Unies lorsque

celui-ci aura ete restructure, role qui devra lui permettre de s'acquitter

pleinement du mandat qui lui a ete devolu, il y a 11 ans, par l'Assemblee generale,

dans sa resolution 1995 (XIX). M. Corea a egalement indique dans sa declaration

que le Conseil du commerce et du developpement serait influence dans ses deli

berations par les travaux du Cbmite s~ecial. Le representant du Mexique aimerait

savoir par quel moyen on pourrait envisager de voir cette influence s'exercer

dans les deux sens, afin que tant le Groupe de travail qui sereunira avant le

Conseil du commerce et dUdeveloppement, et le Conseil lui-mteme dans leurs

travaux preparatoires en vue de la quatrieme CNUCED, que le Comite special

puissent tirer reciproquement parti de ce qui, dans leurs deliberations, aura

trait au commerce et au developpement. Le denominateur commun aux travaux

entrepris de part et d'autre est bien la coordination et il serait regrettable

que le Comite special travaille isolement aLor-s que d'autres organes se

I ...
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preoccupent aussi de certains aspects des questions dont il traite~ Le repre

sentant du Mexique fait sien le point de vue de M. Corea lorsque celui-ci dit que

la CNUCED a une fonction double en ce sens qu'elle doit, d'une pa~t, servir de

source d'inspiration et d'idees de nature a promouvoir des changements dans les

relations commerciales emtre pays et, d'autre part, etre aussi le lieu de

negociations concretes.

52. M~ COREA (Secretaire general de la Conference des Nations Unies sur

le commerce et le developpement) precise que le Groupe dont il a parle et qui est

sur le point d'etre constitue a Geneve est une emanation du Groupe des 77 et ne

fait pas partie des mecanismes in~ergouvernementaux de la CNUCED. Ce groupe,

dont la formation a ete decidee a la suite de la reunion de Manille, a ete charge

d'elaborer plus avant les principales idees qui se sont degagees a cette occasion,

afin que le Conseil du commerce et du developpement qui est sur le point de se

reunir puisse avoir a sa disposition, lorsqu'il examinera les questions relatives

aux institutions, des propositions detaillees et plus concretes. Ces propositions

donneront une idee preliminaire de la maniere dont differents Etats membres de la.

CNUCED envisagent l'avenir de l'organisation. La coordination de ces travaux
- '.

ainsi que des travaux du Conseil du commerce et du developpement avec ceux du

Comite special est une ~ueBtion tres importante. Il est probable que le Conseil

du commerce et du developpement s'en preoccupera lors de sa reunion prochaine.

Le Conseil est en effet tout a fait conscient des recommandations figurant dans

ia resolution de la septieme session extraordinairede l'Assemblee generale

concernant l'indispensable liaison entre les travaux de la CNUCED a Nairobi et

l'entreprise de restructuration generale a laquelle se consacre le Comite special.

53. M. MARSHALL (Royaume-Uni) partage sans reserve l'opinion de M. Corea,

a propos des liens etroits qui existent entre les activites de revision et

d'examen dans lesquelles ~a se lancer la CNUCED en 'rue de definir son rale

futur~ et la tache de restructuration.qu'a entreprise le Comite special. La

presence de M. Corea devant ce comite suffit a temoigner de l~importance de ces

liens et il faut esperer qu1il pourra venir ulterieurement commenter a son

intention le deroulement des travaux de la CNUCED et les resultats aillcquels ils

auront abouti.
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28eme SEANCE

Lundi ler mars 1976, 15 heures

RESTRUCTURATION DES SECTEURS ECONOMIQUE ET SOCIAL DU SYSTEME DES NATIONS UNIES
(A/AC.179/3 et Add.l; documents de seance 1-3) (suite)

1. M. AKHUND (Pakistan) estime que le large consensus qui s 'est degage

lors de la septieme session extraordinaire, l'accord conclu a la Jamaique sur les

questions monetaires et les debuts prometteurs de la Conference de Paris sur la

cooperation economique internationale se conjuguent pour montrer que les Etats
,

prennent de plt~ en plus conscience de l'importance cruciale des questions

economiques et sociales dans la politique contemporaine, et que la politique des

gouvernements est en train d'evoluer. Des changements continueront de se produire

dans les systemes economiques, commerciaux et monetaires mondiaux, jusqu'a ce qu'un

equilibre acceptable et durable soit atteint. Les Nations Unies, qui consacrent

80 p. 100 de leur bUdget aux programmes economiques et sociaux, ont un role et

des responsabilites uniques a assumer dans l'instauration d'un nouvel ordre mondial,

vu que leurs decisions refletent 1& volonte politique de la majorite de l'humanite
,

et,assez souvent, l'opinion unanime des gouvernements; la tache du Comite special

est donc particulierement urgente.

2. .Le systeme des Nations Unies fonctionne de fa~on satisfaisante dans les limites'

que lui tracent les voeux et decisions politiques des Membres de l'Organisation;

certes, il accuse des carences et des insuffisances mais ceci est dans une certaine

mesure inevitable pour une organisation aussi vaste et. aussi complexe. Ce qui

importe avarrt tout, c' est de realiser l' equilibre entre une centralisation exageree

et la capacite des organismes de fonctionner et innover dans les limites d'une

liberte bien comprise. Une reforme administrative ne suffirait pas a elle seule

a realiser un tel equilibre, bien que'les reformes soient necessaires. Dans la

mesure ou les Etats Membres se mettront d'accord sur les fins et les moyens, le

systeme tout entier tendra vel'S un but unique et ses divers elements sauront dens

quel sens diriger leurs efforts. Ainsi done, l'oeuvre de reforme et de restruc-

t uratri.on doit etre entreprise a deux niveaux , Tout d' abord, les divers organes

legislatifs et autres des Nations Unies devront renoncer aux debats portant sur

des generalites, en faveur de dialogues plus precis orientes vel'S des objectifs

specifiques, ce qui ne pourra etre realise qu'avec la cooperation de tous.
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Deuxi ememerrt , le fonctionnement du systeme doit etre ameliore. Ces deux facteurs

ne sont pas sans presenter certains rapports entre eux; c' est ainsi qu ' on

faciliterait la prise de decision des organes legislatifs en les faisant beneficier

d'une recherche et d'une analyse plus novatrices; d'un autre cote, il conviendrait

de donner plus efficacement suite aux decisions bien arretees ayant ~ecueilli un
1

appu! unanime. C'est pour-quod la delegation pakistanaise appuie la 'proposition

tendant a ce que le C6mite concennre son attention sur le role du Conseil

economique et social, le role du Secretariat, le fonctionnement des fonds ope

rationnels et la coordination interinstitutions.

3. En ce qui concerne la proposition selon laquelle le Conseil lui-meme devrait

reprendre a son compte les activites' de quelques-uns au moins de ces organes

subsidiaires, la delegation pakistanaise estime a son tour qu'il n'est guere utile

qu'une question donnee soit etudiee a trois niveaux et souvent par le meme groupe

d'individus, et elle pense que les delegations aux effectifs restreints se feli

citeront sans aucun doute vde l'utilite pratique de cette proposition. En revanche

toutefois, le systeme existant permet a des. pays qui ne sont pas membres du Conseil

de participer a tout moment a l'elaboration de la politique economique et sociale;

ensuite, le fait de discuter a'une question a plus d'un niveau permet en principe

a des apergus nouveaux de se faire jour. La delegation suggere que le Comite ou son

Groupe de travail etudie le .nandat et le fonctionnement reel de chacundes organes

subsidiaires du Conseil, et decide, dans chaque cas si les questions traitees

pourraient l'etre aussi bien par le Conseil; le Comite ou son Grcupe de travail

pourrait egalement etudier la question de la representation des Etats aupr-es des

organes subsidiaires. Le Comite pourrait alors decider de la frequence et du niveau

des reuni ri.1s du Conseil.

4. En ce qui concerne la question QQ consensus, la delegation pakistanaise

constate que le mecanisme de consultation propose par le Groupe d'experts est

analogue a celui prevu dans la resolution 1995 (XIX) de l'Assemb1ee generale, aux

termes de J.aquelle la CNUCED a ete creee en t ant; qu ' organe de l'Assemblee generale;

or, on sait que la CNUCED n'a que rarement recours a ce mecanisme. Toutefois, un

mecanisme officieux de consultation 'a ete utilise par la CNUCED, le Conseil

economique et social et par 1 1Assemblee generale a s~s sixieme et septieme sessiors

extraordinaires. La de1ep;atiorl pakistanaise reconna:it que la nature meme des
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questions qui sont traitees dans le domaine economiqu~ rendent particulierement

necessaire la recherche d'un consensus; elle ne croit pas toutefois qu'il y ait

necessairement avantage a modifier la pratique qui s'est officieusement et

progressivement instituee et qui semble devoir evoluer vers le mecanisme formel

et institutionnalise que propose le Groupe d ' experts. On a ems l' avis que les

resultats de la Conference de Paris sur la cooperation economique internationale

. permettront peut-etre au Comite de se faire quelque idee des avantages qu'offrent

les consultations formelles; de I' avis de la delegation pakistanaise, c' est la

mesure dans laquelle les resultats de la Conference recueilleront 1,' approbation

generale qui permettra de juger de l'etendue de son succes; en outre, i' ne saurait

etre question de suspendre toute action, aux Nations Unies, en attendant les

resultats de la Conference de Paris.

5. On ne saurait douter que le Secretariat des Nations Unies est particulierement

tenu d'aider les organes legislatifs a formuler des principes directeurs appropries,

opportuns et viables. C'est avant tout dans le domai.ne des idees qu'il doit jouer

ce role de chef de ligne et l'on attend de lui qu'il fasse preuve de hardiesse

et d'imagination en mem~ temps que d'esprit de recherche et d'analyse. Il convient

de renforcer le role -que joue le Secretariat dans le processus tout entier de la

formul~tion des principes directeurs, de la coordination et de la mise en oeuvre,

d'autant plus que ses responsabilites ne cessent de croitre. Pour ce qui est de

la proposition visant a creer un poste de Directeur general, la delegation

pakistanaise ne partage pas les craintes de ceux qui pensent qu'elle aurait pour

effet de scinder les Nations Unies en deux moities auticnou.es , Lp. Secretaire general.

resterait responsable au premier chef d'ml tres grand nombre de taches qu'il

pourrait toutefois confier a d'autres, pour des raisons d'ordre pratique, sans que

sa reapons ab'i.Li.te en soit amoindrie comme, de toute fag on , il lui est impossible

de consacrer le temps et l'attention necessaires a tous les aspects des activites

economiques et sociales, la proposition ne pourrait qu'accroitre son efficacite.

En outre, en renforgant les responsabilites dans les secteurs economique et social,

on reconnaitrait l'importance croissante de ces secteurs dans les affaires inter

nationales en meme temps que I' on creerait un point de convergence pour le type de

coordination dynami.que obeissant a des objectifs convenus et bien \...efiniI3 qui

pourrait e~re capable de concilier les exigences de la centralisation et de l'auto

nomie au se~n du systeme des Nations Unies.
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6. Le renforcement du role du Secretariat dans les domaines economique et social

ne devra pas avoir pour effet d' amoindrir le role tres important joue par la

CNUCED dans le processus tout entier du developpement. En raison de l' inter

dependance des questions commerciales, monetaires et financieres, laCNUCED a

toujours un role a jouer et il ne devrait pas y avoir incompatibilite de vues entre

un Departement des affaire~ economiques et sociales renforce et la CNUCED.

7. La delegation pakistanaise est favorable a la proposition du Groupe d'experts

tendant a regrouper tous les fonds €xistants des Nations Unies a l'exception du

FISE, a condition toutefois que l'organisme qui serait ainsi cree soit plus simple,

plus rationnel et plus capable d'assurer la mise en oeuvre de ses programmes.

Un ncuveau fonds unifie devrait fonctionner de fagon plus efficace et plus rentable

et, egal.emerrt, etre capable d' attirer des contributions plus importantes des pays

doaabeurs . Le Comite special pourrait tirer un enseignement des diffi cultes

actuellement rencontrees par le PNUD et de la racon dont elles sont resolues, et

s'en inspirer lorsqu'il prendra une decision definitive sur la question.

8. La delegation pakistanaise est consciente de l'absence, au Siege, d'un systeme

et d' un mecanisme appropries pour l' evaluation et l' etude des programmes. Elle

prend note de la suggestion du Groupe d 'experts tendant a etablir eventuellement

un crgene unique charge du programme et du budget auquel seraient devolues les

f'onctions du CCQAB et du CPC et elle estime qu'une premiere mesure dans cette

direction devrait consister a renf'orcer le CPC lui-meme en augmentant le nombre

d'experts qui y sont representes et en prolongeant ses sessions pour lui per.mettre

d'examiner les progr~~es plus en detail. C'eat pourquoi la delegation pakistanaise

appuie la )roposition tendant a renforcer le CPC pour en accrottre llef'f'icacite, et

ega.lement la proposition tendant a elargir le CCQAB.

9. Le President, dans son discours d'ouverture, a suggere que le Comite determine

lee points difficiles sur lesquel~ concentrer son attention, et la delegation

pakistanaise approuve cette proposition. A son avis, le Comite pourrait en temps

voulu proposer une serie de recommandations qui auraient pour but de valoriser et

renforcer le role du systeme des Nations Unies dans :le developpement des pays en

developpement et de conferer a cette tache le caract ere verita'blement international

qui devrait etre le si.en ,
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10. M. NARASI~~iAN (Secretaire general adjoint aux affaires interorganisations

et a la coordination) dit quia son sens 1& restructuration signifie modifier la

structure actuelle de maniere a ameliorer la cohesion et l'efficacite du systeme,

alors que la coordination signifie faire le maximum, dans les limites de la

structure actuelle, pour rendre le systeme aussi coherent et efficace que~possible

Les chefs de secretariat ont toujours admis que la cohesion et l'efficacite du

systeme peuvent etre ameliorees et ont declare a maintes reprises qu'ils etaient

prets a aider l'Assemblee generale et le Conseil economique et social dans ce sens.

11. Dans une grande mesure, la complexite du systeme par suite de la proliferation
I

des oz-gamsmes reflete la comp.Lexi.tie du monde actuel, la necessite de la cooperation

internationale daus de nombreux domaines et la diversite des taches nouvelles qui

ne cessent d'etre confiees a l'ONU. Certains organismes techniques ont ete crees

un siecle auparavant, mais beaucoup d' aut res ont ete etablis, a peu pres en meme

temps que l'ONU, a des fins precises dans des secteurs importants tels que l'ali

mentation et l'agriculture, la sante et l'educat.ion. Aucun dessein d'ensemble

n I a preside a la creation de ces organismes qui, avec le temps, ont acquis leur

propre raison d'etre. D~ ce fait, il existe, certes des domaines de comp~tence

~lairement definis , mais il y a plusieurs domaines a~~quels s'interessent plusieurs

organismes, par exemple le developpement rura~.. Les gouvernements ont decide

d'etablir des programmes et des organes autonomes de l'Assemblee generale pour

repondre a des besoins qui se faisaient clairement sentir. Cette constatation

s'applique plus particulierement a des organes comme la CNUCED et l'ONUDI et a des

programmes tela que le PNUD, le FISE et le PNUE. Dans'le cas de certain6~fonds - par

exemple le FNUAP - les ressources mises a la disposition de la communaute inter

nationale ont augmente alors que les contributions a plusieurs autres fonds ont ete

extremement mediocres. La question se pose de savoir comment harmoniser, mieux

gerer et rendre plus efficace ce vaste complexe d'organismes et d'organes de fonds

et de programmes en restructurant le systeme des Nations Unies. Le Comite special

et l'Assemblee g€merale devront faire preuve d'une fermete et d'une vOlonte politique

considerables pour dominer les interets particuliers des gouvernements, qui sont

charges' d'orienter les politiques des divers programmes et fonds.

12. Beaucoup pourrait etre fait daus le systeme actuel, pour ameliorer la cohesion

et l' efficacite. Le Groupe d ' experts a recommandf de creer un camte consul.tatri f

pour la cooperation internationale et le developpement, compose des chefs de
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secretariat des organismes et programmes des Nations Unies qui s 'occupent des

problemes de developpement. Bien qu' a 1 'heure actuelle, comme l' a note le Groupe

d'experts, on se rende generalement compte de la necessite d'appliquer une methode

integree et pluridisciplinaire au developpement, il n'existe pas dans le systeme

des nations Unies de mec~isme collectif permettant de centraliser effectivement

les resultats des travaux realises dans ce domai.ne , 11 y a une tiendence ;' dans les

mecanismes de coordination du secretariat, a traiter des probLemes administratifs

et de procedure plutot que des questions de fonds, et 1 'approche globale du develop

pement est rarement examinee comme elle le merite. Compte tenu des observations

faites jusqu'ici au Comite, il semble que cette idee pourrait servir de point de

depart, meme en conservant la structure actuelle, sans attendre que la proposition

tendant a creer un poste de Directeur general pour le developpement et la

cooperation economique internationale ait fait l' objet d 'une decision. Ce

fonctionnaire pourrait contribuer a remedier a certaines des insuffisances actuelles

du CAC et aider l'Assemblee generale et le Conseil economique et social a examiner

l'approche globale des questions de politique du developpement et a mieux mobiliser

les ressources de l'ensemble du systeme.

13. Le probleme de la coordination a acquis des dimensions nouvelles ces dernieres

annees , al.mesure qu' etait reconnue l' interaction:ides divers-Pfat:iieJWst'economa:quesp-et

socdaux affectant le developpement, compte ten1.1 en particulier des crises

successives qu'a connues recemment la communaute internationale en ce qui concerne

l' alimentation, 1 'energie, les echanges commerciaux, le financement du developpement

economique et les questions monetaires a l'echelle reondiale. 11 semble que ce soit

surtout faute d'un soutien fonctionnel suffisant dans le domaine de la coordination

que le Conseil economique et social n' a pas pu s' acquitter correctement de ses

fonctions. Le Conseil et ses organes subsidiaires se rendent de' plus en plus compte

que l',elaboration de po'l.i.t.Lques , a .1 'echelon international, dans des domaines

interdisciplinaires tels que la science et la technique, les ressources naturelles

et la population ne saurait se fonder sur le programme d'une seule organisation.

lIs jugent,a juste titre, indispensable d'envisager le systeme dans son ensemble.

Les memes- conditions s'appliquent aux diverses conferences mondiales chargees

d'examiner des questions generales et, dans unecertaine mesure aux activites qui

incombent aux organes dirigeants d'un certain nombre d'organismes. De plus en plus
,

souvent, ces conferences et activites necessitent des apports de tout le systeme,
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qui doivent etre regroupes, chaque foie selon les besoins. C'est dens cette

perspective que le Groupe d'experts a propose de creer, dans le systeme des

Nations Unies, un service commun de programmation, de planification, de recherche

et d' analyse. Ni les problemes en cause ni la solution proposee ne sont nouveaux,

Ce qui l'est, par contre, c'est que les organismes du systeme et leurs secretariats

ont une conscience beaucoup plus aigue du probleme.

14. En ce qui concerne la coordination des programmes, l' adoption par l' ONU

du systeme de bUdget-programme a ouvert la possibilite d'ameliorer vraiment la

coordination. Les initiatives ~eja prises a ce propos par le CAC on~ ete

tres utiles et des progres encourageants ont ete faits pour ce qui est d'harmoniser

la presentation du budget-programme. Le service commun propose de programmation,

de planification, de recherche et d ' analyse pourrait, avec un appui, adequat; des

principaux organismes, apporter une aide considerable au Conseil economique et

social dans tout ce domaine.

15. La coordination doit etre envisagee non seulement sous ses aspects negatifs

- eviter les doubles emplois et les chevauchements - mais dans un sens positif.

Si des decisions mieux goordonnees sont adoptees a l'echelon national, la cohesion

et l'efficacite de tout le systeme s'en trouveront grandement renforcees. Cependent,

l' amelioration de la coordination au niveau international ne depend pas d' une

meilleure coordination au niveau nationaL En fait, i1 semble probable que les

organismes intergouvernementaux continuero~t a prendre des decisions non coordonnees

sur des questions connexes , malgre tous les efforts des gouvernements pour ;.

coordonner les decisions affectent le systeme des Nations Unies, auquel il inco~be,

par l'intermediaire du CAC, d' appliquer ces decisions de maniere coordonnee , compte

tenu du cadre et des objectifs de politique generale etablis par l'Assemblee

generale et le Conseil economique et social.

16. En octobre 1975, le CACa decide d 'etablir une equipe de travail chargee de

veiller a l'application coordonnee des decisions prises par l'Assemblee generale

a sa septieme session extraordinaire. Les organismes font deja, individuellement

et parfois conjointement, des efforts considerables pour appliquer ces decisions.

Un aut'~e exemp1e de coordination positive est 1 'etude sur le developpe~ent rural

qui a ete ent:reprise par la Banque mondiale qui fait fonction d t "organisation

chargee de la direction". La Banque a convoque , dans les jours a veni r , une reunion

/ ...
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interorgenisations pour examiner la question, et le Secretaire general ,adjoint aux

affaires interorgenisations et a la coordination est persuade qu'elle aura des

resultats extremement utiles.

17. En plus du CAC, il existe deux autres orgenes de coordination etablis par

l'Assemblee generale qui ont pratiquement la mame composition mais,des presidents

differents, a savoir le Bureau consultatif interorganisations du PNUD et le C~mite

de coordination pour 1 '~nvironnement du PNUE. Le Groupe d I experts conteste la

, necessite de trois organes de coordination au niveau des chefs de secretariat,

presides par trois personnes differentes. Neanmoins, les reunions de ces organes

ont generalement pu etre organisees de telle sorte qu ' elles soient groupees dans

la meme periode de temps, et des mesures ont ete prises pour enter que les memes

"I questions ne soient examinees" par exemple, au Groupe de travail du programme du BCl,

d'une part, et au Comite preparatoire du CAC d'autre part.

18. Il est extremement utile que le Comite special ait eu le temps de tenir un

debat general au cours duquel les chefs de secretariat ont pu presenter leurs vues.

II semble cependent que les chefs de secretariat n'ont peut-etre pas manifeste,

dens les declarations qu! ils ont faites au Comite, leur ferme vOlonte d ' accepter

de s'adapter et de proceder a des reformes de structure. C'est pourquoi

M. Narasimhan tient a appeler l'attention sur le fait que, comme il est dit

clairement dens le rapport ennuel du CAC pour 1974-1975, les chefs de secretariat

sont disposes "a adapter leurs methodes de travail et leurs' structures selon les

directives des gouvernements pour obtenir les meilleurs resultats possibles"

(E/5675, premiere partie, par. 3).

19. Les declarations faites par les chefs de secretariat montrent qu'il eX~Ge

~ volume considerable d' informations, de donn~e6 d' experience et de competences

dens le systeme. Les organes intergouv~rnementauxont peut-etre eu trop souvent

tendence, dans le passe 8.. etablir un nouvel organisme, au lieu de recourir aux

connaissances et .aax competences disponibles et de les adapter en vue de resoudre

des problemes precis. Le systeme des Nations Unies est le seul centre 8.
. "-

composition universelle et ayant competence'dens de multiples secteurs dont

disposent les Etats Membres, et il est done le seul a pouvoir aider la comnunautf

mondiale a instaurer un nouvel ordre economique et social international.

,'l.J.
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20. Le PRESIDENT annonce que le Comite a termine le debat general sur le

point 4 del'ordre Qu jour.

ORGANISATION DES TRAVAUX

21. M. CORDOVEZ (Secretaire du Comite) indique que le Secretariat a des

difficultes a organiser les seances; il importe donc particulierement, aux fins

de la planification, que le Secretariat soit avise en temps utile afin de pouvoir

prendre les disposit5vns voulues. A sa premiere session, le Comite est convenu

qu'il deciderait a sa deuxi eme ou troisieme session s'il convoquerait une quanri eme

session en septembre 1976. Il serait tres utile que le Secretariat dispose, avant

la fin de la session en cours, d'une indication ou d'une decision de principe quant

a la question de savoir s 'il y aura, en fait, une quat r-i.eme session, ce qui lui .:

permettrait defaire des preparatifs.

22. La troisieme Conference des Nations Unies sur le droit de la mer se reunira

un peu plus tard en mars - en d'autres termes ent~e la fin de la sess~on en cours

du Comite et le debut de la troisieme session. Le Secretariat a un calendrier

tres rempli en ce q~ concerne les reunions et apprecierait de recevoir quelques

indications concernant le plan des reunions du Groupe de travail intersessions du

Comite, ce qui lui permettrait d~ faire les preparatifs qui s'imposent. Il ne

siagit plus d'une question d'iocidences financieres, car, meme lorsque des credits

sont ouverts, il est difficile de recrute~ le personnel necessaire pour assurer le

service des reunions au-dela d'un certain nombre de reunions, pour lesquelles les

services sont deja surcharges.

23. I1 a ete suggere d'avancer du 13 au 5 mars la date limite pour la presentation

de rectifications aux projets de comptes renduB analytiques, afin que le volume

complet des comptes rendus analj~iques puisse etre pUblie rapidement.

24. Le PRESIDENT dit que deux des questions evoquees par le Secretaire, a
savoir la question d' une quatrieme session et celle du plan des reunionsJ.u

Groupe de travail intersessions, pourront etre examinees lors de la reunion

officieuse qui se tiendra plus tard dans l' apres-midi.

25'. 1l.est surpris que le Secretariat ait des difficultes a organiser le

calendrier des reunions, car le Comite a regu l'assurance que le Groupe de travail

intersessions pourrait se reunir au moins trois fois par semaine. Le Secretariat

est au courant de cet accord, et l'examen de la question pourra se poursuivre a la

seance du Groupe de travail dans. l' apres-midi.
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26. En l'absence d'objection,le President considerera que le Comite decide de

fixer au vendredi 5 mars la date limite pour la presentation de rectifications

aux projets des comptes ren~us analytiques.

27. Il en est ainsi decide.

28. Le PRESIDENT rappelle que le Comite a decide a sa premiere session que les

representants des inst~tutions specialisees pourraient participer aux ·seances du

i Groupe de travail lorsque celui-ci examinerait des questions qui les interessent.

1 S'il n'y a pas d'objection, il considerera que le Comite decide d'inviter les

representants des institutions specialisees a participer a la reunion de liapres

midi du Groupe de travail.

29. 11 en est ainsi decide.

La seance est levee a 16 h 55.

;i i,

R
(

1

d

C

2

a

ID

d

L
...

'j
e

j

~
c

C
~.

3•, ~

dl
;

• e"

a

a

d

d

4

d

e

C

o

5
a;



- 383 -

2geme SEANCE

Jeudi 4 mars 1976, a 15 heures

A/AC.179/SR.29

les

RESTRUCTURATION DES SECTEURS ECONOMIC,}JE ET SOCIAL DU SYSTEME DES NATIONS UNIES
(A/AC.179/3 et Add.l; A/AC.179/L.5) (fi~)

1. Le PRESIDENT attire l' attention des membres du Comite sur la note

du Rapporteur (A/AC.179/L.5) qui contient une liste des decisions prises par le

Comite a sa deuxieme session.

2. M. STURKEY (Australie), Rapporteur, rappelle que, le ler mars, le Comite

avait conY~nu de creer un groupe de contact ouvert a tous pour decider de la

methode de travail qu'utiliserait le Groupe de travall intersessions. Le groupe

de contact s'est reuni les 2 et 3 mars et a examine un certain nombre de suggestions.

Le document de seance No 2/Rev.l, qU1 conti~nt les suggestions du Groupe des 77, a

ete utilise comme point de depart et, sur la base des discussions du groupe de

contact, le document A/AC.179/L.5 a ete redige. M. Sturkey est convaincu que le

Comite l' adopt era sans obj ect i on,

3. M. WILDER (Can~da) declare que sa delegation, sans chercher a se degager

du consensus tendant a adopter le document A/AC.179/L.5, ne saurait oublier les

efforts qu'elle a deployes au sein du groupe de contact, sans rencontrer aucun

appui pour que l'on accorde l'importance voulue aux aspects sociaux comme aux

aspects economiques de la restructuration. La decision I qui figure d~~s le

document a l'etude traduit ce desequilibre et la delegation canadienne tirera

de ce fait les conclusions qui s'imposent.

4. M. MYERSON (Etats-Unis d t Amerique) declare que sa de1E~gation est heureuse

d'avoir participe au consensus qui s'est degage sur le document dans lequel sont

enonces des principes directeurs a l'intention du Groupe de travail intersessions.

Cette decision est importante tant par sa teneur que par la maniere franche et

constructive dont le groupe de contact l'a libellee.

5. Le Groupe de travail intersessions doit s'attaquer a un programme

ambitieUx; sans sous-estimer les difficultes, la delegation des Etats-Unis prefere

/ ...



/ ... ,

... ~ .a prevo~r.

8. Il en est ainsi decide.
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7. Le PRESIDENTdit que, si aucune objection ne se fait entendre, il

considerera que le Comite estime d'un commun accord que le Groupe de travail

intersessions doit etre ouvert a tous, en dtautres termes .qu'un quorum n'est ~as

toutefois de beaucoup voar le Comite vase'r trop haut que trop bas . Les

activites de restructuration jouent un role important dans la suite donnee aux

travaux de la septieme session extraordinaire, et la delegation de!? Etats-Unls

attache une grande importance aux efforts tentes pour appliquer la resolution

3362 (S-VII) de ItAssembiee generale. Certes, rien de ce que fait le Comite

ne doit pouvoir etre ipterprete comme modifiant les points d'entente fondamentaux

et la position adoptee a la septieme session extraordinaire. En ce qui concerne

la decision I, la delegation des Etats-Unis a deja precise qu' elle maintenait

sa position sur les resolutions de la sixieme session extraordinaire et sur la

Charte des droits et devoirs economiques des Etats. En meme temps, les

diver-gences ds points de vues et les reserves exprtimees sur ces questions ne

doivent pas empecher Itexamen qui sera entrepris des structures economiques

et sociales des Nations Unies pour les rendre plus aptes a repondre aux besoins

du mond~contemporain, ~e se poursu~vre dans l'esprit de cooperation et avec

l'efficacite voulus.

6. Les decisions contenues dans le document A/AC.179/L.5 sont adoptees sans

etre mises aux voix.

9. Le PRESIDENT suggez-e que le Groupe de travail eff'ectue ses travaux entre

la fin mars et le ler juin. La periode avant,le 12 avril serait consacree

essentiellement aux consultations et, le cas echeant, aux reilllions pour l'orga

nisation des travaux; la.period~ entre le 12 et le 23 avril serait consacree aux

reunions du Groupe de travail et la periode a partir du 23 avril serait utilisee

selon les be80ins et en fonction des services dont on pourrait disposer.

10. Il en 8S~ ainsi decide.

(M. Myerson~ Etats-Unis)



/ ...

11. M. RAJAONARIVELO (Madagascar), prenant la parole au nom du Groupe des 77,

dit qu'il est fermement convaincu que le but primordial de la restructuration

est de faire des progres dans l'application des dispositions de la Declaration

et du Programme d'action sur l'instauration d'un nouvel ordre economique inter

national, et de la Charte des droits et devoirs economiques des Et.ats. Aucune

restructuration n'est indispensable si elle n'est pas entreprise dans le but

de favoriser le developpement des pays du tiers monde. C'est ainsi que devraient

etre interpretes l'esprit et les dispositions du deuxieme paragraphe du preambule

de la decision I dans le document A!AC.179!L.5.

12. Le Groupe des '[7 tient a. rendre hommage a. la Communautf economiqtle europe~nne,

au Japon, aux Etats socialistes d'Europe orientale et a. tous les pays industrialises

dont, naturellement, les Etats-Unis, qui ont fait preuve d' un esprit particu

lierement louable de cooperation malgre certaines reserves que le Groupe des 77

comprend fort bi en. Le Groupe des 77 espere que, dans un tres proche avenir, t:let

esprit de cooperation deviendra la regle et non pas l'exception, surtout dans un

domaine tel que celui qui est a l'etude et qui reclame de la patience et des

" efforts communs de Longue haleine.

13. D' autres pays pourraient avec raison se demander pourquoi les pays en

developpement ont ecoute passivement les declarations pertinentes des pays

industrialises et des representants d'organismes et d'institutions des Etats-U~is.

Ce n'etait ~u'une apparence, comme on a pu s'en rendre compte d'apres le texte

original presente par le Groupe des 77. Tout le monde est conscient de la

necessite, pour le Comite,. d'avancer avec prudence dans l'exercice difficile

de la restruc"lration; en meme temps, personne ne conteste qu'il soit temps

de commencer a. y penser serieusement et d'etablir les priorites. Soucieux de

concilier ces deux demarches apparemment contradictoires, le Groupe des 77 a

presente le document de seance No 2!Rev.l qui reflete ses preoccupations majeures.

14. Le Groupe des 77 fonctionne en quelque Rorte a. la maniere d'une importante

mission permanente aupres des Nations Unies dont chaque membre aurait des taches

bien precises mais dont les decisions seraient toujours guidees par un souci

d'harmonie et de solidarite. Il est donc facile a. comprendre la raison pour
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L~ seance est levee a 16 h 35.

A/AC.179/SR.29

EXAMEN DE L'ORDRE DU JOU~ PROVISOlRE DE LA TROISIEME SESSION (A/AC.179/L.4)

19. Le PRESIDENT remercie les membres du Comite pour l'esprit de cooperation

et d'accommodement dans l~quel ils ont travaille, et declare c10se la deuxieme

session du Comite special.

15. Le PRESIDEN1' attire l' attention du Comite sur 1 'ordre du jour provisoire

de la troisieme session (A!AC.179/L.4) et souligne que l'inclusion du point 4
.,\'G-

dependra de la decision qui sera prise de tenir ou non une quatrieme session

en septembre. Le President ne pense pas que le Comite soit pour le moment en

de trancher ce point; la decision pourrait etre prise en juin compte tenu des

resultats des travaux du Groupe de travail intersessions. Le President suggere

donc de supprimer le point 4.

16. Il en est ainsi decide.

17. L'ordI-e du jour provisoire de la troisieme session~ tel qu'il a ete modifie,

est adoptee

laquelle le Groupe des 77 prefere que les reunions du groupe de travail inter

sessions se tiennent en avril; ceci permettrait aux membres du Groupe des 77

d 'harmoniser leurs idees et de determiner la position du Groupe avant que le

Groupe de travail commence ses travaux.

(M. Ra.; aonarivelo, Madagascar)

18. M. PIRSON (Belgique), parlant au nom des Etats Membres de la Communaute

.economique europeenne, rend hommage.au President pour la maniere dont il a preside

les travaux du Comite.

i
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